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Au nom d'Allah 
Le Tout Miséricordieux, 
Le Très Miséricordieux 

Initié le 9 Janvier 2012 -le 15 Safar 1433 -le 19 Déy 1390 

(Le lendemain de la Bienheureuse Naissance du seigneur des Martyrs 

Hazrat-é Abâ Abdéllâhél Hosséyn [as] selon le Calendrier Solaire Persan) 

Abou Djafar Mohammad Ibn-é Ya'ghoub Al-Koléyni, l'illustre auteur de cet 

ouvrage, que les Bénédictions d'Allah lui soient accordées écrivit: on nous a 

rapporté cet hadîs de: 
1- Ali Ibn-é Ibrâhîm, et lui de son père, et lui d'Abbâs Ibn-é Omar Al­

Foghay'mi, et lui de Héchâm Ibn-é Hakam, et lui d'Abi Abdéllâh [l'Imâm 

Sâdiq as] qui, en réponse à un "Zandiq" [i.e. athéé, dualiste, etc ... ] qui lui avait 

demandé: "Comment et par quelle manière, prouvez-vous [la Position et la 

Mission] des Prophètes et des Messagers Divins?" lui avait répondu:" Lorsque 

nous aurons prouvé que nous possédons [bel et bien] un Créateur qui est bien 

au-delà de nous, et Supérieur à tout ce qui a été créé, et qu'Il est le Créateur 

Tout-Sage et le Très-Haut, et qu'il est bien impossible pour les créatures de Le 

voir et de Le sentir pour qu'il y existe un rapport direct entre Lui et Ses créatures 

ou entre Ses créatures et Lui, et pour qu'Il converse et discute avec Ses créatures 

[afin de les persuader], et que Ses créatures puissent converser et discuter [à leurs 

tours] avec Lui, [seulement alors], il serait possible de prouver qu'Il a des 

Envoyés [i.e. Mab'oûssîne] parmi Ses créatures; ceux qui établissent un rapport 

entre Lui et Ses créatures, afin d'expliquer Son But [i.e. Plan] à Ses créatures et à 

Ses esclaves et pour les guider vers ce qui est bien et profitable pour elles; et aussi 
vers ce qui préserverait leur existence [et leur pourvoirait la survivance]; et qui 

provoquerait leurs destructions dans l'abandon [de ces actions d'obéissance] . 
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Ainsi donc, il y a ceux qui, parmi les créatures d'Allah commandent [i.e. 

ordonnent] et interdisent [i.e. défendent] de la part de Celui qui est le 

Parfaitement Connaisseur, le Tout-Sage, et qui parlent en Son Nom; Celui à qui 

appartiennent le Pouvoir et la Majesté! 

Ce sont les Prophètes, les "Élus" parmi Ses créatures, les "Sages" qui 

enseignent la Sagesse [à Ses créatures] et qui furent envoyés [dans ce monde­

ci,] doués de Sagesse. Bien qu'ils aient la même forme et la même apparence 

avec les [autres] créatures, cependant leurs états sont tels qu'ils ne peuvent les 

partager avec les autres. Ils ont été aidés et assistés par la Sagesse, par le Tout­

Sage et [par Celui qui est] le Parfaitement Connaisseur! 

Ceci a été établi pour toutes les ères et pour tous les temps, selon l'évidence 

et les "Preuves" que les Prophètes et les Messagers Divins ont apporté avec eux; 

de sorte que la Terre d'Allah ne devrait jamais rester vide d'une "Preuve" 

Divine qui possède avec lui, l'évidence de la Vérité de ce qu'il proclame et 

divulgue, et [qui exige] l'obéissance [des gens,] face à ses Commandements 

justes [et équitables] . " 

2- Mohammad Ibn-é Ismâ'îl a rapporté cet hadîs de Fazl Ibn-é Châzân, et lui 

de Safvân Ibn-é Yah'yâ qui l'avait rapporté de Mansour Ibn-é Hâzém qui avait 

dit:" [Une fois,] je déclarai à Abi Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as]:"En vérité, Allah est 

par trop Majestueux et Grandiose pour Être Connu, de par Ses Créatures! En 

fait, Ses créatures Le connaissent, [seulement] à travers Lui-Même." 

L'Imâm [as] dit:" Ce que tu dis est bien vrai ... " 

Je dis:" Quiconque réalise qu'il y a un Seigneur pour lui, devrait aussi 

réaliser [ce fait que] son Seigneur possède des choses qui Lui plaîsent, et des 

choses qui [Lui] déplaisent; et que Son [Bon] Plaisir et Son Déplaisir ne 

peuvent être connus, excepté à travers la Révélation ou Son Messager. 

Ainsi donc, quiconque ne reçoit aucune Révélation devrait chercher [et 

trouver]les Messagers; et lorsqu'il les aura trouvés, il devrait savoir qu'ils sont les 

"Preuves" [par excellence], et qu'on se doit de Leur obéir absolument [i.e. à ces 

Preuves d'Allah] . 

1 J'ai demandé aux gens:" Est-ce que vous saviez que le Messager d'Allah 

[savavs] était la "Preuve" d'Allah pour Ses créatures?" 

Et ils [m'ont] répondu:" Oui, [en effet] .. . " 

Je [leur] ai demandé ensuite:" Et lorsqu'il mourut, qui devint la "Preuve" 

d'Allah .. . ?" 
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Et ils [m'ont] répondu:" Le Saint Corân." 

Et je me référai donc au Saint Corân, et découvris qu'Il est utilisé comme 
une "Preuve" par les "Morji'îtes"1

, par les partisans de "Ghadar" [i.e. les Ghadarites] 

et par les athés [i.e. Zandiq] qui ne croient même pas au Saint Corân, mais qui 

L'exploitent uniquement, afin de provoquer la défaite des autres dans les 
[divers] débats et discussions menés ... 

Ainsi donc, je compris que le Saint Corân ne peut être considéré comme 
une "Preuve", excepté quand il y a un "Gardien", de sorte que tout ce qu'il dirait 

sur le [contenu du Saint] Corân serait juste et vrai. 
Par conséquent, je demandai aux gens:" Qui donc est le "Gardien" du Saint Corân ?" 
Ils [me] répondirent:" Ibn-é Massoud connaissait le Saint Corân ... ", "Omar 

Le connaissait, et Hozay'fah le connaissait à son tour..." 

Je leur demandai [encore] :" Tout le [contenu] du Saint Corân ... ?" 
Ils répondirent:" Non." 
Ainsi donc, je ne trouvai personne qui dît qu'il connaissait tout le contenu 

du Saint Corân, excepté Ali [as]. 

Si un problème se formait entre les gens [au sujet du Saint Corân] et que 
l'un disait:" Je ne sais pas .. . " tandis que l'autre disait:" Je ne sais pas ... " et qu'un 
troisième drépétait [à son tour]:" Je ne sais pas ... ", celui-ci [i.e. Ali as] disait 
[alors]:"[Moi,] je sais ... "; ainsi donc, j'atteste qu'Ali [as] était le "Gardien" du 
Saint Corân [par excellence]. 

Par conséquent, on lui doit entière obéissance, et il est en effet, la "Preuve" 
après le Messager d'Allah [savavs] pour les gens; ce dont il a dit au sujet du 
Saint Corân est certainement vrai." 

L'Imâm [as] déclara:" Qu'Allah soit Miséricordieux envers toi [i.e. que la 
Miséricorde d'Allah te soit accordée] .. !" 

3- Ali Ibn-é Ibrâhîm a rapporté cet hadîs de son père, et lui de Hassan Ibn­

é Ibrâhîm, et lui de Younos Ibn-é Ya'ghoub qui avait dit:" Un groupe de 

compag!lons [i.e. disciples] de l'Imâm Sâdiq [as] s'était rassemblé autour d'Abi 
Abdéllâh [as]; Hom'rân Ibn-é A'ayân2

, Mohammad Ibn An-No'mân [Abou 

1. C'est à dire ceux qui, après le décès du noble Prophète éloignèrent [Hazrat] Ali [as] du 
Caliphat et qui croyaient que seule en possèdant la Foi, on pouvait atteindre au Salut, et 
qu'aucun péché ne pouvait nuire à la Foi. En fait, ils ne croyaient aucunement aux conséquences 
des actions commises par l'Homme. 

2. Il était le frère de Zorârah et l'un des compagnons de l'Imâm Bâghér [as] et de l'Imâm 
Sâdiq [as]. Ils étaient pleinement satisfaits de lui. 
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Djafar Ah'valP, Héchâm Ibn-é Sâlém [Djavâlighi] 2 et Tayyâr 3 se trouvaient 
parmi ce groupe. 

Parmi eux, se trouvait aussi Héchâm Ibn-é Hakam4 qui était [alors] un 
jeune homme. 

L'Imâm Sâdiq [as]lui demanda:" Ô Héchâm! Ne voudrais-tu pas nous faire 
savoir comment tu avais mené un débat avec Amr lbn-é Obay'd .. . ? De quelle 
manière l'as-tu questionné?" 5 

Héchâm répondit:" Ô fils du Messager d'Allah! Je vous respecte et vénère par 

trop; pour cela, j'ai honte devant vous et ma langue est fermée en votre présence ... " 
Abou Abdéllâh [as] déclara:" Lorsque je te commande de faire une chose, 

tu devrais obéir à cette commande .. . " 

Héchâm [se soumit alors et] déclara:" Les nouvelles des croyances d'Amr 
Ibn-é Obay'd, et les cours qu'il donnait dans la Mosquée de Bassorah me 
parvinrent et ces faits me causèrent une grande peine ... 

Je décidai donc de le rencontrer; j'arrivai à Bassorah un vendredi et me 
rendis aussitôt à la Mosquée de Bassorah. 

Là, je vis un grand cercle qui entourait Amr Ibn-é Obay'd; il portait autour 
de sa taille, un grand tissu en laine de couleur noire, tandis qu'un autre tissu 
[Abâ] couvrait ses épaules. 

Les gens lui demandaient toutes sortes de questions. Je demandai aux gens 
[qui étaient à pieds] et qui l'entouraient, de m'ouvrir une voie; les gens 
m'ouvrirent une voie et je m'assis, les genoux en terre, derrière les rangs de [ses] 
étudiants [qui étaient tous assis]. 

1. Il était aussi connu comme Mo'mén At-Tâgh; car sa petite boutique se trouvait dans le 
quartier de Tâgh Al-Mahâmél de Koufeh; et ses ennemis avaient l'habitude de l'appeler le 
"Satan de Tâgh"! Il était l'un des proches compagnons de l'Imâm Sâdiq [as] et un homme qui 
aimait grandement mener des discussions et des débats religieux et idéologiques Chiites. Il 
avait toujours des réponses prêtes à offrir rapidement à son interlocuteur! 

2. L'un des compagnons de l'Imâm Sâdiq [as] et de l'Imâm Kâzém [as] . C'était un homme 
extrêmement fiable et digne de confiance par les illustres Imâms [as] . 

3. Mohammad Tayyâr et son fùs: Hamzah Ibn-é Mohammad Tayyâr. Ils étaient les compagnons 
de l'Imâm Sâdiq [as] et des hommes qui étaient des spécialistes dans toutes sortes de débats et 
de discussions. Après la mort de Hamzah, l'Imâm pria pour lui et l'appela l'un des grands 
défenseurs des "Ahlél Béyt" [as] . 

4. L'un des proches compagnons de l'Imâm Sâdiq [as]; c'était un jeune homme aimable et aimé 
grandement par l'Imâm [as]; lui aussi pouvait mener de grands débats et très habile dans cet 
art; ses discussions sont très célèbres, car il pouvait très bien défendre la question de l'Imâmat. 

5. Il était le deuxième homme important du groupe des Mo'tazélites et le plus éminent érudit de 
son temps. Il mourut en 144 A.H [en l'an 761 de l'ère Chrétienne]. 
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Je déclarai alors:" ô savant érudit! Je suis un étranger. Me permettrais-tu de 

te demander une question?" 

Il répondit:" Oui." 

Je lui dis:" Avez-vous des yeux?" 

Il répondit:" Ô mon fils! Mais quel genre de question est-ce, cela ... ?! Comment 

pourrais-tu demander une chose que tu peux clairement voir [par toi-même]?!" 

Je dis:" Cependant, ceci est ma question ... " 

Il dit:" Ô fiston! Demande donc, même si ta question pourrait semb~er sotte ... " 

Je lui dis:" Répondez-moi alors!" 

Il dit:" Demande-la [encore] ... " 

Je demandai:" Avez-vous des yeux?" 

Il répondit:" Oui." 

Je demandai:" Que faites-vous avec ces yeux?" 

Il répondit:" Je vois les couleurs et les gens." 

Je demandai:" Avez-vous un nez?" 

Il répondit:" Oui." 

Je demandai:" Que faites-vous avec votre nez?" 

Il répondit:" Je respire les odeurs, à l'aide de mon nez ... " 

Je demandai encore:" Avez-vous une bouche?'' 

Il répondit:" Oui." 

Je demandai:" Que faites-vous avec votre bouche?'' 

Il répondit:" Je goûte les saveurs [diverses] avec elle." 

Je demandai:" Avez-vous des oreilles?" 

Il répondit:" Oui." 

Je demandai:" Que faites-vous avec vos oreilles?" 

Il me répondit:" J'entends des sons avec elles." 

Je demandai:" Avez-vous un cœur [qui est le siège de votre âme et de votre 

perception innée]?" 

Il répondit:" Oui." 

Je demandai:" Que faites-vous avec lui?" 

Il répondit:" [À l'aide de mon cœur], je distingue tout ce qui se présente 

aux différentes parties de mon corps physique et de [mes] sens." 

Je lui demandai:" N'êtes-vous pas libre de tout besoin de votre cœur [i.e. 

âme], avec ces [différentes] parties de votre corps?" 
Il répondit:" Non." 

Je demandai:" Comment serait-ce possible [une telle chose], lorsque ces 
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parties sont toutes, saines et en pleine santé?" 

Il répondit:" ô fiston! Lorsque les parties du corps physique doutent de 

quoique ce soit qu'elles auraient senti, goûté ou entendu, elles se réfèrent au 

cœur, pour leur faire enlever tout doute, et le remplacer avec certitude ... " 

Héchâm continua:"Je lui déclarai alors:" Est-ce qu'Allah a désigné le cœur 

[humain] pour enlever et faire disparaître les doutes, du corps [humain]?" 

Il répondit:" Oui." 

Je demandai:" Le cœur est donc une chose nécessaire, car autrement les 

parties [du corps humain] ne pourraient atteindre à la certitude." 

Il répondit:" Oui, en effet..." 

Je dis:" ô Abou Marvân! Allah le Béni, le Très-Haut ne laissa guère les 

parties du corps [humain] sans leur avoir désigné un Guide [i.e. Imâm], de 

sorte qu'elles puissent vérifier la vérité, et atteindre à la certitude, au sujet de 

tout ce qui est douteux ... 

Or, comment pourrait-Il laisser toutes Ses créatures dans la confusion, le 

doute et la divergeance [i.e. différence] d'opinions, sans leur avoir désigné 

quelqu'un comme leur Guide [i.e. Imâm], pour qu'ils puissent se tourner vers lui, 

pour lui faire part de leurs doutes et de leurs confusions, quand Il a donné aux 

[différentes] parties du corps [humain] un guide vers lequel ces parties peuvent 

se tourner pour leur faire dissiper leurs doutes et leurs confusions?!" 

L'homme resta silencieux et ne proféra aucun mot. 

li se tourna ensuite vers moi et me demanda:" Es-tu [cet] Héchâm Ibn-é Hakam ... ?" 

Je répondis:" Non." 

li [me] demanda [encore]:" Es-tu l'un de ses compagnons?" 

Je répondis:"Non." 

Il me demanda:" D'où viens-tu alors?" 

Je répondis:" Je viens de Koufeh ... " 

Il dit:" Ainsi donc, tu es sûrement lui-même!" 

Il m'embrassa alors et me fit asseoir à sa place. Il resta silencieux pour un 

certain temps, jusqu'à ce que je me fusse levé." 

Le narrateur [de cet hadîs] ajoute:" Abou Abdéllâh [as] sourit et déclara: 

"ô Héchâm! Qui donc t'a appris tout cela?" 
Héchâm répondit:" C'est une chose que j'ai appris de vous, et je l'ai 

transformée [de cette manière]." 
L'Imâm [as] dit:" Par Allah! Ces choses avaient été écrites dans les Livres 

d'Ibrâhîm et de Moussâ ... " 
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4- Ali Ibn-é Ibrâhîm a rapporté cet hadîs de son père, et lui de l'individu 

qui avait dit que Younos Ibn-é Ya'ghoub avait dit:" [En une occasion,] je me 

trouvai en présence d'Abi Abdéllâh [as], quand un individu qui venait de 

Châm se présenta à lui et lui dit:" Je suis un expert dans la "Kalâm" [i.e. la · 

Théologie Islamique], la "Fiq'h" [i.e. la Jurisprudence Islamique] et les "Farâ'îz" 

[i.e. les questions compliquées qui se rapportent à l'héritage]. 

Je suis venu ici, pour mener des débats avec vos compagnons [i.e. disciples] ." 

Abou Abdéllâh [as] lui demanda:" Ce que tu diras, sera-t-il de la part du 

Messager d'Allah [savavs], ou bien de ta part...?" 

Il répondit:" Des deux. C'est à dire, de la part du Messager d'Allah [savavs] 

et de ma part à moi." 

Abou Abdéllâh [as] déclara:" En ce cas, tu es un partenaire du Messager 

d'Allah ... " 

Il répondit:" Non." 

L'Imâm demanda:"As-tu reçu une quelconque Révélation Divine, de Celui 

à qui appartiennent le Pouvoir et la Majesté et qui t'aurait informé [sur bien 

des choses] ... ?" 

Il répondit:" Non." 

L'Imâm lui demanda [encore]:" Est-ce que l'obéissance qui t'est due est la 

même obéissance qui est due au Messager d'Allah [savavs]?" 

L'homme répondit:" Non." 

Abou Abdéllâh [as] se tourna alors vers moi et dit:"ô Younos Ibn-é 

Ya'ghoub! Cet homme s'est vaincu, avant même d'avoir commencé à parler et à 

discuter!" l'Imâm dit alors:"ô Younos! Si tu avais été un bon discoureur, tu 

aurais pu mener un débat avec lui..." 

Younos dit:" [En ce cas,] combien est grande ma malchance [i.e. mon malheur]!" 

Je dis:" Que je donne ma vie pour vous! J'avais entendu de vous que vous 

aviez interdit toute sorte de discussion [en matière religieuse]; de même, vous 

aviez aussi déclaré:" Malheur à ceux qui sont des experts et des spécialistes dans 

[l'art de] la discussion et du débat et qui disent:" Ceci est acceptable; et ceci est 

inacceptable!" et aussi: "Ceci pourrait être déduit de [ce fait], et cela ne peut être 

déduit [de cet autre fait] . Ceci est bien compréhensif et cette autre chose est 

incompréhensible!" 

Abou Abdéllâh [as] répondit:" J'ai dit:" Malheur à ceux qui abandonnent 

[et ignorent] ce que j'ai dit [comme Imâm], et qui poursuivent et vont à la 

recherche de ce qu'ils aiment." 
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L'Imâm me dit ensuite:" Va à la porte et vois donc qui, parmi ceux qui 

mènent des débats sont là, et amène-les donc, auprès de moi." 

Je sortis et [sous peu,] amenai avec moi, Hom'rân Ibn-é A'ayan qui était un bon 

discoureur; j'amenai aussi Ah'val qui, à son tour, était un bon discoureur, lui aussi. 

J'amenai [entr'autre,] Héchâm Ibn-é Sâlém qui était, lui aussi, un bon discoureur. 

J'amenai aussi Ghéys Ibn-é Mâssér qui, selon moi, était le meilleur discoureur parmi 

ce groupe. [En effet,] il avait appris cet art d'Ali Ibn'l Hosséyn [l'Imâm Sadjjâd as]. 
Abou Abdéllâh [as] avait l'habitude de camper, avant le commencement de 

la saison de Hadj, sur [la hauteur] d'une colline qui se trouve dans la zone du 

"Haram", dans une petite tente qui avait été dressée et préparée [spécialement] 

pour lui. Lorsque nous fûmes tous assis, Abou Abdéllâh [as] sortit sa [sainte] 

tête de l'intérieur de la tente et aperçut un chameau qui gallopait [à toute 

vitesse] en sa direction. 

il dit:" Je jure au Nom du Seigneur de Ka'aba que c'est Héchâm qui s'approche 

[de nous]!" 

Nous pensâmes qu'il s'agissait de Héchâm, l'un des descendants d'Aqil, 

pour qui l'Imâm avait une grande affection. 
Or, c'était Héchâm Ibn-é Hakam; [un jeune homme] dont la barbe avait 

tout juste commencé à pousser [sur le visage]; parmi nous, il n'y avait personne 

qui ne fût pas plus âgé que lui. 
Abou Abdéllâh [as] lui fit une place [à ses côtés] et déclara:" C'est notre allié, 

avec son cœur, sa langue et son nom ... !" il ajouta ensuite:" Ô Hom'rân! Commence 

un débat avec lui [i.e. l'individu qui était arrivé de Châm] ." 

Hom'rân commença à mener un débat, et [sous peu], ille vanquit. 

L'Imâm dit ensuite:" Ô Tâghi! 1 Mène donc un débat!" 
Ah'val-é Tâghi mena un débat et sous peu, lui aussi eut la victoire sur l'individu. 

L'Imâm dit ensuite:" Ô Héchâm Ibn-é Sâlém! Toi aussi, mène un débat 

avec lui ... " 

[Or,] ils se mirent à débattre et [firent tout leur possible] sans pour autant 

arriver à se vaincre [mutuellement]; Abou Abdéllâh [as] ordonna alors. à Ghéys 

Mâssér:" Mène un débat avec lui!" 

1. Tâghi est une personne qui est de Tâgh Al-Mahâmil, un lieu dans la ville de Koufeh. De même, 

Tâgh se dit d'une arcade couverte dans un marché [i.e. le Bazar], où de nombreuses boutiques de 

marchandises sont rassemblées. Abou Djafar Mohammad Ibn-é No'mân Al-Badjali qui était plutôt 

connu comme Ah'vâl était de ce quartier, et c'était pour cette raison qu'on le nommait "le Mo'mén 

[i.e. croyant] At-Tâgh" ou At-Tâghi [c'est à dire, appartenant au quartier deTâgh]. 
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Lui aussi commença à débattre. Abou Abdéllâh [as] souriait de leur débat [et de 

la trappe dans laquelle l'homme de Châm était tombé, pendant qu'il se débattait]. 

ll se tourna alors vers l'homme qui était venu de Châm et lui dit:" [Maintenant,] 

mène un débat avec ce garçon ... " [c'est à dire, Héchâm Ibn-é Hakam]. 

Il répondit:" Très bien." 

Il déclara alors à Héchâm:" Ô garçon! Demande-moi des questions, 

sujet de l'Imâmat de cet homme!" 

Héchâm se fâcha tellement [de cette offense envers l'illustre personne de 

l'Imâm as] qu'il se mit à trembler; il déclara à l'homme qui venait de Châm: 

"ô homme! Est-ce que c'est ton Seigneur qui a plus de Compassion envers Ses 

créatures, ou bien sont-elles les créatures qui ont plus de compassion envers 

elles-mêmes?" 

L'homme de Châm répondit:" Mon Seigneur est plus Compassioné envers 

Ses créatures." 

Héchâm demanda:" Qu'a-t-Il fait pour elles, en signe de Sa Compassion?" 

L'homme de Châm répondit:" Il a établi Sa Preuve et Sa Direction pour Ses 

créatures, de sorte qu'elles ne puissent se disperser ou se querreler entre elles. 

Il les a unis avec amour, leur a rectifié leurs imperfections [en les 

supportant,] et les a informés, au sujet de tout ce que leur Seigneur demaride 

d'elles [en ce qui concerne le respect et l'obéissance envers Ses Lois Divines] ." 

Héchâm demanda:" En ce cas, qui est donc cette "Preuve" ... ?" 

L'homme répondit:" Le Messager d'Allah [savavs]." 

Héchâm demanda:" Et après le Messager d'Allah [savavs] ... ?" 

L'homme répondit:" Le Livre [i.e. du Saint Corân] et la Tradition [i.e. Sounnah] ." 

Héchâm déclara:" Est-ce que le Livre et la Tradition [i.e.Sounnah] avaient été 

bénéfiques pour écarter et supprimer tous nos différends, dans cette période?" 

L'homme de Châm répondit:" Oui." 

Héchâm demanda:" Pourquoi, alors, toi ·et moi, nous avons des différends, 

et pour quelle raison as-tu voyagé de Châm jusqu'ici, pour les différends que 

nous avons?!" 

Younos a narré:" L'homme qui était venu de Châm resta silencieux et ne dit 

mot. À ce moment-là, Abou Abdéllâh [as] déclara à l'homme venu de Châ~: 

"Que t'est-il arrivé? Pourquoi donc ne dis-tu point quelque chose?" 
L'homme de Châm déclara:" Si je disais que nous n'avons aucun différend 

[entre nous], ceci serait un mensonge; et si je disais que [seuls] le Livre [du Saint 

Corân] et la Tradition [i.e.Sounnah] peuvent supprimer et écarter nos 
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différends, je parlerais [de nouveau] faussement; car, ces deux choses peuvent 

offrir des interprétations différentes. 

Et si j'admettais que nous avons des différends, et que chacun de nous 

prétend être justes, ceci voudrait alors dire que le Livre et la Tradition 

[i.e.Sounnah] ne nous auraient pas été bénéfiques. Or, je pourrais maintenant 

faire la même remarque et offrir cet argument, contre Héchâm [lui-même]." 

Abou Abdéllâh [as] répondit:" Demande-lui donc la même chose, et tu le 

trouveras prêt à te répondre." 

Par conséquent, l'homme de Châm interpela Héchâm et lui dit:" ô homme! 

Qui, parmi le Seigneur et les créatures a plus de compassion envers les créatures?" 

Héchâm répondit:" Leur Seigneur est bien plus Compassioné envers elles 

qu'elles ne le sont envers elles-mêmes." 

L'homme de Châm déclara:" Est-ce que le Seigneur a désigné quelqu'un 

pour les unir dans leurs pensées et leurs propos? Et pour leur rectifier leurs 

imperfections et leurs fautes, et pour les informer de ce qui est vrai et de ce qui 

est faux [dans leurs croyances]?" 

Héchâm répondit:" À l'époque du Messager d'Allah [savavs], ou bien à cette 

époque-ci?" 

L'homme venu de Châm dit:" À l'époque du Messager d'Allah, c'était le 

Messager d'Allah lui-même [qui faisait cela]; mais à cette époque-ci, qui fait cela?!" 

Héchâm répondit:" C'est bien ce seigneur-ci qui est assis ici, et dont les gens 

voyagent pour le rencontrer et qui nous donne des Nouvelles, au sujet du Ciel et 

[de la Terre]; et ceci est son héritage qui lui vient de son père et de ses ancêtres ... " 

L'homme de Châm dit:" Et comment pourrais-je me rassurer de ce fait? " 

Héchâm répondit:"Demande-lui donc tout ce que tu voudras!" 

L'homme venu de Châm dit:" Tu viens de détruire mes arguments; pour cela, je 

dois maintenant lui demander des questions." 

Abou Abdéllâh [as] déclara:" Ô homme, venu de Châm! Dois-je te faire 

savoir comment fut ton voyage [jusqu'ici,] et la route que tu pris? Ton voyage 

était ainsi et ainsi ... " 

L'homme de Châm écouta [attentivement aux propos de l'Imâm] et dit 

enfin:" Tu as raison ... Je me soumets donc à Allah, maintenant!" 

Abou Abdéllâh [as] déclara:" En effet, maintenant tu viens de te soumettre 

à Allah; or, la soumission [i.e. l'Islam] précède la Foi [i.e. Imâne]. C'est par la 

fondation [et la base] de l'Islam que les Musulmans héritent et qu'ils se 

marient. Et c'est par la base de la Foi [i.e. Imâne] que les hommes peuvent se 
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voir accordés des Récompenses Divines ... " 

L'homme de Châm déclara:" Tu as raison. Par conséquent, j'atteste qu'il n'y a 

aucun Dieu, excepté Allah, et que Mohammad [savavs] est le Messager d'Allah, et 

que tu es, en effet, le Successeur des Successeurs [du Vénérable Prophète]!" 

Abou Abdéllâh [as] se tourna alors vers Héchâm et [lui] dit:" Tu mènes des 

débats, en te référant aux Traditions, et tu agis justement [et correctement] ... " 

[L'Imâm] se tourna ensuite vers Héchâm Ibn-é Sâlém et dit:" Tu avais l'intention 

de mener un débat, en te référant aux Traditions, mais tu ne les connais pas ... " 

Il se tourna ensuite vers Ah'vâl et [lui] dit:" [Et toi,] tu mènes un débat avec 

[grande] agilité, en employant le "Ghiâs" [i.e. l'analogie] et tu réussis à tromper 
ton adversaire; tu détruis ce qui est faux avec [un autre] argument faux; or, ton 

faux [argument] est bien plus puissant et plus triomphant!" 

Il se tourna alors vers Ghéys Mâssâr et [lui] dit:" [Et toi,] tu mènes des 

débats, mais lorsque tu arrives au plus près de [la signification] des Ahâdîs du 

Messager d'Allah [savavs] , tu t'éloignes [soudain,] le plus loin possible de leur 

[sens]! Tu mélanges le vrai avec le faux, quand en fait, une petite mesure de ce 

qui est vrai suffit pour une grande mesure de ce qui est faux. Toi et Ah'vâl, 

vous êtes bien habiles et agiles .. . " 

Y aunos continua:"Par Allah! Je pensais qu'il allait parler avec Héchâm 

[Ibn-é Hakam], à peu près de la même manière qu'il avait parlé aux deux 

derniers hommes. Mais il lui dédara:" Ô Héchâm! Tu ne tombes jamais dans la 

poussière! Lorsque tu es prêt à tomber, tu t'élances [de nouveau] en l'air! 

[Ainsi donc,] il faudrait un homme comme toi qui puisse mener des débats 

avec les gens ... ! Tu devras te garder des erreurs et des fautes! Or, dans le monde 
d'après, et si Allah le veuille, on fera ton Intercession!" 

5- Un groupe de nos compagnons ont rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é 

Mohammad Ibn-é Issâ, et lui d'Ali Ibn-é Hakam, et lui d'Abân qui avait dit: 

"Ah'vâl m'informa [une fois,] que lorsque Zéyd Ibn-é Ali Ibn'l Hosséyn [as] se 

cachait [vivait en secret], ille convoqua auprès de lui. 

Ah'vâl dit:" Je me rendis auprès de lui et il [me] dit:" Ô Abou Djafar! Que dirais-tu, 

si jamais l'un d'entre nous frappait à ta porte [et t'invitait à le suivre]? Viendrais-tu?" 

Je [i.e. Ah'vâl] lui dis:" Si c'était votre père ou bien votre frère [i.e. l'Imâm 
Mohammad Bâghér as], je viendrais [et les suivrais] ... " 

Il me dit:" J'ai décidé de sortir et de combattre ces gens-là [i.e. les 

Umeyyades] . Toi aussi, tu devrais venir avec moi." 
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Je lui dis:" Non, ô vous, pour qui je donnerais ma vie, je ne ferai point une 

telle chose .. . " 

Il me dit:" Est-ce que tu penses que ta vie est plus précieuse que la mienne 

[. . d . l (" 1.e. te retiens-tu e mounr .. . . 

Je lui répondis:" J'ai une seule vie. Or, s'il y a une "Preuve" d'Allah sur la terre, 

alors en ce cas, celui qui attend derrière vous est sauvé, et celui qui vous suit [et 

fait sa sortie avec vous] ira à sa perte; et s'il n'y avait pas de "Preuve" d'Allah sur la 

terre, celui qui attend derrière vous et celui qui vous soutiendrait [et vous 

suivrait] serait la même et unique personne ... " 

Il dit:" Ô Abou Djafar! J'étais celui qui avait l'habitude de s'asseoir avec mon 
père durant les repas, et il avait l'habitude de mettre lui-même, les morceaux de 

viande succulante [et graisseuse] dans ma bouche, et il faisait cela, à cause de son 

intérêt et de son affection envers moi... 

Il avait aussi l'habitude de me refroidir les morceaux brûlants, jusqu'à ce 

qu'ils eussent devenu froids [et prêts à manger] . Et tu voudrais me faire croire 

[maintenant] qu'il ne craignait pas le Feu [Infernal] pour ma personne, et qu'il 

t'enseigna [à toi,] au sujet de la Religion, tandis qu'il ne m'enseigna guère 

quoique ce soit à ce sujet?!" 1 

Je [lui] dis:" Que je donne ma vie pour vous! Il ne vous fit pas savoir au sujet 

du Feu [Infernal], à cause même de son intérêt et de son affection envers vous! 

Car, il craignait que vous n'acceptassiez pas [cela] et de [vouloir persister à] 

entrer au Feu ... 

Or, il m'informa que si j'acceptais [la Religion], je serais sauvé; et il n'était 

pas inquiet pour moi, au cas où je n'allais pas l'accepter pour être jeté 
[ensuite] au Feu ... " et je lui demandai alors:"Que je donne ma vie pour vous! 

Seriez-vous le meilleur [i.e. supérieur], ou bien ce sont les Prophètes [qui 

sontlsupérieurs à vous] ... ?" 
Il répondit:" Les Prophètes, certainement!" 

Je déclarai:" [Ainsi donc,] Ya'ghoub ordonna à Youssof:" ô mon fils! Ne 

raconte pas ta vision à tes frères, car ils monteraient un complot contre toi!" [Youssof-

5]. Pourquoi donc est-ce que Ya'ghoub ne dit-il rien à ses autres fils, au sujet de 

ce rêve? [Eh bien,] parce qu'il savait très bien qu'ils allaient comploter contre 
Youssof! Et il préféra cacher d 'eux, tout cela. De la même manière, votre 
[illustre] père cacha ce fait de votre personne [que vous ne deviez guère 

l. C'est à dire qu'il ne lui avait pas appris l'action d'obéir et de se soumettre à la volonté et à la 
décision de son Imâm. 
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prendre une position, indépendente et diverse, à celle de votre légitime Imâm], 
car il était inquiet pour vous ... " 

il dit:" Par Allah! Maintenant que tu viens de me dire cela, [tu devrais donc 

savoir que] ton maître et seigneur [i.e. l'Imâm Sâdiq as] me fit savoir lw-même, à 

Médine, que je serai tué et crucifié à Konâssah [près de Koufeh], et qu'il possède un 
manuscrit, dans lequel, mon meurtre et ma crucifixion ont été relatés [et prédits] ... " 

[Après cela,] je partis pour le Hadj et fis savoir à Abou Abdéllâh [as] ce que 
Zéyd avait déclaré et ce que je lui avais répondu. 

L'Imâm [as] me dit:" Tu lui fermas la voie par devant, par derrière, de 
droite et de gauche, par dessus sa tête et par dessous ses pieds, et ne lui laissas 

• Il 1 aucune vo1e ... 

Chapitre 2 

Des degrés des Prophètes [i.e. Nabi], des Messagers [i.e. Rassoul] 

et des Imâms [que les Salutations Divines leur soient accordées] 

1- Mohammad Ibn-é Yah'yâ a rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é 
Mohammad, et lui d'Abou Yah'yâ Al-Vâsséti, et lui de Héchâm Ibn-é Sâlém, et 
lui de Dorost Ibn-é Abi Mansour qui avait dit:" [Une fois,] Abi Abdéllâh 

1. Allâmeh Madj'léssi avait écrit à ce sujet:" Il existe divers Ahâdîs, au sujet de Zéyd. Il fit un 
soulèvement contre les Umeyyades et fut tué à Koufeh. En effet, les Zéydiyyeh étaient ceux qui le 
suivaient. Certains disent qu'il prétendait l'Imâmat pour lui-même. D'autres disent qu'il avait 
prétendu que l'Imâm était celui qui appartenait à la sainte Famille de Mohammad [savavs] et qui 
était accepté par la Oummah. Son but était de débarasser l'Islam des hérétiques infidèles, et de 
redonner la direction des affaires et le Caliphat à ses propriétaires légitimes. il a été dit que 
l'Imâm Sâdiq [as ], en secret, avait lui-même permis à Zéyd de faire un soulèvement, et qu'il 
réfuta ce fait, pour pratiquer la "Taghiyyah" (i.e. dissimulation des faits véridiques, devant 
l'ennemi]. Mais cette prétention est fausse et par trop invraisemblable. On a aussi prétendu que 
le Djihâd de Zéyd était en défense contre les méfaits et les méchantes actions des ennemis de 
l'Imâm Sâdiq [as] et des autres membres de la sainte Famille du Prophète [Ahlél Béyt as]. On a 
aussi prétendu qu'il se souleva comme tous les défenseurs de l'Islam, au temps de l'Occultation 
(i.e. Absence] de L'Imâm Mahdi [as], lorsqu'ils combattent les ennemis d'Islam dans les 
frontières Islamiques, afin de protéger l'Islam, de tout coup malveillant, de la part des mécréants, 
et non point afin de les conquérir. Ou bien, comme un individu qui combattit pour se défendre, 
et pour défendre sa famille et ses possessions. Il est aussi dit qu'il avait de vagues idées, de sorte 
que ceux qui n'étaient pas d'accord avec lui ne le quittaient pas, afin que les partisans de Zéyd ne 
puissent les combattre. Et les quatre opinions exposées ici au sujet de Zéyd sont plus 
vraisemblables à la toute première opinion." [Mér'ât Ul-Oghoul, volume 2, page 278] 
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[l'Imâm Sâdiq as] déclara:" Les Prophètes et les Messagers [Divins] sont divisés 

en quatre degrés: 1- le Prophète qui prophétise pour lui-même, et qui n'a que 

cela [et qui n'a pas Mission, de divulguer sa Prophétie aux autres]; 2-le Prophète 

qui voit [l'Ange qui lui ordonne] dans un rêve, et qui entend sa voix, mais qui ne 
Le voit pas pendant qu'il est en état d'éveil [il n'est pas envoyé auprès d'aucuns, et 

au-dessus de lui, il y a un Imâm, tout comme Ibrâhîm [as] était l'Imâm de Lot 

as]; 3-le Prophète qui voit [l'Ange qui lui ordonne] dans le rêve, et qui entend sa 

voix et qui voit l'Ange; il est envoyé comme Messager auprès d'un groupe 
[d'hommes], grand ou petit, tout comme Younos [as] fut envoyé auprès des 
gens. Allah annonce au sujet de Younos:" Et Nous l'envoyâmes ensuite [comme 

Prophète] vers cent mille hommes, ou plus ... " [As-Sâffât-147],- et l'Imâm déclara que 

le mot "ou plus ... " signifiait trente mille-, et un tel Prophète a un Imâm au-dessus 

de sa personne. 1 4- [et finalement,]le Prophète qui voit dans son rêve l'Ange et 

qui entend aussi sa voix en état d'éveil, et il est lui-même un Imâm, tout comme 

les Prophètes "Owlo'l Azm", tel qu'Ibrâhîm [as]. [Ibrâhîm] était un Prophète tout 

au début, sans être pour autant un Imâm, jusqu'à ce qu'Allah lui eût annoncé:" Je 

vais faire de toi un Imâm [à suivre] pour les gens." Ibrâhîm dit: " Et parmi ma descendence 

[jais aussi des Guides]. " [Allah] répondit: Mon engagement ne s'applique pas aux 

"Zâlimoûn " [i.e. polythéistes et injustes] ... "[Al-Baqarah-124]; c'est à dire que celui qui 

a adoré une idole [en toute forme qu'elle soit ou sans aucune forme particulière] 

ne pourrait [jamais] devenir un Imâm." 

2- Mohammad lbn'l Hassan a rapporté cet hadîs de l'individu qui a été 
mentionné, et lui de Mohammad Ibn-é Khâléd, et lui de Mohammad Ibn-é 
Sénân, et lui de Zéyd Ach-Chahâm qui avait dit:" [En une occasion,] j'entendis 
Abâ Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] déclarer:" En vérité, Allah le Béni, le Sublime 
prit [i.e. choisit] Ibrâhîm [as] comme Son esclave, avant de le faire Prophète. 

Et en vérité, Allah le fit Prophète avant de le faire Messager [Divin]. 

Et Allah le fit Messager [Divin] avant de le faire [comme] Son Confidant et 
Ami [i.e. Khalil]. Allah le choisit comme Son Confidant et Ami, avant de le 
désigner comme un Imâm. Lorsqu'il l'eut désigné avec toutes ces choses, Il 
[Allah]lui annonça alors:" Je vais faire de toi un Imâm [à suivre] pour les gens." Ibrâhîm 

dit:" Et parmi ma descendence [jais aussi des Guides]." [Allah] répondit: Mon engagement 

ne s'applique pas aux "Zâlimoûn " [polythéistes et injustes]. .. "[Al-Baqarah-124]. 
L'Imâm dit:" Un sot ne pourrait [jamais] devenir l'Imâm d'un homme pieux." 

1. L'Imâm de Younos était Moîse [ Moussâ as]. 
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3- Un groupe de nos compagnons ont rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é 

Mohammad et lui de Mohammad Ibn-é Yah'yâ Kass'ami, et lui de Héchâm, et lui 

d'Ibn-é Abi Yagh'four qui avait dit:" [En une occasion,] j'entendis Abâ Abdéll~ 

[l'Imâm Sâdiq as] dire:"Les seigneurs des Prophètes et des Messagers Divins étaient · 

du nombre de cinq, et ils étaient les Messagers, [connus comme ]les "Owlo'l Azm". 

En fait, le Moulin [de la Religion et de la Mission Prophétique] tournait 

autour d'eux. Et ils sont: Noé [i.e. Nouh as], Abraham [i.e. Ibrâhîm as], Moîse 

[i.e. Moussâ as], Jésus [i.e. Issâ as] et Mohammad [que les Salutations Divines 

soient accordées à lui, à sa sainte Famille et à tous les Prophètes Divins]!" 

4- Ali Ibn-é Mohammad a rapporté cet hadîs de Sahl Ibn-é Ziâd, et lui de 

Mohammad Ibn-é Hosséyn, et lui d'Is'hâgh Ibn-é Abdél Aziz Abou Saffâtédj, et lui 

de Djâber qui avait dit: "[Une fois,] j'entendis Abou Djafar [l'Imâm Bâghér as] qui 

déclara:"Allah désigna [choisit] Ibrâhîm comme Son esclave, avant de le faire 

Prophète. Et Ille désigna comme Son Prophète, avant de le désigner comme Son 

Messager; Ille choisit comme Son Messager, avant de le choisir comme Son Ami 

et Confidant [i.e. Khalil]! Et Il le désigna comme Son Confidant, avant de le 

désigner comme un Imâm [i.e. Guide] . Lorsqu'Il l'eut désigné avec toutes ces 

choses, il [i.e. Ibrâhîm] ferma son poing, [afin de compter de ses doigts, ses divers 

rangs] et [Allah lui] déclara:" Je vais faire de toi un Imâm [à suivre} pour les gens. " 
Ibrâhîm dit: " Et parmi ma descendence [Jais aussi des Guides]. " [Allah} répondit: Mon 

engagement ne s'applique pas aux 'Zâlimoûn" [polythéistes et injustes] ... " [Al-Baqarah-124]. 

Chapitre 3 

Des différences qui existent entre un ~essager Divin, 
Un Prophète et celui qui est appelé "Mohaddasse" 

1- Un groupe de nos compagnons ont rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é 

Mohammad, et lui d'Ahmad Ibn-é Mohammad Ibn-é Abi Nasr, et lui de Sa'alabah 

Ibn-é May'moun, et lui de Zorârah qui avait dit:" [Une fois,] je demandai à Abâ 

Djafar [l'Imâm Bâghér as] au sujet des Paroles d'Allah:" Et c'était un Messager et un 

Prophète." [Maryam-54]; qu'est-ce un Messager et qu'est-ce un Prophète?" 

L'Imâm [me] répondit:" Un Prophète est celui qui voit [l'Ange] quand il 

dort [dans son sommeil], et qui l'entend, mais qui ne le voit pas, [en état 

d'éveil]. Un Messager est celui qui entend la voix [de l'Ange] [en état d'éveil], et 
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qui le voit dans son sommeil, et qui voit l'Ange, de ses [propres] yeux." 
Je dis:" [Et] quel est donc le rang d'un Imâm?" 

"Un Imâm est celui qui entend la voix [de l'Ange], mais qui ne le voit pas, 

ni dans son sommeil, ni avec ses [propres] yeux." Il se mit alors à réciter ce 

[noble] verset qui annonce:" Nous n'avons envoyé, avant toi, ni Messager, ni 

Prophète." [Hadj-52], ni aucun "Mohadasse" .. . "1 

l. Il se réfère à celui qui peut entendre la voix de l'Ange, sans pour autant, voir quelque chose, tout 
comme l'explication offerte pour la signification de l'Imâm. Il y a en effet certains points qu'il 
faudrait expliquer au sujet de la signification du mot "Nabi" [i.e. Prophète] et "Rassoul" [i.e. 
Messager]; il y a deux manières de comprendre ces deux mots. La première concerne la réalité de 
la "Nobovvatt" (i.e. Mission Prophétique] et le "Réssâlah" (i.e. La Mission du Messager]; et la 
seconde manière concerne les moyens par lesquels, une personne accomplit son devoir comme 
Nabi ou Rassoul. Ainsi donc, Nabi est celui pour qui, la « Chari'a >> [i.e. l'Ordre Divin] descend, 
que ce soit au sujet des croyances ou bien de l'accomplissement des activités pratiques, et ce, sans 
l'intermédiaire d'aucun être humain. Ceci est le principe fondamental de la Nobovvatt; mais le 
Nabi peut être informé d'autres choses aussi. En fait, la descente de la « Chari'a >> peut être 
accomplie de manière directe ou bien par l'intermédiaire d'un Ange [plus particulièrement un 
Archange] . Si la « Chari'a >> que le Nabi apporte concerne des gens à part lui-même, et qu'elle soit 
pour lui et les gens ou seulement pour les gens, il est considéré comme un Rassoul; mais si la 
<< Chari'a >> concerne seulement sa personne, il reste donc un Nabi. Ainsi, tout Rassoul est un 
Nabi, tandis que tous les Anbiyâ (i.e. Prophètes] ne sont pas des Rosso! [i.e. Messagers Divins]. 
De même, chaque Nabi qui a été mentionné dans le Saint Corân, avec un peuple qu'il avait 
devoir de guider à la Bonne Voie est un Rassoul. Or, nous voyons que les Prophètes dans le Saint 
Corân sont parfois appelés des Nabi, et parfois des Rassoul et parfois aussi, tous les deux 
attributs sont donnés à la même personne, dans le même verset coranique [comme par exemple, 
Mar:yam-51, Maryam-54, Al-A'râf-157-8]. Une preuve évidente concernant les sens de Rassoul 
et de Nai est donnée dans les versets cités dans le Chapitre 3, hadîs numéro 1, du présent 
ouvrage. Dans la sourate Al-Ahzâb aussi, il y a une preuve évidente qui mentionne, Nabi et 
Rassoul en même temps, mais qui cependant, parle du Sceau des Anbiyâ qui inclue donc tous les 
Rosso!. Il faut aussi ajouter que le mot Rassoul dans le Saint Corân se réfère aussi pour l'Ange 
qui donne [fait descendre] un Commandement Divin, selon la Volonté d'Allah [comme par 
exemple: Hadjj-75,Al-An'âm-61, Al-A'râf-37, Houd-69, 77 et 81, Al-Hédjr-57 et 61, Maryam-19, 
Al-Ankabout-31 et 33, Az-Zâriyât-31] ; cependant le mot Nabi n'est jamais employé pour les 
Anges, car N11bi se réfère toujours à un être humain et non angélique. 
De même, la signification du mot Imâm est une personne qui guide et qui dirige les autres; celui à 
qui l'obéissance est due et dont les gens se doivent de le suivre. Ce mot a été employé au mode 
singulier et au mode pluriel dans le Saint Corân, et l'emploi de ce mot nous indique que tout 
comme pour chaque "Oummah" (i.e. peuple - nation] un Rassoul est venu, de même, la présence 
d'un Imâm est nécessaire. Or, le Saint Corân a divisé l'Imâm en deux groupes distincts: les Imâms 
de la juste Direction [i.e. Imâm Hodâ] et les Imâms de la fausse direction [i.e. Imâm Zalâlah] . Les 
Imâms de juste direction peuvent être des Anbiyâ, comme par exemple dans le Saint Corân, nous 
voyons Ibrâhîm, Is'hâgh, Y a'ghoub et d'autres qui sont ainsi présentés. Parfois aussi, l'Imâm se 
réfère à un Livre qu'Allah a fait descendre à W1e "Ournmah" [Houd-17. Al-Ahqâf-12]; parfois aussi 
une personne peut être un Imâm de la juste Direction, sans être un Nabi; comme c'est le cas pour 
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2- Ali Ibn-é Ibrâhîm a rapporté cet hadîs de son père, et lui d'Ismâ'îl Ibn-é 
Marrâr qui avait dit:" Hassan Ibn'l Abbâs Al-Ma'roufi écrivit à [l'Imâm] Ar­

Rézâ [as]:" Que je donne ma vie pour vous! Dites-moi [de grâce,] la différence 
entre un "Messager", un "Prophète" et un "Imâm" ... " 

Il [i.e. celui qui narrait de la part d'Ismâ'îl] dit:" [je ne suis pas sûr si Ismâ'îl 

déclara cela]:" Il [i.e. l'Imâm as] écrivit [en réponse] ou déclara:" La différence 
entre un Messager, un Prophète et un Imâm est que le Messager est celui pour 
qui, [l'Archange] Gabriel [i.e. Djîbrîl as] descend; ille voit et entend ses propos 
et la Révélation descend sur lui. Il peut aussi le voir dans son sommeil, tout 
comme dans le rêve d'Ibrâhîm [as]. 1 

Or, un Prophète est celui qui peut entendre les propos [de l'Archange Gabriel 
as] ou bien voir sa personne, sans pouvoir l'entendre. Et un Imâm est celui qui 
entend les propos [de l'Archange Gabriel as] mais qui ne voit pas sa personne." 

3- Mohammad Ibn-é Yah'yâ a rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é 
Mohammad, et lui de Hassan Ibn-é Mah'boub, et lui d'Al-Ah'vâl qui avait dit: 
"[En une occasion,] je demandai à Abou Djafar [l'Imâm Bâghér as]au sujet des 
Messagers, des Prophètes, et ceux qui sont connus comme des "Mohadasse"." 

Il me répondit:" Un Messager est celui devant lequel apparaît [l'Archange] 
Gabriel [i.e. Djîbrîl as] il [i.e. le Messager savavs] le voit et Il [i.e. l'Archange 
Gabriel as] parle [et converse] avec lui; tel est un Messager. 

Un Prophète est celui qui [le] voit dans son rêve, comme le rêve que fit 
Ibrâhîm [as], et comme ce que voyait le Messager d'Allah [savavs], comme les 

nos Imâms Duodécimains [as] . Et finalement, en ce qui concerne le mot "Mohaddasse": Il n 'y a 

aucune divergeance d'opinion en Islam, sur le fait que le Sceau des Anbiyâ est Mohammad 

[savavs]. Il fut le dernier Nabi et après lui, il n'y aura plus aucune << Chari'a >> ou Livre Célèste. 

Cependant, il n'est pas impossible qu'Allah choisisse l'un de Ses esclaves sincères et dévots, pour 

une sorte d'Inspiration [i.e. Él'hâm]ou qu'Il envoie un Ange, afin qu'Il communique avec lui, soit 

visiblement, soit par une voix qu'il entendra; de même, en état d'éveil ou bien dans le sommeil. De 

même, nous venons de lire que les illustres Imâms Infaillibles [as] reçurent leur « Chari'a >> de la 

personne même de Mohammad [savavs] et c'était seulement pour d'autres choses qu'ils recevaient 

l'Inspiration Divine. Le mot "Mohaddasse" n'est pas très employé par les Chiites, ni même par nos 

frère Sunnites. Dans un hadîs authentique, on lit qu'Abdéllâh Ibn-é Abbâs récita ce verset [de la 
sourate Hadjj] exactement de la même manière, avec un "Mohaddasse" ajouté à son nom. [Bokhâri 

- Sahih - volume 5, page 15]; pour avoir plus d'information, se référer au livre "AI-Ghadir" de 

l'Ayatollâh Amini [que Deu ait son âme] . Dans ce livre, l'illustre auteur a expliqué que ce mot 
signifiait celui qui est divinement inspiré et qui rencontre les Anges et qu'Ils lui parlent et qui est 

informé du "Gheib" [que ce soit pour le temps actuel que pour les temps futurs] . 

l. Voir la sourate As-Sâffât- verset 103 du Saint Corân. 
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Signes de la Mission Prophétique, avant la [Descente] de la Révélation; jusqu'à 

ce que [l'Archange] Gabriel [as] fût venu à lui de la part d'Allah, pour lui 

apporter le Message; lorsque la Mission Prophétique fut donnée à Mohammad 

[savavs] et que le Message lui fut donné de la part d'Allah, c'était [l'Archange] 

Gabriel [as] qui venait à lui, avec le Message et qui lui parlait face à face. 

Parmi les Prophètes, il y avait [un ou] plusieurs, à qui furent donnés la Mission 

Prophétique; et ils voyaient [l'Archange], et "l'Esprit" [i.e. Rouh] venait à eux et leur 

parlait dans leurs rêves, sans qu'ils le voient, en état d'éveil. [Et] celui qui est appelé 

[comme un] "Mohadasse" est celui à qui on dit des choses et qui entend des choses, 

mais qui ne voit pas [l'Archange] de ses yeux ni ne le voit dans ses rêves." 

4- Ahmad Ibn-é Mohammad et Mohammad Ibn-é Yah'yâ ont rapporté cet 

hadîs de Mohammad Ibn'l Hosséyn, et lui d'Ali Ibn'l Hassan, et lui d'Ibn-é 

Fazzâl, et lui d'Ali Ibn-é Ya'ghoub Hâchémi, et lui de Marvân lbn-é Mos'lém, et 

lui de Boray'd, et lui d'Abou Djafar [l'Imâm Bâghér as] et d'Abou Abdéllâh 

[l'Imâm Sâdiq as] qui avaient parlé au sujet des Paroles d'Allah, à Lui la 

Puissance et la Majesté:" Nous n'avons envoyé, avant toi, ni Messager, ni Prophète." 

[Hadj-52], ni un "Mohadasse". 

je [i.e. Boray'd] dis:"Que je donne ma vie pour vous! Ceci n'est pas notre 

lecture 1 
... ! [Ainsi donc,] qu'est-ce un Messager, un Prophète et un "Mohadasse"?" 

li répondit:" Un Messager est celui devant qui apparaît l'Ange [l'Archange 

Gabriel as] et li lui parle. Un Prophète est celui qui le voit dans son rêve. [Et] il est 

bien possible que la Mission Prophétique [i.e. Nobovvatt] et le Message [i.e. Réssâlat] 

soient rassemblés et combinés en une seule et unique personne. Le "Mohadasse" est 

celui qui entend la voix de l'Ange, mais qui ne voit pas sa personne." 

Je dis:"Qu'Allah arrange toutes vos affaires! Comment pourrait-il savoir 

que ce qu'il a vu dans son rêve est bien vrai, et qu'Il [i.e. l'Ange] appartient [bel 

et bien] à la [race] des Anges?" 

Il répondit:" Il sera favorisé [par Allah,] afin de le [l'Ange] connaître [avec 

certitude]. Et évidemment, Allah a terminé et scellé les Livres Célèsters avec 

votre Livre [le Saint Corân] et les Prophètes avec votre Prophète." 2 

1. C'est à dire que dans le noble verset coranique, le mot "Mahadasse" n'a pas été indu. 

2. C'est à dire: étant donné que la Mission Prophétique s'est terminée avec la sainte personne du noble 

Prophète d'Islam [savavs], il faudrait donc nécessairement qu'il y ait des Mohaddéssoun, pour 
préserver et sauvegarder Sa "Chari'a", et être les "Preuves" Divines pour les gens. Et ces gens-là ne sont 

en effet, que les Imâms Infaillibles [as]. Or, il ne faut absolument pas les confondre avec les Prophètes. 
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Chapitre4 

Du fait qu'aucune "Preuve" Divine na été établie par Allah 

pour Ses créatures qu'à travers un Imâm 1 

1- Mohammad Ibn-é Yah'yâ Al-Attâr a rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é 
Mohammad Ibn-é Issâ, et lui d'Ibn-é Abi Omay'r, et lui de Hassan Ibn-é 
Mah'boub, et lui de Dâvoud Ar-Raghi, et lui d'Abd-é Sâléh2 [l'Imâm Kâzém as] 
qui avait dit:" En vérité, la "Preuve" Divine ne peut être établie par Allah sur Ses 
créatures qu'à travers un Imâm qui est reconnu [par tous]." 

2- Hosséyn Ibn-é Mohammad a rapporté cet hadîs de Mo'allâ Ibn-é 
Mohammad, et lui de Hassan Ibn-é Ali Al-Vach'châ qui avait dit:"[Une fois,] 
j'entendis [l'Imâm] Ar-Rézâ [as] dire:" En vérité, Abâ Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] 
avait dit:" La "Preuve" Divine ne peut être établie par Allah à Lui, la Puissance et la 
Majesté sur Ses créatures, qu'à travers un Imâm qui est reconnu [par tous] ... " 

3- Ahmad Ibn-é Mohammad a rapporté cet hadîs de Mohammad Ibn'l 
Hassan, et lui d'Abbâd Ibn-é Soléy'mân, et lui de Sa'ad Ibn-é Sa'ad, et lui de 
Mohammad Ibn-é Omârah, et lui d'Abél Hassan Ar-Rézâ [as] qui avait 
annoncé:" En vérité, la "Preuve" Divine n'est pas établie par Allah, sur Ses 
créatures, qu'à travers un Imâm qui est reconnu [par tous] ... " 

4- Mohammad Ibn-é Yah'yâ a rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é 
Mohammad, et lui d'Al-Barghi, et lui de Khalaf Ibn-é Hammâd, et lui d'Abân 
Ibn-é Tagh'lib qui avait dit:"Abou Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] avait déclaré:" La 

1. C'est à dire qu'Allah ne pourra demander des comptes, de Ses créatures, le Jour du Jugement 
Dernier, que s'li avait terminé l'Argument Divin et la Preuve Divine pour elles, et que s'il avait 
fermé toutes les voies, pour leur retirer toute excuse plausible. Et ceci n'est possible qu'à travers 
l'existence et la présence d'un Imâm, qui soit lui-même, accessible à tous et à toutes, ou bien que 
ses Commandements soient proclamés à travers ses délégués et ses représentants. Et on vient de 
voir dans ce chapitre que le Saint Corân ne pourrait être considéré comme la "Preuve" Divine, 
s'il n'est pas accompagné et expliqué selon la direction et l'autorité d'un Imâm. 

2. C'est à dire: le Pieux Esclave qui est l'un des surnoms de cet illustre Imâm. Hazrat-é Abolfazlél 
Abbâs Ibn-é Ali [as], le courageux chevalier fidèle et loyal de Karbalâ a lui aussi ce beau 
surnom. Je salue Hosséyn, je salue Ali Ibn'! Hosséyn, je salue la Progéniture de Hosséyn, je 
salue les Compagnons de Hosséyn! [note de la traductrice] 
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"Preuve" existait [i.e. était déjà] avant ]même] les créatures; et elle est avec les 

créatures, et elle sera après les créatures." 

Chapitre 5 

Du fait que la Terre n'est jamais vide 

de la Présence d'une "Preuve" Divine 

1- Un groupe de nos compagnons ont rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é 

Mohammad Ibn-é Issâ, et lui de Mohammad Ibn-é Abi Omay'r, et lui de Hosséyn 

Ibn-é Abél Alâ qui avait dit:" [En une occasion,] je demandai à Abâ Abdéllâh 

[l'Imâm Sâdiq as] :" Est-ce que le monde existerait sans la présence d'un Imâm?" 

Il répondit:" Non." 

Je demandai [encore]:" Est-ce que c'est possible qu'il y ait deux Imâms, en 

même temps?" 

Il répondit:" Non. Excepté dans le cas où l'un [d'entre eux] soit silencieux." 

2- Ali Ibn-é Ibrâhîm a rapporté cet hadîs de son père, et lui de Mohammad Ibn­

é Abi Omay'r, et lui de Mansour Ibn-é Younos et de Sodân Ibn-é Mos'lém, et lui 

d'ls'hâgh Ibn-é Ammâr qui avait dit: "J'entendis Abou Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] 
dire:" En vérité, le monde ne pourra jamais exister sans la présence d'un lmâm, dans 

le cas où il puisse faire retourner les croyants [vers la Vérité], quand ils avaient ajouté 

quelque chose [exprès ou sans le savoir à la Religion]; et si [par hasard,] ils auraient 

diminué et réduit quelque chose, qu'il puisse les compléter pour eux." 

3- Mohammad Ibn-é Yah'yâ a rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é Mohammad, 

et lui d'Ali Ibn'l Hakam, et lui de Rabi Ibn-é Mohammad Al-Mossli, et lui 

d'Abdéllâh Ibn-é Soléy'mân Âméri qui avait dit:" Abâ Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] 
avait dit [une fois]:" Tant que le monde subsiste, il y aura une "Preuve" d'Allah qui 

fera parvenir la Connaissance aux gens, au sujet de tout ce qui est "Licite" [i.e. 

Halâl] et "Illicite" [i.e. Harâm] et qui appellera les gens vers la Voie d'Allah." 

4- Ahmad Ibn-é Méh'rân a rapporté cet hadîs de Mohammad Ibn-é Ali, et 

lui de Hosséyn Ibn-é Abél Alâ qui avait dit:" [Une fois,] je demandai à Abi 

Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as]:" Est-ce que le monde existerait sans la [présence] 

d 'un [illustre] Imâm?" 

Il répondit:" Non." 
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5- Ali Ibn-é Ibrâhîm a rapporté cet hadîs de Mohammad Ibn-é Issâ, et lui 
de Younos, et lui d'Ibn-é Moskân, et lui d'Abou Bassir que l'un des deux 

[illustres] Imâms [i.e. l'Imâm Bâghér as ou l'Imâm Sâdiq as] avait déclaré:" En 

vérité, Allah ne laisse jamais la Terre sans [la présence d'une] personne, dotée · 
d'une Connaissance [complète]! Si c'était ainsi, la Vérité n'aurait pas été 

distinguée de la fausseté ." 

6- Mohammad Ibn -é Y ah'yâ a rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn -é Mohammad, 

et lui de Hosséyn Ibn-é Sa'îd, et lui de Ghâssém Ibn-é Mohammad, et lui d'Ali Ibn-é 
Abi Hamzah, et lui d'Abou Bassir, qu'Abâ Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] avait 

déclaré:" En vérité, Allah est par trop Puissant et Grand pour laisser la Terre sans 
un Imâm juste [et véridique] ... !" 

7- Ali Ibn-é Mohammad a rapporté cet hadîs de Sahl Ibn-é Ziâd, et lui de 
Hassan Ibn-é Mah'boub, et lui d'Abou Ossâmah, et Ali Ibn-é Ibrâhîm, et lui de 
son père, et lui de Hassan Ibn-é Mah'boub, et lui d'Abou Ossâmah et de 
Héchâm Ibn-é Sâlém, et lui d'Abou Hamzah, et lui d'Abou Is'hâgh qui avait 

dit:" Un homme en qui j'ai confiance parmi les compagnons du seigneur des 
croyants [Amirol Moménine Ali as] avait déclaré:" En effet, le seigneur des 

croyants [Ali as] avait annoncé:" Ô Allah ... ! Certes, Tu ne laisses pas le monde, 
sans [la présence] de Ta "Preuve" pour Tes créatures!" 

8- Ali Ibn-é Ibrâhîm a rapporté cet hadîs de Mohammad Ibn-é Issâ, et lui de 
Mohammad Ibn-é Fozay'l, et lui d'Abou Hamzah qui avait dit: 

"Abou Djafar [l'Imâm Bâghér as] déclara [une fois] :" Par Allah! Depuis la mort 
d'Adam, Allah n'a jamais laissé cette Terre sans un Imâm, à l'aide duquel, les 
gens sont guidés vers Allah. Et il est [en effet,] la "Preuve" d'Allah pour Ses 

créatures. La Terre ne pourra jamais subsister sans un Imâm qui est la "Preuve" 
d'Allah pour Ses créatures!" 

9- Hosséyn Ibn-é Mohammad a rapporté cet hadîs de Mo'allâ Ibn-é 
Mohammad, et lui de certains, parmi nos compagnons, et eux d'Abou Ali Ibn­
é Râchéd qui avait dit:" [En une occasion,] Abél Hassan, [le Troisième, l'Imâm 
Hâdi as] avait déclaré:"En vérité, la Terre ne pourra jamais être sans la 
"Preuve"; et par Allah, c'est moi qui suis cette "Preuve"!" 
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10- Ali Ibn-é Ibrâhîm a rapporté cet hadîs de Mohammad Ibn-é Issâ, et lui 

de Mohammad Ibn-é Fozay'l, et lui d'Abou Hamzah qui avait dit:" [Une fois,] 

je dis à Abi Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as]:" Est-ce que cette terre pourrait 

subsister (i.e. gexister] sans un Imâm?" 

Il répondit:" Si la terre reste sans un Imâm, elle deviendra de la boue 1 [elle 

sera détruite complètement]!" 

11- Ali Ibn-é Ibrâhîrn a rapporté cet hadîs de Mohammad Ibn-é Issâ, et lui 

de Mohammad Ibn-é Fozay'l qui avait dit:" [En une occasion,] je déclarai à 

Abél Hassan Ar-Rézâ [as] :" Est-ce que la Terre pourra rester sans un Imâm?" 

Il répondit:" Non." 

Je dis:" On nous a rapporté d'Abou Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] que la terre 

ne pourra rester sans un Imâm, excepté lorsque Allah le Très-Haut se fâche 

contre la Terre ou [Ses] esclavs (i.e. serviteurs]." 

Il dit:" Non. La Terre ne pourra rester [ainsi], car en ce cas, elle deviendrait 

de la boue [i.e. elle sera détruite complètement]." 

12- Ali a rapporté cet hadîs de Mohammad Ibn-é Issâ, et lui d'Abou 

Abdéllâh Al-Mo'mén, et lui d'Abou Harâssah qui avait dit:" Abou Djafar [l'Imâm 

Bâghér as] avait déclaré:" Si l'Imâm est enlevé [i.e. supprimé] de la face de la 

Terre, [même pour la durée] d'une heure [d'un jour], la Terre engloutira [alors] 

ses habitants et se déferlera sur eux et les fera trembler, tout comme la mer 

déferlera ses flots sur ceux qui sont en elle et les fera trembler!" 

13- Hosséyn Ibn-é Mohammad a rapporté cet hadîs de Mo'allâ Ibn-é 

Mohammad, et lui d'Al-Vach'châ qui avait déclaré:" [Une fois,] je demandai à 
Abél Hassan Ar-Rézâ [as]:" Est-ce que la Terre pourrait rester sans un Imâm?" 

Il répondit:" Non." 

Je dis [encore]:" Une narration nous a été parvenue, en disant que la Terre ne 

pourra [jamais] rester [sans un Imâm], excepté lorsque Allah à Lui, la Puissance 

et la Gloire se fâche contre [Ses] esclaves." 

Il dit:" Non. Elle ne pourra rester [ainsi], car en ce cas, elle deviendrait de la 

boue [et tout sera détruit]." 

1. Selon Madj'léssi, ceci est une allusion à un chaos effrayant et à la perte complète de l'Ordre 
dans la vie de l'Homme sur Terre. [Mér'ât Ul-Oghoul- volume 2- page 297] 
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Chapitre 6 

Du fait que même s'il ne devait rester que 

deux personnes au monde, 

l'une d'elle doit être la "Preuve" Divine 

1- Mohammad Ibn-é Yah'yâ a rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é 

Mohammad, et lui de Mohammad Ibn-é Sénân, et lui d'Ibn At-Tayyâr qui avait 

déclaré:" J'entendis Abâ Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] dire:" S'il ne devait rester que 

deux personnes sur la Terre, l'un d'eux doit certainement [et inévitablement] être 

une "Preuve" [Divine] ." 

2- Ahmad Ibn-é Idris et Mohammad Ibn-é Yah'yâ ont tous deux rapporté 

cet hadîs d'Ahmad Ibn-é Mohammad, et lui de Mohammad Ibn-é Issâ Ibn-é 

Obay'd, et lui de Mohammad Ibn-é Sénân, et lui de Hamzah Ibn At-Tayyâr 

qu'Abou Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] avait annoncé:" Si deux personnes restaient 

[seulement, sur la Terre], l'une d'elles sera la "Preuve" [Divine] pour l'autre." 

[Mohammad Ibn'l Hassan a rapporté [lui aussi] cet hadîs de Sahl Ibn-é 

Ziâd, et lui de Mohammad Ibn-é Issâ]. 

3- Mohammad Ibn-é Yah'yâ a rapporté cet hadîs de l'individu qu'il a 

mentionné, et ce dernier, de Hassan Ibn-é Moussâ Al-Kach'châb, et lui de 

Djafar Ibn-é Mohammad, et lui de Karrâm qui avait dit:" [En une occasion,] 

Abou Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] avait déclaré:" Si l'Humanité consistait en 

deux personnes seulement, l'une d'elles devrait être un Imâm." 

Il avait [aussi] dit:" La dernière personne à mourir sera certainement un 

Imâm, de sorte que personne ne puisse discuter avec Allah à Lui, la Puissance 

et la Majesté [et Lui dire] qu'Il l'avait laissée sans aucune "Preuve" Divine ... " 

4- Un groupe de nos compagnons ont rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é 

Mohammad Al-Barghi, et lui d'Ali Ibn-é Ismâ'îl, et lui d'Ibn-é Sénân, et lui de 

Hamzah Ibn At-Tayyâr qui avait dit:" [Une fois,] j'entendis Abou Abdéllâh 

[l'Imâm Sâdiq as] déclarer:" S'il ne devait rester que deux personnes sur la Terre 

seulement, chacune d'entre elles ou bien la deuxième [personne], [ici, Ahmad 

Ibn-é Mohammad a des doutes au sujet de ces propos], sera la "Preuve"[Divine] ." 
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5- Ahmad Ibn-é Mohammad a rapporté cet hadîs de Mohammad Ibn'l 

Hassan, et lui de Nah'di, et lui de son père, et lui de Younos Ibn-é Ya'ghoub qui 
avait dit:" J'entendis Abi Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] déclarer:" S'il ne devait 
rester que deux personnes sur la Terre, l'une d'elles doit être un Imâm." 

Chapitre 7 

De la Connaissance qu'on devrait avoir sur l'Imâm, 

et du fait [que toute chose] doit être renvoyée à l'Imâm1 

1- Hosséyn Ibn-é Mohammad a rapporté cet hadîs de Mo'allâ Ibn-é 
Mohammad, et lui de Hassan Ibn-é Ali Al-Vach'châ qui avait dit: 
"Mohammad Ibn-é Fozay'l nous avait relaté qu'Abou Hamazah avait déclaré: 
"[Une fois,] Abou Djafar [l'Imâm Bâghér as] m'avait dit:" En vérité, seul, celui 

qui connaît [vraiment] Allah L'adore; or, celui qui ne connaît pas Allah, 

L'adore erronément, comme ces gens-ci [i.e. les ennemis des Imâms as]." 

Je demandai:" Que je donne ma vie pour vous! Quelle est la [vraie] 
Connaissance d'Allah?" 

Il répondit:" C'est de confirmer [et d'affirmer] Allah à Lui, la Puissance et la 
Majesté et de confirmer [et d'affirmer] Son Messager [savavs], et d'accepter la 
Direction [et la Vélâyat] d'Ali [as], et de le suivre et de lui obéir, et[ de suivre]la 

vraie Direction des Imâms [as], et l'action de montrer devant Allah à Lui, la 

Puissance et la Gloire son aversion à l'égard de leurs ennemis! C'est ainsi 
qu'Allah à Lui, la Puissance et la Gloire est connu [et reconnu par les gens]." 

2- Hosséyn a rapporté cet hadîs de Mo'allâ, et lui de Hassan Ibn-é Ali, et lui 
d'Ahmad Ibn-é Â'éz, et lui de son père, et lui d'Ibn-é Ozay'nah qui avait dit: 
"Plus d'une personne m'a relaté [cet hadîs] de l'un des deux Imâms [l'Imâm 

Bâghér as ou l'Imâm Sâdiq as]: "Personne ne pourrait devenir un croyant, jusqu'à 

l. C'est à dire que pour connaître Allah et pour entrer dans la Voie d'Allah, toute personne a 
besoin de la Direction et de l'aide de l'Imâm [as]. Or, cet Imâm doit être choisi et désigné par 
Allah. Ainsi, toute action qui se fait, sans demander l'aide et la Direction de l'Imâm Infaillible 
[as] devient une action perfide et basée sur l'ignorance, et cela ne provoquera que la Perdition 
et l'Égarement Spirituels; et que seuls, les illustres Imâms Infaillibles qui sont issus de la sainte 
Famille du noble Prophète et qui sont connus comme les "Ahlél Béyt" [as] sont les Guides et les 
Dirigeants des gens. 
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ce qu'il connaîsse Allah, Son Messager [savavs] et tous les [illustres] Imâms, [y 

compris]l'Imâm du Temps [i.e. Hazrat-é Hojjat Ibn'l Hassan-é Askari as], et 

qu'il réfère [toute chose] à lui et se soumette à lui!" et il ajouta:" [Et] comment 

se pourrait-il que quelqu'un connaîsse le dernier [Imâm], quand en fait, il 

ignore même le tout premier [Imâm] ... ?!" 

3- Mohammad lbn-é Yah'yâ a rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é 

Mohammad, et lui de Hassan Ibn-é Mah'boub, et lui de Héchâm Ibn-é Sâlém, 

et lui de Zorârah qui avait dit:" [Une fois,] je déclarai à Abou Djafar [l'Imâm 

Bâghér as]:" Faites-moi savoir si la connaissance de l'Imâm qui est de votre 

[sainte] Famille [i.e. Ahlél Béyt] est obligatoire pour tout le monde ... " 

Il répondit:" En vérité, Allah à Lui, la Puissance et la Gloire a envoyé 

Mohammad [savavs] à toute l'Humanité comme Son Messager, et à toutes Ses 
créatures sur Sa Terre, comme la "Preuve" d'Allah! Par conséquent, il est 

obligatoire de croire en Allah et à Mohammad [savavs]: le Messager d'Allah, et 

de le suivre [i.e. de lui obéir] et de le confirmer [i.e. affirmer]; et qu'il connaîsse 

l'Imâm qui est issu de notre Famille; et comment donc, pourrait-il être [une 

chose] obligatoire, pour celui qui ne croit pas en Allah ni à Son Messager, et 

qui ne l'a jamais suivi [i.e. obéi] ni confirmé [i.e. affirmé], et qui n'a [jamais] 
reconnu leurs Droits [i.e. Celui d'Allah et du Messager d'Allah]?!" 

Je dis:" Que dites-vous [que pensez-vous] de celui qui croit en Allah et à Son 

Messager et qui confirme [i.e. affirme] Son Messager pour tout ce qui a été 
descendu de la part d'Allah? Est-ce qu'il lui est obligatoire d'avoir une 

connaissance envers votre personne? 

Il répondit:" Oui. Or, est-ce que ceux-là [i.e. les ennemis] reconnaissent un 

Tel et un Tel...?" 

Je répondis:" Oui, ils les reconnaissent." 1 

Il dit:" Crois-tu que c'est Allah qui ait déposé la connaissance [le fait de les 

avoir reconnus] dans leurs cœurs? Par Allah! Personne, excepté Satan n'a mis 

la connaissance de [ces personnes] dans leurs cœurs! 

Et je jure devant Allah que personne, excepté Allah à Lui, la Puissance et la 

Gloire n'a inspiré [de cette manière]les croyants, au sujet de nos Droits!" 

1. C'est à dire que ce fait est tellement vrai et incontestable que même les ennemis avaient choisi 
un Imâm pour eux-mêmes, et qu'ils ne pouvaient, eux non plus, vivre sans la présence de leur 
Imâm; Or, ils ont commis la grande erreur d'avoir choisi le faux Imâm, et donc ils sont entrés 
dans la voie de la Perdition. 
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4- Le même individu a rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é Mohammad, et lui 

de Hassan Ibn-é Mah'boub, et lui d'Amr Ibn-é Abél Mégh'dâm, et lui de Djâbér 

qui avait dit:" J'entendis Abou Djafar [l'Imâm Bâghér as] dire:" En vérité, celui 

qui connaît Allah à Lui, la Puissance et la Gloire et qui L'adore est celui qui 

connaît et reconnaît Son Imâm, parmi nous, les "Ahlél Béyt": et celui qui ne 

connaît pas Allah à Lui, la Puissance et la Gloire et qui ne reconnaît pas l'Imâm, 

[parmi nous, les "Ahlél Béyt"], connaît et adore un autre qu'Allah! 

Par Allah! Tout cela, [comme ce que font nos ennemis) est erroné [et faux)!" 

5- Hosséyn Ibn-é Mohammad a rapporté cet hadîs de Mo'allâ Ibn-é 

Mohammad, et lui de Mohammad Ibn-é Djom'hour, et lui de Fazâlah Ibn-é 

Ayyoub, et lui de Moâ'viyah Ibn-é Vah'b, et lui de Zarih [Mohârabi) qui avait 

dit:" [En une occasion,] je demandai à Abâ Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] au sujet 

des [illustres] Imâms, [venus] après le [vénérable) Prophète. 

Il déclara:" Le seigneur des croyants [Ali as] était Imâm; ensuite ce fut Hassan 

[as] qui était Imâm, ensuite ce fut Hosséyn [as] qui était Imâm; ce fut ensuite Ali 
Ibn'l Hosséyn [as] qui devint Imâm; ensuite, ce fut Mohammad Ibn-é Ali [as] qui 

était Imâm; et celui qui refuse ce fait est comme celui qui aurait refusé de connaître 

[et de reconnaître) Allah le Béni, le Sublime et Son Messager [savavs]." 

Je dis:" En ce cas, vous êtes [Imâm)! Que je donne ma vie pour vous!" et je 
répétais cela, trois fois devant lui. 

Il me déclara alors:" Je t'ai dit cela, afin que tu sois l'un des témoins d'Allah 

le Béni, le Sublime sur Sa Terre [et parmi ceux qui attestent ce fait)." 1 

6- Un groupe de nos compagnons ont rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é 
Mohammad Ibn-é Khâléd, et lui de son père, et lui de l'individu qu'il a mentionné, 

et lui de Mohammad Ibn-é Abdér'Rah'mân Ibn-é Abi Lay'lâ, et lui de son père qui 

avait dit:" Abâ Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] avait déclaré:" Vous ne pourrez devenir 

intègres [i.e. vertueux) , jusqu'à ce que vous n'acquériez la Connaissance [d'Allah)! 

Et vous ne pourrez acquérir la Connaissane [d'Allah), jusqu'à ce que vous 

n'affirmiez [ni ne confirmiez] ce fait; et vous ne pourrez affirmer [i.e. 

confirmer), jusqu'à ce que vous ne vous soumettiez devant les Quatre Portes 
[i.e. se repentir d'avoir associé quelqu'un à Allah, croire en l'Unicité d'Allah et à 
la Mission Prophétique, faire de bonnes œuvres et se laisser guider par la "Preuve" 

1. C'est à elire qu'il doit attester ce fait, et que l'illustre Imâm lui avait fait parvenir cette nouvelle, afin que 

ce dernier puisse à son tour, et à un moment juste et opportun, proclamer cette vérité incontestable. 
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d'Allah: l'Imâm qui est issu des "Ahlél Béyt" as] 1
• [En fait,] la toute première d'entre 

elles ne peut agir sans la dernière d'entre elles. 2 Ceux qui acceptèrent les trois 

premières [tout en reniant la quatrième [qui est en effet, la "Vélâyat" des illustres 

Imâms as] sont entrés dans la Voie de la Perdition [et ont été égarés]. 
En vérité, Allah le Béni, le Sublime n'accepte que les bonnes œuvres, et 

Allah accepte uniquement la réalisation et l'exaucement des conditions, des 

promesses et des pactes! 

Par conséquent, celui qui réalise des conditions pour Allah à Lui, la 

Puissance et la Majesté comme Il avait stipulé, et qui agit, selon ce qu'Allah avait 

précisé dans Ses Pactes, recevra ce qui est auprès d'Allah [i.e. des Récompenses 

Divines]; et Il perfectionnera pour lui, ce dont Il lui avait promis (i.e. il lui 

donnera son plein dû] . 

Allah le Béni, le Sublime a informé les esclaves [serviteurs,] des voies de la 

Juste Direction, et dressé (i.e. établi] un Phare pour eux, dans cette Voie; et Il 

les a informés de la manière avec laquelle ils doivent la suivre; Il a annoncé:" Et 

fe suis Grand Pardonneur à celui qui se repent, croit, fait bonne œuvre, puis se met sur le 

bon chemin." [Tâ-hâ-82]; et Il a [aussi] annoncé:" Allah n'accepte, dit l'autre, que de 

la part des pieux." [Al-Mâ'îdah-27]. 

Par conséquent, quiconque craint Allah dans les choses qu'Il lui a commandé 
de faire, rencontrera Allah, tandis qu'il avait cru, en toutes les choses que 

Mohammad [savavs] avait apportées. 

Hélas! Hélas, pour ceux qui ont raté [cet idéal,] et qui moururent, avant 

d'avoir été justement guidés, et qui imaginaient [erronément] qu'ils étaient 

croyants, mais qui [en fait,] associaient d'autres partenaires à Allah, d'une manière 

qu'ils ne comprenaient aucunement..." 

La vérité est que celui qui entre dans les Demeures [de la Connaissance et 

de la Foi], par les Portes [qui sont, en effet, les membres de la Sainte Famille de 
Mohammad: les "Ahlél Béyt" as] a été justement guidé; et celui qui entra par 
une autre porte, a suivi la voie de la Perdition et de la Destruction! 

Allah a uni et associé l'obéissance envers celui qui possède l'autorité (i.e. 

Vali-é Amr] à l'obéissance envers Son Messager, et l'obéissance envers Son 

Messager, à l'obéissance envers Lui-Même 3. 

l. C'est à dire: Salâh, Ma'aréfat, Tas'digh et Tas'lim. 
2. C'est à dire qu'il faudrait accepter toutes ces quatre choses toutes ensemble, et que l'action de 

renier l'une d'entre elles signifie le reniement de toutes ces quatre choses ... 
3. ô, vous qui croyez! Obéissez à Allah, et obéissez au Messager [Mohammad savavs] et à ceux 

d'entre vous qui détiennent le Commandement!" [An-Nissâ-59] 
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Par conséquent, celui qui s'abstient et refuse d'obéir ceux qui possèdent 

l'autorité, n 'a pas obéi à Allah ou à Son Messager; et cette obéissance est l'action 

de reconnaître et d'attester tout ce qui a été descendu de la part d'Allah à Lui, la 

Puissance et la Majesté: "ô enfants d'Adam! Dans chaque lieu de Salât [Prière} [et de 

Culte}, portez votre parure [vos habits]!" [Al-A'râf-31], et cherchez donc: "Dans des 

Maisons qu'Allah a permis que l'on élève, et où Son Nom est évoqué. L'y glorifient, matin 

et soir, des hommes que ni le négoce, ni le troc ne distraient de l'évocation d'Allah, de 

l'accomplissement de la Salât {Prière}, et de l'acquittement de la Zakât [Aumône 

religieuse], et qui redoutent un four, où les cœurs seront bouleversé, ainsi que les 

regards." [An-Nour-36-37]; Allah choisit, en effet, les Messagers pour Ses 

Affaires; li les choisit, ensuite, comme "ceux qui attestent et confirment" Ses 

Avertissements, tout comme Il a dit Lui-Même:" Il n'est pas une nation qui n'ait déjà 

eu un avertisseur!" [Al-Fâtir-24] . 

En effet, quiconque fut ignorant, fut égaré et perdu ... ! Et quiconque voyait 

et qui comprenait, fut guidé! En vérité, Allah à Lui, la Puissance et la Gloire a 

annoncé:" Car, ce ne sont pas les yeux qui s'aveuglent, mais ce sont les cœurs dans les 

poitrines qui s'aveuglent." [Al-Hadj-46]. 

Par conséquent, comment est-il possible que celui qui ne voit pas, soit 

justement guidé?! 

Et comment est-il possible que celui qui ne pense guère, puisse voir 

[clairement et profondément] ... ?! 

Or donc, Suivez et obéissez le Messager d'Allah et son "Ahlél Béyt", et 

reconnaîssez donc ce qui a été descendu de la part d'Allah; et suivez [donc] les 

Signes de la juste Direction; car, ce sont les Signes de la confiance et de la 

dévotion [envers Allah]! 

Sachez donc, que si une personne qui avait renié lssâ Ibn-é Maryam [as], 
reconnaît cependant tous les autres Messagers, [celui-ci] n'est pas un croyant! Suivez 

la V oie, en cherchant les Phares; et cherchez les Signes, [même s'ils sont] derrière les 

voiles, car seulement de cette manière, pourrez-vous perfectionner les affaires de 

votre Religion, et que vous aurez cru en Allah, votre Seigneur [Omnipotent] ... !" 

7- Un groupe de nos compagnons ont rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é 

Mohammad, et lui de Hosséyn Ibn-é Sa'îd, et lui de Mohammad Ibn'l Hosséyn 

Ibn-é Saghir, et lui, de celui qui lui avait narré cela, et lui de Réb'î Ibn-é 

Abdéllâh qui avait dit:" Abâ Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] avait déclaré:" Allah se 

répugne de provoquer [i.e. d'entraîner, d'amener] quoique ce soit, à moins que 

ces faits soient accompagnés par certains moyens causals [i.e. qui relie la cause 
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à l'effet]; pour cela, Il a désigné un moyen causalpour toute chose. Il a désigné 
une explication pour chacun de [ces] moyens causals, et pour chaque 
explication, Il a donné une connaissance, et pour chaque connaissance, Il a 
désigné [i.e. fixé] une Porte "Verbale" qui donne une réponse. [Et] quiconque · 
connaît cette Porte, [atteindra à] la connaisance; et quiconque ne connaît pas 
cette Porte, ne [pourra atteindre à] cette connaissance. Et cette Porte "Verbale" 
n'est autre que le Messager d'Allah et nous [i.e. les "Ahlél Béyt"] !" 

8- Mohammad Ibn-é Yah'yâ a rapporté cet hadîs de Mohammad Ibn'l 

Hosséyn, et lui de Safvân Ibn-é Yah'yâ, et lui d'Alâ Ibn-é Razine, et lui de 

Mohamrnad Ibn-é Mos'lém qui avait dit:" [En une occasion,] j'entendis Abou 

Djafar [l'Imâm Bâghér as] dire:" Celui qui adore Allah, en se donnant beaucoup 

d'effort, mais qui n'a pas d'Imâm qui ait été désigné et choisi par Allah, ses 

efforts ne seront point acceptés [par Allah] ... 

Et il est égaré et perplexe, et Allah [de Son côté] exècre ses actions. 

Un tel individu est comme une brebis égarée qui a été séparée de son 

troupeau et de son berger, et qui court deci, delà [toute la journée]; et qui, à la 

tombée de la nuit, en voyant un troupeau de brebis avec un berger se dirige 

vers eux, en se trompant. Elle passe la nuit avec le troupeau [inconnu] dans 

une étable, et lorsque le berger les mène à la campagne, elle se rend compte de 

son erreur envers le troupeau et le berger; et de nouveau, elle est perdue et 

perplexe, en voulant trouver son propre troupeau et son propre berger. 

Or, elle aperçoit encore une fois, un autre troupeau et un autre berger; et de 

nouveau, elle court vers le troupeau, en se trompant sur le second troupeau. 

Le berger lui crie [alors]:" Va rejoindre ton propre berger et ton propre 

troupeau ... ! Tu t'es égarée et dévoyée, et tu as perdu ton berger et ton troupeau!" 

Et la brebis s'enfuit, toute effrayée, [de plus en plus] égarée et perplexe, 

tandis qu'elle n'a aucun berger pour la guider vers la prairie ou la faire réintégrer 

dans son propre troupeau ... 

Entre-temps, un loup arrive, et profitant de la perplexité et de l'égarement de la 

brebis, et du fait qu'elle est restée sans un gardien, il la [dévore et la] mange ... 

Ô Mohammad! Je jure devant Allah que c'est exactement ainsi: quiconque 

parmi cette "Oummah" n'a pas d'Imâm juste [et manifeste] qui ait été choisi et 

désigné par Allah à Lui, la Puissance et la Majesté se trouvera perplexe et 
égaré ... Et si un tel individu meurt dans une telle condition, il meurt de la mort 

de ceux qui sont [restés des] mécréants et des "Hypocrites" [i.e. Munâfiq] ... ! 
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Sache [donc], ô Mohammad, que les imâms [i.e. guides] injustes, et tous 

leurs suivants ont été expulsés de la Religion d'Allah! 

Ils sont dévoyés et égarés, et ils trompent les autres. 

Par conséquent, les œuvres qu'ils accomplissent sont comme: "La cendre, 

violemment frappée par le vent, un jour d'orage. Ils ne tireront aucun profit de ce qu'ils 

ont acquis. C'est cela, l'égarement profond!" [Ibrâhîm -18] 

9- Hosséyn Ibn-é Mohammad a rapporté cet hadîs de Mo'allâ Ibn-é 

Mohammad, et lui de Mohammad Ibn-é Djom'hour, et lui d'Abdéllâh Ibn-é 

Abdér'Rah'mân, et lui de Héy'sam Ibn-é Vâghéd, et lui de Mogharran qui avait 

dit:" [En une occasion,] j'entendis Abâ Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] déclarer:" [Une 

fois,] Ibn'l Kavvâ se rendit auprès du seigneur des croyants [Ali as] et [lui] dit: 

"ô seigneur des croyants! [Dites-moi donc, au sujet de ce verset]: "Et sur "Al-A 'râf' 

seront des gens qui reconnaîtront tout le monde par leurs traits caractéristiques." [Al-A'râf-46] 

Il [as] répondit:" Il s'agit de nous qui, [le Jour de la Résurrection] serons sur 

la hauteur [i.e. A'râf]; et nous reconnaîtrons nos compagnons [et nos amis] par 

leurs caractéristiques! 

Et nous sommes le centre de la Connaissance [i.e. A'râf], et Allah à Lui, la 

Puissance et la Majesté ne sera pas Connu, excepté à travers la Connaissance 

que vous acquérirez de nous. Et nous sommes la Voie de la Connaissance 

[cette même A'râf] dont Allah à Lui, la Puissance et la Gloire fera connaître, le 

Jour de la Résurrection, sur le Pont Sérât [i.e. le Pont qui surplombe l'Enfer et 

qui mène au Paradis]; [et] personne ne pourra entrer au Paradis, à moins 

qu'elle ne nous connaîsse [et ne reconnaîsse notre Imâmat] et que [de notre 

côté,] nous ne la reconnaîssions; et personne ne pourra entrer au Feu, à moins 

qu'il ne nous ait reniés, et que nous [de notre côté,] nous ne l'ayons renié! 
En vérité, si Allah à Lui, la Puissance et la Majesté aurait voulu, Il se serait 

fait Connaître à Ses esclaves [directement, et sans aucune médiation]; mais Il 

nous désigna comme les Portes [de la Connaissance] qui mènent à Lui, et la 

Voie [i.e. Sérât] qui mènent à Lui, et le Chemin à Lui, et la Direction à l'aide de 

Laquelle, Il pourra Être approché! 
Par conséquent, tous ceux qui ont dévié et dévoyé de notre "Vélâyat", ou 

qui préfèrent d'autres à nous, sont ceux qui: "ne croient pas à l'Au-delà et qui sont 

bien écartés de ce chemin ... " [Al-Mo'ménoun-74]. 

Or donc, ils ne sont guère semblables, -ceux vers lesquels, les gens se 
tournèrent-, aux gens vers lesquels, vous vous êtes tournés! 
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Et vous n'êtes point égaux en cela; car la plupart des gens se dirigèrent vers 
les sources d'eau boueuse qui se verse l'une dans l'autre; et le cas des gens qui se 
tournèrent vers nous est comme ceux qui se dirigèrent vers les sources d'eau 
pure et transparente qui, selon la Volonté [inexorable] de leur Seigneur coule , 

[sans cesse et continuellement]! 
Et [ces sources d'eau claire] ne tariront jamais, et leur flux ne s'arrêtera jamais!"1 

10- Hosséyn Ibn-é Mohammad a rapporté cet hadîs de Mo'allâ Ibn-é 
Mohammad, et lui d'Ali Ibn-é Mohammad, et lui de Bakr Ibn-é Sâléh, et lui 
d'Ar-Rayyân Ibn-é Chabib, et lui de Younos, et lui d'Abou Ayyoub Khazzâz, et 
lui d'Abou Hamzah qui avait dit:" [Une fois,] Abou Djafar [l'Imâm Bâghér as] 

avait déclaré:"ô Abou Hamzah! Chacun de vous sort de la ville pour parcourir 
de [grandes] distances, afin de se trouver un Guide! Or, tu es bien plus ignorant 
des voies du Ciel que celles de la Terre! Par conséquent, cherche et trouve-toi un 
Guide [parmi nous)!" 

11- Ali Ibn-é Ibrâhîm a rapporté cet hadîs de Mohammad Ibn-é Issâ, et lui 
de Younos, et lui d'Ayyoub Ibn'l Horr, et lui d'Abou Bassir qui avait dit:"Abâ 
Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] avait dit au sujet de ce verset [coranique):" Et celui à 

qui la "Hikmah" [i.e. Sagesse] est donnée, vraiment, c'est un bien immense qui lui est 

donné." [Al-Baqarah-269]:"C'est l'obéissance envers Allah et la Connaissance de 
l'Imâm [i.e. Guide]."2 

12- Mohammad Ibn-é Yah'yâ a rapporté cet hadîs d'Abdéllâh Ibn-é 
Mohammad, et lui d'Ali Ibn'l Hakam, et lui d'Abân, et lui d'Abou Bassir qui avait 
dit:" Abou Djafar [l'Imâm Bâghér as] me dit [une fois]:"Connaîs-tu ton Imâm?" 

Je dis:" Oui, par Allah! [Même] avant de quitter [i.e. sortir de] Koufeh!" 
Il dit:" En ce cas, cela te suffit." 3 

1. C'est à dire que la Connaissance des illustres Imâms [as] ne tarira jamais; car elle provient 
directement de la Source Divine. 

2. Étant donné que la Religion Divine comporte l'ensemble des Connaissances théoriques et 
pratiques, à l'aide desquelles, l'Homme pourrait atteindre à la Perfection, par conséquent 
l'obéissance envers Allah est toujours accompagnée par la connaissance que l'Homme devrait 
acquérir envers son Imâm, et de sa Direction, afin de pouvoir atteindre à l'apothéose de la 
Perfection! Pour cela, on emploie le mot "Hikmah" [i.e. Sagesse] pour l'action d'obéir à Allah 
et la connaissance qu'on devrait avoir sur son Imâm. 

3. Car connaître l'Imâm de son temps implique l'action de lui obéir dûment et bonnement; et 
obéir à l'Imâm entraîne la Félicité de ce monde-ci et du monde d'après. 
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13- Mohammad Ibn-é Yah'yâ a rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é 

Mohammad, et lui de Mohammad Ibn-é Ismâ'îl, et lui de Mansour Ibn-é Younos, 

et lui de Boray'd qui avait déclaré:" [En une occasion,] j'entendis Abou Djafar 

[l'Imâm Bâghér as] dire au sujet de ce qu'Allah le Béni, le Sublime avait 

annoncé:" Est-ce que celui qui était mort [pour cause d 'ignorance et de mécréance] et 

que Nous avons ramené à la vie [grâce à la Connaissance et à la Foi] et à qui Nous 

avions assigné une lumière [de Foi], grâce à laquelle il marche parmi les gens, est pareil à 

celui [i.e. le mécréant, le polythéiste, l'Hypocrite] qui est dans les Ténèbres, sans pouvoir 

en sortir? C'est ainsi qu'on a enjolivé aux mécréants, ce qu 'ils œuvrent!" [Al-An'âm-

122]: ce verset se réfère à celui qui n'a pas connu son Imâm." 

14- Hosséyn Ibn-é Mohammad a rapporté cet hadîs de Mo'allâ Ibn-é 

Mohammad, et lui de Mohammad Ibn-é Oramah et de Mohammad Ibn-é 

Abdéllâh, et lui d'Ali Ibn'l Hassan, et lui d'Abdér'Rah'mân Ibn-é Kassir qui avait 

dit:" Abâ Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] avait déclaré: "Abou Djafar [l'Imâm Bâghér 

as] avait dit:" Abou Abdéllâh Al-Djadali se rendit auprès du seigneur des 

croyants [Ali as]. 

L'Imâm lui demanda:" Ô Abou Abdéllâh! Écoute, voudrais-tu que je te dise 

au sujet des Paroles d'Allah à Lui, la Puissance et la Majesté: "Quiconque viendra 

avec le bien aura bien mieux, et ce jour-là, ils seront à l'abri de tout effroi. Et quiconque 

viendra avec le mal, [le polythéisdme et les grands péchés], alors ils seront culbutés, le 

visage dans le Feu: n'êtes-vous pas uniquement rétribués, selon ce que vous œuvrez?" 

[An-Narnl-89-90] .. . ?" 
Il répondit:" Oui, ô seigneur des croyants! Que je donne ma vie pour vous!" 

"Le Bien [i.e. la bonne action] se réfère à l'action de connaître notre 

seigneurie [i.e. Vélâyat] et à l'expression de votre affection et dévotion envers 

nous, les "Ahlél Béyt"; et le Mal [i.e. la mauvaise action] est l'action de renier et 

d'exprimer votre hostilité et votre haine envers nous, les "Ahlél Béyt" .. . " il 
répéta, alors, encore une fois ce verset." 

Chapitre 8 

De l'obligation à obéir aux [illustres] Imâms [as] 

1- Ali Ibn-é Ibrâhîm a rapporté cet hadîs de son père, et lui de Hammâd 
Ibn-é Issâ, et lui de Hariz, et lui de Zorârah qui avait dit:"Abou Djafar [l'Imâm 
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Bâghér as] avait déclaré:" le sommet [faîte] d'une chose, le comble, la Clé et la 

Porte de toute chose et l'Agrément et le Plaisir d'Ar-Rah'mân, le Béni, 

l'Altissime est l'action d'obéir à l'Imâm, après l'avoir connu!" Il ajouta ensuite: 

"Allah le Béni, le Sublime a annoncé:" Quiconque obéit au Messager [i.e. ·· 

Mohammad savavs] obéit certainement à Allah; et quiconque tourne le dos, Nous ne 

t'avons pas envoy é [ô, Mohammad!j à eux, comme Gardien!" [An-Nissâ-80] ." 

2- Hosséyn Ibn-é Mohammad Al-Ach'ari a rapporté cet hadîs de Mo'allâ 

Ibn-é Mohammad, et lui de Hassan Ibn-é Ali Al-Vach'châ, et lui d'Abân Ibn-é 

Osmân, et lui d'Abou Sabbâh qui avait dit:" J'atteste [et confirme] que j'entendis 

Abâ Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] dire:"J'atteste qu'Ali est l'Imâm, dont 

l'obéissance avait été enjointe par Allah, et que Hassan est l'Imâm dont 

l'obéissance avait été enjointe par Allah, et que Hosséyn est l'Imâm, dont 

l'obéissance avait été enjointe par Allah, et qu'Ali Ibn'l Hosséyn est l'Imâm, 

dont l'obéissance avait été enjointe par Allah, et que Mohammad Ibn-é Ali est 

l'Imâm, dont l'obéissance avait été enjointe par Allah." 

3- À travers la même chaîne de narrateurs, de Mo'allâh Ibn-é Mohammad, 

et lui de Hassan Ibn-é Ali qui avait dit:" Hammâd Ibn-é Osmân nous a narré, 

de la part de Bachir Al-Attâr:" J'entendis Abâ Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] dire: 

"Nous sommes ceux, dont l'obéissance a été enjointe par Allah [Lui-Même]! 

Et Vous êtes en train de suivre et d'obéir à celui, dont le fait de ne pas 

l'avoir connu ne sera point considéré comme une excuse pour les gens!" 

4- Mohammad Ibn-é Yah'yâ a rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é 

Mohammad, et lui de Hosséyn Ibn-é Sa'îd, et lui de Hammâd Ibn-é Issâ, et lui de 

Hosséyn Ibn'l Mokh'târ, et lui de l'un de nos compagnons qui avait dit:"Abou 

Djafar [l'Imâm Bâghér as] avait dit, au sujet des Paroles d'Allah:" Nous leur avons 

donné un immense royaume!" [An-Nissâ-54):" Ceci signifie une obéissance absolue 

est due [envers les Imâms] ." 

5- Un groupe de nos compagnons ont rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é .,,_,."?l"""'" 
Mohammad, et lui de Mohammad Ibn-é Sénân, et lui d'Abou Khâléd Al­

Ghammât, et lui d'Abél Hassan Attâr qui avait dit:" [Une fois,] j'entendis Abâ 

Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] déclarer:" Les Successeurs [des Messagers Divins] et 

les Messagers Divins se partagent une obéissance absolue [de la part des gens]." 
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6- Ahmad Ibn-é Mohammad Ibn-é Abi Omay'r a rapporté cet hadîs de Séyf 

Ibn-é Amirâh, et lui d'Abou As-Sabbâh Al-Kénâni qui avait dit:" [En une 

occasion,] Abâ Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] avait déclaré: "Nous sommes ceux, 

dont l'obéissance est obligatoire, selon [le Commandement] d'Allah. "Anfâl" 1 

[i.e. les biens communs] nous appartient, et [aussi] le "Safvol Mâl" [i.e. les 

meilleures parts des biens]! 2 et c'est nous, les:"bien enracinés dans la Science ... " [Âli­

Imrân-7], et c'est [encore] nous qui incitons l'envie [des autres,] par rapport à ce 

qu'a annoncé Allah:" Envient-ils aux gens, ce qu'Allah leur a donné, de par Sa Grâce?!" 

[An-Nissâ-54] 

7- Ahmad Ibn-é Mohammad a rapporté cet hadîs d'Ali Ibn'l Hakam, et lui 

de Hosséyn Ibn-é Abél Alâ qui avait dit:" [En une occasion,] j'exprimai notre 

opinion, en ce qui concernait les Successeurs [i.e. Ow'liâ] à Abâ Abdéllaâh 

[l'Imâm Sâdiq as] et l'obéissance qui leur était due." 
Il dit:" Oui, en effet ce sont ceux, au sujet desquels, Allah le Sublime a 

annoncé:" Obéissez à Allah et obéissez au Messager [i.e. Mohammad savavs] et à ceux 

d 'en tre vous qui détiennent le Commandement!" [An-Nissâ-59]. Et ce sont ceux, au 
sujet desquels, Allah le Puissant, le Majestueux a annoncé:"Vous n'avez d'autres 

Maîtres [V ali] qu'Allah, Son Messager et les croyants ... " [Al-Mâ'îdah-55] 

8- À travers la même chaîne de narrateurs, d'Ahmad Ibn-é Mohammad, et 
lui de Mo'ammar Ibn-é Khallâd qui avait dit:"[Une fois,] un Persan demanda à 

Abél Hassan [l'Imâm Ar-Rézâ as]:" Est-ce que votre obéissance est une obligation?" 
L'lmâm répondit:" Oui." 
Il demanda:" Comme l'obéissance qui est due au seigneur des croyants [Ali as]?" 

Il dit:" Oui." 

l. Anfâl est le pluriel du mot Nafl qui veut dire: une chose extra, et plus particulièrement et selon 
la Loi Islamique: le sens est expliqué avec ce noble verset coranique qui annonce:" Le butin 

provenant de leurs biens qu'Allah a accordé sans combat à Son Messager, vous n'y aviez engagé 

ni chevaux, ni chameaux; mais Allah donne à Ses Messagers, la domination sur qui il veut, et 
Allah est Omniscient!" [Al-Hachr-6] 

2. Le sens littéral signifie la meilleure part d'une propriété; or, dans le contexte de la Loi 
Islamique, la signification se réfère à la meilleure partie ou le choix du noble Prophète, parmi 
les butins de guerre qui est soustraite et prélevée, avant même la division des butins de guerre, 
comme l'a expliqué minutieusement le Saint Corân. C'est à dire un cinquième [ou Khoms] et 
quatre cinquième doivent être divisés comme le butin de guerre. Il faudrait ajouter entr'autre 
que le mot Anfâl, dans la Jurisprudence Chiite a aussi une signification générale qui comporte 

tout ce qui a été expliqué, jusqu'ici. 
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9- A travers la même chaîne de narrateurs, d'Ahmad Ibn-é Mohammad, et lui 

d'Ali Ibn'l Hakam, et lui d'Ali Ibn-é Abi Hamzah, et lui d'Abou Bassir qui avait 

dit:" Je demanda [une fois] à Abi Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] si les Imâms avaient 

la même position, quant à la Commande et à l'obéissance qui leur sont dues?" 

Il répondit par oui." 

10- A travers la même chaîne de narrateurs, de Marvak Ibn-é Obay'd, et lui 

de Mohammad Ibn-é Zéyd At-Tabari qui avait dit:" J'étais au service de 

[l'Imâm] Ar-Rézâ [as] [dans la province de] Khorâssân, et il y avait un groupe 

d'hommes, de la tribu de Bani Hâchém auprès de lui; et Is'hâgh Ibn-é Moussâ 

Ibn-é Issâ Abâssi se trouvait, lui aussi, parmi eux. 

L'Imâm dit:" Ô Is'hâgh ... ! On m'a fait savoir que les gens disent que nous 

avons prétendu que tous les gens sont nos esclaves ... 

Or, je jure, de par la relation familiale que j'ai avec le Messager d'Allah 

[savavs], que je n'ai jamais déclaré une telle chose! 
Et jamais, je n'ai entendu une telle chose de mes ancêtres, ni entendu dire 

une telle chose, de mes pères! Or, je dis que les gens sont nos esclaves, dans 

leur obéissance envers nous, et nos amis et assistants dans la Religion. Par 

conséquent, que tous ceux qui ont entendu [cela], fassent parvenir [cette 

réponse] à tous ceux qui sont [restés] absents." 

11- Ali Ibn-é Ibrâhîm a rapporté cet hadîs de Sâléh Ibn As-Séndi, et lui de 

Djafar Ibn-é Bachir, et lui d'Abou Salamah qui avait dit:" [En une occasion,] 

j'entendis Abi Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] dire:" Nous sommes ceux, dont 

l'obéissance a été enjointe par Allah. Les gens n'ont d'autre choix que de nous 

connaître, et les gens ne peuvent être excusés pour ne nous avoir pas connus! 

Quiconque nous connaît est un croyant, et quiconque nous renie est un mécréant! 

Et quiconque ne nous connaît pas, et ne nous renie pas non plus est un égaré, et ce, 

jusqu'à ce qu'il revienne à la Voie de la Direction qu'Allah lui a donné comme une 

obligation; et cette obligation est l'action de nous obéir; et si un tel individu meurt 

avec son égarement, Allah fera avec lui, ce qu'il voudra ... " 

12- Ali a rapporté cet hadîs de Mohammad Ibn-é Issâ, et lui de Younos, et 
lui de Mohammad Ibn-é [Ghâssém] Ibn-é Fozay'l qui avait dit:" Je demandai 

au sujet de la meilleure voie pour que les gens puissent s'approcher d'Allah -à 

Lui, la Puissance, la Majesté!-. 
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Il me répondit:" La meilleure voie, à l'aide de laquelle les gens peuvent 
chercher à s'approcher d'Allah -à Lui, la Puissance, la Majesté!- est celle 

d'obéir à Allah, d'obéir à Son Messager et d'obéir à ceux qui possèdent 

l'autorité. Abou Djafar [l'Imâm Bâghér as] avait dit [en effet]:" L'amour pour 
nous, c'est d'avoir la Foi; et la haine envers nous, c'est la mécréance ... " 

13- Mohammad Ibn'l Hassan a rapporté cet hadîs de Sahl Ibn-é Ziâd, et lui 
de Mohammad Ibn-é Issâ, et lui de Fazâlah Ibn-é Ayyoub, et lui d'Abân, et lui 
d'Abdéllâh Ibn-é Sénân, et lui d'Ismâ'îl Ibn-é Djâbér qui avait dit:" Je demandai 
à Abou Djafar [l'Imâm Bâghér as]:" Devrais-je vous énoncer [i.e. démontrer] 
ma Foi, à l'aide de laquelle j'adore et crois en Allah le Très-Haut, l'Altissime?" 

L'Imâm dit:" Dis-moi donc!" 

Je dis:" J'atteste qu'il n'y a aucun Dieu, excepté Allah, l'Unique qui n'a 
aucun partenaire; et que Mohammad est Son esclave et Son Messager; et je 
reconnaîs dûment ce qu'il apporta de la part d'Allah, et qu'Ali est l'Imâm dont 
l'obéissance a été enjointe par Allah; et après lui, Hassan est l'Imâm, dont 
l'obéissance a été enjointe par Allah, et après lui, Hosséyn est l'Imâm, dont 

l'obéissance a été enjointe par Allah, et après lui, Ali Ibn'l Hosséyn est l'Imâm, 
dont l'obéissance a été enjointe par Allah .. . " jusqu'à ce que j'arrivasse à lui. 

Je déclarai alors:" [Ensuite,] c'est vous! Qu'Allah Soit Miséricordieux envers 
vous!" 

Il dit:" Ceci est [en effet] la Religion d'Allah, et la Religion [qui fut apportée] 
par les Anges [ Célèstes ]. " 

14- Ali Ibn-é Ibrâhîm a rapporté cet hadîs de son père, et lui d'Ibn-é 
Mah'boub, et lui de Héchâm Ibn-é Sâlém, et lui d'Abi Hamzah, et lui d'Abou 
Is'hâgh, et lui de l'un des compagnons du seigneur des croyants [Ali as] qui 
avait dit:" Le seigneur des croyants [Ali as] avait annoncé:" Sachez donc, que le 
fait de fréquenter un savant érudit [i.e. Âlém] 1 et l'action de le suivre [lui et ses 
Préceptes] est la Religion à travers laquelle Allah est Adoré dûment. Et le fait 
d'obéir au savant érudit entraîne de bonnes œuvres qui seront récompensées, 
et qui effacera les mauvaises actions. C'est une Provision pour les croyants, et 
un point d'honneur et de gloire pour eux dans leurs vies terrestres et une belle 
Récompense pour leur Au-delà [i.e. le monde d'après]." 

1. Ceci se réfère bien évidemment à l'lmâm Infaillible; il se peut aussi que le seigneur des 
croyants [Ali as] se référait à tout savant pieux et vertueux. 
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15- Mohammad Ibn-é Ismâ'îl a rapporté cet hadîs de Fazl Ibn-é Châzân, et 

lui de Safvân Ibn-é Yah'yâ, et lui de Mansour Ibn-é Hâzém qui avait dit:" [Une 

fois,] je dis à Abi Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] :" En vérité, Allah est par trop 

Majestueux et par trop Altissime pour Être Connu, à travers Ses créations; en 

fait, Ses créatures Le connaissent à travers Lui! " 

Il dit:" Ce que tu dis [ici,] est bien vrai..." 

Je dis:" En vérité, quiconque réalise qu'il y a un Seigneur pour lui, devra 

aussi réaliser que son Seigneur apprécie et aime des choses et qu'il y a aussi des 

choses qu'Il n'aime pas. Et on ne peut guère connaître ce qu'Il aime ou n 'aime 

pas, excepté à travers la Révélation et Son Messager. 

Ainsi donc, celui qui ne reçoit aucune Révélation devrait chercher les 

Messagers [Divins]. Et lorsqu'il les aura trouvés, il devrait comprendre et 

reconnaître qu'ils sont bel et bien les "Preuves" [d'Allah] , et qu'il se doit de les 

obéir [dûment]. 

Et [durant mes discussons avec ceux qui m'opposent] j'ai [souvent] déclaré:" 

Est-ce que vous savez que le Messager d'Allah [savavs] était en effet, la "Preuve" 

d'Allah pour Ses créatures?" 

Et ils m'ont répondu:" Oui." 

Et j'ai [encore] dit:" Et lorsqu'il mourut, qui était [donc] la "Preuve" 

[d'Allah sur terre]?" 

Ils ont répondu:" Le [Saint] Corân ... " 

Et je regardai donc dans le [Saint] Corân et vis que les "Morji'îtes" 1 
, les 

"Fatalistes" [i.e. les "Ghadariyyah"] et les "Zandiq" [i.e. les athées] qui ne croient 

même pas au [Saint] Corân L'exploitent, afin de réfuter [et détruire] les 

arguments des autres dans les discussions, en L'utilisant comme une "Preuve'\ .. 

Ainsi donc, je réussis à comprendre que le [Saint] Corân ne peut être 

considéré comme une "Preuve", à moins qu'il n 'y ait un "Gardien" [pour Lui], 

cie sorte que tout ce qu'il déclare du [Saint] Corân doit être considéré comme 

juste et vrai. Par conséquent, je demandai aux gens:"[Et] qui donc est, le 

"Gardien" du [Saint] Corân ... ?" 

Ils me répondirent:" Ibn-é Mass'oud connaîssait le Corân." et:" Omar Le 

connaîssait, et Hozay'fah Le connaîssait [aussi] ... " 

Je demandai encore:"Tout le [contenu] du [Saint] Corân?!" 

1. C'est à dire ceux qui, après le décès du noble Prophète [savavs] éloignèrent Ali [as] du Caliphat et 

qui croyaient que seule en possèdant la Foi, on pouvait atteindre au Salut, et qu'aucun péché ne 

pourrait nuire à la Foi. 
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Ils me répondirent:" Non." 

Par conséquent, je ne trouvai personne qui dît qu'il connaîssait tout le 

[Saint] Corân, excepté pour Ali [as]! Si un problème se forme entre les gens [au 

sujet du Saint Corân] et que quelqu'un dise:" Je ne sais pas .. . " et qu'un autre 

dise:" Je ne sais pas ... " et qu'un troisième dise encore:" Je ne sais pas .. . ", celui-ci 

[i.e. Ali as] dit [par contre]:" Je sais [moi]!" 

Et donc, j'atteste qu'Ali [as] était le Gardien du [Saint] Corân! Et que son 

obéissance est une chose obligatoire, et qu'il était la "Preuve" d'Allah sur le 

genre humain après le Messager d'Allah [savavs]; et que tout ce qu'il a dit au 

sujet du [Saint] Corân est certainement vrai." 

L'Imâm dit:" Qu'Allah soit Miséricordieux envers toi! " 

Je dis encore:" En effet, Ali [as] ne mourut que lorsqu'il eut laissé une 

"Preuve" [après lui], et en vérité, après Ali, Hassan Ibn-é Ali [as] était la 

"Preuve". J'atteste que Hassan ne mourut que lorsqu'il eut laissé une "Preuve" 

après lui, tout comme ce que son père et son grand-père avaient laissé [une 

"Preuve" après eux]; et en effet, après Hassan, Hosséyn [as] était la "Preuve" et 

son obéissance était obligatoire." 

L'Imâm dit:"Qu'Allah soit Miséricordieux envers ta personne!" 

J'embrassai ensuite sa tête et dis:" J'atteste que Hosséyn [as] ne mourut que 

lorsqu'il eut laissé une "Preuve" après lui; [c'est à dire:] Ali bn'l Hosséyn et son 

obéissance était obligatoire." 
L'Imâm dit:" Qu'Allah soit Miséricordieux envers toi!" 

J'embrassai encore une fois sa tête et dis:" J'atteste qu'Ali Ibn'l Hosséyn [as] 
ne mourut que lorsqu'il eut laissé une "Preuve" après lui: Mohammad Ibn-é Ali 

[Abou Djafar as], dont on lui doit obéissance." 

L'Imâm dit:" Qu'Allah soit Miséricordieux envers toi! " 

Je dis:" Donnez-moi donc [approchez donc] votre tête, pour que je l'embrasse!" 

L'Imâm sourit. Je lui dis:" Qu'Allah arrange toutes vos affaires! Et je sais 

pour certain que votre [illustre] père ne mourut que lorsqu'il eut laissé une 

"Preuve" après lui, tout comme ce que son père avait laissé [après lui]! Je prends 

Allah en Témoin que vous êtes en effet la "Preuve" [d'Allah] et que votre 

9béissance est obligatoire." 
Il dit:" Ne dis plus rien. Qu'Allah soit Miséricordieux envers toi!" 

Je déclarai:"Donnez-moi votre [sainte] tête pour que je l'embrasse!" et 
j'embrassai ensuite sa [sainte] tête et il sourit et dit:" Demande-moi tout ce que 

tu voudrais. Dès aujourd'hui, je ne te considérerai plus comme un étranger!" 
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16- Mohammad Ibn-é Yah'yâ a rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é 

Mohammad Ibn-é Issâ, et lui de Mohammad Ibn-é Khâléd Al-Barghi, et lui de 

Ghâssém Ibn-é Mohammad Al-Djo'hari, et lui de Hosséyn Ibn-é Abél Alâ qui 

avait dit:" [En une occasion,] je déclarai à Abi Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as]:" Est­

ce que l'obéissance envers les Successeurs [i.e. Ow'liâ] est obligatoire?" 

Il dit:"Oui. Ce sont ceux, au sujet desquels, Allah à Lui, la Puissance et la 

Gloire a annoncé:" Obéissez à Allah et obéissez au Messager [Mohammad savavs] et à 

ceux d'entre vous qui détiennent le Commandement!" [An-Nissâ-59], et ils sont ceux, 

au sujet desquels, Allah à Lui, la Puissance et la Majesté a annoncé:" Vous n 'avez 

d 'autres Maîtres [i.e. Vali] qu'Allah, Son Messager et les croyants qui accomplissent la 

Salât [i.e. Prière], s'acquittent de la Zakât et qui sont "Râki'oun " [qui s'inclinent devant 

Allah, par soumission et obéissance]." [Al-Mâ'îdah-55] 

17- Ali lbn-é Ibrâhîm a rapporté cet hadîs de Mohammad Ibn-é Issâ, et lui 

de Younos Ibn-é Abdér'Rah'mân, et lui de Hammâd Ibn-é Abdél Alâ qui avait 

dit:" J'entendis Abi Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] dire:"Entendre et obéir [à l'Imâm] 

sont les Portes de tout bien! Il n'y a aucune preuve [évidence] contre celui qui 

entend et obéit; et il n'y a aucune preuve, en faveur de celui qui entend et 

désobéit. Et la preuve et la présentation de la preuve de l'Imâm des Musulmans 

[aux autres] seront complétées [i.e. parachevées,] le Jour où il ira à la rencontre 

d'Allah à Lui, la Puissance et la Majesté quand [Allah annoncera: " Le Jour où 

Nous appellerons chaque communauté par son Imâm ... " [Al-Isrâ-71] 

Chapitre 9 

Du fait que les [illustres] Imâms [as] 

Sont les "Témoins" [i.e. Chohadâ] d'Allah 

- à Lui, La Puissance et la Majesté - pour Ses créatures 

1- Ali Ibn-é Mohammad a rapporté cet hadîs de Sahl Ibn-é Ziâd, et lui de 

Ya'ghoub Ibn-é Yazid, et lui de Ziâd Ibn-é Ghandi, et lui de Samâ'ah qui avait dit: 

"Abou Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] avait dit, au sujet des Paroles d'Allah à Lui, la 

Puissance et la Majesté: "Comment seront-ils, quand Nous ferons venir de chaque 

communauté un témoin et que Nous te {ô Mohammad!} ferons venir comme témoin wntre 

ces gens-ci?" [An-Nissâ-41]:"Ceci fut descendu spécialement pour la "Ournmah" [i.e. 

la communauté Islamique] de [Hazrat-é] Mohammad [savavs]. [Car,] dans chaque 
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génération [i.e. chaque ère], il y a un Imâm parmi nous pour la gent humaine qui 

est le témoin de ces gens; et Mohammad [savavs] est notre témoin, à nous." 

2- Hosséyn Ibn-é Mohammad a rapporté cet hadîs de Mo'allâ Ibn-é 

Mohammad, et lui de Hassan Ibn-é Ali Al-Vach-châ, et lui d'Ahmad Ibn-é 

Â'éz, et lui d'Omar Ibn-é Ozay'nah, et lui de Boray'd Al-Édjli qui avait dit:" [En 

une occasion,] je demandai à Abâ Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as], au sujet de ce 

[noble] verset qui annonce: "Ainsi, Nous avons fait de vous [i.e. les vrais Musulmans 

qui suivent réellement le Prophète Mohammad savavs] une juste [et meilleure} 

communauté, pour que vous soyez témoins pour les gens." [Al-Baqarah-143]. 

L'Imâm dit:" Nous sommes, en effet, cette communauté [i.e. ces 

Musulmans] juste[s] [et meilleure - es],l et nous sommes les témoins d'Allah 

envers Ses créatures, et Ses "Preuves" sur la Terre." 

Je demandai:" [Et qu'avez-vous à dire], au sujet de ce ces Paroles d'Allah à 

Lui, la Puissance et la Majesté:"La Religion de votre père Ibrâhîm"? 

il expliqua:" Ceci se réfère à nous, tout spécialement, et: "C'est Lui qui vous a 

déjà nommés "Musulmans" avant [ce Livre} ... ", se réfère aux Livres qui étaient venus 

avant [le Saint Corân]: "Et dans ce [Livre}, afin que le Messager [Mohammad savavs] 

soit témoin pour vous ... " [Al-Hadj-78]. Par conséquent, le Messager d'Allah [savavs] 

est un témoin pour nous, à travers ce qu'il nous fit parvenir d'Allah à Lui, la 

Puissance et la Majesté et nous sommes [en effet,] les témoins pour la gent 

humaine. Ainsi donc, le Jour de la Résurrection, nous confirmerons [i.e. 

affirmerons] la vérité de ceux qui avaient confirmé [affirmé] notre vérité, et [de 

même,] le Jour de la Résurrection, nous renierons ceux qui nous avaient reniés." 

3- À travers la même chaîne de narrateurs, de Mo'allâ Ibn-é Mohammad, 

et lui de Hassan Ibn-é Ali, et lui d'Ahmad Ibn-é Omar Al-Hallâl qui avait dit: 

"[Une fois,] je demandai à Abél Hassan [l'Imâm Ar-Rézâ as], au sujet de ce 

[noble] verset:" Celui [i.e .le Musulman] qui se fonde sur une preuve évidente, venant 

de son Seigneur et récitée par un témoin de Sa part ... " [Houd -17) 

L'Imâm répondit:" Le seigneur des croyants [Ali as] est l'évidence [i.e. 

Çhâhéd] pour le Messager d'Allah [savavs], et le Messager d'Allah est celui qui 

se fonde sur une preuve évidente, venant de son Seigneur." 

l. Bien qu'Allah adresse dans ce noble verset une communauté générale, et l'ensemble de la Oummah 

Islamique, cependant, il est bien évident que l'allusion se réfère à un homme ou un groupe d'hommes 

particulier [ers]. Car non tous, dans la communauté Islamique, peuvent être dotés de ces qualités. 
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4- Ali Ibn-é Ibrâhîm a rapporté cet hadîs de son père, et lui de Mohammad 

Ibn-é Abi Omay'r, et lui d'Ibn-é Ozay'nah, et lui de Bora'yd Al-Édjli qui avait 

dit:" [En une occasion,] je demandai à Abél Hassan [l'Imâm Bâghér as] au sujet 

de ce [noble] verset:"Ainsi, Nous avons fait de vous [i.e. les vrais Musulmans qui 

suivent réellement le Prophète Mohammad savavs] une juste [et meilleure] communauté 

pour que vous soyez témoins pour les gens." [Al-Baqarah-143]. 

L'Imâm me dit:" C'est nous, les [Musulmans] justes [et meilleurs], et nous 

somms les témoins d'Allah le Béni, le Sublime pour Ses créatures, et Ses 

"Preuves" sur la Terre." 

Je dis:" [Et que dites-vous au sujet des] Paroles d'Allah, à Lui, la Puissance 

et la Gloire: "ô vous qui croyez! Inclinez-vous, Prosternez-vous, adorez votre Seigneur, 

et faites le bien! Peut-être réussirez-vous! 1 Et luttez pour Allah avec tout l'effort qu'Il 

mérite! C'est Lui qui vous a élus ... " [Al-Hadj-77-78]; par conséquent, le Messager 

d'Allah [savavs] est notre témoin à tous, et à travers ce qu'il nous fit parvenir 

d'Allah le Béni, l'Altissime, et nous sommes les témoins pour la gent humaine. 

Or donc, le Jour de la Résurrection, nous confirmerons [i.e. affirmerons] la 

vérité de ceux qui confirmèrent la vérité sur nous, et nous renierons ceux qui 

nous avaient reniés." 

5- Ali Ibn-é Ibrâhîm a rapporté cet hadîs de son père, et lui de Hammâd Ibn­

é Issâ, et lui d'Ibrâhîm Ibn-é Omar Al-Y amâni, et lui de Soléy'm lb n-é Ghéys Al­

Hélâli qui avait dit:" Le seigneur des croyants [Ali as] que les Salutations Divines 

lui soient accordées avait dit:" En vérité, Allah le Béni, le Sublime nous a purifiés, 

nous a rendus Infaillibles [i.e. Immaculés], et nous a fait les témoins pour Ses 

créatures, et comme Ses "Preuves" sur la Terre. Il nous a liés avec le [Saint] Corân 

et lié le [Saint] Corân à nous. Nous ne nous séparerons jamais de Lui, et Il ne se 

séparera jamais de nous!" 

Chapitre 10 

Du fait que les [illustres] Imâms [as] sont des Guides 

1- Un groupe de nos compagnons ont rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é 

Mohammad, et lui de Hosséyn Ibn-é Sa'îd, et lui de Nazr Ibn-é Sovay'd et de 

1. Ici, vous devriez vous prosterner. 
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Fazâlah Ibn-é Ayyoub, et eux de Moussâ Ibn-é Bakr, et lui de Fozay'l qui avait 

dit:" [Une fois ,] je demandai à Abâ Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as], au sujet de ce 

[noble] verset:" Et à chaque peuple, un Guide!" [Ar-Ra'd-7]. 

Il me dit:" Chaque Imâm est le Guide de la génération parmi laquelle il 
se trouve." 

2-Ali Ibn-é Ibrâhîm a rapporté cet hadîs de son père, et lui de Mohammad 

Ibn-é Abi Omay'r, et lui d'Ibn-é Ozay'nah, et lui de Boray'd Al-Édjli qui avait 

dit:" Abou Djafar [l'Imâm Bâghér as] avait dit, au sujet de ce [noble] verset:" Et tu 

n'es qu'un avertisseur, et à chaque peuple, un Guide!" [Ar-Ra'd-7] :" Le Messager 

d'Allah [savavs] était l'avertisseur; et pour chaque époque [i.e. génération], il y a 

un Guide qui est de notre Famille, afin de guider les gens vers ce que le Prophète 

d'Allah [savavs] avait apporté, [et ce qui était resté] des Guides [venus] après lui, 

[c'est à dire] Ali [as] et ensuite les autres Successeurs, l'un après l'autre." 

3- Hosséyn Ibn-é Mohammad Al-Ach'ari a rapporté cet hadîs de Mo'allâ 

Ibn-é Mohammad, et lui de Mohammad Ibn-é Djom'hour, et lui de 

Mohammad Ibn-é Ismâ'îl, et lui de Sa'adân, et lui d'Abou Bassir qui avait dit: 

"[Une fois,] je demandai à Abi Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as], au sujet de [ce noble] 

verset:" Et tu n'es qu'un avertisseur, et à chaque peuple, un Guide!" [Ar-Ra'd-7] 

Il dit:" Le Messager d'Allah [savavs] est [en effet,] l'avertisseur, tandis qu'Ali [as] 

est le Guide. ô Abou Mohammad! Y a-t-il aujourd'hui, un Guide [parmi vous] .. . ?" 

Je répondis:" Oui, que je donne ma vie pour vous! Il y a toujours eu un 

Guide parmi vous, [venu] l'un après l'autre, et ce, jusqu'à ce que la Direction 

vous ait été parvenue." 

Il dit:" Que la Grâce d'Allah te soit accordée, ô Abou Mohammad! 

Si un verset avait été descendu, au sujet d'un seul homme, et que cet 

homme venait à mourir, le verset devait mourir [lui aussi], et le Livre [aussi] 

devait mourir. Mais Il [i.e. le Livre] est toujours en vie, et Il coule [i.e. existe­

est en mouvement continuel] parmi ceux qui sont restés, tout comme Il avait 

coulé [i.e. existé - était en mouvement continuel] parmi ceux du passé." 

4- Mohammad Ibn-é Yah'yâ a rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é 

Mohammad, et lui de Hosséyn Ibn-é Sa'îd, et lui de Safvân, et lui de Mansour, et 

lui d'Abdér'Rah'mân Al-Ghassir qui avait dit:"Abou Djafar [l'Imâm Bâghér as] 

avait déclaré, au sujet de ce [noble] verset: "Et tu n'es qu'un avertisseur, et à chaque 
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peuple, un Guide!' [Ar-Ra'd-7]: "Le Messager d'Allah [savavs] est l'avertisseur et Ali [as] 

est le Guide. Je jure devant Allah que [la Direction] ne nous a jamais lâchés, et 

qu'Elle est restée auprès de nous jusqu'à cette heure-ci [i.e. maintenant]!" 

Chapitre 11 

Du fait que les [illustres] Imâms [as] 

sont les "Gardiens" des Affaires d'Allah, 

et les "Trésoriers" de Sa Connaissance 

1- Mohammad Ibn-é Yah'yâ Al-Attâr a rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é 
Abi Zâhér, et lui de Hassan Ibn-é Moussâ, et lui d'Ali Ibn-é Hassan, et lui 
d'Abdér'Rah'mân Ibn-é Kassir qui avait dit:" J'entendis [une fois] Abâ Abdéllâh 
[l'Imâm Sâdiq as] déclarer:" Nous sommes [en effet] les "Gardiens" des Affaires 
d'Allah, les Trésoriers de la Connaissance d'Allah et les Récipients de la 
Révélation d'Allah ... " 

2- Un groupe de nos compagnons ont rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é 
Mohammad, et lui de Hosséyn Ibn-é Sa'îd, et lui d'Ali Ibn-é Asbât, et lui de son 
père, et lui d'Asbât, et lui de Savrat Ibn-é Kolay'b qui avait dit:" [Une fois,] Abou 
Djafar [l'Imâm Bâghér as] me dit:"Par Allah! Nous sommes les Trésoriers [de la 
Connaissance d'Allah] dans Son Ciel et sur Sa Terre! Nous sommes les Trésoriers 

d'Allah: non de [Son] or ou de [Son] argent, mais de Sa Connaissance!" 

3- Ali Ibn-é Moussâ a rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é Mohammad, et lui 

de Hosséyn Ibn-é Sa'îd et de Mohammad Ibn-é Khâléd Al-Barghi, et lui de 
Nazr Ibn-é Sovay'd [rafa 'ahou], et lui de Sadir qui avait dit:"[Une fois,] je 
demandai à Abou Djafar [l'Imâm Bâghér as]:"Que je donne ma vie pour vous! 
Qu'êtes-vous? [i.e. Quel rang occupez-vous donc?]" 

Il [as] répondit:" Nous sommes les Trésoriers de la Connaissance d'Allah. 
Nous sommes les Commentateurs de la Révélation d'Allah, et la "Preuve 

Verbale" d'Allah pour quiconque est sous Son Ciel et sur Sa Terre! " 

4- Mohammad Ibn-é Yah'yâ a rapporté cet hadîs de Mohammad Ibn-é 
Hosséyn, et lui de Nazr Ibn-é Choay'b, et lui de Mohammad Ibn-é Fozay'l, et 
lui d'Abou Hamzah qui avait dit:" [En une occasion,] j'entendis Abou Djafar 
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[l'Imâm Bâghér as] déclarer:" Le Messager d'Allah [savavs] avait annoncé: 

"Allah le Béni, l'Altissime a révélé:" Ma "Preuve"a été complétée et parachevée 

pour les misérables [qui se trouvent parmi] ton "Oummah" [i.e. communauté 

Islamique] : ceux qui ont tourné le dos à la seigneurie [i.e. Vélâyat] d'Ali [as] et 

des Successeurs après lui! Car, en vérité, Ta Sounnah [i.e. Tradition] et Celles 

des Prophètes qui sont venus avant toi ont été établies chez eux. Et après toi, ils 

seront les Trésoriers de Ma Connaissance ... " et le Messager d'Allah [savavs] 

avait ajouté:" [L'Archange] Gabriel [as] m'informa alors de leurs noms et des 

noms de leurs pères." 

5- Ahmad Ibn-é Idris a rapporté cet hadîs, et lui de Mohammad Ibn-é 

Abdér'Rah'mân Ibn-é Abdél Djabâr, et lui de Mohammad Ibn-é Khâléd, et lui de 

Fazâlah Ibn-é Ayyoub, et lui d'Abdéllâh Ibn-é Abi Ya'four qui avait dit:"[En une 

occasion,] Abou Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] avait dit:" Ô Ibn-é Abou Ya'four! En 

vérité, Allah est Unique, et l'Unicité Lui appartient uniquement! Et Il est Unique 

dans Ses Affaires. Il créa ensuite des créatures et les désigna pour ces affaires-là! 

Nous sommes bien eux, ô Ibn-é Abi Ya'four! Par conséquent, nous 

sommes les "Preuves" d'Allah pour Ses créatures, les Trésoriers de Sa 

Connaissance et nous assumons le fardeau [de Ses Affaires] ." 

6- Ali Ibn-é Mohammad a rapporté cet hadîs de Sahl Ibn-é Ziâd, et lui de 

Moussâ Ibn'l Ghâssém Ibn-é Moâ'viyah; et Mohammad Ibn-é Yah'yâ l'a 

rapporté d'Al-Amraki Ibn-é Ali, et tous deux, d'Ali Ibn-é Djafar qui avait dit: 

"Abél Hassan Moussâ [l'Imâm Kâzém as] avait déclaré:"Abou Abdéllâh 

[l'Imâm Sâdiq as] avait dit:" En vérité, Allah à Lui, la Puissance et la Majesté 

nous créa et nous accorda une belle création! 

Et il nous forma et nous accorda une belle forme; et Il nous désigna comme 

les Trésoriers de Son Ciel et de Sa Terre. L'arbre se mit à parler avec nous; et à 

travers notre Adoration [d'Allah], le Bon Dieu à Lui, la Puissance et la Majesté 

fut [donc] Adoré! Et si nous n'étions pas [i.e. n'avions pas existé] , Allah n'aurait 

pas été Adoré [dignement et dûment]!" 
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Chapitre 12 

Du fait que les [illustres] Imâms [as] 

sont les "Délégués" d'Allah sur Sa Terre, 

et Ses "Portes", à travers Lesquelles on pourrait atteindre à Allah 

1- Hosséyn Ibn-é Mohammad Al-Ach'ari a rapporté cet hadîs de Mo'allâ 

lbn-é Mohammad, et lui d'Ahmad Ibn-é Mohammad, et lui d'Abou Mass'oud, 

et lui de Djafar qui avait dit:" J'entendis Abél Hassan Ar-Rézâ [as] dire:" Les 

Imâms [as] sont les Délégués [i.e. Représentants]~ d'Allah à Lui, la Puissance et 
la Gloire sur Sa Terre!" 

2- Lui [i.e. l'illustre Cheikh Koléyni] a rapporté cet hadîs de Mo'allâ, et lui 
de Mohammad Ibn-é Djom'hour, et lui de Soléy'mân Ibn-é Samâ'ah, et lui 

d'Abdéllâh Ibn'l Ghâssém, et lui d'Abou Bassir qui avait dit:" Abou Abdéllâh 

[l'Imâm Sâdiq as] avait déclaré:" Seuls, les Successeurs du Prophète sont les 

"Portes" d'Allah [i.e. Ab'vâ'bollâh] à Lui, la Puissance et la Majesté à travers 

Lesquelles, Allah pourrait Être Atteint! 

S'ils n'existaient pas, Allah à Lui, la Puissance et la Majesté n'aurait pas été 

Connu! C'est à travers eux qu'Allah le Béni, l'Altissime a parachevé et terminé 

l'Argument sur Ses créatures." 

3- Hosséyn Ibn-é Mohammad a rapporté cet hadîs de Mo'allâ Ibn-é 

Mohammad, et lui d'Al-Vach'châ, et lui d'Abdéllâh Ibn-é Sénân qui avait dit: 

"[Une fois,] je demandai à Abâ Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as], au sujet de ce 

[noble] verset qui annonce:" Allah a promis à ceux d'entre vous qui ont cru et fait les 

bonnes actions qu 'Il leur donnerait la Succession sur Terre, comme Il l'a donnée à ceux 

qui les ont précédés ... " [An-Nour-55] 

l. En Arabe, c'est: Kholafatollâh qui est le pluriel de Khalifatollâh, au singulier. 
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Chapitre 13 

Du fait que les [illustres] Imâms [as] 

sont la "Lumière" d'Allah, 

- à Lui, la Puissance et la Gloire - 1 

1- Hosséyn Ibn-é Mohammad a rapporté cet hadîs de Mo'allâ Ibn-é 

Mohammad, et lui d'Ali Ibn-é Mérdâs qui avait dit" Safvân Ibn-é Yah'yâ et Hassan 

Ibn-é Mahboub nous avaient narré, de la part d'Abi Ayyoub, et lui d'Abi Khâléd Al­

Kâboli qui avait dit:" [Une fois,] j'entendis Abou Djafar [l'Imârn Bâghér as] déclarer 

au sujet de ce [noble] verset:" Croyez en Allah donc, et à Son Messager [Mohammad 

savavs], ainsi qu'à la Lumière que Nous avons fait descendre." [At-Taghâboun-8]:" Ô Abou 

Khâléd! Je jure devant Allah que cette Lumière est la Lumière des Irnârns de la 

Famille de Mohammad [savavs] jusqu'au Jour de la Résurréction! 

Je jure devant Allah qu'ils sont la Lumière qu'Allah a fait descendre et que, 

par Allah, ils sont la Lumièe d'Allah dans les Cieux et sur la Terre! 

Par Allah, ils sont ceux qui illuminent les cœurs des croyants [par leur 

Direction et leurs Enseignements]! 

Et Allah à Lui, la Puissance et la Gloire voile [i.e. couvre]leurs Lumières, à 
qui Il veut! Ainsi donc, [pour cette raison,] leurs cœurs s'obscurcissent... 

ô, Abou, Khâléd! Par Allah, aucun esclave ne pourra nous aimer et 

accepter notre seigneurie, excepté si Allah eût [à priori] purifié son cœur! 

Et Allah ne purifie le cœur d'aucun esclave que lorsqu'il se soit soumis à 

nous et devenu notre ami [et en paix avec nous]! 
Et lorsque quelqu'un est en paix avec nous et qui nous veut du bien, Allah 

le protégera alors du terrible moment où Il fera les Comptes, et le sauvegardera 

du Grand Effroi du Jour de la Résurrection!" 

2- Ali Ibn-é Ibrâhîm, à travers ses chaînes de narration a rapporté cet 

hadîs: Abâ Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] avait dit au sujet de ce [noble] verset qui 

1. Dans ce Chapitre, nous verrons que le mot "Lumière" qui a été employé parfois dans certains 
versets coraniques se réfèrent, en effet, aux illustres Imâms [as], même si en apparence, ce 
mot fait allusion au Saint Corân; c'est à dire, de même que le Saint Corân est la Lumière 
d'Allah et qu'Il allume et illumine la Voie d'Allah, de même, les Imâms Infaillibles [as] sont 
comme cette Lumière, et comme le Saint Corân, ils illuminent la Voie Divine. 
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annonce:" Ceux qui suivent le Messager, le Prophète illettré [Mohammad savavs] qu'ils 

trouvent écrit [mentionné] chez eux, dans la Torah [Deit. XVIII-15] et l'Évangile {Jean­

XIV-16}. Il leur ordonne le "Ma'rouf' [tout ce que l'Islam ordonne de faire} et leur 

interdit le "Mounkar" [tout ce que l'Islam interdit de faire}, leur rend "Licite"s les 

"Tayyabât" {i.e. les bonnes et licites nourritures], leur interdit les Khabâ'îs [tout ce qui est 

mauvais et illicite parmi les nourritures, les actes, les croyances ... ], et leur ôte le fardeau 

et les jougs qui étaient sur eux. Ceux qui croiront en lui [i.e. Mohammad savavs], le 

soutiendront, lui porteront secours et suivront la lumière descendue avec lui; ceux-là 

seront les gagnants." [Al-A'râf-157]:" La Lumière dans ce cas-ci est [i.e. Elle fait 

allusion à] Ali, le seigneur des croyants et aux Imâms [as]." 

3- Ahmad Ibn-é Idris a rapporté cet hadîs de Mohammad Ibn-é Abdél 

Djabbâr, et lui d'Ibn-é Fazzâl, et lui de Sa'alabah Ibn-é May'moun, et lui d'Abél 

Djâroud qui avait dit:" [En une occasion,] je déclarai à Abou Djafar [l'Imâm 

Bâghér as]:" En effet, Allah a accordé un grand bien aux gens du Livre!" 

L'Imâm demanda:" [Et] Qu'est-ce [donc ce bien] ... ?" 

Je répétai les Paroles d'Allah le Sublime:" Ceux à qui Nous savons donné le 

Livre avant lui, eux, y croient. Et quand on le leur récite, ils disent:" Nous y croyons. Ceci 

est bien la vérité, émanant de notre Seigneur. Déjà avant son arrivée, nous étions 

soumis. " Voilà ceux qui recevront deux fois leur Récompense pour leur endurance ... " 

[Al-Qasas-52-54] 

L'Imâm [as] dit:" Allah vous a donné la même chose qu'Il leur avait donné, 

à eux." Et il récita ensuite [ce noble verset]:" ô vous {i.e. Juifs et Chrétiens] qui avez 

cru [en Moussâ et en Issâ}! Craignez Allah, et croyez à Son Messager [i.e. Mohammad 

savavs] pour qu'Il vous accorde deux parts de Sa Miséricorde, qu'Il vous assigne une 

Lumière, à l'aide de laquelle, vous marcherez, et qu 'Il vous pardonne, car Allah est 

Pardonneur et Très Miséricordieux!" [Al-Hadid-28] et ceci se réfère à un Imâm qui 

devra être suivi [et obéi]." 

4- Ahmad Ibn-é Méh'rân a rapporté cet hadîs d'Abdél Azim Ibn-é 

Abdéllâh Hassani, et lui d'Ali Ibn-é Asbât et de Hassan Ibn-é Mah'boub, et eux 

d'Abi Ayyoub, et lui d'Abou Khâléd Al-Kâboli qui avait dit:"Je demandai à 
Abou Djafar [l'Imâm Bâghér as], au sujet de ce [noble] verset:" Croyez en Allah 

donc, et à Son Messager {i.e. Mohammad savavs], ainsi qu 'à la Lumière que Nous avons 

fait descendre. " [At-Taghâboun-8] 

L'Imâm répondit:" ô Abou Khâléd! En vérité, la Lumière de l'Imâm dans 

les cœurs des croyants est bien plus brillante que la brillance et la splendeur de 
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la lumière solaire durant le jour! Et ce sont les Imâms [as] qui illuminent les 

cœurs des croyants! Et Allah voile [i.e. couvre] leurs Lumières, à qui Il veut! 

f\insi donc, leurs cœurs s'obscurcissent et Il les couvre de cette Ténèbre!" 

5- Ali Ibn-é Mohammad et Mohammad Ibn'l Hassan ont rapporté cet 

hadîs de Sahl Ibn-é Ziâd, et lui de Mohammad Ibn'l Hassan Ibn-é Cham'oûn, 

et lui d'Abdéllâh Ibn-é Abdér'Rah'mân Al-Assamm, et lui d'Abdéllâh Ibn'l 

Ghâssém, et lui de Sâléh Ibn-é Sahl Al-Hamadâni qui avait dit:" Abou Abdéllâh 

[l'Imâm Sâdiq as] avait dit, au sujet de ce [noble] verset:" Allah est la Lumière des 

Cieux et de la Terre! Sa Lumière est semblable à une niche, et ceci se réfère à [Hazrat-é] 

Fâtémeh [sa], où se trouve une Lampe, et ceci se rèfère à Hassan. 

La Lampe est dans un [récipient de] cristal, et ceci se réfère à Hosséyn; et celui-ci 

ressemble à un astre de grand éclat, et ceci se réfère encore à [Hazrat-é] Fâtémeh [sa] 

qui est [en effet] cet astre de grand éclat, parmi toutes les femmes du monde! 

Son combustible vient d'un arbre béni, et ceci se réfère à Ibrâhîm [as]. Un olivier, 

ni oriental, ni occidental, [c'est à dire:] qu'il n'est ni Juif ni Chrétien [i.e. il 

n'appartient ni à la Religion du Judaïsme ni au Christianisme], dont l'huile 

semble éclairer, c'est à dire que la Connaissance est prête à être bouillonner par 

elle, sans même que le feu la touche! Lumière sur Lumière, ceci se rèfère à [Hazrat-é 

Fâtémeh [sa] et que de sa sainte personne viendra] un Imâm qui sera suivi d'un 

autre Imâm [et ainsi de suite]; Allah guide vers Sa Lumière qui Il veut: Allah guide 

qui Il veut vers les [nobles] Imâms; Allah propose aux hommes des paraboles." 

[An-Nour-35] 

Je dis:" [Les actions des mécréants] sont encore semblables à des Ténèbres sur une 

mer profonde .. . " [An-Nour-40] 

L'Imâm dit:" Ceci se réfère au tout premier individu et à son compagnon ... 

Des vagues la recouvrent, ceci se réfère [à ce] troisième individu, [vagues] au-dessus 

desquelles s'élèvent [d'autres] vagues, sur lesquelles il y a [d'épais] nuages. Des Ténèbres, 

se réfère, ici, au deuxième individu, [entassées] les unes au-dessus des autres, qui est 

Moâ'viyah que la Malédiction d'Allah le frappe et les "Fitnah" provoquées par 

les Umeyyades. Quand quelqu'un étend la main, c'est à dire que si le croyant qui 

se trouve dans les Ténèbres de leurs "Fitnah" élève sa main pour la voir, il ne la 

distingue presque pas. Celui qu'Allah prive de lumière, c'est à dire celui pour qui 

Allah n'a guère désigné un Imâm de la Progéniture de [Hazrat-é] Fâtémeh [sa], 

n 'a aucune lumière, c'est à dire qu'il n'aura aucun Imâm pour le sauver, le Jour de 

la Résurrection [et pour l'emmener au Paradis] ... " [An-Nour-40] 
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[Et] au sujet du [noble] verset:" Le Jour où tu verras les croyants et les croyantes, 

leur lumière courant devant eux et à leur droite .. . "[Al-Hadid-12]:"C'est à dire que le 

Jour de la Résurrection, les Imâms des croyants accourent [et se hâtent] au­

devant et à droite des croyants pour les diriger et les installer dans les Demeures 

qui appartiennent aux Habitants du Paradis." 

[Ali Ibn-é Mohammad et Mohammad Ibn'l Hassan ont aussi rapporté cet 

hadîs de Sahl Ibn-é Ziâd, et lui de Moussâ Ibn'l Ghâssém Al-Badjali; et 

Mohammad Ibn-é Yah'yâ de son côté a rapporté cet hadîs d'Al-Amraki Ibn-é 

Ali, et tous deux l'ont rapporté d'Ali Ibn-é Djafar [as] qui l'avait narré de son 

frère, Moussâ [i.e.l'Imâm Kâzém as]. 

6- Ahmad Ibn-é Idris a rapporté cet hadîs de Hosséyn Ibn-é Obéy'dollâh, et 

lui de Mohammad Ibn'l Hassan et de Moussâ Ibn-é Omar, et lui de Hassan Ibn-é 

Mah'boub, et lui de Mohammad Ibn'l Fozay'l qui avait dit:" [En une occasion,] je 

demandai à Abél Hassan [l'Imâm Kâzém as ou l'Imâm Ar-Rézâ as], au sujet des 

Paroles d'Allah le Béni, l'Altissirne:" Ils veulent éteindre par leurs bouches la Lumière 

d'Allah, alors qu'Allah parachèvera Sa Lumière n'en déplaîse aux mécréants. " [Aç-Çaff-8] 

L'Imâm [as] répondit:" [Cela signifie qu']ils désirent éteindre avec leurs 

bouches [et par leurs propos mensongers et injustes,] la seigneurie [i.e. la Vélâyat] 

du seigneur des croyants [Ali as] ." 

Je demandai:" [Et cette partie de ce noble] verset qui annonce:" Alors 

qu'Allah parachèvera Sa Lumière. " [Aç-Çaff-8]?" 

Il répondit:" [C'est à dire qu']Allah parachèvera l'Imâmat, et que l'Imâmat 

est la Lumière. Car Allah annonce: "Croyez en Allah donc et à Son Messager 

[Mohammad savavs], ainsi qu'à la Lumière que Nous avons fait descendre." 

[At-Taghâboun-8], et cette Lumière se réfère [proprement] à l'Imâm." 

Chapitre 14 

Du fait que les [illustres] Imâms [as] 

sont les "Piliers" de la Terre 

1- Ahmad Ibn-é Méh'rân a rapporté cet hadîs de Mohammad Ibn-é Ali; et 

Mohammad Ibn-é Yah'yâ, d'Ahmad lbn-é Mohammad, et tous deux, de 

Mohammad Ibn-é Sénân, et lui de Mofazzal Ibn-é Omar qui avait dit:"Abou 
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Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] avait déclaré:" J'accepte tout ce qu'Ali [as] apporta et 

m'abstiens de tout ce qu'il interdit; Toute éminence qui lui fut accordée, fut aussi 

accordée à Mohammad [savavs]; or, Mohammad [savavs] est supérieur à toutes 

les créatures qui furent créées par Allah à Lui, la Puissance et la Majesté; celui qui 

objecte et critique les Commandements de [ce noble seigneur]~ est comme celui 

qui objecte et critique Allah et Son Messager! 

Et celui qui réfute et rejette [n'importe lequel de] son Commandement, 

grand ou petit se trouverait dans la marge du Polythéisme [i.e. "Chirk" ou l'action 

d'associer des partenaires à Allah]! 

Le seigneur des croyants [Ali as] est la "Porte" qui mène à Allah, et excepté 

par Elle, on ne pourrait aucunement L'atteindre, et [Ali as] est la Voie qui 

mène à Allah, de sorte si quelqu'un parcourt une autre voie que Celle-ci, il 

périra; et ceci s'applique aussi aux [illustres] Imâms de la Juste Direction [as], 
[qui se succèdent] l'un après l'autre. 

Allah les a établis comme les "Piliers" de la Terre pour ne pas faire trembler 

ses habitants 2
; et Il [les a désignés] comme Ses "Preuves" qui peuvent atteindre 

ceux qui sont sur la Terre et ceux qui se trouvent sous la Terre. 

Le seigneur des croyants [Ali as] répétait souvent:" Je suis celui qui a le devoir 

de diviser le Paradis et l'Enfer, selon le [comportement des gens] qui 

reconnaissent ou qui réfutent mon "V élâyat". 

Et je suis celui qui distingue le plus [entre la vérité et la fausseté]! 

Je suis le possesseur du "Bâton"; et de "Méy'sam" qui marque [les croyants 

et les mécréants] .. . ! 3 

Et tous les Anges du Ciel et l'Ange de la Révélation: "Rouh" [i.e. Esprit] et les 

Messagers ont tous attesté ma position, tout comme ils avaient attesté la position 

de Mohammad [savavs]! Et ce qui a été déposé [comme une responsabilité et un 

fardeau] sur mes épaules est exactement comme le fardeau qui avait été déposé 

l. C'est à dire Hazrat Ali [as] 
2. Car si eux, qui sont les "Preuves" de la Terre ne se trouvent pas sur la Terre, tout devoir serait 

annulé et repris des créatures, et donc l'Univers d'être viendrait à son terme, et la Terre 
engloutirait tout le monde dans ses entrailles pour annoncer la fin du monde. 

3. Méy'sam est un fer qui marque les animaux. C'est à dire que le Bâton de Moîse [as] est chez 
Hazrat Ali [as], et aussi l'instrument, à l'aide duquel, il marquera au fer, les croyants et les 
mécréants, les amis et les ennemis. Ceci se rèfere au Jour de la Résurrection, et aux faits et aux 
évènements qui se réaliseront dans l'avenir; des choses auxquelles nous croyons fermement, 
sans pour autant savoir ce que signifie exactement ces choses. Nous ne savons point si ces fa its 
sont des choses réelles ou bien métaphoriques. 
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sur les épaules de Mohammad [savavs] de la part d'Allah! 1 

En vérité, le Messager d'Allah [savavs] sera appelé [le Jour de la Résurrection] 
et sera vêtu [d'un habit); et moi aussi, [de mon côté), je serai appelé et vêtu [d'un 

habit]. Et il [i.e. Mohammad savavs] sera questionné [pour témoigner et 
intercéder], tout comme moi, je serai questionné [pour témoigner et intercéder), 
et je répondrai exactement comme ce qu'il [Mohammad savavs] aura répondu. 

Et on m'a donné des qualités qu'on n'avait jamais donné à personne 

d'autre, avant moi! La Science de la mort et ce qui arrive aux gens, la Science de 
la Généalogie et la Parole finale et catégorique [i.e. le Verdict final et décisif] au 
sujet de toute question [et de toute affaire] m'ont été enseignés et donnés! 

Par conséquent, aucun fait parmi les choses qui ont été déjà arrivées dans 
le passé n'est caché de ma connaissance; et aucun fait parmi les choses qui me 
sont cachées ne m'est inaccessible! De par la Permission Divine, je donne la 
"Bonne Nouvelle" et achève uniquement ce qui vient d'Allah. Tout cela vient 
d'Allah et Il m'a donné le pouvoir sur ces choses, selon Sa Connaissance ... " 

[Hosséyn Ibn-é Mohammad Al-Ach'ari a rapporté lui aussi cet hadîs de Mo'allâ 
Ibn-é Mohammad, et lui de Mohammad Ibn-é Djom'hour Al-Ammi, et lui de 
Mohammad Ibn-é Sénân qui avait dit:"Mofazzal nous a narré:" J'entendis Abou 
Abdéllâh [l'Imârn Sâdiq as] dire:" .... " et il cita alors la première partie de cet hadîs.) 

2- Ali Ibn-é Mohammad et Mohammad Ibn'l Hassan ont rapporté cet 
hadîs de Sahl Ibn-é Ziâd, et lui de Mohammad Ibn'l Valid Chabâb Say'rafi qui 
avait dit:"Sa'îd Al-A'aradj nous rapporta:" [En une occasion,] Soléy'mân Ibn-é 
Khâléd et moi, nous nous rendîmes auprès d'Abi Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] . 

Il commença à parler et déclara:" ô Soléy'mân! Tout ce qui a été apporté par 
le seigneur des croyants [Ali as] doit être accepté [par nous), et tout ce qui a été 
interdit par lui doit être abstenu [par nous]. La même éminence et supériorité 
qui fut accordée au Messager d'Allah [savavs] fut accordée à lui aussi; or, le 
Messager d'Allah [savavs] est supérieur à toutes les créatures d'Allah! 

Or, celui qui trouve à redire et à critiquer le seigneur des croyants [Ali as] 

dans tous ses Commandements trouve à redire et à critiquer Allah à Lui, la 

l. Ceci est un hadîs '"Motévâtér" : c'est à dire de nombreuses narrations ont été rapportées de ce 
fait-ci, pour enlever tout doute à son sujet; et pour confumer absolument sa véracité et son 
authenticité. Et tous les sectes et tous les groupes Musulmans reconnaîssent ce fait que 
Mohammad [savavs] avait déclaré à Ali [as]:" Ta position envers moi, est exactement comme 
la position de Hâroun envers Moussâ [as], excepté pour le fait qu'il n'y aura plus [il ne 
viendrait plusl aucun Messager, après moi! " 
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Puissance et la Majesté et Son Messager [savavs] ... ! Et celui qui rejette [i.e. 

réfute]les verdicts [du seigneur des croyants Ali as], grands ou petits se trouve 

à la marge du Polythéisme [i.e. Chirk] .. . ! 

Le seigneur des croyants [as] est la "Porte" d'Allah, et excepté par Elle, on 

ne pourrait aucunement atteindre à Allah! Et Il est la "Voie" qui mène à Allah, 

de sorte que si jamais quelqu'un prend une autre voie, il périra [sans doute]; et 

ceci s'applique aussi à tous les Imâms [as], venant l'un après l'autre. 

Allah les a établis comme les "Piliers" de la Terre, de sorte qu'Elle ne fasse 

pas trembler Ses habitants, et Il les a désignés comme Ses "Preuves" pour les 

habitants de la Terre et ceux qui sont sous la Terre. 

Et le seigneur des croyants [Ali as] avait déclaré:" Je suis celui qui divise le 

Paradis et l'Enfer, de par [la Volonté] Allah; et je suis celui qui distingue le plus 

entre la vérité et la fausseté; et c'est moi qui possède la Bâton et le "Méy'sam" [qui 

marquera les croyants et les mécréants]; certes, j'ai été reconnu par tous les 

Anges Célèstes et par l'Ange de la Révélation: "Rouh" [i.e. Esprit], exactement de 

la même manière qu'Ils attestèrent et reconnurent la position [et l'éminence] de 

Mohamrnad [savavs]; et on a certes, déposé sur mes épaules, le même fardeau qui 

fut déposé sur les épaules de Mohammad [savavs] qui est la responsabilité 

d'Allah. En vérité, Mohammad [savavs] sera appelé et on le vêtira et on le fera 

parler [pour témoigner et intercéder l; et moi aussi je serai appelé, et on me vêtira 

aussi, et on me fera parler; et je parlerai exactement comme lui. 

Et on m'a accordé des qualités qui n'ont jamais été données à aucun autre, 

avant moi! On m'a enseigné la Science de la Mort et ce qui arrivera aux gens, et 

aussi la Science de la Généalogie, et la Parole finale et catégorique. Aucun fait 

qui est [déjà] arrivé, n'est caché de ma personne et aucun fait des choses qui 

sont dissimulées de ma personne ne sont inaccessibles à ma personne! 

De par la Permission Divine, je donne la "Bonne Nouvelle" et achève [i.e. 

accomplis] tout ce qui vient d'Allah à Lui, la Puissance et la Majesté. 

Et le pouvoir que j'ai, sur ces toutes ces choses, me fut accordé de par la 
Permission d'Allah!" 

3- Mohammad Ibn-é Yah'yâ et Ahmad Ibn-é Mohammad ont rapporté 
tous deux cet hadîs de Mohammad Ibn'l Hassan, et lui d'Ali Ibn'l Hassan qui 

avait dit:"Abi Abdéllâh Ar-Riâhi me narra cela de la part d'Abél Sâmét Al­

Hol'vâni qui avait dit:" Abou Djafar [l'Imâm Bâghér as] avait dit:" L'éminence 
du seigneur des croyants [Ali as] est telle que j'accepte tout ce qui a été apporté 
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par lui, et m'abstiens de tout ce qu'il a interdit. L'obligation de lui obéir fut 

établie pour lui, de la même manière qu'elle fut établie pour le Messager 

d'Allah [savavs]; et Mohammad [savavs] est certes, supérieur à tous et à toutes! 

Celui qui le devance [i.e. Ali as] est comme celui qui aurait devancé Allah 

et Son Messager; et celui qui se voit supérieur à lui [i.e. à Ali as], est comme 

celui qui se voit supérieur au Messager d'Allah [savavs]! 

Et celui qui réfute ses propos, grands ou petits [i.e. ceux d'Ali as] et rejette 

[ses verdicts] est celui qui se trouve sur la marge du Polythéisme [i.e. Chirk]. 
Ainsi donc, le Messager d'Allah [savavs] est la Porte qui mène à Allah, et sauf 

par cette Porte, on ne pourrait aucunement atteindre à Allah; et il est la V oie qui 
mène à Allah, de sorte que celui qui la parcourt, atteindra certainement à Allah! 
Et le seigneur des croyants [as] est exactement comme tel, après lui [i.e. 
Mohammad savavs]. Et ceci s'applique aussi aux Imâms [as], venant l'un après 

l'autre. Allah à Lui, la Puissance et la Gloire les a établis comme les "Piliers" de la 
Terre, de sorte qu'Elle ne puisse faire trembler Ses habitants. Et ils sont les Supports 
de l'Islam, et les "Gardiens" de la Voie de la Juste Direction vers Allah! 

Personne n'a été guidée, excepté à travers leur Direction; et personne ne déviera 
[du Droit Chemin], en lâchant la Juste Direction, excepté à travers leur propre 
négligence, face aux Obligations qu'ils ont envers eux [i.e. les Imâms as]! 

ils sont les Gardiens d'Allah pour toute Connaissance, Concessions et 
Avertissements qu'Il a faits descendre, et les "Preuves" qui atteignent tous ceux qui 
se trouvent sur la Terre. Ce qui a été établi par Allah, pour le tout premier d'entre 
eux a été aussi établi pour le tout dernier d'entre eux. Et personne ne pourra 
atteindre à cela [i.e. à cette position éminente], excepté à l'Aide d'Allah! 

Et le seigneur des croyants [Ali as] avait déclaré:" Je suis celui qui divise le 
Paradis et l'Enfer, de par [la Volonté] Divine; et personne n'entrera le Paradis 
ou l'Enfer, excepté à travers ma Division; et je suis celui qui distingue le plus, 
entre le vrai et le faux; et je suis l'Imâm [i.e. Guide] de ceux qui viendront après 
moi, et celui qui acheva le Message de celui était venu avant moi... 

Excepté pour Ahmad [savavs], personne ne m'a devancé [i.e. précédé]; et lui 

et moi, nous sommes dans une seule et même Voie, avec cette différence qu'à 
travers lui [i.e. Mohammad savavs] l'Appel [d'Allah] fut fait [et non à travers 
moi] 1

• Et on m'a accordé six vertus:" 1- la Science de la mort et tout ce qui 

1. C'est à dire que la "Nobovvatt" [ou la Mission Prophétique] et le Message avaient été destinés 
et prédestinés pour le Messager d'Allah [savavs]; il se pourrait que cette phrase veuille dire:" 
Avec cette différence que ce seigneur [Mohammad savavs] fut nommé par son propre nom et 
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arrivera aux gens, 2- le Science des calamités et des évènement survenus, 3- la 
Science des Successeurs des Messagers, 4- la Parole catégorique et décisive, 

5- et je suis le possesseur des retours [répétitifs], et le triomphateur de tous les 
obstacles et tous les problèmes, 6- et je suis le possesseur du "Bâton" et de 
"Méy'sam"; et celui qui se meut [qui sort de la Terre] et qui parle avec les gens."1 

Chapitre 15 

Deux beaux Ahâdîs 
Au sujet de l'éminence des [illustres] Imâms [as] 

et de leurs qualités vertueuses 

1- Abou Mohammad Ghâssém Ibn'l Alâ - que les Salutations Divines lui 
soient accordées [rafa 'ahou] - a rapporté cet hadîs d'Abdél Aziz Ibn-é Mos'lém 
qui avait dit:" [En une occasion,] nous étions auprès d'Ar-Rézâ [as] à Marv. 2 

Lorsque nous arrivâmes là, c'était un vendredi, et nous nous rassemblâmes 
dans la Grande Mosquée; les gens qui se trouvaient dans la Mosquée se mirent 
à parler et à discuter au sujet de la question de l'Imâmat et mentionnèrent les 
divergences d'opinion des gens, sur ce sujet. [Lorsque] je me rendis auprès de 
mon seigneur et maître [l'Imâm Ar-Rézâ as], je l'informai, au sujet des choses 
diverses que les gens avaient dit à son sujet. 

Il [as] sourit et déclara [alors]:" Ô Abdél Aziz! Les gens ne savent pas, et ils 
ont été trompés dans leurs opnions ... En vérité, Allah à Lui, la Puissance et la 
Majesté ne reprit la vie [i.e. l'âme] de Son Prophète que lorsqu'Il eut 
perfectionné [i.e. parachevé]la Religion pour lui, et qu'Il eut envoyé pour lui le 
[Saint] Corân dans Lequel se trouve l'éclaircissement de toutes les choses. 

Il éclaira complètement [dans le Livre,] tout ce qui est "Licite" et tout ce qui 

est "Illicite", toutes les Limites et Restrictions, tous les Commandements et tout 
ce dont les gens avaient besoin [de connaître et de savoir]. 

moi, je fus nommé par mon propre nom. C'est à dire que la seule différence réside dans les 
noms différents et dans rien d'autre. 

l. Ceci fait allusion au noble verset 82 de la sourate An-Nam!:" Et quand la Parole tombera sur 
eux, Nous leur ferons sortir de terre, une bête qui leur parlera." 

2. Ceci est Marv Châhijân, le capitale de la Province de Khorâssân. La ville de Tousse [et la ville 
qui se nomme de nos jours: Machad] se trouvaient dans cette partie de Khorâssân, et étaient 
sous la direction et la gouvernance de Marv. Ne pas confondre cette Marv avec la Marv Ar­
Rouz qui se trouve en Afghanistan. 
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[Allah]le Béni, le Sublime avait annoncé:" Nous n'avons rien omis d'écrire dans le 

Livre!" [Al-An'âm-38]; et Il fit descendre dans le "Hadj d'Adieu" [i.e. Hadjatul 

Védâ] qui était à la fin de sa vie:" J'ai parachevé pour vous, votre Religion, et accomp!i 

sur vous Mon Bienfait! Et J'agrée l'Islam comme religion pour vous! " [Al-Mâ'îdah-3] 

Et la question de l'Imâmat est l'une des choses par laquelle, la Religion fut 
parachevée. Il [i.e. le Prophète savavs] ne mourut que lorsqu'il eut clarifié et 
éclairci les Principes et les Signes de la Direction de la Religion à son 
"Oummah" et tracé [clairement] le chemin pour Elle; il La laissa, tandis qu'il 
indiquait [et pointait vers]la direction du chemin qui menait à la Vérité. 

Et il désigna Ali [as] comme un Signe et un Imâm [i.e.Guide], pour eux. 
Allah ne laissa aucune chose inexpliquée à la "Oummah" qui pouvait avoir 

besoin [de connaître et de savoir tout cela]. 

Par conséquent, quiconque croit qu'Allah à Lui, la Puissance et la Majesté 

n 'a pas parachevé Sa Religion, réfute et rejette sûrement le Livre d'Allah; et 

celui qui rejette le Livre d'Allah est un mécréant [envers Allah]! 
[Et] connaissent-ils [ces gens-là,] la valeur de l'Imâmat et sa Position dans 

la "Oummah", pour que leurs choix et leurs sélections puissent être permissible 

à ce sujet...?! 
En vérité, l'Imâmat est par trop sublime parmi les valeurs, et par trop grand 

parmi les positions et les rangs, et par trop élevé parmi les stations, et par trop 
impénétrable de tout côté, et par trop profond parmi les profondeurs pour que les 
gens puissent L'atteindre, à l'aide de leur intellect, ou bien de Le saisir, à l'aide de 

leurs opinions, ou de désigner et d'établir un Imâm, par leurs propres choix ... ! 
En vérité, l'Imâmat est la position avec laquelle Allah à Lui, la Puissance et 

la Majesté distingua et privilégia Ibrâhîm-é Khalil [i.e. l'Ami d'Allah], après la 
Mission Prophétique et l'Intimité [avec Lui-même] et ce, comme le Troisième 
Degré [d'éminence]; et comme une éminence avec laquelle Il l'honora; et par 

laquelle, Il augmenta et éleva sa renommée; et Allah annonça:" Je vais faire de toi, 

un Imâm [à suivre] pour les gens!" [Al-Baqarah-124]. 
Ainsi donc, ce [noble] verset] a aboli l'Imâmat de tous les malfaiteurs, et ce, 

jusqu'au Jour de la Résurrection; et l'Imâmat fut placé parmi les Élus d'Allah! 
Allah, L'Altissime lui accorda ensuite honneur et Gloire et plaça [et établit] 
l'Imâmat dans sa descendance, élue et purifiée [par Allah Lui-Même]. 

Et Il annonça:" Et Nous lui donnâmes Is'hâgh, et de surcroît Ya'ghoub, et Nous en 
fîmes des gens du bien. Nous en fîmes des dirigeants qui guidaient par Notre Ordre. Et 
Nous leur révélâmes de faire le bien, d'accomplir la Salât [Prière], et d'acquitter la Zakât. 

Et ils étaient Nos adorateurs!" [Al-Anbiyâ-72-73] 
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Ainsi donc, l'Imâmat demeura [i.e. subsista] dans sa descendance, 

génération après génération, et l'un d'eux [parmi sa Progéniture] l'héritait de 

celui qui le précédait, jusqu'à ce qu'Allah, l'Altissime L'eût donné au Prophète 

d'Islam [savavs] pour qu'il L'héritât. 

Et [Allah] le Majestueux, le Très-Haut annonça:" Certes, les hommes les plus 

dignes de se réclamer d'Ibrâhîm sont ceux qui l'ont suivi, ainsi que ce Prophète-ci 

[Mohammad savavs], et ceux qui ont cru [les Musulmans]. Et Allah est le Vali [i.e. 

Maître- Protecteur- Gardien] des croyants!" [Âli-Imrân-68] 

Par conséquent, l'Imâmat appartint à lui, spécialement et particulièrement, 

et selon le Commandement d'Allah le Sublime, il [i.e. Mohammad savavs] Le 

mit au cou d'Ali, selon la manière qu'Allah avait rendue obligatoire; ainsi, Il 

[i.e.l'Imâmat] se plaça [i.e. s'établit] dans la Progéniture, pure et élue [d'Ali as]: 

ceux à qui Allah avait accordé la Connaissance et la Foi, tout comme Il l'avait 

annoncé Lui-Même: " Tandis que ceux, à qui le Savoir et la Foi Jurent donnés, diront: 

"Vous avez demeuré d 'après le Décret d'Allah, jusqu 'au four de la Résurrection." [Ar­

Roum-56]1 ; ainsi donc, l'Imâmat subsistera et restera parmi la Progéniture 

d'Ali [as] et plus spécialement, jusqu'au Jour de la Résurrection, car après 

Mohammad [savavs], il ne viendra plus aucun [autre] Prophète. Ainsi donc, 

d'où [et comment] ces [gens] ignorants ont-ils [le droit] de choisir. .. ?! 

En vérité, l'Imâmat est la position des Prophètes, et l'héritage des 
Successeurs. En effet, l'Imâmat est la "Délégation" [i.e.Khalifah] d'Allah et du 

Messager d'Allah [savavs] et l'héritage de Hassan et de Hosséyn [as]. 

En vérité, l'Imâmat est [comme] les Reins de la Religion, le système 

Islamique, la rectitude du monde et la grandeur et la gloire des Musulmans. 

En fait, l'Imâmat est la racine toujours croîssante de l'Islam, et la haute 

branche [de l'Arbre] de l'Islam ... ! C'est à travers l'Imâm que la Salât [i.e. Prière] , 

la Zakât, le Jeûne, le Hadj et le "Djihâd" se perfectionnent, la fortune et la 

richesse générales [des MusulmansF et la charité [i.e. Sadaghât] sont 
augmentées, les Restrictions [i.e. Limites] et les Commandements sont mis en 

pratique et les frontières sont protégées. 

1. Ce verset fut descendu en réponse aux criminels qui jureront, le Jour de la Résurrection, qu'ils 
n'étaient restés qu'une heure dans le monde; et les gens qui possèdent le Savoir et la Foi leur 
diront que leur séjour était bien plus que ce qu'ils imaginaient... Et qu'Allah sait très bien 
combien avait duré ce temps. Ce verset fut cité, pour démontrer que les gens qui possèdent le 
Savoir et la Foi, sont en effet les illustres Imâms Infaillibles [as] et que ce verset fait allusion à 
leurs personnes. 

2. Les butins de guerre. 
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L'Imâm [as] permet, ce dont Allah permet [le "Licite"]; et il interdit, ce dont 

Allah interdit [i.e. l'Illicite] . Il établit les Restrictions [i.e. Limites] d'Allah; il 
défend la Religion d'Allah; et il invite les gens vers Allah, en offrant de bons 

conseils et des arguments solides avec des preuves qui atteignent [tous et toutes]. 

L'Imâm [as] est comme un soleil levant qui couvre le monde entier avec sa 
lumière, et qui se trouve à l'horizon [à un lieu] où aucune main et aucun œil ne 
pourrait l'atteindre ... ! 

L'Imâm [as] est la lune luisante, le Phare [i.e. la Lampe] illuminant[e], la 

Lumière brillante et l'étoile qui guide durant l'obscurité des nuits ténébreuses, 
et au milieu des terres et des régions habitées par les gens et les régions 
désertées et les hautes mers. 

L'Imâm [as] est l'eau douce [et potable] pour l'assoiffé, le "Guide" qui mène 

au Droit Chemin [et à la Juste Direction], et le libérateur [i.e. secoureur] [des 

gens,] de la destruction. 

L'Imâm [as] est le feu enflammé sur la hauteur [qui guidera ceux qui sont 

loin], et qui réchauffe ceux qui sont à la recherche de la chaleur; [c'est] celui qui 

indique les périls. Celui qui s'éloigne de lui [et se détourne de sa personne] périra ... 

L'Imâm [as] est le nuage pluvieux, les gouttes de pluie qui couvrent 

partout, le soleil brillant, le voile qui ombrage, la prairie étendue, la source 

d'eau débordante, l'étang dans un désert et le pré, rempli d'arbres ... ! 

L'Imâm [as] est doux et gentil; un ami, proche et intime; un père bon et 

bienveillant; un frère de sang; une mère compassionnée et tendre envers son 

petit; un refuge contre les périls et les désastres pour la gent humaine ... ! 

L'Imâm [as] est le "Gardien" choisi par Allah pour Sa Création, Sa "Preuve" 

pour Ses esclaves, Son "Délégué" [i.e. Représentant] dans Ses terres; celui qui 

appelle et invite [les gens] à Allah, et un défenseur des "Limites" [i.e. Enceintes] 

sacrées d'Allah ... ! 

L'Imâm [as] est celui qui est pur et purifié [i.e. exempt] de tout péché, libre de 

toute insuffisance et d'imperfection, caractérisé par sa Connaissance, distingué 

de sa compassion [i.e. douceur], l'état de l'Ordre de la Religion, la Force des 

Musulmans et celui qui provoque la colère [et la frustration] des "Hypocrites" 

[i.e. Monâfiqoun], et la destruction des mécréants! 

L'Imâm [as] est l'unique de son temps, et personne ne peut approcher son 

rang ni sa position; et aucun savant érudit ne pourra se comparer à lui! 
Il n'y a personne qui puisse prendre sa place; et personne n'est identique à 

lui ou qui puisse être comme lui! Il est caractérisé par toute sorte d'éminence et 
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de vertus, sans qu'il les ait [cherchés et] recherchées, ou bien sans avoir eu à se 

les approprier; en fait, c'est le Seigneur qui accorde l'éminence et la vertu; le 

[Dieu] Généreux qui lui a accordé tout cela! 

Par conséquent, qui pourrait réussir à connaître l'Imâm [as] ou bien avoir 

la capacité de le choisir.. .?! 

Combien cela est loin de la vérité ... ! Les intellects sont perdus, les 

imaginations se sont égarées, les esprits sont devenus perplexes et stupéfaits, 

les yeux se sont fatigués, les grands sont devenus petits, les sages sont ahuris et 

ébahis, les intellectuels sont stupéfaits, les orateurs sont inadéquats et hésitants, les 

intelligents sont ignorants, les poètes sont impuissants, les prosateurs sont 

incapables et les éloquents balbutient en voulant décrire l'un de ses aspects ou 

bien l'une de ses éminences! Tous ont confessé leur incapacité, impuissance et 

insuffisance! Et comment donc pourrait-on, en vérité, décrire / toutes ses 

caractéristiques [vertueuses]?! Ou bien décrire la vérité de son essence?! Comment 

donc pourrait-on arriver à comprendre tout ce qui le concerne?! 

Et comment donc pourrait-on trouver quelqu'un qui puisse prendre sa place 

et faire ce qu'il fait?! Non! Jamais! 

Comment et où pourrait-on arriver à faire cela? Car en vérité, il se trouve dans 

la position de l'étoile qui est inaccessible aux mains de ceux qui désirent l'avoir à la 

portée de leurs mains, et il est loin de la description de ceux qui décrivent! 

Où donc est-il et que fait donc la "sélection humaine" ici [i.e. quelle est la 

position de tout choix par l'Homme dans cette affaire] ... ? 

Quelle est la place des intellects [i.e. de la raison humaine] dans cette 

affaire?! Comment pourrait-on trouver quelqu'un de semblable à lui? 

Est-ce que vous croyez qu'une telle personne puisse être trouvée quelque 

part, excepté parmi la Progéniture du Messager d'Allah, Mohammad [savavs]?! 

Par Allah .. . ! Ils se sont mentis et pris leurs désirs pour des réalités [i.e. ils ont 

imaginé des choses impossibles]; pour cela, ils ont escaladé une hauteur difficile 

et dangereuse, [et] leurs pas glisseront et ils tomberont dans l'abîme! Ils voulurent 

désigner un Imâm avec [leurs] esprits confus, égarés, imparfaits et défectueux, 

et avec [leurs propres] opinions qui égarent les autres! 

Or, ils ne firent que s'éloigner de plus en plus de sa personne! 

"Qu'Allah les anéantisse! Comment s'écartent-ils [de la vérité}?!" [At-Tawbah-30] 

En vérité, ils cherchent une bien grande difficulté! Ils ont prononcé un mensonge 

et se sont bien enfoncés dans l'égarement! Ils se sont affligés avec la confusion et la 

perplexité; car, en pleine connaissance de cause, ils abandonnèrent l'Imâm! 
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"Et Satan, cependant, leur avait embelli leurs actions, au point de les repousser loin 

du Sentier; ils étaient pourtant invités à être clairvoyants!" [Al-Ankabout-38] 

Ils tournèrent le dos au choix d'Allah et à celui du Messager d'Allah [savavs] 

et à celui des membres de sa [sainte] Famille [i.e. Ahlél Béyt as], et se 

tournèrent, [par contre] vers leurs propres choix ... 

Et le [Saint] Corân les a ainsi admonestés:" Ton Seigneur crée ce qu'Il veut et Il 

choisit; il ne leur a jamais appartenu de choisir! Gloire à Allah! Il transcende de qu 'ils 

associent à Lui!" [Al-Qasas-68] 

Et Lui, à qui appartiennent la Puissance et la Majesté avait aussi annoncé: 

"Il n 'appartient pas à un croyant ou à une croyante, une fois qu'Allah et Son Messager 

ont décidé d 'une chose,d'avoir encore le choix dans leur façon d 'agir!" [Al-Ahzâb-36]; 

et Il avait annoncé: "Qu 'avez-vous? Commen jugez-vous? Ou bien avez-vous un Livre 

dans Lequel vous apprenez qu'en vérité vous obtiendrez tout ce que vous désirez? 

Ou bien est-ce que vous avez obtenu de Nous, des serments valables, jusqu 'au four 

de la Résurrectoin, Nous engageant à vous donner ce que vous décidez? Demande-leur 

qui d'entre eux en est garant. Ou bien, est-ce qu 'ils ont des associés? Eh bien, qu 'ils fassent 

venir leurs associés s'ils sont véridiques!" [Al-Qalam-36-41); et Il avait annoncé: 

" Ne méditent-ils pas sur le Corân? Ou y a-t-il des cadenas sur leurs cœurs?" 

[Mohammad-24]; et:" Leurs cœurs donc, ont été scellés, de sorte qu 'ils ne comprennent 

rien. " [Al-Mounâfiqoûn-3]; et: "Et ne soyez pas comme ceux qui disent: " Nous avons 

entendu'; alors qu 'ils n 'entendent pas. Les pires des bêtes, auprès d'Allah, sont [en vérité], 

les sourds-muets qui ne raisonnent pas. Et si Allah avait reconnu en eux quelque bien, Il 

aurait fait qu'ils entendent. Mais, même s'il/es faisait entendre, ils tourneraient [sûrement] 

le dos et s'éloigneraient." [Al-Anfâl-21-23]; et:" Ils dirent:" Nous avons écouté et désobéi." 

[Al-Baqarah-93]; et: " Telle est la Grâce d'Allah qu'Il donne à qui Il veut. Et Allah est le 

Détenteur de l'énorme Grâce. " [Al-Hadid-21, Al-J oumouah -4] 

[Par conséquent,] comment donc pourraient-ils [avoir le droit] de choisir 

un Imâm?! Tandis que l'Imâm est un homme de Connaissance et d'Érudition, 
et il n'est point ignorant [de quoique ce soit]; c'est un "Gardien" qui ne craint 

rien; une Mine de pureté, de Sanctité, de Piété et de Servitude [envers Allah], 

de stricte Dévotion, de Connaissance et d'Adoration! Il est celui qui a été 

mentionné spécifiquement dans l'invitation [et la Prière] du Messager d'Allah 
[savavs] et il est de la lignée [pure et] purifiée de la chaste "Batoul" [i.e. Hazrat-é 

Fâtémeh sa]! Ni peut-on trouver une faute [i.e. imperfection] dans sa lignée, ni 

aucun homme honorable pourra-t-il atteindre à son rang [et à sa noblesse] ... ! 

L'Imâm provient de la grande Tribu de Qouraïche, et il est à la cime de la 

Tribu de [Bani] Hâchém! L'Imâm est la Progéniture du Messager d'Allah [savavs] 
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et il procure l'Agrément et le Plaisir d'Allah à Lui, la Puissance et la Majesté! Il est 

le plus noble parmi les plus nobles ... ! 

Et il est la longue branche de l'Arbre de la Famille d'Abd-é Manâf...! 1 

Il est celui dont la Connaisance se développe et s'augmente pour toujours; celui 

dont la patience est parfaite; et il est bien fort et capable dans l'Imâmat, connaissant 

parfaitement les qualités d'un Dirigeant! L'obéissance est obligatoire envers lui, et 

c'est lui qui exécute les "Affaires" d'Allah, à Lui la Puissance et la Gloire! 

Il est celui qui conseille les esclaves d'Allah, et [c'est lui]le Protecteur de la 

Religion d'Allah! 

En effet, Allah, de par Sa Faveur [infinie] accorde de Sa Connaissance et de 

Sa "Hikmah" [i.e. Sagesse] accumulées, aux [nobles] Prophètes et aux [illustres] 

Imâms, qu'Allah les bénisse tous: ce dont Il n'accorde guère aux autres! 

Ainsi donc, leur Connaissance est bien plus supérieure à celle des gens de 

leurs temps, tout comme [Allah]l'Altissime avait annoncé:" Celui qui guide vers la 

vérité, est-il plus digne d'être suivi, ou bien celui qui ne se dirige qu'autant qu'il est lui­

même dirigé? Qu'avez-vous donc? Comment jugez-vous ainsi?" [Younos-35] et [Allah], 

le Béni, le Sublime avait annoncé:" Et celui, à qui la Hikmah [Sagesse] est donnée, 

vraiment, c'est un bien immense qui lui est donné!" [Al-Baqarah-269]; et Il a annoncé 

au sujet de Tâlout:" Et Il a accru sa part, quant au savoir et à la condition physique. Et 

Allah alloue Son Pouvoir, à qui Il veut! Allah a la Grâce immense, et Il est Omniscient!" 

[Al-Baqarah-247]; et Il avait aussi annoncé à Son Prophète:" Allah a fait descendre 

sur toi, le Livre et la Hikmah [i.e. Maîtrise des Lois Islamiques et de la Jurisprudence] et t'a 

enseigné ce que tu ne savais pas. Et la Grâce d'Allah sur toi [ô Mohammad] est immense!" 

[An-Nissâ-113]; et Il avait annoncé au sujet des [illustres] Imâms, issus de la 

[Sainte] Famille de Son Prophète [i.e. Ahlél Béyt as], de sa Progéniture et de sa 

lignée:" Envient-ils aux gens ce qu'Allah leur a donné, de par Sa Grâce? Or, Nous avons 

donné à la Famille d'Ibrâhîm, le Livre et la Hikmah; et Nous leur avons doné un immense 

royaume! Certains d 'entre eux ont cru en lui [i.e. Mohammad], d'autres d 'entre eux s'en 

sont écartés. L'Enfer leur suffira comme flamme [pour y être brûlé]." [An-Nissâ-54-55]. 

Et lorsque Allah à Lui, la Puissance et la Majesté veut sélectionner un 

esclave pour qu'il effectue les affaires de Ses esclaves, Il lui élargit sa poitrine 

[i.e. Il lui accorde une grande patience et endurance]; Il confie à son cœur les 

Sources de la Sagesse, et lui inspire profondément la Connaissance. 

Par conséquent, après cela, il ne balbutie plus dans ses réponses [aux gens], 

et ne dévie point de la vérité [dans ses réponses]. Ainsi donc, il est Infaillible 

1. Le père de Hâchém et d'Omayyah. 
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[i.e. Ma'ssoum], confirmé et approuvé par Allah! il se voit accordé le Succès Divin, 
et il est aidé et assisté par Allah; et il est en sécurité et à l'abri de tout glissement, 

de toute erreur et de toute chute [et il est guidé dans le "Droit Chemin"] . 
Allah le distingue avec ces choses pour qu'il soit la "Preuve" d'Allah pour Ses 

esclaves et Son témoin envers Ses créatures:" Telle est la Grâce d'Allah qu'Il donne à qui 

Il veut. Et Allah est le Détenteur de l'énorme Grâce." [Al-Hadid-21, Al-Djoumouah-4]; 
par conséquent, ont-ils, en effet, le pouvoir de mettre la main sur une telle 
personne, pour qu'ils puissent le choisir ... ? Ou bien, celui qu'ils choisissent, 
possède-t-il ces caractéristiques [et ces attributs], pour le préférer [à d'autres]?! 

Je jure sur la Maison d'Allah [i.e. Ka'aba] qu'ils transgressèrent la vérité et 

rejetèrent le Livre d'Allah derrière eux, comme s'ils ne savaient rien, tandis que 

dans le Livre d'Allah, il y a la Direction et le Salut! 

Or, ils Le rejetèrent et suivirent leurs propres désirs et passions [effrénées) ... 

Par conséquent, Allah les réprouva, les admonesta et les anéantit, tout comme 

Il avait annoncé:" Et qui est plus égaré que celui qui suit sa passion, sans une Direction 

[i.e. Guide] d'Allah? Allah, vraiment, ne guide pas les "Zâlimoûn" [i.e. les injustes, les 

polythéistes]." [Al-Qasas-50); et Il a dit:" Et quant à ceux qui ont mécru [en l'Unicité 

d'Allah et ont refusé de suivre le Pur Monothéisme Islamique], il y aura un malheur 

pour eux, et Il rendra leurs œuvres vaines!" [Mohammad-8]; et aussi:" Leur action est 

grandement haïssable auprès d'Allah et auprès de ceux qui croient. Ainsi, Allah scelle-t-Il 

le cœur de tout orgueilleux tyran." [Ghâfir-35) . 

Qu'Allah bénisse donc Mohammad et sa pure Progéniture et leur accorde 

généreusement la Paix!" 

2- Moharnmad Ibn-é Yah'yâ a rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é Mohammad 

Ibn-é Issâ, et lui de Hassan Ibn-é Mah'boub, et lui d'Is'hâgh Ibn-é Ghâléb qui 

avait dit:" [En une occasion,] Abi Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as], tout en décrivant 

la situation des [illustres] Imâms [as] et de leurs attributs dans l'un de ses 

sermons, déclara:" En vérité, Allah à Lui, la Puissance et la Majesté dévoila [i.e. 

éclaira] Sa Religion, à travers les Imâms de la Juste Direction de la sainte 

Famille du Messager d'Allah [i.e. "Ahlél Béyt" as]; et Il manifesta Sa Voie et la 

direction de Sa Voie, à travers eux et ouvrit [ainsi,) les sources les plus profondes 

et les plus secrètes de Sa Connaissance. 

Ainsi donc, quiconque parmi la "Oummah" de Mohammad [savavs] reconnaîsse 

les Droits obligatoires de son Imâm sur sa personne, retrouvera la douce saveur de sa 

Foi et connaîtra la supériorité, la fraîcheur et la beauté de l'Islam! 
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Car Allah à Lui, la Puissance et la Gloire a désigné [et établi]l'Imâm, comme 

un Signe pour [diriger] Ses créatures, et Il l'a désigné comme une "Preuve", pour 

ceux qui reçoivent sans cesse, Ses Provisions et Ses Faveurs, et pour les gens de 

son temps! 

Allah l'a couronné de la Dignité et enveloppé tout entier, de la Lumière de 

Sa Force ... ! 

L'Imâm [as] est lié à une Corde qui monte jusqu'au Ciel, et Ses Provisions 

ne sont jamais retirées de sa personne! Aucune chose ne pourrait être obtenue, 

de ce qui réside auprès d'Allah, excepté à travers sa [noble] personne, et Allah 

n'accepte les bonnes œuvres de Ses créatures que si elles le reconnaissent 
[comme leur Imâm]. 

Ainsi donc, il connaît [parfaitement] les ambiguïtés diverses, l'obscurité 

des Ténèbres, les Traditions compliquées et mystérieuses et les "Fitnah" [i.e. les 

troubles -les discordes -les perturbations] problématiques et ambigües. 

Par conséquent, Allah le Béni, l'Altissime a toujours sélectionné et choisi 

les Imâms, de la Progéniture de [l'Imâm] Hosséyn [as] après chaque Imâm, pour 

Ses créatures. Et Il les préfère [à tous] et les approuve pour Ses créatures; et Il est 
Satisfait d'eux! 

Lorsqu'un Imâm parmi eux meurt, Il désigne un autre Imâm après lui [et 

de sa propre lignée,] pour Ses créatures afin qu'il soit un Signe clair et évident, 

une Lumière brillante, un Guide [i.e. Dirigeant] capable et une "Preuve" qui 

possède la pleine Connaissance. 

Ce sont des Guides [i.e. Imâms,] choisis par Allah: "Qui guident [les autres] 

avec la vérité, et qui, par là, exerce la Justice!" [Al-A'râf-159] . 

Ce sont les "Preuves" d'Allah qui invitent les gens à Allah; et des "Gardiens" 

[et des Protecteurs], et les créatures pourront pratiquer leur Religion en leur 
obéissant dûment. 

Les lieux d'habitation sont illuminés par leur Lumière, et tout ce qui est 

vieux et inutile est ravivé et augmenté, de par la Bénédiction de leurs [saintes] 

personnes! Allah les a désignés comme la vie [et la survie] des gens, et comme 

des Lampes dans les Ténèbres, des Clés de la Parole et des Piliers de l'Islam! 
Et c'est de cette manière que les évènements définitifs et certains d'Allah 

sont exercés pour eux. 
Par conséquent, l'Imâm est ce même Élu, sélectionné et approuvé; le Guide, 

digne de confiance; le "Qâ'îm" [i.e. l'intègre] en qui, les gens espèrent [et 
mettent leur confiance]! Allah l'a choisi [i.e. préféré] pour toutes ces choses-là, 
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et lorsqu'il le créa dans l'Univers de "Zar" et le créa parmi Ses créatures, Ille forma 

et le fit sous Sa Surveillance et Son Observation; et avant la création de tout être 

vivant, Ille créa comme un "esprit" [i.e. Zéll], et le plaça à droite de Son Trône. 

Il lui accorda la "Hikmah" [i.e. Sagesse], à cause même de la Connaissance · 

Cachée et Hermétique [i.e. Ghéïb] qui se trouve avec Lui. 

Allah le sélectionna [à travers] Sa Connaissance et le choisit pour sa Pureté 

et son Infaillibilité. L'Imâm [as] est le descendant d'Adam [as], le meilleur, 

choisi parmi la Progéniture de Noé [Nouh as], le préféré parmi la Progéniture 

d'Ibrâhîm [as], le descendant de la [lignée] d'Ismâ'îl [as] et l'élu de la [sainte] 

Famille de Mohammad [savavs] ... ! 

L'Imâm [as] se trouve, à tout instant, sous la Surveillance et l'Observation 

d'Allah; Ille protège et il est sous couvert d'Allah. Il est à l'abri des trappes d'Iblis 

[i.e. Satan] et de ses hordes; le rassemblement des Ténèbres1 et le "Souffle" des 

sorciers sont éloignés de sa personne; et les choses qui provoquent le mal et les 

accusations disgrâcieuses sont repoussées de sa personne. 

L'Imâm [as] est exempt de tous les défauts et de toutes les imperfections. 

Il est protégé et à l'abri des calamités [i.e. désastres], immunisé de tout 

glissement et d'erreur, protégé de toutes les indécences et obscénités! 

Il est bien connu pour sa patience [i.e. endurance] et sa bienveillance, dès 

sa jeunesse; et dans sa vieillesse, il est bien connu pour sa Pureté d'âme, sa 

Connaissance et son Excellence! 

Les affaires de son père sont transmises à sa personne, et durant la vie de 

son père, il reste silencieux. Ensuite, lorsque la vie de son père arrive à son 

terme, le Décrêt d'Allah qui le concerne [i.e. son père] est réalisé par la Volonté 

d'Allah [en ce qui concerne le commencement de son Imâmat]; [ainsi donc,] la 

Volonté Divine se réalise en ce qui le concerne, et selon ce qui plaît à Allah; et 

[quand] la durée de la vie de son père arrive à sa fin et qu'il meurt, le 

Commandement d'Allah l'atteint après son père; et Allah lui confie Sa Religion, 

et le désigne comme une "Preuve" pour Ses créatures et comme un "Gardien" 

pour Ses Terres peuplées [par Ses créatures]; et Ille confirme avec Son "Esprit" 

[i.e. Rouhol Ghodos], et lui donne Sa Connaissance, et lui fait connaître Sa 

Parole décisive et catégorique, et lui confie Son Secret, et le désigne pour Sa 

Grande Affaire [i.e. Amr], et lui fait connaître l'excellente manière d'exprimer 

[complètement et parfaitement] Sa Connaissance, et l'établit comme un Signe 

l. Selon la phrase Coranique: le mal de l'obscurité qui s'approfondit. Se référer au verset 4 de la 
sourate Al-Falaq. 
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pour Ses créatures, et le désigne comme une "Preuve" pour les gens de son 
temps, et comme un Rayonnement [i.e. Lumière] pour les gens de Sa Religion, 
et comme le "Gardien" de Ses créatures. 

Allah l'approuve comme un Imâm pour eux et lui confie Ses Secrets et le 
désigne pour sauvegarder Sa Connaissance; et Il lui confie Sa Sagesse, et le 
désigne pour préserver [et respecter] Sa Religion; Ille désigne pour Sa Grande 
Affaire [i.e. Amr], et à travers lui, ranime et ravive Ses Plans et les sentiers de 

Sa Voie, Ses Obligations et ses Limites [i.e. Restrictions]. 
Ainsi donc, lorsque les ignorants sont perplexes et [enfoncés dans la 

confusion], et que les discussions séduisantes des discuteurs [i.e. sophistes] 
trompent [les gens], l'Imâm [as] se relève pour instaurer et établir la Justice, 
avec la Lumière brillante et le Salut [i.e. Cure] bénéfique qui sont causés par la 
Vérité claire [et évidente,] et une Explication lucide [et pénétrante] de toute 
chose, pour les faire sortir de toute exiguïté [i.e. étroitesse d'esprit]; et il entrera 

alors dans la large Voie où ses pères véridiques [as] avaient passé [avant lui] . 
Par conséquent, aucune personne ne pourra ignorer le Droit de cet homme 

érudit [par excellence], excepté les malveillants! 
Et personne, excepté un égaré [qui a dévié du Droit Chemin] ne le renie! 
Et personne, excepté celui qui se comporte avec insolence envers Allah -à Lui, 

la Puissance, la Majesté!- n'essaie de lui faire obstacle [et de lui barrer la voie]!" 

Chapitre 16 

Du fait que les [illustres] Imâms [as] 
Sont ceux qui possèdent l'Autorité [i.e. Vali-é Amr], 

et qui sont enviés [i.e. Al-Mah'soudoun] 
Et dont Allah, - à Lui, la Puissance et la Gloire -

a mentionné dans le [Saint] Corân 

1- Hosséyn Ibn-é Mohammad Ibn-é Âmer Al-Ach'ari a rapporté cet hadîs 
de Mo'allâ Ibn-é Mohammad qui avait dit:" Hassan Ibn-é Ali Al-Vach'châ me 
raconta:" Ahmad Ibn-é Â'éz avait rapporté cet hadîs d'Ibn-é Oday'nah, et lui de 
Boray'd Al-Édjli qui avait dit:" [En une occasion,] je demandai à Abou Djafar 
[l'Imâm Bâghér as], au sujet de ce qu'Allah le Tout-Puissant, le Majestueux 
avait annoncé:" Obéissez à Allah et obéissez au Messager d'Allah [Mohammad savavs} 

qui détiennent le Commandement!" [An-Nissâ-59]. 
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L'Imâm me répondit, en récitant ces [nobles] versets:" N'as-tu pas vu ceux-là, 

à qui une partie du Livre a été donnée [les Juifs et les Chrétiens], ajouter foi au "Djibt" et 

au "Tâghout", et dire en faveur de ceux qui ne croient pas: "Ceux-là sont mieux guidés 

[sur le chemin] que ceux qui ont cru [les Musulmans]?!" [An-Nissâ-51], c'est à dire 

qu'ils prétendent que les dirigeants de la Perdition et de l'Égarement [i.e. Al­

A'émmat Az-Zalâlah] et ceux qui invitent les gens au Feu, qu'ils sont mieux guidés 

que la Progéniture de Mohammad [savavs]! Et:" Voilà ceux qu'Allah a maudits: et 

quiconque Allah maudit, jamais tu ne trouveras pour lui de secoureur! Possèdent-ils une 

partie du pouvoir?" [An-Nissâ-52-53], c'est à dire l'Imâmat et le Caliphat. 

Et:" fls ne donneraient pas un "Naqir" [creux situé au dos d'un noyau de datte] aux gens!' 

[An-Nissâ-53], nous sommes ces mêmes "gens" qu'Allah mentionne, ici; et 

"Naqir" signifie la moindre des choses [i.e. la chose la plus insignifiante qui 
puisse exister] . Et:" Envient-ils aux gens [Mohammad et ses partisans] ce qu'Allah leur 

a donné, de par Sa Grâce?" [An-Nissâ-54]; c'est à dire que nous sommes, en effet, 

les gens qui sont enviés par les gens pour les Bienfaits et les Bénédictions 

qu'Allah nous a donné, en ce qui concerne l'Imâmat, à l'exclusion de toutes les 

[autres] créatures [du monde] ... ! 
"Or, Nous avons donné à la Famille d'Ibrâhîm le Livre et la Hikmahl ; et Nous leur 

avons donné un immense royaume!" [An-Nissâ-54]; [ici,] Allah veut dire: Nous 

avons désigné parmi eux, les Messagers, les Prophètes et les Imâms [i.e. Guides]. 
Par conséquent, comment peuvent-ils accepter cela, parmi la Progéniture 

d'Ibrâhîm [as], excepté de renier et de refuser cela [i.e. le royaume et l'Imâmat] 

parmi la Progéniture de Mohammad [savavs]?! Et: "Certains d 'entre eux ont cru en 

lui [Mohammad], d'autres d'entre eux s'en sont écartés. L'Enfer leur suffira comme 

flamme [pour y être brûler]. Certes, ceux qui ne croient pas à Nos Âyât [Signes], Nous les 

brûlerons bientôt dans le Feu. Chaque fois que leurs peaux auront été consumées, Nous 

leur donnerons d 'autres peaux en échange, afin qu'ils goûtent au Châtimen. Allah est 

certes, Tout Puissant et Sage!" [An-Nissâ-55-56] 

2- Un groupe de nos compagnons ont rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é 
Mohammad, et lui de Hosséyn Ibn-é Sa'îd, et lui de Mohammad Ibn-é Fozay'l 

qui avait annoncé:" Abél Hassan [l'Imâm Ar-Rézâ as] avait dit, au sujet de ce 

[noble] verset qui annonce:" Envient-ils aux gens [Mohammad et ses partisans] ce 

qu'Allah leur a donné, de par Sa Grâce?" [An-Nissâ-54]:" Nous sommes, en effet, 

ceux qui sont enviés .. . " 

1. Ici, la Hikrnah se réfère à la Révélation Divine qui était donnée à ces Prophètes, mais non 
écrite sous la forme d'un Livre. 
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3- Mohammad Ibn-é Y ah'yâ a rapporté cet hadîs d'Ahmad lb n-é Mohammad, 

et lui de Hosséyn Ibn-é Sa'îd, et lui de Nazr Ibn-é Sovay'd, et lui de Yah'yâ 

Halabi, et lui de Mohammad Al-Ah'vâl, et lui de Hom'rân Ibn-é A'ayan qui 

avait dit:" [Une fois,] je demandai à Abi Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as]:" [Que 

signifie, ici] les Paroles d'Allah à Lui, la Puissance et la Majesté: "Or, Nous avons 

donné à la Famille d'Ibrâhîm le Livre et la Hikmah; et Nous leur avons donné un immense 

royaume!" [An-Nissâ-54] ... ? 

Il répondit:" [C'est] la Mission Prophétique [i.e. Nobovvatt]." 

Je demandai:" Et [que signifie]la Hikmah ... ?" 

Il répondit:" [C'est à dire]la compréhension et le [bon] Jugement." 

Je demandai [encore]:" [Et que signifie]:" Nous leur avons donné un immense 

royaume!" [An-Nissâ-54]?" 

L'Imâm répondit:" [Cela signifie] l'obéissance." 

4- Hosséyn Ibn-é Mohammad a rapporté cet hadîs de Mo'allâ Ibn-é 

Mohammad, et lui d'Al-Vach'châ, et lui de Hammâd Ibn-é Osmân, et lui 

d'Abou Sabbâh qui avait dit:" [Une fois,] je demandai à Abi Abdéllâh [l'Imâm 

Sâdiq as] au sujet des Paroles d'Allah à Lui, la Puissance et la Gloire: "Envient-ils 

aux gens [Mohammad et ses partisans] ce qu'Allah leur a donné, de par Sa Grâce?" 

[An-Nissâ-54]. 

Il répondit:" ô Abou Sabbâh! Par Allah, nous sommes [en effet] les enviés ... " 

5- Ali Ibn-é Ibrâhîm a rapporté cet hadîs de son père, et lui de Mohammad 

Ibn-é Abi Omay'r, et lui d'Omar Ibn-é Ozay'nah, et lui de Boray'd Al-Édjli avait 

dit:" Abou Djafar [l'Imâm Bâghér as] avait dit, au sujet des Paroles d'Allah le 

Béni, le Sublime: "Or, Nous avons donné à la Famille d'Ibrâhîm le Livre et la Hikmah; 

et Nous leur avons donné un immense royaume!" [An-Nissâ-54] :" Allah a désigné les 

Messagers, les Prophètes et les Imâms, parmi Elle [la Famille d'Ibrâhîm]. 

[Or,] comment peuvent-ils accepter cela, dans la Progéniture d'Ibrâhîm 

[as] et le rejeter dans la Progéniture de Mohammad [savavs] ... ?!" 
Je dis:" [Et que signifie]: "Et Nous leur avons donné un immense royaume!' 

[An-Nissâ-54]? 

Il répondit:" Le royaume immense se réfère au fait qu'Allah désigna les 

Imâms parmi eux. Quiconque leur obéit, obéit en fait à Allah; et quiconque 

leurdésobéit, désobéit en fait à Allah! Et ceci est ce royaume immense." 
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Chapitre 17 

Du fait que les [illustres] Imâms [as] sont des "Signes" [i.e. Alâmat] 

Qu'Allah,- à Lui, la Puissance et la Gloire-

A mentionné dans Son Livre 

1- Hosséyn Ibn-é Mohammad Al-Ach'ari a rapporté cet hadîs de Mo'allâ 
Ibn-é Mohammad, et lui d'Abou Dâvoud Al-Mos'tarégh qui avait dit:" Dâvoud 

Al-Jassâs nous avait dit:" J'entendis Abâ Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] déclarer: 

"Ainsi que des points de repère. Et au moyen des étoiles [les gens] se guident." [An­

Nahl-16]: l'étoile se réfère au Messager d'Allah [savavs] et les points de repère 
sont les Imâms [as] ... " 1 

2- Hosséyn Ibn-é Mohammad a rapporté cet hadîs de Mo'allâ Ibn-é 

Mohammad, et lui d'Al-Vach'châ, et lui d'Asbât Ibn-é Sâlém qui avait dit: 

"[Une fois,] Al-Héy'sam demanda en ma présence à Abâ Abdéllâh [l'Imâm 

Sâdiq as] au sujet de [la signification] des Paroles d'Allah à Lui, la Puissance et 

la Majesté:" Ainsi que des points de repère. Et au moyen des étoiles [les gens] se guident." 

[An-Nahl-16]. 

L'Imâm répondit:"Le Messager d'Allah [savavs] est l'étoile, tandis que les 

points de repère sont les Imâms [as]. " 

3- Hosséyn Ibn-é Mohammad a rapporté cet hadîs de Mo'allâ Ibn-é 

Mohammad, et lui d'Al-Vach'châ qui avait dit:"[Une fois,] je demandai à 
[l'Imâm] Ar-Rézâ [as] au sujet des Paroles d'Allah le Sublime:" Ainsi que des 

points de repère. Et au moyen des étoiles [les gens] se guident." [An-Nahl-16] . 

Il répondit:" Nous sommes les points de repère et l'étoile [en question] est 

le Messager d'Allah [savavs]." 

1. Tout comme Allah Omnipotent a désigné les montagnes, les étoiles et les autres signes 
naturels comme des points de repère pour les voies terrestres, Il a aussi désigné des Signes 
Spirituels pour l'Homme, afin qu'il puisse atteindre à la Connaissance Spirituelle et religieuse, 
et ces Signes sont le Messager d'Allah [savavs] et les Imâms [as] . 
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Chapitre 18 

Du fait que les "Signes" qu'Allah, 

- à Lui, la Puissance et la Majesté -

a mentionné dans Son Livre sont les [illustres] Imâms [as] 

1- Hosséyn Ibn-é Mohammad a rapporté cet hadîs de Mo'allâ Ibn-é 

Mohammad, et lui d'Ahmad Ibn-é Mohammad Ibn-é Abdéllâh, et lui d'Ahmad 

Ibn-é Hélâl, et lui d'Omayyah Ibn-é Ali, et lui de Dâvoud Ar-Ragh'ghi qui avait 

dit:" [En une occasion,] je demandai à Abâ Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as], au sujet 

des Paroles d'Allah le Béni, l'Altissime:" Mais ni les Signes [i.e. Preuves], ni les 

avertisseurs [Prophètes] ne suffisent à des gens qui ne croient pas." [Younos-101] 

L'Imâm [as] dit:" Les Signes sont les Imâms [as]; et les Avertisseurs sont les 

Prophètes [que les Salutations d'Allah leur soient accordées] ." 

2- Ahmad Ibn-é Méh'rân a rapporté cet hadîs d'Abdél Azim Ibn-é 

Abdéllâh Al-Bassani, et lui de Moussâ Ibn-é Mohammad Al-Édjli, et lui de 

Younos Ibn-é Ya'ghoub [rafa 'ahou], et lui d'Abou Djafar [l'Imâm Bâghér as] qui 

avait dit au sujet des Paroles d'Allah à Lui, la Puissance et la Gloire:" Ils traîtèrent 

de mensonge tous Nos Prodiges. Nous les saisîmes donc, de la saisie d'un Tout Puissant 

Omnipotent." [Ar-Rah'mân-42]:" Allah se référait à l'ensemble des "Successeurs" 

[i.e. Al-Aw'siâ]." 

3- Mohammad Ibn-é Y ah'yâ a rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é Mohammad, 

et lui de Mohammad Ibn-é Abi Omay'r ou bien d'un autre que lui, et lui de 

Mohammad Ibn-é Fozay'l, et lui d'Abou Hamzah qui avait dit:" [En une occasion,] 

je déclarai à Abou Djafar [l'Imâm Bâghér as]:" Que je donne ma vie pour vous! 

Les Chiites vous demandent l'interprétation de ce [noble] verset:" Sur quoi 

s'interrogent-ils mutuellement? Sur la grande Nouvelle {i.e. le four de la Résurrection] ... " 

[An-Naba-1 -2] 

Il répondit:" C'est à moi de décider si je veux les informer ou ne pas les 

informer..." il dit alors:"Je vous informerai cependant de son interprétation." 

Je dis:" Sur quoi s'interrogent-ils mutuellement?" 

Il répondit:" [Ce verset] concerne le seigneur des croyants [Ali as] que les 

Bénédictions et les Salutations d'Allah lui soient accordées. 
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Le seigneur des croyants que les Salutations Divines lui soient accordées 

avait l'habitude de dire:" Il n'y a aucun Signe d'Allah à Lui, la Puissance et la 

Majesté qui soit plus grand que moi; et il n'y a aucune Nouvelle, plus grande 

que moi." 

Chapitre 19 

Du fait qu'Allah,- à Lui, la Puissance et la Gloire­

et Son Messager [savavs] ont rendu obligatoire 

le fait d'être1 avec les [illustres] Imâms [as] 

1- Hosséyn Ibn-é Mohammad a rapporté cet hadîs de Mo'allâ Ibn-é 

Mohammad, et lui, d'Al-Vach'châ, et lui d'Ahmad Ibn-é Â'éz, et lui d'Ibn-é 

Ozay'nah, et lui de Boray'd Ibn-é Moâ'viyah Al-Édjli qui avait dit:" Je demandai 

à Abou Djafar [l'Imâm Bâghér as], au sujet des Paroles d'Allah à Lui, la 

Puissance et la Majesté:" ô vous qui croyez! Craignez Allah et soyez avec les véridiques!" 

[At-Tawbah-119] 

Il répondit:" Ceci se réfère à nous." 

2- Mohammad Ibn-é Yah'yâ a rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é 

Mohammad, et lui d'Ibn-é Abi Nasr qui avait dit:" Je demandai à Abél Hassan 

Ar-Rézâ [as], au sujet des Paroles d'Allah, à Lui la Puissance, la Gloire:" ô vous 

qui croyez! Craignez Allah et soyez avec les Véridiques!" [At-Tawbah-119] 

il dit:" Les Véridiques sont les Imâms qui sont vertueux dans leur obéissance 

[à Allah]. [Ceci se réfère au verset 69 de la sourate An-Nissâ qui annonce]: 

"Quiconque obéit à Allah et au Messager [i.e. Mohammad savavs], ceux-là seront avec 

ceux qu'Allah a comblés de Ses Bienfaits: les Prophètes, les Véridiques, les Martyrs et les 

Vertueux. Et quels bons compagnons que ceux-là!" 

3- Ahmad Ibn-é Mohammad et Mohammad Ibn-é Yah'yâ ont rapporté 

tous deux cet hadîs de Mohammad Ibn'l Hosséyn, et lui de Mohammad Ibn-é 

Abdél Hamid, et lui de Mansour Ibn-é Younos, et lui de Sa' ad Ibn-é Tarif qui avait 

dit:" Abou Djafar [l'Imâm Bâghér as] avait déclaré:" Le Messager d'Allah [savavs] 

avait annoncé:"Quiconque désire vivre une vie qui ressemblerait à celle des 

1. C'est à dire de les suivre et des les obéir en toute chose. 
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Prophètes et qui désire mourir une mort qui ressemblerait à la mort des Martyrs, 

et de vivre [i.e. séjourner] dans les Jardins qu'Allah le Tout Miséricordieux a 

planté doit accepter Ali [as] comme son seigneur et maître, et de prendre en 

sincère amitié; celui qui aurait accepté et pris Ali comme son seigneur et 

maître! [Et] il doit obéir et imiter les Imâms après lui [i.e. Ali]; car ils sont de 

ma descendance [i.e. ma Progéniture] et qui ont été créés de mon argile. Ô 

Allah! Accorde-leur ma Compréhension et ma Connaissance! 

Et malheur à leurs ennemis et opposants, parmi mon "Oummah"! 

Ô Allah! Ne permets donc point que mon Intercession les atteigne [i.e. 

leurs opposants]!" 

4- Mohammad Ibn-é Yah'yâ a rapporté cet hadîs de Mohammad Ibn'l 

Hosséyn, et lui de Nazr Ibn-é Choay'b, et lui de Mohammad Ibn-é Fozay'l, et 

lui d'Abou Hamzah Somâli qui avait dit:" [En une occasion,] j'entendis Abou 

Djafar [l'Imâm Bâghér as] dire:" Le Messager d'Allah [savavs] avait annoncé: 

"En vérité, Allah le Béni, l'Altissirne avait dit:" Ma "Preuve" envers les malveillants de 

ton "Ournmah" [i.e. nation Islamique] vient d'être complétée et parchevée; c'est à 

dire, ceux mêmes qui se détournèrent de la "Vélâyat" d'Ali [as] et qui abandonnèrent 

la seigneurie d'Ali et pris les ennemis d'Ali comme leurs maîtres; et qui réfutent et 

refusent son éminence, et aussi l'éminence des Successeurs qui viendront après lui. 

Car, ton éminence est leur éminence; et l'obéissance à toi est l'obéissance à 
eux; et ton Droit et leur Droit, et la désobéissance envers toi est la désobéissance 

envers eux. 

Ce sont les Imâms de la juste Direction après toi! 

De par la Grâce Divine, le même esprit et la même mentalité qui sont en toi 

circulent [et se meuvent] aussi en eux; et l'esprit qui circule en toi provient de 

Ton Seigneur. Ils sont tes descendants [i.e. ta Progéniture], créés de ton argile; 

et ils sont de ta chair et de ton sang! 

En vérité, Allah à Lui, la Puissance et la Majesté a continué en eux, 

l'habitude qu'Il suivait avec toi et les Prophètes avant toi. Ils sont les Trésoriers 

de Ma Connaissance après toi. 

En fait, Je devais les sélectionner, les choisir, les rendre dévots et sincères 

[envers Moi] et les approuver. Celui qui les aime et les considèrent comme ses 

seigneurs et maîtres et qui se soumet à leurs excellences est certes, sauvé!" 

Et [l'Archange] Gabriel [i.e. Djîbrîl as] vint à moi avec leurs noms, avec les noms 

de leurs pères et ceux qui les aime et ceux qui se sont soumis à leurs excellences ... " 
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5- Un groupe de nos compagnons ont rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é 

Mohammad Ibn-é Issâ, et lui de Hosséyn Ibn-é Sa'îd, et lui de Fazâlah Ibn-é 

Ayyoub, et lui d'Abél Maghrâ, et lui de Mohammad Ibn-é Sâlém, et lui d'Abân 

Ibn-é Tagh'lib qui avait dit:" J'entendis Abâ Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] dire: 

"Le Messager d'Allah [savavs] avait déclaré:" Quiconque désirerait vivre ma vie 

et mourir ma mort, et entrer aux Jardins d'Eden [i.e. Adn] qu'Allah, mon 

Seigneur a planté de par Ses Mains 1 [i.e. de par Son Pouvoir] doit [accepter et] 

aimer Ali Ibn-é Abi Tâléb [as] comme son seigneur et maître, et aimer celui 

qui l'aime; et de prendre en inimité celui qui est son ennemi; il doit [aussi] se 

soumettre aux Successeurs après lui, car ils sont de ma Famille (i.e. Ahlél Béyt as] 
et de ma chair et de mon sang; Allah leur a accordé ma compréhension et 

ma connaissance. Je porte plainte à Allah contre [les actions et les méfaits] de 

mon "Oummah": ceux qui renient leur excellence et déchirent le lien de parenté 

qui me lie à eux ... ! Et je jure devant Allah qu'ils vont tuer mon fils [i.e. Hosséyn 
Ibn-é Ali as]! Qu'Allah donc, ne permette point que mon Intercession les atteigne!" 

6- Mohammad Ibn-é Yah'yâ a rapporté cet hadîs de Mohammad Ibn'l 
Hosséyn, et lui de Mussabné Sa'adân, et lui d'Abdéllâh Ibn'l Ghâssém, et lui 
d'Abdél Ghah'hâr, et lui de Djâbér Al-Djo'fi qui avait dit:" Le Messager d'Allah 

[savavs] avait déclaré:" Quiconque désire vivre ma vie, mourir ma mort, entrer 

au Paradis que mon Seigneur m'a promis et agripper l'Arbuste que mon 
Seigneur a planté de Ses Propres Mains [c'est à dire: d'atteindre et de rester sur 
place: là où la Grande Miséricorde d'Allah se meut dans les êtres de Ses Élus,] 
doit aimer Ali Ibn-é Abi Tâléb [as] et les Successeurs après lui, comme leurs 
seigneurs et maîtres ... ! 

Car, ils ne vous feront jamais entrer par les Portes d'aucune Voie de 
Perdition et d'égarement, ni ne vous feront sortir des Portes de la Juste 

Direction! Par conséquent, ne leur enseignez aucune chose! Car, ils sont bien 

plus savants que vous! 

1. Ici, la signification des "Mains" est selon l'expression employée dans cette phrase [Il 
planta ... ] qui avait été mentionnée encore une fois . Ceci est employé de cette manière, 
uniquement pour montrer une action personnelle, exécutée par Allah, pour prouver la 
grande affection qu'Il exprime pour tous ceux pour qui, Il agit de cette manière. Ou bien, 
ceci montre la grande importance qu'Il attache à cette action particulière. Les expressions 
telles que: "Ses Mains" ou "par Ses Mains", etc .. . qui sont employées fréquemment dans le 
Saint Corân et dans les Ahâdîs ont le seul but de communiquer à l'Homme, cette 
signification principale. 
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Et j'ai supplié mon Seigneur de ne point les séparer du Livre [i.e. le Saint 

Corân], et ce, jusqu'à ce qu'ils viennent auprès de moi, près de la Fontaine [de 

Kowsar]: [ici, il avait rapproché ses deux index l'un à l'autre] dont la largeur 

s'étend de San'â [au Yemen] et à Ay'lah [i.e. Elat], et où les coupes en argent et 

en or sont du nombre des étoiles [du ciel]!" 

7- Hosséyn Ibn-é Mohammad a rapporté cet hadîs de Mo'allâ Ibn-é 

Mohammad, et lui de Mohammad Ibn-é Djom'hour, et lui de Fazâlah Ibn-é 

Ayyoub, et lui de Hassan Ibn-é Ziâd, et lui de Fozay'l Ibn-é Yassâr qui avait 

dit:" Abou Djafar [l'Imâm Bâghér as] avait déclaré:" Le Messager d'Allah [savavs] 

avait annoncé:" La Délivrance et la Félicité, le confort, la victoire, l'assistance, le 

succès, la Bénédiction, l'honneur, le Pardon, le soulagement, l'aise, les Bonnes 

Nouvelles, le bon plaisir, le rapprochement au Seigneur, le triomphe, le 
pouvoir, l'espoir et l'Amour d'Allah à Lui, la Puissance et la Majesté appartiennent 

à celui qui aime Ali [as] et qui le choisit et l'accepte comme son seigneur et 

maître! Celui qui le suit et qui montre son aversion et sa haine à son ennemi, et 

qui se soumet à son éminence et à celle des Successeurs après lui! C'est mon 

devoir [donc] de les inclure [i.e. compter] dans mon Intercession [au Seuil 

Divin], et il est le devoir de mon Seigneur, le Béni, le Sublime d'accepter ma 

supplication à leurs sujets; car, ils sont mes suivants, et quiconque me suit est 
sûrement de moi!" 

Chapitre 20 

Du fait que les "Gens" que les créatures devraient 

se les rappeler selon le Commandement d'Allah 

- à Lui, la Puissance et la Majesté -

sont les [illustres] Imâms [as] 

1- Hosséyn Ibn-é Mohammad a rapporté cet hadîs de Mo'allâ Ibn-é 

Mohammad, et lui d'Al-Vach' châ, et lui d' Abdéllâh Ibn-é Ajlân qui avait dit: 

"Abi Djafar [l'Imâm Bâghér as] avait déclaré, au sujet des Paroles d'Allah à Lui, 

la Puissance et la Gloire:" Demandez donc aux Gens du Rappel [Ah/ Al-Zékr] si vous 

ne savez pas." [An-Nahl-43, Al-Anbiâ-7]: "Le Messager d'Allah [savavs] avait 

annoncé:" Je suis le Rappel, et les Imâms sont les Gens du Rappel." 
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Et [au sujet] des Paroles d'Allah à Lui, la Puissance, la Majesté: " C'est 

certainement un Rappel pour toi et ton Peuple. Et vous en serez interrogés." [Az­

Zoukhrouf-44], Abou Djafar [as] avait dit:" Nous sommes, en effet, son Peuple, 

et nous sommes ceux qui seront interrogés." 

2- Hosséyn Ibn-é Mohammad a rapporté cet hadîs de Mo'allâ ibn-é 

Mohammad, et lui de Mohammad Ibn-é Oramah, et lui d'Ali Ibn-é Hassan, et 

lui de son oncle Abdér'Rah'mân Ibn-é Kassir qui avait dit: "[Une fois,] je déclarai 

à Abou Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as]:" [Que signifie]:" Demandez donc aux Gens du 

Rappel [i.e.AhlAl-Zékr} si vous ne savez pas." [An-Nahl-43, Al-Anbiâ-7]? 

Il répondit:" Le Rappel est Mohammad [savavs], et nous sommes les Gens 

qui seront interrogés." 

Je demandai [encore]:" [Et que signifie] :" C'est certainement un Rappel pour toi 

et ton Peuple. Et vous en serez interrogés." [ Az-Zoukhrouf-44]? 

Il répondit:" Il se réfère à nous; et nous sommes les Gens du Rappel, et 

nous sommes ceux qui seront interrogés." 

3- Hosséyn Ibn-é Mohammad a rapporté cet hadîs de Mo'allâ Ibn-é 

Mohammad, et lui d'Al-Vach'châ qui avait dit:"[En une occasion,] je demandai 

à [l'Imâm] Ar-Rézâ [as] :" Que je donne ma vie pour vous! [Que signifie donc]: 

"Demandez donc aux Gens du Rappel [Ahl Al-Zékr} si vous ne savez pas." [An-Nahl-

43, Al-Anbiâ-7] ... ?" 

Il répondit:" Nous sommes les Gens du Rappel et nous sommes ceux qui 

seront interrogés." 

Je dis:" Par conséquent, vous êtes ceux qui seront interrogés, et nous serons 

ceux qui doivent demander?" 

Il répondit:" Oui." 

Je dis:" Est-ce notre devoir de vous interroger .. . ?" 

Il répondit:" Oui." 

Je demandai:" Est-ce le vôtre de nous répondre?" 
Il répondit:" Non. C'est à nous de décider [de vous répondre ou de ne pas 

vous répondre]. Si nous le désirons, nous ferons cela; et si nous le désirons, 

nous pouvons ne pas faire cela. Mais, n'avez-vous donc pas entendu les Paroles 
d'Allah le Béni, le Très Haut qui a annoncé:" Voilà Notre Don: distribue-le ou 

retiens-le sans avoir à en rendre compte .. . " [Çâd-39]?" 
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4- Un groupe de nos compagnons ont rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é 

Mohammad, et lui de Hosséyn Ibn-é Sa'îd, et lui de Nazr Ibn-é Sovay'd, et lui de 

Âssim Ibn-é Homay'd, et lui d'Abou Bassir qui avait dit:" Abâ Abdéllâh [l'Imâm 

Sâdiq as] avait dit au sujet des Paroles d'Allah à Lui, la Puissance et la Majesté:"]: 
"C'est certainement un Rappel pour toi et ton Peuple. Et vous en serez interrogés." 

[Az-Zoukhrouf-44] 1 :le Messager d'Allah [savavs] est le Rappel et sa Maisonnée 

[i.e. les membres de sa sainte Famille: Ahlél Béyt as] sont ceux qui seront 

interrogés; et ils sont les Gens du Rappel." 

5- Ahmad Ibn-é Mohammad a rapporté cet hadîs de Hosséyn Ibn-é Sa'îd, 

et lui de Hammâd, et lui de Réb'î, et lui de Fozay'l qui avait dit: "Abi Abdéllâh 

[l'Imâm Sâdiq as] avait dit, au sujet des Paroles d'Allah le Béni, le Sublime: 

"C'est certainement un Rappel pour toi et ton Peuple. Et vous en serez interrogés. " 

[Az-Zoukhrouf-44]:" Le Rappel est le [Saint] Corân, et nous sommes son 

Peuple, et nous sommes ceux qui seront interrogés [au sujet d'Allah]." 

6- Mohammad Ibn-é Yah'yâ a rapporté cet hadîs de Mohammad Ibn'l 

Hosséyn, et lui de Mohammad Ibn-é Ismâ'îl, et lui de Mansour Ibn-é Younos, 

et lui de Abou Bakr Hazrami qui avait dit:"J'étais en présence d'Abou Djafar 

[l'Imâm Bâghér as] quand Vard, le frère de Komay't [Ibn-é Zéyd Assadi, le 

grand poète Chiite] se présenta à lui et déclara:" Qu'Allah prenne donc ma vie 

pour vous! J'avais choisi soixante-dix questions à vous [demander]; or, pas 

même une seule d'entre elles n 'est restée dans mon esprit [hélas]!" 

L'Imâm demanda:" Ô Vard ... ! Pas même une seule question?" 

Il dit:" Si ... Justement, je viens de me souvenir de l'une d'elles ... " 

Il dit:" Et qu'est-ce donc?" 

Il déclara:"Les Paroles d'Allah le Béni, l'Altissime qui annoncent: 

1. Allâmeh Madj'léssi remarque au sujet de cet hadîs qu'il y a peut-être une omission ou bien un 
changement d'un verset pour un autre, soit par les narrateurs, soit par les copieurs de cet hadîs. 
[Mer'ât Ul-Oghoul, volume 2, page 429]. La raison pour ce fait est parce que le texte de cet hadîs ne 

concorde pas avec le noble verset qui a été cité, car:" C'est certainement un rappel pour toi et ton 
peuple. Et vous en serez interrogés ... " se réfère au Messager d'Allah [savavs], et il ne pourrait pas être 
un Rappel pour lui-même. Cet hadîs s'accorde plutôt avec le verset cité dans le hadîs précédent: 
"C'est certainement un rappel pour toi et ton peuple. Et vous en serez interrogés ... " Par conséquent, 
soit le commentaire du verset: " C'est certainement un Rappel pour toi et ton Peuple. Et vous en serez 
interrogés ... " et aussi le verset qui annonce:" Demandez donc aux Gens du Rappel [i.e. Ah/ Al-Zékr] 
si vous ne savez pas ... " ont été omis dans cet hadîs, soit le verset avait été cité, par erreur. 
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"Demandez donc aux Gens du Rappel [Ahl Al-Zékr] si vous ne savez pas." [An-Nahl-43]. 

Qui sont-ils?" 

Il répondit:" C'est nous." 

Il demanda:" Devrions-nous vous interroger?" 

Il répondit:" Oui." 

Il demanda:" Et devriez-vous nous répondre?" 

Il répondit:"Ce sera à nous, de décider." 

7- Mohammad Ibn-é Yah'yâ a rapporté cet hadîs de Mohammad Ibn'l 
Hosséyn, et lui de Safvân Ibn-é Yah'yâ, et lui d'Alâ Ibn-é Razine, et lui de 

Mohammad Ibn-é Mos'lém qui avait dit: " Je déclarai [une fois,) à Abou Djafar 

[l'Imâm Bâghér as):" Ceux qui sont autour de nous, [dans la ville]l sont de 

l'opinion que les Paroles d'Allah à Lui, la Puissance et la Gloire qui annoncent: 

"Demandez donc aux Gens du Rappel [i.e. Ahl A l-Zékr] si vous ne savez pas." 

[An-Nahl-43, Al-Anbiâ-7) se réfèrent aux Juifs et aux Chrétiens." 
L'Imâm dit:" En ce cas, ce sont eux qui sont en train de vous inviter à leurs 

religions ... ?!" 
[Mohammad Ibn-é Mos'lém continue et] dit:" L'Imâm, en montrant sa 

[sainte] poitrine déclara [alors):" Nous sommes le Peuple du Rappel, et nous 

sommes ceux qui devront être interrogés." 

8- Un groupe de nos compagnons ont rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é 
Mohammad, et lui d'Al-Vach'châ qui avait dit: "J'entendis Abél Hassan Ar-Rézâ 

[as] dire:" Ali Ibn'l Hosséyn [as] avait déclaré:" Il existe une obligation pour les 

Imâms qui n'est pas obligatoire pour leur suivants [i.e. partisans- Chiites] ; et il 

y a [une obligation] pour nos Chiites qui n'est point obligatoire pour nous. 

Allah, à Lui la Puissance et la Majesté leur a commandé de nous interroger. Il a 

annoncé:" Demandez donc aux Gens du Rappel [i.e. Ahl Al-Zékr] si vous ne savez pas." 

[An-Nahl-43, Al-Anbiâ-7); Il leur a donc ordonné de nous interroger, mais nous 

ne sommes pas obligés de leur répondre; si nous le désirons, nous pouvons leur 
répondre et si nous le désirons, nous pouvons nous abstenir [de leur répondre] ... " 

9- Ahmad Ibn-é Mohammad a rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é Mohammad 

Ibn-é Abi Nasr qui avait dit:" J'écrivis une lettre à Ar-Rézâ [as] et dans une partie, je 
lui avais écrit:" Allah, à Lui la Puissance et la Majesté a annoncé:" Demandez donc 

1. Il se réfère aux ennemis de l'Imâm [as] 
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aux Gens du Rappel [i.e. AhlAl-Zékr] si vous ne savez pas." [An-Nahl-43, Al-Anbiâ-7]; et 
Allah à Lui, la Puissance et la Gloire avait aussi annoncé:" Les croyants n'ont pas à 

quitter tous leurs foyers [pour le Djihâd}. Pourquoi de chaque clan, quelques hommes ne 
viendraient-ils pas s'instruire dans la Religion, pour pouvoir à leur retour, avertir leur peuple, 

afin qu 'ils soient sur leur garde?" [At-Tawbah-122]; Par conséquent, c'est une 

obligation pour eux [les gens] de demander, mais ce n'est pas une obligation pour 
vous [les Imâms as] de répondre. [N'est-ce pas?]" 

L'Imâm me répondit [en m'écrivant]:" Allah le Béni, le Sublime a annoncé: 

"Mais s'ils ne te répondent pas, sache alors que c'est seulement leurs passions qu'ils suivent. Et 

qui est plus égaré que celui qui suit sa passion sans une Direction d'Allah?" [Al-Qasas-50] 1 

Chapitre 21 

Du fait que ceux à qui Allah a accordé la Connaissance 

sont les [illustres] Imâms [as] 

1- Ali Ibn-é Ibrâhîm a rapporté cet hadîs de son père, et lui d'Abdéllâh Ibn­
é Moghirah, et lui d'Abdél Mo'mén Ibn'l Ghâssém Al-Ansâri, et lui de Sa'ad, et 
lui de Djâbér qui avait dit: "Abou Djafar [l'Imâm Bâghér as] avait dit, au sujet 
des Paroles d'Allah à Lui, la Puissance et la Gloire:" Sont-ils égaux, ceux qui savent 

et ceux qui ne savent pas? Seuls les doués d'intelligence se rappellent." [Az-Zoumar-9]: 
"Seuls nous, sommes ceux qui savent, et ceux qui ne savent pas sont nos 
ennemis; et nos Chiites [i.e. suivants] sont ceux qui sont doués d'intelligence." 

2- Un groupe de nos compagnons ont rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é 
Mohammad, et lui de Hosséyn Ibn-é Sa'îd, et lui de Nazr Ibn-é Sovay'd, et lui de 
Djâbér qui avait dit:"Abou Djafar [l'Imâm Bâghér as] avait dit:"Sont-ils égaux, ceux qui 

1. La signification la plus évidente dans la réponse de l'Imâm [as] est: tout comme à l'époque où vivait 

le noble Prophète [savavs], il y avait des gens qui étaient motivés par leurs propores désirs, de 
même, à l'époque des Imâms [as], ce genre de personnes existent encore et poursuivent toujours les 

mêmes choses; et que ce n'est pas le devoir des Imâms [as] de répondre aux questions de ceux qui 

font ces demandes, pour des raisons inconvenables et triviales. Le devoir des Imâms [as] est celui de 
répondre aux questions de ceux quui sont sincèrement à la recherche de la Juste Direction; et les 
Imâms [as] ont le pouvoir de savoir à priori, qui est, en effet, en train de faire une juste demande, 
basée sur sa dévotion et sa sincérité. Cette réponse fut donnée de cette manière, quelque peu 
mystérieuse, parce que cette lettre pouvait tomber aux mains des ennemis ou de ceux qui voulaient 
en tirer un profit quelconque, et donc avec cette réponse hermétique, personne ne pouvait profiter 
de cette lettre, d'une manière malveillante ou astusieuse. 
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savent et ceux qui ne savent pas? Seuls les doués d'inteliigence se rappellent." [Az-Zoumar-9]: 

"Nous sommes ceux qui savent, et nos ennemis sont ceux qui ne savent pas, et nos 

Chiites [i.e. suivants- partisans] sont ceux qui sont doués d'intelligence." 

Chapitre 22 

Du fait que ceux qui sont ''fermement enracinés 

Dans la Science" [i.e. Connaissance] sont les [illustres] Imâms [as] 

1- Un groupe de compagnons ont rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é 

Mohammad, et lui de Hosséyn Ibn-é Sa'îd, et lui de Nazr Ibn-é Sovay'd, et lui 

d'Ayyoub Ibn-é Horr et d'Imrân Ibn-é Ali, et eux d'Abou Bassir qui avait dit: 

"Abâ Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] avait déclaré:" Nous sommes ceux qui sont 

"fermement enracinés dans la Science [i.e. Connaissance]", et nous connaissons 

Sa vraie Hérméneutique1 [i.e. Ta'vil- interprétation]." 2 

2- Ali Ibn-é Mohammad a rapporté cet hadîs d'Abdéllâh Ibn-é Ali, et lui 

d'Ibrâhîm Ibn-é Is'hâgh, et lui d'Abdéllâh Ibn-é Hammâd, et lui de Boray'd 

Ibn-é Moâ'viyah qui avait dit:''L'un des deux [illustres Imâms: l'Imâm Bâghér as 

ou l'Imâm Sâdiq as] avait déclaré, au sujet des Paroles d'Allah à Lui, la Puissance 

et la Majesté:" En essayant de leur trouver une interprétation, alors que nul n'en connaît 

l'interprétation, à part Allah ... " [Âli-Imrân-7]:" Le Messager d'Allah [savavs] est le 

meilleur, parmi ceux qui sont enracinés dans la Science (i.e. ConnaissanceW 

l. C'est à dire l'art, la science de l'interprétation des textes sacrés. 
2. Cet hadîs se réfère au verset 7 de la Sourate Âli-Imrân:" C'est Lui [i.e. Allah] qui a fait 

descendre sur toi [Ô Mohammad, savavs]le Livre [i.e. le Saint Corân]: il s'y trouve des versets 
sans équivoque qui sont la base du Livre [c'est à dire les versets de "Ah'kâm" [ou 
Commandement], de "Farâ'îz" [ou Prescriptions ou Obligations] et de "Houdoud" [ou Peines 
légales à infliger aux malfaiteurs, tels que les voleursles adultères, etc ... ] et d'autres versets qui 
peuvent prêter à des "Interprétations" diverses. Les gens, donc, qui ont aux cœurs une 
inclinaison vers l'égarement, mettent l'accent sur les versets à équivoque, cherchant la "Fitnah" 
[la dissention] en essayant de leur trouver une "Interprétation", alors que nul n'en connaît 
l'Interprétation, à part Allah. Mais ceux qui sont bien enracinés dans la Science disent: " Nous 
y croyons, [aux versets clairs, comme ceux à équivoque]: tout est de la part de notre Seigneur!" 
Mais seuls les doués d'intelligence s'en rappellent!" 

3. "Tanzil" se réfère au sens littéral, et "Ta'vil" se réfère au sens implicite et absolu du verset 
coranique. Bien-entendu, ceci se réfère à la signification célèbre du mot "Ta'vil", et ce mot 
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Allah à Lui, la Puissance et la Gloire, lui a enseigné tout ce qu'Il lui avait fait 

descendre par Révélation, et son Hérméneutique [i.e. Ta'vil- Interprétation] aussi. 

[En ce qui concerne] ceux 1 qui ne connaissent pas Son "Interprétation 
herméneutique", si un homme enraciné dans la Science [i.e. Connaissance] 

leur déclare une chose, selon sa Science [et sa Connaissance], leur réponse sera 
selon ce qu'Allah avait annoncé; [c'est à dire]:" Nous y croyons, [aux versets clairs, 

comme ceux à équivoque]: tout est de la part de notre Seigneur!" [Âli-Imrân-7] 
[Les nobles versets] du [Saint] Corân sont "Spécifiques" [i.e. Khâss] et 

Généraux [i.e. Âmm], "Solides" [i.e. Moh'kam] et "Arnbigüs" [i.e. Mutachâbih]2, 
[des versets] qui annulent [i.e. Nâssékh] et [ceux qui] sont annulés [i.e. 

Mansoukhj3; pour cela, [seuls,] ceux qui sont enracinés dans la Science [i.e. 
Connaissance] savent [toutes ces choses]." 

3- Hosséyn Ibn-é Mohammad a rapporté cet hadîs de Mo'allâ Ibn-é 
Mohmmad, et lui de Mohammad Ibn-é Oramah, et lui d'Ali Ibn'l Hassan, et 

lui d'Abdér'Rah'mân Ibn-é Kassir qui avait dit: "Abi Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] 

avait déclaré:" Ceux qui sont bien enracinés dans la Science [i.e. Connaissance] 
sont le seigneur des croyants [Ali as] et les [illustres] Imâms [as] après lui!" 

Chapitre 23 

Du fait que ce sont les [illustres] Imâms [as] 

Qui ont reçu la Connaissance, 

Et qu'Elle a été déposée et enracinée dans leurs poitrines 

1- Ahmad Ibn-é Méhrân a rapporté cet hadîs de Mohmrnad Ibn-é Ali, et lui de 
Hamrnâd Ibn-é Issâ, et lui de Hosséyn Ibn-é Mokh'târ, et lui d'Abou Bassir qui 
avait dit:"[Je vis] J'entendis d'Abou Djafar [l'Imâm Bâghér as] réciter le verset:" Le 

possède d'autres sens aussi. Pour cela même, il faut se réfèrer aux interprétations offertes pour 
le verset 7 de la Sourate Âli-Irnrân. 

l. C'est à dire les Chiites. 
2. Qui a un sens équivoque. 
3. Nâssékh se réfère à un verdict posthume qui annule un verdict qui avait été donné avant ce 

verdict-là. Et le verdict qui a été annulé [à cause d'un nouveau verdict issu) se nomme 
"Mansoukh". Veuillez vous réfèrer aux livres de Jurisprudence pour être mieux informé au 
sujet des sens de ces deux mots. 
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[Saint] Corân consiste plutôt en des Âyât [i.e. versets] évidents, [préservés] dans les poitrines 

de ceux à qui le savoir a été donné." [Al-Ankabout -49], tandis qu'il montrait sa [sainte] 

poitrine. [C'est à dire que ceci se réferait à eux, les Imâms as]" 

2- Lui [i.e. l'illustre Cheikh Koléyni] a rapporté cet hadîs de Mohammad 

Ibn-é Ali et lui, d'Ibn-é Mah'boub, et lui d'Abdél Aziz Al-Abdi qui avait dit: 

"Abi Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] avait dit, au sujet des Paroles d'Allah, à Lui la 

Puissance et la Gloire:" Le [Saint] Corân consiste plutôt en des Âyât [i.e. versets] évidents, 

[préservés] dans les poitrines de ceux à qui le savoir a été donné." [Al-Ankabout-49]: 

" Ce sont les Imâms [as]." 

3- Lui [i.e. l'illustre Cheikh Koléyni] a rapporté cet hadîs de Mohammad 

Ibn-é Ali, et lui d'Osmân Ibn-é Issâ, et lui de Samâ'ah, et lui d'Abou Bassir qui 

avait dit: " Abou Djafar [l'Imâm Bâghér as] avait récité ce verset:"Le [Saint] 

Corân consiste plutôt en des Âyât [versets] évidents, [préservés} dans les poitrines de ceux 

à qui le savoir a été donné." [Al-Ankabout-49], en disant ensuite:"Par Allah, ô 

Abâ Mohammad! [Sache donc qu']Il [i.e. Allah] n 'annonce point que les 

versets sont "entre les deux couvertures du Texte Écrit" [i.e. Mos'haf] , [mais: 

"dans la poitrine de ceux, à qui la Connaissance a été accordée]." 

Je dis:" Que je donne ma vie pour vous! Qui sont [donc] ces gens?" 

Il dit:" Qui pourraient-ils être, excepté nous [les Imâms] ... ?" 

4- Mohammad Ibn-é Yah'yâ a rapporté cet hadîs de Mohammad Ibn'l 

Hosséyn, et lui de Yazid Cha'r, et lui de Hâroun Ibn-é Hamzah qui avait dit: 

"J'entendis Abi Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] au sujet de ce [noble] verset:" Le 

[Saint] Corân consiste plutôt en des Âyât [i.e. versets] évidents, [préservés] dans les poitrines 

de ceux à qui le savoir a été donné." [Al-Ankabout-49]:" Ce sont spécifiquement les 

Imâms [as]." 

5- Un groupe de nos compagnons ont rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é 

Mohammad, et lui de Hosséyn lbn-é Sa'îd, et lui de Mohammad Ibn-é Fozay'l 

qui avait dit: "Je lui demandai au sujet des Paroles d'Allah à Lui, la Puissance et 

la Majesté:" Le [Saint] Corân consiste plutôt en des Âyât [i.e. versets] évidents, 

[préservés} dans les poitrines de ceux à qui le savoir a été donné .. " [Al-Ankabout-49]: 

"Ce sont spécifiquement les Imâms [as]." 
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Chapitre 24 

Du fait que ceux qu'Allah choisit parmi Ses esclaves, 

pour leur accorder Son Livre 

sont les [illustres] Imâms [as] 

1- Hosséyn Ibn-é Mohammad a rapporté cet hadîs de Mo'allâ Ibn-é 

Mohammad, et lui de Mohammad Ibn-é Djom'hour, et lui de Hammâd Ibn-é 

Issâ, et lui d'Abdél Mo'mén, et lui de Sâlém qui avait dit: "Je demandai à Abou 

Djafar [l'Imâm Bâghér as] au sujet des Paroles d'Allah, à Lui la Puissance et la 

Majesté:" Ensuite, Nous fîmes héritiers du Livre, ceux de Nos serviteurs que Nous avons 

choisis. Il en est parmi eux qui font du tort à eux-mêmes, d'autres qui se tiennent sur une 

voie moyenne, et d 'autres, avec la Permission d'Allah, devancent [tous les autres] par les 

bonnes actions; telle est la Grâce infinie." [Fâtir-32] 

L'Imâm dit:" Ce qui devancent [tous les autres] par les bonnes actions sont les 

Imâms; ceux qui sont sur une voie médiane sont ceux qui reconnaissent les Imâms; et 

ceux qui font du tort à eux-mêmes sont ceux qui ne reconnaissent pas les Imâms."1 

2- Hosséyn a rapporté cet hadîs de Mo'allâ, et lui d'Al-Vach'châ, et lui 

d'Abdél Karim, et lui de Soléy'mân Ibn-é Khâléd qui avait dit: "Je demandai à 

Abi Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] au sujet des Paroles de Celui qui est Sublime: 

"Ensuite, Nous fîmes héritiers du Livre, ceux de Nos serviteurs que Nous avons choisis. Il 

en est parmi eux qui font du tort à eux-mêmes, d'autres qui se tiennent sur une voie 

moyenne, et d'autres, avec la Permission d'Allah, devancent [tous les autres] par les 

bonnes actions; telle est la Grâce infinie." [Fâtir-32] 

1. C'est à dire que les serviteurs élus sont parmi la Oummah Islamique, selon le [Saint) Corân, et 
cette Oummah est considérée comme la meilleure Ournmah [i.e. peuple) de par le monde entier. 
Or, non tous, ont pu préserver cette position et ce rang, hélas ... Certains ont choisi la voie 
erronée et se sont fait du tort, en prenant la voie de la perversité et du méfait; certains d'autres 
sont modérés et honnêtes, et certains d'autres ont devancé grandement les autres, pour leurs 
belles actions; ces gens sont les Imâms Infaillibles [as] et les modérés sont les Chiites, et ceux qui 
suivent et obéissent aux Imâms [as]. Dans les interprétations de ce chapitre, l'ensemble de la 
Famille du noble Prophète [savavs] a été présentée; c'est à dire, les égarés de cette Famille, 
ensuite ceux qui ont obéi et suivi les Imâms et leur Direction et finalement les Imâms Infaillibles 
[as] . Ces égarés et ces malfaiteurs sont ceux qui ne reconnurent jamais les Droits légitimes des 
Imâms [as], l'un après l'autre, mais qui ne s'opposèrent pas à eux, non plus, et qui, en fin de 
compte, seront sauvés, de par la Grâce Divine. 
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Il dit:" Et que dites-vous ... ?" 1 

Je répondis:" Nous disons qu'il s'agit des "Fâtémiyoun" [i.e. la Progéniture 

de Hazrat-é Fâtémeh saP." 
Il dit:" Ce n'est pas ce que vous pensez ... Celui qui a brandi son épée et 

incite [appelle] les gens à l'opposition [contre nous,] n'est point indu dans ce 

[noble verset]." 

Je demandai:" Quelle est [donc] la signification de celui qui fait du tort à 

lui-même?" 

Il répondit:" Ceci se réfère à celui qui s'assied chez lui et qui ne reconnaît 

pas le Droit de l'Imâm [mais qui n'invite pas non plus les gens à la fausseté ou 

l'opposition] . Et celui qui est sur la voie médiane est celui qui reconnaît le 

Droit de l'Imâm; et celui qui devance [tous les autres] dans les bonnes œuvres 

est l'mâm [lui-même]." 

3- Hosséyn Ibn-é Mohammad a rapporté cet hadîs de Mo'allâ Ibn-é 

Mohammad, et lui de Hassan, et lui d'Ahmad Ibn-é Omar qui avait dit: " Je 

demandai à Abél Hassan Ar-Rézâ [as], au sujet des Paroles d'Allah à Lui, la 

Puissance et la Majesté:"Ensuite, Nous fîmes héritiers du Livre, ceux de Nos serviteurs 

que Nous avons choisis ... " [Fâtir-32] 

Il déclara:" [Ce sont] les descendants de [Hazrat-é] Fâtémeh [sa]. 
Celui qui devance [tous les autres] est l'Imâm; [et] celui qui est sur la voie 

médiane [i.e. moyenne] est celui qui reconnaît l'Imâm; et celui qui fait du tort à 

lui-même est celui qui ne reconnaît pas l'Imâm." 

4- Mohammad Ibn-é Yah'yâ a rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é 

Mohammad, et lui d'Ibn-é Mah'boub, et lui d'Abou Vallâd qui avait dit:"[Une 

fois,] je demandai à Abi Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] au sujet des Paroles d'Allah 

à Lui, la Puissance et la Majesté:" Ceux à qui Nous avons donné le Livre le récitent 

1. Ici, l'Imâm [as] se réfère au groupe du Secte "Zéydiyyeh" qui croient à l'Imâmat de celui qui 
doit se soulever et se révolter pour faire la guerre aux malfaiteurs. Et Soléy'mân Ibn-é Khâléd 
était parmi les compagnons de Zéyd qui firent une révolte et dont le doigt fut coupé. Après 
cela, il prit ses distances des "Zéydiyyeh" et se joignit aux partisans des "Imâmiyeh" et l'Imâm 
Sâdiq [as]l'accepta de bonne grâce. 

2. C'est à dire la majorité de ces hommes seront les descendants de [Hazrat] Fâtéméyeh Zahrâ 
[as], mais non tous; car le seigneur des croyants, Ali Ibn-é Abi Tâléb [as] est parmi ce groupe, 
mais il n'était point de la descendance de cette Dame illustre, mais de son honorable époux. 
Par conséquent, il faudrait faire attention à ces subtilités. 
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comme il doit être récité [et suivi}; ceux-là y croient." [Al-Baqarah-121] 

L'Imâm déclara:" Ce sont les Imâms [as]." 1 

Chapitre 25 

Des Imâms qui sont [nommés] dans le Livre d'Allah 

et qui sont deux [sortes] d'Imâms: 

L'Imâm qui invite à Allah et l'Imâm qui invite au Feu 

1- Mohammad lbn-é Yah'yâ a rapporté cet hadîs d'Ahmad lbn-é 

Mohammad, et lui de Hassan Ibn-é Mah'boub, et lui d'Abéllâh Ibn-é Ghâléb, 

et lui de Djâbér qui avait dit: "Abou Djafar [l'Imâm Bâghér as] avait dit: 

"Lorsque le verset:"[Et rappelle] le jour où Nous appellerons chaque communauté par 

son Imâm .. . " [Al-Isrâ-71] fut descendu, les Musulmans dirent:"Ô Envoyé 

d'Allah! N'êtes-vous donc pas l'Imâm de tous les gens?" 

Le Messager d'Allah répondit [savavs]:"Je suis le Messager d'Allah pour tous 

les gens du monde dans l'ensemble; mais après moi, il y aura, de la part d'Allah, 

des lmâms pour les gens [qui seront] parmi les membres de ma Maisonnée [i.e. 

des membres de ma Famille]. 

Ils se relèveront parmi les gens, mais seront appelés des menteurs et les 

Imâms de la mécréance et de la fausse Direction [i.e. de la Perdition] et leurs 

suivants les opprimeront... 

Par conséquent, celui qui les accepte comme [ses] seigneurs et maîtres, qui 

les suivra et qui les confirmera et approuvera, est de moi et avec moi, et il me 

rencontrera. Et sachez que celui qui les opprime et les appelle menteurs [i.e. les 

renie,] n'est pas de moi, et n'est pas avec moi et je l'ai en aversion ... " 

2- Mohammad Ibn-é Yah'yâ a rapporté cet hadîs d'Ahmad lbn-é Mohammad 

et de Mohammad Ibn'l Hosséyn, et lui de Mohammad Ibn-é Yah'yâ, et lui e 

Talhah Ibn-é Zéyd qui avait dit: "Abi Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] avait dit:" Les 

Imâms, dans le Livre d'Allah à Lui, la Puissance et la Majesté sont [divisés en] 
deux [sortes] d'Imâms. 

1. C'est à dire ceux qui sont absolument du Parti des croyants pieux qui croient profondément au 
[Saint] Corân, et qui possèdent toute la Connaissance et la Science Coranique, et qui récitent 
justement et correctement Ses nobles versets, et qui les expliquent et les interprètent correctement. 
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Allah le Béni, l'Altissime a annoncé:" Nous en fîmes des Imâms qui guidaient 

par Notre Ordre." [Al-Anbiâ-73], et non point par ordre des gens! 
Ils [i.e. les Imâms] donnent la priorité au Commandement d'Allah sur leur 

propre Commandement, et au Verdict d'Allah sur leur propre Verdict. 
Et Il [i.e. Allah] a [aussi] annoncé:" Nous fîmes d'eux des dirigeants [Imâms] qui 

appellent les gens au Feu!" [Al-Qasas-41]; [eux, par contre] donnent la priorité à 
leur propre commandement qu'à Celui d'Allah, et à leur propre verdict qu'à 

Celui d'Allah. Ils agrippent leurs propres désirs et souhaits, contraires à ce qui 

se trouve dans le Livre d'Allah à Lui, la Puissance et la Majesté ... " 

Chapitre 26 

Du fait que le [Saint] Corân guide 

vers les [illustres] Innânns [as] 

1- Mohammad Ibn -é Y ah'yâ a apporté cet hadîs d'Ahmad Ibn -é Mohammad 
Ibn-é Issâ, et lui de Hassan Ibn-é Mah'boub avait dit: " [En une occasion,] je 
demandai à Abél Hassan Ar-Rézâ [as] au sujet des Paroles de Celui qui possède 
la Puissance et la Gloire:" À tous, Nous avons désigné des héritiers pour ce [la propriété] 

que leur laissent leurs père et mère, leurs proches parents, et ceux envers qui, de vos propres 

mains vous vous êtes engagés [par fraternité] ... " [An-Nissâ-33] 

Il dit:" Par cela, Il [i.e. Allah] se référait aux Imâms [as]. 

Allah, à Lui la Puissance et la Majesté a fait en sorte que vous vous engagiez 
envers eux." 

2- Ali Ibn-é Ibrâhîm a rapporté cet hadîs de son père, et lui d'Ibn-é Abi 
Omay'r, et lui d'Ibrâhîm Ibn-é Abdél Hamid, et lui de Moussâ Ibn-é Aqil Al­
Noméyri, et lui d'Alâ Ibn-é Sayâbah qui avait dit: "Abi Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] 

avait dit, au sujet des Paroles de Celui qui est Très-Haut:" Certes, ce Corân guide 

vers ce qu'il y a de plus droit ... " [Al-Isrâ-9]:"[Ceci signifie que] le [Saint] Corân 

guide vers l'Imâm, [car l'Imâm est l'excellent Guide des hommes, pour les 
conduire vers le Bien et la Meilleure Voie]." 

" '-""""''-" 
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Chapitre 27 

Du fait que le "Bienfait" qu'Allah 

- à Lui, la Puissance et la Majesté -

a mentionné dans Son Livre sont les [illustres] Imâms [as] 

1- Hosséyn Ibn-é Mohammad a rapporté cet hadîs de Mo'allâ Ibn-é 

Mohammad, et lui de Bastâm Ibn-é Morrah, et lui d'Ishâgh Ibn-é Hassan, et lui 

de Héy'sam Ibn-é Vâghéd, et lui d'Ali Ibn'! Hosséyn Al-Abdi, et lui de Sa'ad 

Al-És'kâf, et lui d'As'bagh Ibn-é Nobatah qui avait dit:"Le seigneur des 

croyants [Ali as] avait déclaré:" Comment est-ce donc, la situation de ceux qui 

changèrent la Tradition [i.e. Sounnah] du Messager d'Allah [savavs] et se 

détournèrent de son Successeur?! 

Ne craignent-ils donc point le Châtiment qui les frappera?!" 

li récita ensuite ce [noble] verset:" Ne vois-tu pas ceux qui troquent les Bienfaits 

d'Allah contre l'ingratitude, et établissent leur peuple dans la demeure de la Perdition: l'Enfer, 

où ils brûleront? Et quel mauvais gîte!" [Ibrâhîm-28-29]; il déclara alors:" Nous 

sommes, [en effet,] les Bienfaits qu'Allah a accordés à Ses créatures, et c'est à 

travers nous, que triompheront les Bienheureux, le Jour de la Résurrection!" 

2- Hosséyn Ibn-é Mohammad a rapporté cet hadîs de Mo'allâ Ibn-é 

Mohammad [rafa 'ahou] qui avait dit, au sujet des Paroles d'Allah à Lui, la 

Puissance et la Majesté:" Lequel donc des Bienfaits de votre Seigneur nierez-vous 

[humains et Djinns]. .. ?! [Ar-Rah'mân-13]. 

L'un des Imâms [dont le nom n'est pas mentionné] déclara:" Nierez-vous le 

Prophète ou le Successeur ... ?!" [Et ce noble verset] a été descendu dans la 

[sourate] ar-Rah'mân." 

3- Hosséyn Ibn-é Mohammad a rapporté cet hadîs de Mo'allâ Ibn-é 

Mohammad, et lui de Mohammad Ibn-é Djom'hour, et lui d'Abdéllâh Ibn-é 

Abdér'Rahmân, et lui de Héssam Ibn-é Vâghéd, et lui d'Abou Youssof Al­

Bazzâz qui avait dit:" Abi Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] récita ce [noble] verset: 

"Et bien, rappelez-vous les Bienfaits d'Allah, afin que vous réussissiez." [Al-A'râf-69 et 

74]; il déclara ensuite:" Sais-tu donc, ce que sont les Bienfaits d'Allah?" 

Je répondis:" Non ... " 
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Il répondit:"Ceci se réfère au plus grand Bienfait d'Allah pour Ses créatures! 

C'est notre seigneurie [i.e. Vélâyat]." 

4- Hosséyn Ibn-é Mohammad a rapporté cet hadîs de Mo'allâ Ibn-é 

Mohammad, et lui de Mohammad Ibn-é Oramah, et lui d'Ali Ibn'l Hassan, et 

lui d'Abdér'Rah'mân Ibn-é Kassir qui avait dit:"[En une occasion,] je demandai 

à Abâ Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as], au sujet des Paroles d'Allah à Lui, la 

Puissance et la Majesté:" Ne vois-tu pas ceux qui troquent les Bienfaits d'Allah contre 

l'ingratitude et établissent leur peuple dans la demeure de la Perdition: l'Enfer, où ils 

brûleront? Et quel mauvais gîte!" [Ibrâhîm-28-29] 

Il répondit:" Par cela, Il [i.e. Allah] fait allusion à toutes les tribus de 

Qouraïche qui furent hostiles et méchants envers le Messager d'Allah [savavs] 

et qui lui firent la guerre et renièrent la Succession de ses Successeurs ... " 

Chapitre 28 

Du fait que ceux qui sont les "Signes" [Divins] 

Qu'Allah le Sublime mentionne dans Son Livre 

sont les [illustres] Imâms [as], 

Et que la voie qui mène à eux est inneffaçable 

1- Ahmad Ibn-é Méhrân a rapporté cet hadîs d'Abdél Aziz Ibn-é Abdéllâh 

Al-Bassani, et lui d'Ibn-é Abi Omay'r qui avait dit:"Asbât Bayyâ Az-Zotti 

m'informa et me dit:"[En une occasion,] j'étais en présence d'Abi Abdéllâh 

[l'Imâm Sâdiq as], quand un homme lui demanda, au sujet des Paroles d'Allah, 

à Lui la Puissance et la Gloire:" Voilà vraiment des Signes pour ceux qui savent les 

observer! Elle [cette ville] se trouvait sur un Chemin connu de tous." [Al-Hijr-76] 

L'Imâm répondit:" Nous sommes "ceux qui savent observer", et le "Chemin" 

est toujours connu de tous .. . " 

2- Mohammad Ibn-é Yah'yâ a rapporté cet hadîs de Salamah Ibn-é 

Khattâb, et lui de Yah'yâ Ibn-é Ibrâhîm qui avait dit:" Asbât Ibn-é Sâlém me 

relata:" J'étais en présence d'Abou Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] quand un 
homme qui provenait de la ville de Hit [i.e. une ville en Irak] se présenta 

devant lui et lui dit:" Qu'Allah arrange toutes vos affaires! Que dites-vous au 
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sujet des Paroles d'Allah:" Voilà vraiment des Signes pour ceux qui savent les 

observer! Elle [cette ville] se trouvait sur un Chemin connu de tous." [Al-Hijr-76] ... ?" 
Il répondit:" Nous sommes les "Signes" d'Allah, et le Chemin à travers nous 

est encore et toujours connu de tous ... " 

3- Mohammad Ibn-é Ismâ'îl a rapporté cet hadîs de Fazl Ibn-é Châzân, et 

lui de Hammâd Ibn-é Issâ, et lui de Réb'î Ibn-é Abdéllâh, et lui de Mohammad 

Ibn-é Mos'lém qui avait dit:" Abou Djafar [l'Imâm Bâghér as] avait dit, au sujet 

des Paroles d'Allah, à Lui la Puissance et la Gloire:"Voilà vraiment des Signes pour 

ceux qui savent les observer!": "Ce sont les Imâms [as]. Le Messager d'Allah 

[savavs] avait déclaré au sujet des Paroles d'Allah le Sublime:" Voilà vraiment des 

Signes pour ceux qui savent les observe!": "Préservez-vous de la perception, grande 

et pénétrante, du croyant! Car il voit [toutes les choses] avec la Lumière d'Allah 

à Lui, la Puissance et la Majesté!" 

4- Mohammad Ibn-é Yah'yâ a rapporté cet hadîs de Hassan Ibn-é Ali Al­

Kouffi, et lui d'Obéys Ibn-é Héchâm, et lui d'Abdéllâh Ibn-é Soléy'mân qui 

avait dit:" Abi Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] avait dit, au sujet des Paroles 

d'Allah:" Voilà vraiment des Signes pour ceux qui savent les observer!":" Ce sont les 

Imâms." [et au sujet de]:"EIIe se trouvait sur un Chemin connu de tous." [Al-Hijr-

76] il avait déclaré:" Ce Chemin ne se séparera jamais de nous!" 

5- Mohammad Ibn-é Yah'yâ a rapporté cet hadîs de Mohammad Ibn'l 

Hosséyn, et lui de Mohammad Ibn-é Aslam, et lui d'Ibrâhîm Ibn-é Ayyoub, et 

lui d'Amr Ibn-é Chamir, et lui de Djâbér qui avait dit:"Abou Djafar [l'Imâm 

Bâghér as] avait déclaré:" Le seigneur des croyants [Ali as] avait dit, au sujet des 

Paroles de Celui qui possède la Puissance et la Majesté:" Voilà vraiment des Signes 

pour ceux qui savent les observer!":"Le Messager d'Allah [savavs] était celui qui 

connaissait les Signes; et après lui, moi et les Imâms qui seront issus de ma 

lignée, nous sommes ceux qui connaissent les Signes." 

[Dans un autre manuscrit, Ahmad Ibn-é Méh'rân a rapporté cet hadîs de 

Mohammad Ibn-é Ali, et lui de Mohammad Ibn-é Aslam, et lui d'Ibrâhîm Ibn-é 

Ayyoub, à travers sa chaîne de narration, comme ce qui est mentionné ci-dessus.] 
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Chapitre 29 

L'exposé de toutes les actions, 

devant le [vénérable] Prophète [savavs] 

et les [illustres] Imâms [as] 

1- Mohammad Ibn-é Yah'yâ a rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é 

Mohammad, et lui de Hosséyn Ibn-é Sa'îd, et lui de Ghâssém Ibn-é 

Mohammad, et lui d'Ali Ibn-é Abi Hamzah, et lui d'Abou Bassir qui avait dit: 

"Abi Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] avait déclaré:" Chaque matin, toutes les 

actions [bonnes et mauvaises] des serviteurs d'Allah sont présentées, [sans 

exception,] au Messager d'Allah [savavs] ... 

Par conséquent, faites attention [à vos actions, et abstenez-vous de 

commettre des méfaits]! Ceci est le sens des Parolés d'Allah, l'Altissime, [quand 

Il annonce}:"Œuvrez! Car Allah va voir votre œuvre, de même que Son Messager ... " 

[At-Tawbah-105}; et à ce point, il s'arrêta [de parler]." 1 

2- Un groupe de nos compagnons ont rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é 

Mohammad, et lui de Hosséyn Ibn-é Sa'îd, et lui de Nazr Ibn-é Sovay'd, et lui 

de Yah'yâ Al-Halabi, et lui d'Abdél Hamid At-Tâyi, et lui de Ya'ghoub Ibn-é 

Choay'b qui avait dit:" [En une occasion,] je demandai à Abi Abdéllâh [l'Imâm 

Sâdiq as], au sujet des Paroles d'Allah à Lui, la Puissance et la Majesté: 

"Œuvrez! Car Allah va voir votre œuvre, de même que Son Messager et les croyants ... " 

[At-Tawbah-105] 

Il dit:" Ce sont les Imâms." 

3- Ali Ibn-é Ibrâhîm a rapporté cet hadîs de son père, et lui d'Osmân Ibn-é Issâ, 

et lui de Samâ'ah qui avait dit:" J'entendis Abâ Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] dire:" Que 

se passe-t-il donc, pour que vous rattristiez le Messager d'Allah [savavs] ... ?" 
Un homme demanda:"Et comment donc, le rattristons-nous ... ?" 

L'lmâm répondit:" Ne savez-vous pas que toutes vos actions sont présentées à 

1. C'est à dire que l'illustre Imâm [as] s'arrêta et ne prononça point: "Et les croyants ... "; car, ces 
"croyants" se réfère évidemment aux Imâms [as], et peut-être, à ce moment-là, il n'était pas 
conseillé de l'exprimer. Ou bien peut-être pour le fait que l'Imâm [as] avait mentionné le nom 
illustre du vénérable Prophète [savavs], il avait considéré que cela devait suffire pour ses auditeurs. 
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lui? Ainsi donc, lorsqu'il voit un péché [commis], cela le rattriste ... Par conséquent, 

ne rattristez donc point le Messager d'Allah [savavs], mais cherchez au contraire 

à le réjouir!" 

4- Ali a rapporté cet hadîs de son père, et lui de Ghâssém Ibn-é Moharnmad, et 

lui d'Az-Zayyât, et lui d'Abdéllâh Ibn-é Abân Az-Zayyât qui était considéré d'un 

bon œil, par [l'Imâm] Ar-Rézâ [as]. 

Ce dernier avait dit:"[En une occasion,] je déclarai à [l'Imâm] Ar-Rézâ [as]: 

" [De Grâce!) Priez pour moi et ma famille!" 

L'Imâm [as] répondit:" Mais ne le fais-je donc pas ... ? Par Allah! Chaque jour 

et chaque soir, vos actions sont présentées à moi ... !" 

[Le narrateur] dit:" Ceci me parut grandiose [et d'une extrême importance]." 

L'Imâm me dit ensuite:" N'avez-vous donc pas lu le Livre d'Allah [i.e. le 

Saint Corân], à Lui, la Puissance et la Gloire [qui annonce]:" Œuvrez! Car Allah 

va voir votre œuvre, de même que Son Messager et les croyants ... " [At-Tawbah-105] et il 

dit:" Par Allah! Ceci se réfère à Ali Ibn-é Abi Tâléb [as] [et aux autres Imâms] !"1 

5- Ahmad Ibn-é Méh'rân a rapporté cet hadîs de Mohammad Ibn-é Ali, et 

lui d'Abou Abdéllâh As-Sâmét, et lui de Yah'yâ Ibn-é Mossâvar qui avait dit: 

"[Une fois,] Abou Djafar [l'Imâm Bâghér as] mentionna ce [noble] verset: 

"Œuvrez! Car Allah va voir votre œuvre, de même que Son Messager et les croyants ... " 

[At-Tawbah-105] et il déclara alors:"Par Allah! Ceci se réfère à Ali Ibn-é Abi 

Tâléb [as] [et aux autres Imâms]." 

6- Un groupe de nos compagnons ont rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é 

Mohammad, et lui d'Al-Vach'châ qui avait dit:" J'entendis [en une occasion,] 

[l'Imâm] Ar-Rézâ [as] dire:"Sûrement toutes les actions sont présentées au 

Messager d'Allah [savavs]; [que ce soit] les bonnes ou les mauvaises actions ... " 

1. Seul, [Hazrat] Ali Ibn-é Abi Tâléb [as] a été mentionné dans cet hadîs et dans celui qui le suit, 
car au temps de la Révélation de ce noble verset, le mot "les croyants" se référait uniquement à 
Ali, le seigneur des croyants [as] . Par la suite, et étant donné que ceci se référait proprement 
aux illustres Imâms qui devaient venir après [Hazrat] Ali [as]. 
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Chapitre 30 

Du fait que la "Bonne Direction" 1 qu'on devrait suivre 

selon le Commandement [Divin) 

est [certes] l'acceptation de la seigneurie [i.e. "Vélâyat"] d'Ali [as] 

1- Ahmad Ibn-é Méh'rân a rapporté cet hadîs d'Abdél Azim Ibn-é Abdéllâh 
Al-Bassani, et lui de Moussâ Ibn-é Mohammad, et lui de Younos Ibn-é 
Ya'ghoub, et lui, de l'individu qu'il a mentioné et qui avait dit:" Abou Djafar 
[l'Imâm Bâghér as] avait déclaré, au sujet des Paroles d'Allah le Sublime:" Et s'ils 

se maintenaient dans la "Bonne Direction", Nous les aurions abreuvés, certes, d 'une eau 

abondante!" [Al-Djinn~l6]: Il [i.e. Allah] veut dire que "si" les gens se 

maintenaient dans la bonne voie [pour l'acceptation] de la seigneurie d'Ali Ibn-é 
Abi Tâléb [as], le seigneur des croyants et des Successeurs [as] parmi sa 
descendance, et se soumettaient à leur obéissance en ce qui concerne leurs 
Commandements et leurs Interdictions, [alors, en ce cas]: Nous les aurions 

abreuvés, certes, d 'une eau abondante!" 

Il [i.e. Allah] annonce [aussi]:" Nous donnerions à leurs cœurs, la Boisson 

de la Foi! Et la "Bonne Direction", c'est d'avoir foi dans la seigneurie d'Ali [as] 

et des Successeurs [après lui] [as]." 

2- Hosséyn Ibn-é Mohammad a rapporté cet hadîs de Mo'allâ Ibn-é 

Mohammad, et lui de Mohammad Ibn-é Djom'hour, et lui de Fazâlah Ibn-é 
Ayyoub, et lui de Hosséyn Ibn-é Osmân, et lui d'Abou Ayyoub, et lui de 
Mohammad Ibn-é Mos'lém qui avait dit:" [Une fois,] je demandai à Abi 

Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as], au sujet des Paroles d'Allah à Lui, la Puissance et la 
Majesté:" Ceux qui disent:" Notre Seigneur est Allah!", et qui se tiennent dans le Droit 

Chemin ... " [Fouççilat-30] 
Abi Abdéllâh [as] dit:" Ils sont allés tout droit [et restés] dans [la Voie de la 

"Vélâyat" et l'acceptation des Imâms, l'un après l'autre]:" Les Anges descendent sur 

eux: "N 'ayez pas peur et ne soyez pas affligés. Mais ayez la Bonne Nouvelle du Paradis 

qui vous était promis!" [Fouççilat-30] 

1. C'est à dire le "Droit Chemin". 
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Chapitre 31 

Du fait que les [illustres] Imâms [as] 

sont les "Mines de la Connaissance", 

"l'Arbre de la Mission Prophétique" 

et le "Lieu de fréquentation" des Anges 

1- Ahmad Ibn-é Méhrân a rapporté cet hadîs de Mohammad Ibn-é Ali, et lui 

de plus d'un [individu], et lui de Hammâd Ibn-é Issâ, et lui de Réb'î Ibn-é 

Abdéllâh, et lui d'Abél Djâroud qui avait dit:" Ali lbn'l Hosséyn [i.e. l'Imâm Sadjjâd 

as] avait annoncé:" Pourquoi donc les gens sont-ils hostiles envers nous ... ? 

Par Allah! Nous sommes l'Arbre de la Mission Prophétique, la Demeure de 

la Miséricorde, la Mine de la Connaissance et le Lieu de fréquentation des Anges 

[c 'l' l l " e estes .. .. 

2- Mohammad Ibn-é Yah'yâ a rapporté cet hadîs d'Abdéllâh Ibn-é 

Mohammad Ibn-é Issâ, et lui de son père, et lui d'Abdéllâh Ibn-é Moghirah, et 

lui d'Ismâ'îl Ibn-é Abi Ziâd qui avait dit:" Djafar Ibn-é Mohammad [l'Imâm 

Sâdiq as] avait déclaré que son [illustre] père [i.e. l'Imâm Bâghér as] avait dit: 

"Le seigneur des croyants [Ali as] avait annoncé:"Nous, [les] Ahlél Béyt [de la 

Maisonnée de Mohammad savavs] sommes l'Arbre de la Mission Prophétique, 

le Lieu où le Message a été déposé, le Lieu de fréquentation des Anges, la 

Demeure de la Miséricorde et la Mine de la Connaissance!" 

3- Ahmad Ibn-é Mohammad a rapporté cet hadîs de Mohammad lbn'l 

Hosséyn, et lui d'Abdéllâh Ibn-é Mohammad, et lui d'Al-Kach'châb qui avait 

dit:" Certains de nos compagnons nous ont relaté que Khay'samah avait dit: 

"[En une occasion,] Abi Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] m'avait déclaré: 

"ô Khay'samah! Nous sommes [en effet] l'Arbre de la Mission Prophétique, la 

Demeure de la Miséricorde, les Clés de la Sagesse, la Mine de la Connaissance, 
le Lieu où les Messages ont été déposés, le Lieu de fréquentation des Anges et le 
Lieu où les Secrets d'Allah ont été confiés! 

Nous sommes les "Dépôts d'Allah" qu'Il a confiés à Ses créatures! 
Nous sommes le Sanctuaire d'Allah le Grand, [et donc, le respect qui nous 

est dû, vous est certainement obligatoire]! 
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Nous sommes les Refuges d'Allah [pour Ses créatures], et ceux, de qui 

Allah a reçu la Promesse! 
Et quiconque a brisé son serment [i.e. pacte] [avec nous,] a [en effet,] brisé 

son serment [i.e. pacte] avec Allah et sa promesse à Lui!" 

Chapitre 32 

Du fait que les [illustres] Imâms [as] 

Sont les Héritiers de la Connaissance, 

et qu'ils héritent la Connaissance, l'un de l'autre 

1- Un groupe de nos compagnons ont rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é 

Mohammad, et lui de Hosséyn Ibn-é Sa'îd, et lui de Nazr Ibn-é Sovay'd, et lui de 

Yah'yâ Al-Halabi, et lui de Boray'd Ibn-é Moâ'viyah, et lui de Mohammad Ibn-é 

Mos'lém qui avait dit:" Abi Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] avait déclaré:"Ali [as] était 

un.homme de Connaissance, et la Connaissance [parmi nous, les "Ahlél Béyt" as] 

est héritée; et un homme de Connaissance ne meurt que lorsqu'un autre 

[homme de Connaissance] subsiste après lui et qui sache sa Connaissance ou 

bien ce qu'Allah veut [qu'il sache]!" 1 

2- Ali Ibn-é Ibrâhîm a rapporté cet hadîs de son père, et lui de Hammâd 

Ibn-é Issâ, et lui de Hariz, et lui de Zorârah et de Fozay'l qui avait dit:" Abou 

Djafar [l'Imâm Bâghér as] avait déclaré:" En vérité, la Connaissance qui fut 

descendue avec Adam [as] ne fut [plus jamais] remontée. La Connaissance est 

héritée, et Ali [as] était l'homme de Connaissance par excellence, parmi sa 
communauté [i.e. "son Oummah"]! 

Et jamais aucun homme de Connaissance, parmi notre Famille ne meurt, à 

moins qu'il n'y ait un autre, de sa Maisonnée [i.e. Famille] qui prenne sa place et qui 

connaisse le genre de Connaissance qu'il possédait, ou ce qu'Allah veut [qu'il sache]." 

3- Mohammad Ibn-é Yah'yâ a rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é Mohammad, 

et lui d'Al-Barghi, et lui de Nazr Ibn-é Sovay'd, et lui de Yah'yâ al-Halabi, et lui 

l. C'est à dire que la Connaissance de chaque Imâm [as] ne se limite pas à ce qu'il a hérité du 
précédent Imâm, mais qu'il recevra lui aussi, de par la Grâce Divine, d'autres connaissances, 
en formes d'inspirations Divines et des Visions, propre à sa sainte personne. 
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d'Abdél Hamid At-Tâyi, et lui de Mohammad Ibn-é Mos'lém qui avait dit: 

"Abou Djafar [l'Imâm Bâghér as] avait déclaré:" La Connaissance, parmi nous, 

[les Ahlél Béyt as] est héritée; et un homme de Connaissance ne meurt, à moins 

qu'il ne laisse après lui un autre homme de Connaissance qui sache le genre de 

Connaissance qu'il possédait, ou bien ce qu'Allah veut [qu'il sache]." 

4- Abou Ali Al-Ach'ari a rapporté cet hadîs de Mohammad Ibn-é Abdél 
Djabâr, et lui de Safvân, et lui de Moussâ Ibn-é Bakr, et lui de Fozay'l Ibn-é 

Yassâr qui avait dit:" [Une fois,] j'entendis Abi Abdéllâh l'Imâm Sâdiq as] dire: 
"Certes, la "Sounnah" 1 de mille Prophètes était contenue dans la [sainte] 
personne d'Ali [as] ... ! 

Sûrement, la Connaissance qui fut descendue avec Adam [as] ne fut pas 

remontée [au Ciel]; et jamais aucun homme de Connaissance n'a mouru en 
faisant disparaître sa Connaissance, [en même temps!]" 

5- Mohammad lb n-é Y ah'yâ a rapporté cet hadîs d'Ahmad lb n-é Mohammad, 
et lui de Hosséyn Ibn-é Sa'îd, et lui de Fazâlah Ibn-é Ayyoub, et lui d'Omar 
Ibn-é Abân qui avait dit:" [Une fois,] j'entendis Abou Djafar [l'Imâm Bâghér as] 

dire:" Certes, la Connaissance qui fut descendue avec Adam [as] ne fut point 

remontée; et jamais aucun homme de Connaissance n'a mouru, en faisant 
mourir sa Connaissance [avec lui]." 

6- Mohammad a rapporté cet hadîs d'Ahmad, et lui d'Ali Ibn An-No'mân 
[raja'ahou] qui avait dit:" Abou Djafar [l'Imâm Bâghér as] avait dit:" [Nos 
opposants] sucent l'humidité, en délaissant la grande rivière d'eau!" 

On lui demanda:" Quelle est [donc cette] grande rivière?" 
Il répondit:" Le Messager d'Allah [savavs] et la Connaissance qu'Allah lui 

donna. En vérité, Allah, à Lui la Puissance et la Majesté rassembla dans la 
[sainte] personne de Mohammad [savavs] la "Sounnah" [i.e. Tradition] des 
Prophètes: d'Adam jusqu'à Mohammad [savavs] ... " 

On lui demanda:" Et que sont ces "Sounnah"?" 

Il répondit:" La Connaissance de tous les Prophètes. Et le Messager d'Allah 
[savavs] transmit toutes cette Connaissance au seigneur des croyants (Ali as]." 

Un homme lui dit:" ô fils de l'Envoyé d'Allah! Est-ce que le seigneur des 
croyants [as] était plus érudit et savant, ou certains Prophètes ... ?" 

l. C'est à dire les sciences diverses et les caractéristiques propres. 
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Abou Djafar [l'Imâm Bâghér as] répondit:" Entendez donc, ce qu'il déclare .. . ! 

Certes, Allah ouvre les oreilles de qui Il veut! 
Je viens de lui dire qu'Allah a rassemblé toute la Connaissance de_s 

Prophètes dans la [sainte] personne de Mohammad [savavs] et qu'Il [i.e. Allah] 

a rassemblé toute cette Connaissance dans la [sainte] personne du seigneur des 

croyants [Ali as]: et il [i.e. cet homme-ci] me demande s'il était lui, le plus 

érudit et savant ou les Prophètes [avant lui]?!" 

7- Mohammad Ibn-é Yah'yâ a rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é Mohammad, 

et lui d'Al-Barghi, et lui de Nazr Ibn-é Sovay'd, et lui de Yah'yâ Al-Halabi, et lui 

d'Abdél Hamid At-Tâyi, et lui de Mohammad Ibn-é Mos'lém qui avait dit: 

"Abou Djafar [l'Imâm Bâghér as] avait déclaré:"Certes, la Connaissance est 

héritée; par conséquent, un homme de Connaissance ne meurt, à moins d'avoir 

laissé [après lui] un homme qui connaîsse le genre de Connaissance qu'il possédait, 

ou ce qu'Allah veut [qu'il sache]." 

8- Ali Ibn-é Ibrâhîm a rapporté cet hadîs de Mohammad Ibn-é Issâ, et lui de 

Younos, et lui de Hârés Ibn-é Moghirah qui avait dit:"[Une fois,] j'entendis Abi 

Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] dire:" En vérité, La Connaissance qui fut descendue 

avec Adam [as] ne fut jamais remontée [au Ciel]. Et aucun homme de 

Connaissance ne meurt, à moins d'avoir légué sa Connaissance [à un autre Imâm] . 

Certes, la Terre ne restera jamais sans un homme de Connaissance." 

Chapitre 33 

Du fait que les [illustres] Imâms [as] 

Héritent la Connaissance du [vénérable] Prophète [savavs] 
et de tous les [autres] Prophètes et Successers 

qui étaient venus avant eux 

1- Ali Ibn-é Ibrâhîm a rapporté cet hadîs de son père, et lui d'Abdél Aziz 
Ibn-é Moh'tadi, et lui d'Abdéllâh Ibn-é Djondab, à qui [l'Imâm] Ar-Rézâ [as] ,,,_::,,._~ 

écrivit [cette lettre]:" Et ensuite [i.e. Ammâ Ba'ad] : Mohammad [savavs] était le 
"Gardien" d'Allah pour Ses créatures. Lorsqu'il rendit l'âme [savavs], nous, de sa 

Maisonnée [i.e. les Ahlél Béyt] fûmes ses héritiers. 
Par conséquent, nous sommes les "Gardiens" d'Allah sur Sa Terre. 
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Avec nous, résident la Connaissance des morts et de ce qui arrivera aux 

gens, et la Généalogie des Arabes [avant l'Islam], et de ceux qui nacquirent 

dans l'Islam. Et lorsque nous voyons n'importe quel homme, nous savons s'il 

est en vérité un [homme] de Foi, ou bien un "Hypocrite" ... 

Nos suivants [Chütes] ont été inscrits [et connus] avec leurs noms et les 

noms de leurs pères; Allah a reçu nos serments [et nos engagements] envers eux 

[pour que nous les guidions], et [aussi] leurs serments envers nous [pour qu'ils 

suivent notre "Vélâyat" [et Imâmat]; [Par conséquent,] où que nous arrivions 

[près de la Fontaine de Kow'sar], eux aussi ils arrivent [avec nous]. Et où que 

nous entrions [comme le Paradis], eux aussi ils y entrent [avec nous J! 

[En fait,] personne excepté nous et eux, n'est dans la Religion d'Islam! 

Nous sommes, [en effet,] les nobles Élus, et ceux qui furent sauvés, et les tout 

premiers [dans notre acceptation] des Prophètes, et nous sommes les 

descendants [i.e. la Progéniture] des Successeurs! 1 

Et c'est nous, qui, dans le Livre d'Allah à Lui, la Puissance et la Majesté 

sommes les plus distingués! Nous sommes les plus dignes, dans le Livre 

d'Allah, les plus proches du Messager d'Allah [savavs] et ceux, pour lesquels 

Allah établit Sa Religion; et Il annonça [ensuite] dans Son Livre:" Il vous a 

légiféré, [ô Âlé Mohammad!]Z en matière de Religion, ce qu'Il avait enjoint à Nouh [Il 

enjoignit à nous, ce qu'il avait enjoint à Nouh], ce que Nous t'avons révélé [ô 

Mohammad!], ainsi que ce que Nous avons enjoint à Ibrâhîm, à Moussâ et à Issâ [et Il 

nous enseigna, et nous transmettons ce qu'Il nous avait enseigné, et Il nous 

confia leur Connaissance; nous sommes donc les héritiers des [Prophètes] 

"Owlo'l Azm", parmi les Messagers]:" Établissez la Religion [ô Mohammad!]; et 

n'en faites pas un sujet de division [en créant des sectes religieuses ou en innovant dans 

la Religion ce qu'Allah n 'a pas légiféré] [soyez comme une seule unité]. Ce à quoi tu 

appelles les Mouchrikôun [i.e. les idolâtres, les polythéistes, les mécréants vis-à-vis de 

l'Unicité d'Allah, les païens] [c'est à dire ceux qui associent [les autres] à la 

seigneurie d'Ali] leur paraît énorme [qui n'est autre que la seigneurie d'Ali] . [En 

vérité,] Allah [ô Mohammad!] élit et rapproche de Lui, qui Il veut, et guide vers Lui, 

celui qui se repent." [Ach-Chourâ-13] [et qui répond à ton Appel, en ce qui 

~oncerne la seigneurie d'Ali]." 3 

1. C'est à dire que les tout premiers Prophètes croyaient tous, unanimement, à Allah, l'Unique. 
Et donc, ils furent les Successeurs d'Ibrâhîm [as] . 

2. C'est à dire: la sainte Famille de Mohammad [savavs] et sa Progéniture [as] . 
3. La seigneurie d'Ali [as] est évidemment sa Vélâyat, son Imâmat et son Caliphat. 
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2- Mohammad Ibn-é Y ah'yâ a rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é Mohammad, 
et lui d'Ali Ibn'l Hakam, et lui d'Abdér'Rah'mân Ibn-é Kassir qui avait dit: 

"Abou Djafar [l'Imâm Bâghér as] avait déclaré:" Le Messager d'Allah [savavs] avait 

dit:" En vérité, le tout premier Successeur sur la terre était le fils d'Adam [du nom 

de:] Hébatollâh qui était le "Présent" d'Allah [à Adam]; et aucun Prophète ne 
meurt, à moins qu'il n'y ait un Successeur; et tous les Prophètes sont [du nombre 

de] cent vingt mille1; et parmi eux, cinq Prophètes sont "Owlo'l Azm": Nouh [Noé 

as], Ibrâhîm [Abraham as], Moussâ [Moîse as], Issâ [Jésus as] et Mohammad [que 

les Salutations et les Bénédictions Divines leur soient accorées, à eux tous]. 
En vérité, Ali Ibn-é Abi Tâléb [as] était le "Présent" d'Allah à Mohammad, 

et il hérita la Connaissance de tous les Successeurs et la Connaissance de tous 

ceux qui étaient venus avant lui. 
Cependant, Mohammad hérita la Connaissance de tous les Prophètes et 

tous les Messagers qui étaient venus avant lui. 
il est écrit sur le Pilier du Trône Divin:" Hamzah [as] est le Lion d'Allah [i.e. 

Assadollâh] et le Lion du Messager d'Allah, et le seigneur des Martyrs [i.e. 

Séyyédo Chohadâ] !" 2 

Et sur le Baldaquin du Trône Divin est écrit:" Ali est le seigneur des 

croyants [i.e. Amir Al-Moménine as]!" 
Ceci est notre preuve, contre celui qui renie nos Droits, et celui qui ne 

reconnaît pas notre héritage! 3 

Et qu'est-ce qui pourra donc nous empêcher de parler [i.e. d'énoncer la 

pure vérité], quand nous possédons la certitude devant nous?!4 

Et donc, quelle plus grande preuve que cela?!" 

3- Mohammad Ibn-é Yah'yâ a rapporté cet hadîs de Salamah Ibn'l Khattâb, 

et lui d'Abdéllâh Ibn-é Mohammad, et lui d'Abdéllâh Ibn'l Ghâssém, et lui de 
Zor'ah Ibn-é Mohammad, et lui d'Al-Mofazzal Ibn-é Omar qui avait dit:" Abi 

1. ll faudrait noter que le nombre plus communément célèbre et connu est celui de cent vingt quatre mille. 
2. C'est à dire qu'ille seigneur de tous les Martyrs qui n'appartiennent pas à la [sainte] Famille 'du 

Messager d'Allah [savavs] (i.e. les Ahlél Béyt as] . 

3. C'est à dire ce que les opposants et les ennemis des Imâms [as] ont raconté et accepté 
inévitablement, en ce qui concerne la (sainte] Famille du Messager d'Allah [savavs] et qui 
reconnaîssent tout cela, sans pouvoir les nier; et donc la véracité des illustres lmâms [as] est 
pleinement évidente pour eux, et ces faits sont les "Preuves" des Imâms [as] contre ces ennemis. 

4. C'est à dire que les illustres Imâms [as] savent très bien que de ce côté, aucun tort ne les atteint; 
de même, le mot "certitude" ici, est la mort; c'est à dire qu'ils doivent faire face à la mort; et 
que même si des torts les atteignent, ils atteigneront, de toute façon, le haut rang du Martyre. 
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Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] avait annoncé:" En vérité, Soléy'mân [as] hérita de 

Dâvoud [as], et Mohammad hérita de Soléy'mân; et nous, nous héritâmes de 
Mohammad [savavs]. 

La Connaissance [parfaite et complète] de la Torah [i.e. Tô'rât], de l'Évangile 

[i.e. Énjîl] et des Psaumes [i.e. Zabour de Dâvoud], et les Explications de ce qui 

est inscrit sur les Tablettes [de Moussâ] résident auprès de nous." 

Je dis:" Tout cela est en effet une parfaite Connaissance!" 

Il dit:" Ceci n'est pas la parfaite Connaissance. La parfaite Connaissance est 

celle qui vient [à nous,] jour après jour, heure après heure." 

4- Ahmad Ibn-é Idris a rapporté cet hadîs de Mohammad Ibn-é Abdél 

Djabbâr, et lui de Safvân Ibn-é Yah'yâ, et lui de Choay'b Al-Haddâd, et lui de 

Zorays Al-Konâssi qui avait dit:" J'étais en présence d'Abi Abdéllâh [l'Imâm 

Sâdiq as] et Abou Bassir se trouvait [aussi] en sa présence. 

Abi Abdéllâh [as] déclara:" En vérité, Dâvoud [as] hérita la Connaissance 

des Prophètes, et Soléy'mân [as] hérita la Connaissance de Dâvoud, et Mohamrnad 

[savavs] hérita de Soléy'mân; et nous héritâmes de Mohammad [savavs]. Auprès 

de nous se trouvent les Feuilles d'Ibrâhîm et les Tablettes de Moussâ." 

Abou Bassir dit:" Et quelle [grande] Connaissance, en effet!" 

Il dit:" ô Abou Mohammad! Ceci n 'est pas la [parfaite] Connaissance. La 

[parfaite] Connaissance est ce qui vient [à nous], nuit et jour, jour après jour, 

heure après heure." 

5- Mohammad Ibn-é Yah'yâ a rapporté cet hadîs de Mohammad Ibn-é 

Abdél Djabbâr, et lui de Mohammad Ibn-é Ismâ'îl, et lui d'Ali Ibn An-No'mân 

, et lui d'Ibn-é Moskan, et lui d'Abou Bassir qui avait dit:"[Une fois,] Abâ 

Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] me dit:" ô Abou Mohammad! En vérité, Allah à Lui, 

la Puissance et la Majesté n'a accordé aucune chose aux Prophètes, à moins de 

l'avoir aussi accordée à Mohammad [savavs]. 
En effet, Allah a accordé à Mohammad [savavs], tout ce qu'Il avait accordé 

à tous les [nobles] Prophètes! 

Et les "Feuilles" qu'Allah, à Lui la Puissance et la Majesté a annoncé comme les 

"Feuilles d1brâhîm et de Moussâ" [Al-A'lâ-19] résident aussi auprès de nous." 

Je [lui] dis:" Que je donne ma vie pour vous! Les "Feuilles" de Moussâ, 

sont-Elles les "Tablettes" [de Moussâ as] .. . ?" 

Il répondit:" Oui." 
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6- Mohammad a rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é Mohammad, et lui de 

Hosséyn Ibn-é Sa'îd, et lui de Nazr Ibn-é Sovay'd, et lui d'Abdéllâh Ibn-é Sénân 

qui avait dit:" [En une occasion,] je demandai à Abi Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as], 

au sujet des Paroles d'Allah à Lui, la Puissance ela Majesté:" Et Nous avons certes 

écrit dans le "Zabour" [les Psaumes de Dâvoud], après le Rappel..." [Al-Anbiâ-105]: 
"Qu'est-ce donc le "Zabour" et qu'est-ce donc ce Rappel?" 

L'Imâm répondit:"Le Rapel est avec Allah, et le "Zabour" est ce qui fut 

descendu à Dâvoud; et tous les Livres [Célèstes] qui furent descendus, sont 

auprès des Gens de la Connaissance, et [ces Gens] c'est nous." 

7- Mohammad Ibn-é Yah'yâ a rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é Abi Zahir 

ou d'un autre que lui, et lui de Mohammad Ibn-é Hammâd, et lui de son frère 

Ahmad Ibn-é Hammâd, et lui d'Ibrâhîm, et lui de son père qui avait dit:" [En 

une occasion,] je déclarai à Abél Hassan [l'Imâm Kâzém as]: Que je donne ma 

vie pour vous! Informez-moi donc si le [noble] Prophète [savavs] était [bel et 

bien] le Héritier de tous les Prophètes [avant lui] ... ?" 

Il répondit:" Oui." 

Je demandai:" [C'est à dire:] d'Adam jusqu'à ce qu'il arrivât à sa propre 

personne?" 

Il dit:" Il n'y eut aucun Prophète qu'Allah eût fait descendre [sur Terre et] qui 

fût plus savant [possédant plus de Connaissance] que Mohammad [savavs]!" 

Je dis:"Or, Issâ [as], le fils de Maryam [sa] avait l'habitude de réssusciter 

[i.e. ranimer] les morts, de par la Permission d'Allah ... " 

ll dit:" Tu as raison; et Soléy'mân, le fils de Dâvoud pouvait comprendre la langue 

des oiseaux, et le Messager d'Allah [savavs] avait le pouvoir de toutes ces choses-là." 

Il ajouta [alors]:" [Et pourtant,] lorsque Soléy'mân Ibn-é Dâvoud [as] ne vit 

pas la huppe parmi les autres oiseaux, et qu'il suspecta son comportement, il 
déclara:"Pourquoi ne vois-je pas la huppe? Est-elle parmi les absents? Je la châtierai 

sévèrement! Ou je l'égorgerai! Ou bien elle m 'apportera un argument explicite!" [An­

Narnl-20-21]; il se fâcha [contre elle], car c'était la huppe qui le guidait [toujours] 
vers l'eau. 

Et en voilà un oiseau, à qui, il avait été accordé une chose qui n'avait pas été 

accordée à Soléy'mân! [En dépit du fait que] le Vent, la Fourmi, l'Homme, les 

Djinns, le Démons [i.e. Chayâtîne] et les Rebelles [i.e. les Démons rebelles] étaient 
[tous,] soumis à lui; pourtant, il [i.e. Soléy'mân] ne connaissait pas l'emplacement 
de l'eau sous le ciel, et c'était [au contraire] l'oiseau qui le connaissait [et le lui 
montrait toujours] ... 

"'-~''--" 
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En vérité, Allah annonce dans Son Livre:" S'il y avait un Corân {i.e. Lecture 

révélée} à mettre les montagnes en marche, à fendre la Terre ou à faire parler les morts 

[ce serait celui-ci}!" [Ar-Ra'd-31] 

Et nous avons certes hérité ce [Même] Corân, dans les [pages] duquel, il y a 
ce qui mettra les montagnes en marche, et qui fendra les terres habitées [par les 
hommes] et qui réssuscitera les morts! Nous connaîssons [même, jusqu'à 
l'emplacement] de l'eau, sous le ciel! 

En effet, dans le Livre d'Allah, il y a des versets, à travers lesquels, les choses 

ne peuvent être exécutées, à moins qu'Allah ne les permette [et ne facilite son 
accomplissement]; tout comme ce qu'Allah a permis [l'accomplissement,] dans 

les Livres qui avaient été écrits auparavant [dans le passé]. Et Allah a placé tout 
cela, pour nous, dans "Ommol Kétâb" [i.e. la Mère de tous les Livres]. 

En vérité, Allah a annoncé:" Et il n'y a rien de caché dans le Ciel et la terre qui ne 

soit dans un Livre Explicite {i.e. Al-Law Al-Mahfouz ou le Saint Corân]." [An-Narnl-75]; 
et Il a aussi annoncé: "Ensuite, Nous fîmes héritiers du Livre, ceux de Nos serviteurs que 

Nous avons choisis!" [Fâtir-32]; et nous sommes en effet ceux qu'Allah à Lui, la 

Puissance et la Majesté a choisis; et Il nous a légué ce Livre, dans Lequel se 
trouve l'éclaircissement de toutes les choses!" 

Chapitre 34 

Du fait que les [illustres] Imâms [as] possèdent 

tous les Livres Célèstes qui furent descendus par Allah 

- à Lui, la Puissance et la Majesté -

et qu'ils connaissent Leurs contenus, 

en dépit de la différence dans leurs langues 

1- Ali Ibn-é Ibrâhîm a rapporté cet hadîs de son père, et lui de Hassan Ibn­
é Ibrâhîm, et lui de Y ounos, et lui de Héchâm Ibn'l Hakam qui avait dit dans sa 

narration au sujet de Boray'h1
, que lorsqu'il [voulut] se présenter devan~ Abi 

1. Boray'h signifie "Petit lbrâhîm". C'était l'un des grands prélats Chrétiens et l'un des dignitaires 
religieux de la ville. Il connaissait bien le Christianisme et jouissait de la confiance des 
Chrétiens. Pourtant, il cherchait aussi des réponses dans l'Islam et avait à sa disposition, une 
servante qui partageait ses opinions personnelles. Il était en contact avec les différents sectes 
Islamiques, mais ne trouvait pas leurs Arguments, suffisants et persuasifs; jusqu'à ce qu'il 
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Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as], il rencontra [tout d'abord] Moussâ Ibn-é Djafar 

[l'Imâm Kâzém as]. 

Héchâm raconta [à l'Imâm Kâzém] ce qui s'était passé [entre lui ~t 

Boray'h]. Lorsqu'il eut fini de parler, Abél Hassan [l'Imâm Kâzém as] dit à · 
Boray'h: "ô Boray'h! Dans quelle mesure connaîs-tu ton Livre Célèste?" 

Il répondit:" Je Le connaîs parfaitement." 
L'Imâm demanda:" Et dans quelle mesure, as-tu confiance en ta propre 

interprétation?" 

Il répondit:" J'ai entièrement confiance en ma propre interprétation ... " 
Héchâm coninua et dit:" [À ce moment-là] Abél Hassan [as] se mit à réciter 

l'Évangile [i.e. l'Énjîl]. 
Boray'h déclara alors:" Cela fait cinquante ans que je suis à la recherche de 

toi, ou de quelqu'un comme toi...!" 
Héchâm dit:" Après cela, Boray'h devint croyant; sa Foi était bien pure, et la 

femme qui était avec lui, devint elle aussi une croyante 
Après cela, Héchâm, Boray'h et la femme entrèrent en présence d'Abi 

Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] et Héchâm lui raconta ce qui s'était passé entre 
Abél Hassan [as] et Boray'h. 

Abi Abdéllâh [as] déclara alors:" En tant que descendants, les uns des autres, et 

Allah est Audient et Omniscient!" [Àli-Imrân-34]1 
Boray'h dit:" D'où est-ce que la Torah, l'Évangile et les Livres des Prophètes 

vous ont été parvenus ... ?" 
L'Imâm répondit:" Ils sont auprès de nous, comme un héritage de leurs 

parts. Nous Les récitons comme ils Les récitaient [sans les falsifier et avec la langue 
même avec laquelle Ils avaient été descendus], et nous Les acceptons, comme ils 
Les acceptaient. En vérité, Allah ne place aucune "Preuve" sur Sa Terre qui, devant 
une question qu'on lui poserait, répondrait:" Je ne sais pas ... " 

2- Ali Ibn-é Mohammad et Mohammad Ibn'l Hassan ont rapporté cet 
hadîs de Sahl Ibn-é Ziâd, et lui de Bakr Ibn-é Sâlih, et lui de Mohammad Ibn-é 
Sénân, et lui de Mofazzal Ibn-é Omar qui avait dit:"[En une occasion,] nous 

rencontrât Héchâm Ibn'! Hakam, et ce dernier, durant l'une de ses discussions géniales, put 
vaincre Boray'h dans un débat qu'il mena adroitement. Pour cela, ils se rendirent tous deux 
auprès de l'Imâm Sâdiq [as]; à mi-chemin, ils rencontrèrent l'Imâm Kâzém [as] et ce qui 
s'ensuivit est ce qui arriva à eux. 

1. Ici, l'Imâm Sâdiq [as] veut dire que son fils, l'Irnâm Kâzém [as] est la progéniture des Messagers 
Divins et des Successeurs, et qu'à son tour, il possède la Science et la Connaissance de l'Imâmat. 
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nous rendîmes auprès d'Abâ Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] et lui demandâmes la 

permission d'entrer. Nous l'entendîmes parler une langue qui n'était pas Arabe. 

Nous devinâmes qu'elle devait être Syrienne. Il se mit alors à pleurer, et nous 

aussi, nous nous mîmes à pleurer, à cause de ses pleurs. 

Un esclave sortit alors, et vint près de nous et nous donna la permission 

[d'entrer]; dès que nous fûmes entrés, je lui déclarai:" Qu'Allah arrange toutes vos 

affaires! Nous arrivâmes ici, en voulant demander la permission d'entrer en votre 

présence, quand nous vous entendîmes parler une autre langue qui n'était pas 

Arabe ... Et nous devinâmes que ce devait être Syrienne. Or, vous vous mîtes 

ensuite à pleurer et nous nous mîmes à pleurer, nous aussi, à cause de vos pleurs ... " 

L'Imâm déclara:" En effet, j'étais en train de me rappeler d'Ilyâs [i.e. Elias], 
le Prophète qui était l'un des pieux Prophètes de Bani Isrâ'îl ... 

J'étais en train de répéter ce qu'il avait l'habitude de dire dans ses Prostern­

ations ... " Il se mit alors à parler couramment en Syrien, et par Allah, nous n'avions 

jamais vu aucun prêtre ou "Djâsl'igh", avec une meilleure et une plus juste 

prononciation que lui! 

Il se mit alors à expliquer en langue Arabe, les mots [qu'il avait prononcés]. 

Il dit:" Il avait l'habitude de dire dans ses prosternations: 

"Est-il possible que Tu veuilles me tourmenter, tandis que je souffris la soif 

pour Toi, durant les jours qui m'apparaissent torrides et très chauds ... ? 

Est-il possible que Tu veuilles me tourmenter, tandis que pour Toi, j'ai 

frotté mon visage dans la poussière ... ? 

Est-il possible que Tu veuilles me tourmenter, tandis que pour Toi, je 

m'abstins de commettre des péchés ... ? 

Est-il possible que Tu veuilles me tourmenter, tandis que pour Toi, je suis 

resté en état d'éveil, durant mes nuits ... ?" 

L'lmâm déclara:" Allah lui révéla alors:" Relève [donc] ta tête: Je ne tourmenterai pas ... " 

Ilyâs demanda:" Et si Tu dis: "Je ne te tourmenterai pas ... ", et qu'ensuite tu 

veuilles me tourmenter, que m'arrivera-t-il donc [à ce moment]?" 1 

L'Imâm dit:" Allah lui révéla [encore]:" Relève ta tête! Je ne te tourmenterai pas. 

Lorsque Je promets quelque chose, Je reste Fidèle {à Mon Engagement]. .. " 

l. C'est à dire que si jamais la Promesse Divine était conditionnelle, et qu'Ilyâs ne pouvait se voir 
accordé la Grâce et la Miséricorde d'Allah, qu'est-ce qui pouvait l'empêcher d'être tourmenté ... ? 
Pour cela, Ilyâs souhaitait supplier Allah, pour qu'Il ne le tourmentât pas. Et bien évidemment, on 
voit clairement que ce genre de conversation se fait, selon une profonde humilité et une entière 
soumission de la part de celui qui invoque Allah,et que tout cela se fait avec une grande et profonde 
expression d'amour envers Allah; car, aucun Prophète Divin ne doute des Promesses Divines. 
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Chapitre 35 

Du fait que personne, excepté les [illustres] Imâms [as] 

N'ont réuni le [Saint] Corân [dans Son Ensemble], 

Et qu'ils sont les seuls à posséder 

toute la Connaissance Coranique 

1- Mohammad Ibn-é Yah'yâ a rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é 
Mohammad, et lui d'Ibn-é Mah'boub, et lui d'Amr Ibn-é Abél Mégh'dâm, et lui 

de Djâbér qui avait dit:"[Une fois,] j'entendis Abâ Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] 

déclarer:"Personne, parmi les gens [i.e. les communs des mortels] ne peut 
prétendre qu'elle a rassemblé [et réuni] l'ensemble du [Saint] Corân, sauf si cet 

individu est un menteur1
; et personne, excepté Ali Ibn-é Abi Tâléb [as] et les 

Imâms [as] après lui, n'ont rassemblé et mémorisé le [Saint] Corân, exactement 

comme ce qu'Allah le Sublime avait fait descendre!" 

2- Mohammad Ibn'l Hosséyn a rapporté cet hadîs de Mohammad Ibn'l 
Hassan, et lui de Mohammad Ibn-é Sénân, et lui d'Ammâr Ibn-é Marvân, et lui 
de Monna'khal, et lui de Djâbér qui avait dit:" Abou Djafar [l'Imâm Bâghér as] 

avait déclaré:" Excepté pour les Successeurs, personne ne peut prétendre qu'elle 
possède tout le [Saint] Corân dans Sa Totalité, avec tous [Ses Sens] Ésotériques 
et Éxotériques!" 

3- Ali Ibn-é Mohammad et Mohammad Ibn'l Hassan ont rapporté cet 
hadîs de Sahl Ibn-é Ziâd, et lui de Ghâssém Ibn-é Ar-Rabi, et lui d'Obay'd Ibn­
é Abdéllâh Ibn-é Abi Hâchém As-Séy'rafi, et lui d'Amr Ibn-é Mos'ab, et lui de 
Salamah Ibn-é Moh'réz qui avait dit:" [En une occasion,] j'entendis Abou 

Djafar [l'Imâm Bâghér as] déclarer:" Parmi les Sciences et les Connaissances 
qùi nous ont été données, il y a l'explication du [Saint] Corân, et de Ses Verdicts, 

l. On ne devrait pas utiliser ce verset ou des versets pareils du Saint Corân pour dire que le Saint 
Corân a été falsifié; en fait, l'Imâm voulrait dire que la Science et la Connaissance de tous les 
sens et de toutes les significations exotériques et ésotériques, et l'interprétation des nobles 
versets et tout ce qu'on pourrait comprendre des versets, sont les privilèges exclusifs des 
Membres de la sainte Famille du Messager d'Allah [savavs], et que personne, excepté eux, ne 
possèdent toutes ces Sciences et ces Connaissances. 
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et la Connaissance de ce qui est porté au changement avec le [passage] du temps, 
et ce qui prendra existence avec le temps. 

Lorsque Allah veut le Bien d'un peuple, Il les rend audients [et soumis]; et 
s'Il fait en sorte que des individus entendent ce qu'ils ne désirent aucunement 
entendre, ces gens se détourneront et tourneront le dos, comme s'ils n'avaient 
rien entendu ... " 

[L'Imâm] resta pour un temps silencieux, et déclara ensuite:" Si nous avions 
trouvé des gens réceptifs et dignes de confiance, nous aurions alors parlé [avec 
eux, et leur aurions confié bien des Secrets] ... ! 

Et c'est à Allah qu'on devrait demander Aide et Assistance ... !" 

4- Mohammad Ibn-é Yah'yâ a rapporté cet hadîs de Mohammad Ibn'l 
Hosséyn, et lui de Mohamrnad Ibn-é Issâ, et lui d'Abou Abdéllâh Al-Mo'mén, et 

lui d'Abdél Alâ Mow'lâ Âl-é Sâm qui avait dit:" J'entendis [une fois,] Abâ 

Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] déclarer:" Je jure devant Allah que je connais le Livre 
d'Allah, dès Son Commencement jusqu'à Sa Fin, comme s'Il était dans la paume 
de ma main! 

[Dans Ses pages], il y a tout ce qu'on pourrait savoir, au sujet· du Ciel et 
tout ce qu'on pourrait savoir sur la Terre, et tout ce qui concerne tout ce qui est 

[déjà] arrivé, et tout ce qui devra arriver [dans l'avenir] ... 
Allah à Lui, la Puissance et la Majesté a annoncé:" Dans ce Livre, il y a 

l'exposé et l'éclaircissement, au sujet de toute chose:"Et Nous avons fait descendre 

sur toi, le Livre, comme un exposé explicite de toute chose." [An-Nahl-89] 

5- Mohamrnad Ibn-é Yah'yâ a rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é Abi Zahir, et 
lui d'Al-Khach'châb, et lui d'Ali Ibn'l Hassan, et lui d'Abdér'Rah'mân Ibn-é Kassir 
qui avait dit:" [En une occasion,] Abâ Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] récita le [noble] 

verset:" Quelqu'un qui avait une connaissance du Livre dit: " Je te l'apporterai avant qe tu 

n'aies cligné de l'œil." [An-Naml-40], et il ouvrit ensuite, tout grands, les doigts de sa 

main et les posa sur sa poitrine, en déclarant:" Je jure devant Allah que toute la 
Connaissance du Livre, dans Sa Totalité est auprès de nous!" 1 

1. C'est à dire: si quelqu'un possède une partie de cette Science, il sera doté d'un pouvoir 
grandissime, et par conséquent, les illustres Imâms [as] qui possèdent la totalité de cette 
Science et de cette Connaissance possèdent, en effet, le plus grand pouvoir, et la raison qui 
prouve que toute cette Science et Connaissance réside auprès des illustres lmârns [as] est 
démontrée dans le verset 143 de la sourate Ar-Ra'd qui sera mentionné dans le prochain hadîs 
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6- Ali Ibn-é Ibrâhîm a rapporté cet hadîs de son père; et Mohammad Ibn-é 

Y ah'yâ l'a rapporté de Mohammad Ibn'l Hassan, et lui de celui qui l'a mentionné, 

et tous deux, d'Ibn-é Abi Omay'r, et lui d'Ibn-é Ozay'nah, et lui de Boray'd Ibn-é 

Moâ'viyah qui avait dit:" [Une fois,] je déclarai à Abou Djafar [l'Imâm Bâghér as]: 

"[À qui se réfère-t-Il, Allah, lorsqu'Il annonce]:" Dis:" Allah suffit comme Témoin 

entre vous et moi! Et ceux qui ont la Connaissance du Livre!" [Ar-Ra'd-43] 

L'Imâm répondit:" Il fait allusion à nous; et Ali [as] est le tout premier d'entre 

nous, et le meilleur parmi nous, juste après le [vénérable] Prophète [ savavs]! 1 

1. Certains Commentateurs et Exégètes du [Saint] Corân ont déclaré que ceci se référait aux savants 
Juifs et Chrétiens qui avaient vu et lu les Signes de la Venue du Prophète d'Islam [savavs] dans leurs 
Livres Célèstes, et qu'ils savaient que le Messager d'Allah devait se manifester, inévitablement. Or, il 
faudrait dire que les savants Juifs et Chrétiens, bien qu'ils eussent eu la Science et la Compréhension 

de la Mission Prophétique de [Hazrat] Mohammad [savavs], cependant, ils n'attestèrent jamais sa 
Mission, et se mirent, par contre, à l'opposer et à lui faire des obstacles. Selon un terme canonique, 
ils témoignèrent ce fait, mais ne se donnèrent pas la peine de lui montrer leur support et leur 
confiance en sa Mission. En fait, le verset 197 de la sourate Ach-Cho'arâ est un témoignage clair et 
évident de ce même comportement: "N'est-ce pas pour eux un Signe, que les savants des Enfants 
d'Israël le sachent?" Or, le Messager d'Allah [savavs] avait deux grands Témoins pour sa Mission 
Prophétique; le Tout Premier est évidemment Allah le Sublime, qui lui donna des Miracles et avec 
ce moyen, prouva et manifesta Son Rapport avec Son Messager. Le deuxième Témoin est le 
seigneur des croyants, Ali Ibn-é Abi Tâléb [as] qui, en tant que le plus savant et le plus érudit, selon 
la Volonté Divine, fut le Témoin, le plus digne de confiance du Messager d'Allah [savavs], et qui se 
nomma comme l'un de ses serviteurs les plus humbles et les plus obéissants. ll faudrait aussi tenir 
en considération, d'autres questions dans ce chapitre, car ces faits peuvent établir un rapport avec 
d'autres chapitres dans les pages suivantes: 

ll n'y a aucune divergeance d'opinion parmi les savants Chiites et Sunnites, en ce qui concerne le fait 
que le seigneur des croyants, Ali [as] possédait bel et bien une Transcription [i.e. Mos'haf] du texte 
du Saint Corân, qu'il avait compilé et rassemblé lui-même. ll y a aussi de nombreux Ahâdîs, par des 
narrateurs Sunnites et Chiites qui affirment qu'après le décès du Prophète d'Islam [savavs], le 
seigneur des croyants [Ali as] resta chez lui et déclara qu'il avait juré un serment de ne plus sortir de 
chez lui [et de ne plus se vêtir de ses habits de dehors], jusqu'à ce qu'il eût rassemblé et compilé tout 
le Saint Corân dans un seul et unique volume. [Se référer au livre: "Béhârul Anvâr" volume 92, page 
40-77, et "Al-Féh'rést" d'Ibn-é An-Nadim, page 30, ou encore le livre d'Ibn-é Abi Dâvoud: "Al­

Massâhéf' page 10, etc, etc ... ]; il y a aussi de nombreux Ahâdîs, provenus de la bouche même des 

illustres Imâms [Ahlél Béyt as] qui nous racontent que cette action fut ordonnée au seigneur des 
croyants [as], par la personne même du vénérable Prophète [savavs]. 

Un autre point: la Transcription du seigneur des croyants [as] avait ces particularités et ces 
caractéristiques spéciales: 1- tout d'abord, Elle était rassemblée et compilée selon l'ordre 
chronologique de la Descente des versets. Ceci est la raison pour laquelle Mohammad Ibn-é 
Sirine, le très célèbre savant érudit et l'un des "Tâbé'îne" [qui avait rencontré les compagnons du 
noble Prophète d'Islam] regrettait amèrement que cette Transcription ne fût jamais remise entre 
les mains des Musulmans; il avait dit, avec grand regret:" Si cette "Mos'haf' était maintenant 
entre nos mains, il y aurait une grande Connaisance entre ses pages!" [Ibn-é Sa'îd, "At-Tabaghât", 
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volume 2, Al-Balâzori, "Ansâb Al-Ach'râf', volume 1, page 587, etc ... ]; en fait, c'est à cause de 
cette Transcription même, que les savants érudits croient que la toute première sourate qui fut 
descendue était "Al-Alaq" [Az-Zarkachi, "Al-Bor'hân", volume 1, "Al-Ét'qân", volume 1, etc ... ]; 

c'est pour cette raison que le seigneur des croyants [as] répétait toujours dans ses Sermons:" 
Demandez-moi, par Allah! Car vous ne serez point capables de me demander quoique ce soit, au 
sujet de n'importe quelle question, si je ne vous informe pas à son sujet! Demandez-moi donc, 
au sujet du Livre d'Allah. Par Allah! li n'y a aucun verset [coranique] que je ne sache tout à son 
sujet : que ce soit au sujet de sa Descente, durant la nuit ou durant le jour, ou bien du fait qu'il 
était descendu sur une plaine ou sur des montagnes!" ["At-Tabaghât"- volume 2, page 101, Ibn­

é Hadjar "Al-Éssâbah" , volume 4, page 568, etc ... ]; 2- Cette "Mos'haf' contenait les 
Commentaires et l'Interprétation hérméneutique [Tafsir et Ta'vil] de la personne même du 
vénérable Prophète [savavs]; et certains de ces versets avaient été descendus comme des 
Révélations, et non point comme une partie du texte. Un exemple qu'on pourrait donner est au 
sujet des Ahâclis du Chapitre 3 de ce Livre même, et bien d'autres Ahâdîs qui seront suivis dans 

les chapitres prochains. En plus, cette Transcription contenait des indications, de la part du 
Messager d'Allah [savavs], au sujet des versets qui étaient "Nâssékh" [i.e. qui annulent] et 
"Mansoukh" [i.e. qui sont annulés], et déclarait quels versets étaient "Moh'kam" [i.e. solides] et 
quels versets étaient "Mutachâbih" [i.e. ambigüs, avec un sens équivoque] . 

De même, quels versets étaient "Âmm" [i.e. généraux], et quels versets étaient "Khâss" [spécifiques] . 
3- La Transcription contenait aussi des Références, au sujet des personnes et des places, etc ... et aussi de la 

raison de la Descente d'un verset qui était expliquée clairement [c'est à dire, pour quelle personne 
précise, un verset avait été descendu], plus communément connu comme "Asbâb Un-Nuzul". Car le 
seigneur des croyants [as] était parfaitement au courant de ces faits. li disait lui-même, fréquemment: 
"Par Allah! Aucun verset ne fut descendu, sans que je ne sache au sujet de qui ou pour quelle raison, il 

avait été descendu! Mon Seigneur m'a accordé un cœur qui est doté d'une compréhension subite et 
rapide, et du pouvoir de retenir la compréhension, et d'une langue qui demande beaucoup de 
questions." [Héliyat Ul-Awliâ, volume 1, page 67-68, et "At-Tabaghât", volume 2, page 101, etc ... ]; 4-

Après qu'il eut rassemblé et compilé cette Transcription, le seigneur des croyants [as] la porta et la 
présenta aux dirigeants de l'époque, qui avaient pris le pouvoir [le Caliphat], mais aucun, hélas, 

n'accepta cette Transcription! Après cela, le seigneur des croyants [as] déçu et écœuré par ces 
mauvaises réactions, prit la Transcription et la cacha chez lui; et après son Martyre, ce Livre fut confié 

aux illustres Imârns [as], l'un après l'autre, et tous La gardaient cachée des yeux des communs des 
mortels. Et ceci a continué jusqu'à nos jours, et Elle est maintenant auprès de l'Imârn du Temps, 
Hazrat-é Mahdi [as] . Tous les Imâms avaient voulu et désiré qu'il y eût un seul et unique Corân auprès 

des Musulmans. Si la Transcription du seigneur des croyants [as] avait été acceptée, le Corân aurait été 
Celui-là, mais le destin fut autrement.. Ainsi, les Ahâdîs de ce chapitre se réfèrent proprement à cette 
"Mos'haf' qui se trouvait auprès des Imârns [as]; c'est à dire, un Corân qui était descendu, exactement 
comme ce qui avait été révélé; c'est pour cela que les Imâms [as] déclarent dans ces Ahâdîs que leur 
Corân est le Livre qui contient la totalité de la Science et de la Connaissance du ciel et de la terre, et ceci 
est dû, à cause des Commentaires et des Interprétations, offerts par le noble Prophète [savavs] et le 
seigneur des croyants [as] . 5- ll est nécessaire de déclarer, ici, officiellement que tous les savants érudits 
et tous les scolastiqus Chiites sont d'accord sur le fait que le Saint Corân qui est aujourd'hui Présent 
parmi les Musulmans est le même Corân qui fut révélé au Messager d'Allah [savavs], et qu'il n'a pas 
été altéré, ni par une addition, ni par une soustraction des versets. Ce fait est tellement indiscutable 
qu'Abou Djafar Moharnmad Ibn-é Ali Ibn1 Hosséyn Ibn-é Bâbviyeh, plus connu comme Cheikh 
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Chapitre 36 

De ce qui a été accordé aux [illustres] lmâms [as] 

Du "Nom le plus Grandiose d'Allah" parmi Ses Noms 

[i.e. Ésméllâhél A'azam] 

1- Mohammad Ibn-é Y ah'yâ et d'autres à part lui ont rapporté cet hadîs, et eux, 

d'Ahmad Ibn-é Mohammad, et lui d'Ali Ibn'l Hakam, et lui de Mohammad Ibn-é 

Fozay'l qui avait dit:" Choray's Al-Vâ'béchi avait rapporté [cet hadîs] de Djâbér qui 

Sâdouq [que la Miséricorde d'Allah ltù soit accordée] dans "É'téghâd Al-Imâmiyyah" [i.e. la Croyance 

en l'Imârnat] avait écrit à ce sujet:" Notre ferme croyance est que le Saint Corân qu'Allah révéla à Son 

Prophète Mohammad [savavs] est [Le Même] que Celtù qtù est entre deux couvertures [i.e. 

Daffatayn]! Et que c'est ce même Corân qtù est entre les mains des gens. Et que Ses pages ne sont pas 

plus nombreuses. Le nombre des sourates est 114, et qtùconque déclare que nous avons dit que Ses 

pages étaient plus nombreuses que ce Corân-ci est un menteur." Et il faudrait dire que Cheikh 

Sadough était l'un des plus grands savants érudits au sujet des Ahâdîs, parmi les savants Chiites, et 
qu'on ltù avait donné le titre honorifique de: "Cheikh Ul-Mohadéssine" [i.e. le plus éminent, parmi les 

érudits de ''Hadîs"], et étant donné qu'il avait rédigé les lignes ci-dessus, dans un livre intitulé: "Les 
Croyances des Chiites", il devient alors impossible qu'il y eût un hadîs ou un savant érudit [ayant la 

Connaissance de Hadîs] qtù eût pu s'opposer à ses déclarations irréfutables et irrévocables; car, s'il y 

avait eu des choses à corriger, n'importe quel savant éminent aurait énoncé ce fait, subitement 

6- De même, parfois le mot ''Tah'rif' est employé pour un hadîs, et il doit être expliqué, ici, que le sens 

de ce mot est en effet l'action de changer une chose, et de le déplacer de sa propre place à une autre 
place; ou bien de donner un autre sens, de sa véritable signification, ou du sens supposé d'un mot. Par 

conséquent, ce mot n'a rien à avoir avec l'addition ou la soustraction d'une chose. C'est ainsi que nous 

voyons dans ce sens, ce qu'annonce la Saint Corân dans la sourate An-Nissâ-46: "fl en est parmi les 
juifs qui détournent [Yoharréfouna, en langue Arabe] les mots, de leur sens ... " Le sens de "Tah'rif' [ou 

changement de sens] comme cela apparaît dans le Saint Corân, n'a pas été seulement appliqué dans la 

Communauté Islamique, pour les versets du Saint Corân, mais aussi pour les Ahâdîs provenant de la 

sainte personne du noble Prophète [savavs]. Et ce, par des dirigeants qtù voulaient profiter de l'Islam 
pour leur propres intérêts et avantages. Et ce "Tah'rif' [avec ce sens précis] est ce que les illustres 

Imârns [as] ont constamment cherché à s'opposer. Pour vous donner un exemple: il faut dire que 

l'Imârn Bâghér [as] se complaignit, une fois, de la situation des Musulmans et du gouvernement 

corrompu qtù les dirigeait, en disant:" L'une des manifestations de leur rejet du Livre d'Allah est le fait 
qu'ils ont fixé Ses mots, et qu'ils ont altéré les "Limites" [de Ses Commandements] [ou: Harrafou 

Houdoudah, en Arabe]. ils Le rapportent [correctement], sans pour autant observer ce que ce Livre 

annonce ... Pour cela même, les ignorants se réjotùssent de leurs prétendu efforts, pour préserver 
apparemment Sa narration, tandis que les hommes de Connaissance déplorent amèrement 
l'ignorance de ces gens, à vouloir observer ce qu'annonce ce Livre." [Al-Kâfi- volume 8- Al-Vâfi­
volume 5]; ainsi donc, l'emploi du mot "Tah'rif' peut être considéré comme cette définition-là pour ce 

mot, à chaque fois qu'il apparaît dans les Ahâdîs des illustres Imârns [as]. 
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avait dit:" [En une occasion,] Abou Djafar [l'Imâm Bâghér as] avait annoncé:" En 

vérité, le Noms les plus Grandioses d'Allah se trouvent [i.e. sont contenus] dans 

soixante-treize "Harf' [i.e. mots ou catégories]; or, un seul [et unique] "Harf' se 

trouvait auprès d'Âsséf [Ibn-é Bar'khiâ, le Ministre de Soléy'mân as] [i.e. était dans 

sa possession]; et lorsqu'il Le prononça, le sol entre lui et le trône de "Bilqis" [i.e. la 

reine de Sabâ] s'affaissa, de sorte qu'il put prendre le trône avec ses mains; et de 

nouveau, le sol retourna à son état original, en un clin d'œil! 

Nous possédons soixante-douze "Harf' des Noms les plus Grandioses 
d'Allah, et un "Harf' est dans la Possessoin d'Allah, l'Altissiome, et Il l'a préservé 

exclusivement dans la Connaissance de ce qui est "Inconnu" [i.e. Élm Ul­

Ghéïb] qui est auprès de Lui; et il n'y a aucune Force ni Pouvoir, excepté par 
Allah, le Très Haut, le Très Grand!" 

2- Mohammad Ibn-é Yah'yâ a rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é 

Mohammad, et lui de Hosséyn Ibn-é Sa'îd et de Mohammad Ibn-é Khâléd, et 

lui de Zakariyâ Ibn-é Imrân Al-Ghommi, et lui de Hâroun Ibn-é Djah'm, et lui 

d'un homme qui se trouvait parmi les compagnons d'Abou Abdéllâh [l'Imâm 

Sâdiq as] dont j'ai [i.e. Hâroun Ibn-é Djah'm] oublié le nom et qui avait dit: 

"[Une fois,] j'entendis Abâ Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] déclarer:" À Issâ [as], le fùs 

de Maryam [sa] fut donné deux "Harf', à l'aide desquels il fit des miracles; et à 

Moussâ [as] fut donné quatre "Harf'; à Ibrâhîm [as] fut donné huit "Harf'; à 

Nouh [as] fut donné quinze "Harf'; à Adam [as] fut donné ving-cinq "Harf' et 

Allah l'Altissime rassembla tous cela, en [la sainte personne de] Mohammad 
[savavs]; et les Noms les plus Grandioses d'Allah sont [du nombre de] soixante­

treize "Harf'. Il donna à Mohammad [savavs] soixante-douze "Harf' et lui voila 

un "Harf' [seulement] ... " 

3- Hosséyn Ibn-é Mohammad Al-Ach'ari a rapporté cet hadîs de Mo'allâ 

Ibn-é Mohammad, et lui d'Ahmad Ibn-é Mohammad Ibn-é Abdéllâh, et lui 

d'Ali Ibn-é Mohammad An-Naw'féli qui avait dit:"J'entendis Abél Hassan 
Sâhéb Al-Askar [l'Imâm Hassan-é Askari-é Zaki as] dire:" Les Noms les plus 

Grandioses d'Allah sont [du nombre de] soixante-treize "Harf'. 
Or, Âsséf possédait un seul "Harf', et lorsqu'il Le prononça, le sol entre lui 

et [la reine de] Sabâ s'affaissa devant lui, et il prit le trône de Bilqis et le porta à 
Soléy'mân. Ensuite, le sol s'ouvrit en moins d'un clin d'œil. Nous possédons 
soixante-douze "Harf' et un "Harf' se trouve auprès d'Allah, et Il est tenu 

exclusivement dans [Sa] Connaissance de "l'Inconnu" [i.e. Elm Ul-Ghéïb]." 



Al-Kâfi "Ossoul"- Tome II 

Chapitre 37 

Des Signes des Prophètes qui se trouvent 
auprès des [illustres] Imâms [as] 

1- Mohammad Ibn-é Yah'yâ a rapporté cet hadîs de Salamah Ibn'l Khattâb, et 
lui d'Abdéllâh Ibn-é Mohammad, et lui de Mani Ibn'l Hadjâdj Al-Basri, et lui de 
Mochâdjeh, et lui de Mo'allâ, et lui de Mohammad Ibn'l Féyz qui avait dit:"Abou 

Djafar [l'Imâm Bâghér as] avait déclaré [une fois]:" Le Bâton de Moussâ [as] 

appartenait à Adam [as], et [après Adam,] il fut hérité par Choay'b. li appartint 

ensuite à Moussâ Ibn-é Imrân [as], et maintenant, il réside auprès de nous. 

Récemment, je l'inspectai et il était [tout] vert [et fraîs], comme lorsqu'il 

l'avait arraché d'un arbre ... ! Lorsqu'on lui parle, il se met à parler. Ce Bâton est 
préservé pour notre "Qâ'îm" [i.e. celui qui se soulèvra: le Douzième Imâm as]; il 
fera avec lui, ce que Moussâ fit avec lui; [lorsque ce Bâton se transforme en un 
dragon], il devient bien effrayant et "il se mettra à engloutir ce qu'ils avaient 

fabriqué ... " [Al-A'râf-117] et il fera tout ce qu'on lui ordonne de faire! 
[Et]lorsqu'il s'avance:" Il happe ce qu'ils avaient fabriqué!" [Ach-Chou'arâ-45]; Il 

se divise alors en deux gueules [béantes], tandis que l'une de ses mâchoires se 

repose sur la terre et l'autre mâchoire se rel~ve vers le ciel, et la distance entre 

elles est de quarante coudées, et" Il happe ce qu 'ils avaient fabriqué!" avec sa langue." 

2- Ahmad Ibn-é Idris a rapporté cet hadîs d'Imrân Ibn-é Moussâ, et lui de 
Moussâ Ibn-é Djafar Al-Baghdâdi, et lui d'Ali Ibn-é Asbât, et lui de 

Mohammad Ibn'l Fozay'l, et lui d'Abod Hamzah Somâli qui avait dit: 

"J'entendis Abi Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] dire:" Les Tablettes de Moussâ [as] 

sont auprès de nous, et le Bâton de Moussâ est aussi avec nous, et nous 
sommes les héritiers des Prophètes." 

3- Mohammad Ibn-é Yah'yâ a rapporté cet hadîs de Mohammad Ibn'l 
Hosséyn, et lui de Moussâ Ibn-é Sa'adân, et lui d'Abdéllâh Ibn-é Ghâssém, et 

lui d'Abou Sa'îd Khorâssâni qui avait dit:" Abou Djafar [l'Imâm Bâghér as] 

avait déclaré:" En vérité, lorsque le "Qâ'îm" [i.e.l'Imâm Mahdi as] se soulévra à 

la Mecque et qu'il voudra se diriger vers Koufeh, son héraut criera [à pleins 
poumons]:" Sachez donc que personne ne devra prendre des nourritures ou 
une boisson avec elle!" 
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Il [i.e. Qâ'îm] portera [avec lui] la Pierre de Moussâ Ibn-é Imrân1 qui est de 

la taille d'un fardeau d'un chameau; et là où il fera une halte, une source d'eau 

surgira de là, et quiconque aura faim, [cette source d'eau] apaisera sa faim, et 

quiconque aura soif, [elle] étanchera [aussi] sa soif! Telle sera leur Provision, 

jusqu'à ce qu'ils arrivent à [la ville de] Nadjaf qui est située derrière la Porte [de 

la ville] de Koufeh." 

4- Mohammad Ibn-é Yah'yâ a rapporté cet hadîs de Mohammad Ibn'l 

Hosséyn, et lui de Moussâ Ibn-é Sa'adân, et lui d'Abél Hassan Assadi, et lui 

d'Abou Bassir qui avait dit:" [En une occasion,] Abou Djafar [l'Imâm Bâghér as] 

avait déclaré:" Un soir, le seigneur des croyants [Ali as] sortit après la tombée 

de la nuit et déclara plusieurs fois à voix basse:"Il y aura un ronchonnement, une 

plainte et une nuit ténébreuse, et ensuite, l'Imâm [Mahdi as] sortira, et viendra 

à vous, tandis qu'il sera vêtu de la Tunique d'Adam, et dans son doigt, il aura la 

Bague de Soléy'mân, et dans sa main, le Bâton de Moussâ [as]! " 

5- Mohammad a rapporté cet hadîs de Mohammad Ibn'l Hosséyn, et lui de 

Mohammad Ibn-é Ismâ'îl, et lui d'Abou Ismâ'îl As-Sarrâdj, et lui de Béchr Ibn­

é Djafar, et lui de Mofazzal Ibn-é Omar qui avait dit:"J'entendis Abâ Abdéllâh 

[l'Imâm Sâdiq as] dire:" Est-ce que vous savez comment était la Tunique de 

Youssof [i.e. Joséph as] ... ?" 

Je répondis:" Non." 

Il dit: '_' Lorsqu'on attisa le feu pour [faire brûler vif] Ibrâhîm [as], 

[l'Archange] Gabriel [Djîbrîl as] lui apporta l'une des Tuniques du Paradis; on 

l'enveloppa ensuite avec cette Tunique [Célèste] et [désormais] ni la chaleur, ni 

le froid ne pouvaient le tourmenter! 

Ensuite, lorsque le moment de mourir arriva pour Ibrâhîm [as], il La mit 

dans une Amulette et la ferma autour du bras d'Is'hâgh [as]; et Is'hâgh la ferma 

[à son tour] autour du bras de Ya'ghoub [as], et lorsque Youssof [as] vint au 

monde, Ya'ghoub la ferma autour de son bras. Elle était liée [fixée] à son bras, 

jusqu'à ce qu'il lui fût arrivé ce qui devait lui arriver. 

Lorsque Youssof La sortit de son Amulette, en Égypte, Ya'ghoub sentit et 

décela son odeur [i.e. parfum], et ceci est [le sens] de ses paroles, [lorsqu'il 

annonça] : "Je décèle, certes, l'odeur de Youssoj, même si vous dites que je radote ... " 

1. Se référer au verset 60 de la sourate Al-Baqarah. 
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[Youssof-94]; et c'était la même Tunique qu'Allah avait fait descendre du Paradis." 

Je demandai:" Que je donne ma vie pour vous! A qui cette Tunique fut­

elle donnée?" 

Il répondit:" A son peuple." Et il ajouta:" Tout ce dont un Prophète laissa en 

héritage, telle que la Connaissance ou autre chose, fut donné à la [sainte] 

Famille de Mohammad [savavs]. 1 

Chapitre 38 

Des possessions personnelles du Messager d'Allah [ savavs] 

[comme son Arme et d'autres choses] 

qui sont en la possession des [illustres] Imâms [as] 

1- Un groupe de nos compagnons ont rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é 

Mohammad Ibn-é Issâ, et lui d'Ali Ibn'l Hakam, et lui de Moâ'viyah Ibn-é 

Vah'b, et lui de Sa'îd as-Sammân qui avait dit: "[Une fois,] j'étais en présence 

d'Abi Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as], quand deux hommes, du secte "Zéydiyyeh" 

se présentèrent à lui et lui dirent:"Y a-t-il parmi vous, un Imâm, dont 

l'obéissance envers lui est obligatoire?" L'Imâm répondit:" Non." 

Ils dirent:" Certains individus fiables [et dignes de notre confiance] nous 

ont informés cela de votre part, et que vous aviez [bel et bien] déclaré [cela, 

comme un "Fat'wâ"], et confirmé et dit cela; et nous pouvons en effet, les 

nommer pour vous; ils sont un tel et un tel, etc. .. 

Et ce sont des hommes pieux et dévots qui s'enveloppent d'une tunique [i.e. 

As'hâb Tach'mirF et ils ne mentent pas ... " 

Abi Abdéllâh [as] se fâcha alors et dit:" Je ne leur ai jamais ordonné de dire 

une telle chose ... " 

Lorsqu'ils aperçurent [les signes] de la colère sur son visage, ils sortirent 
[de chez lui]. 

L'Imâm me dit ensuite: "Connaîs-tu ces deux-là?" 

Je répondis:" Oui, ils appartiennent à notre Marché, et sont du secte 

l. C'est à dire à "Âlé Mohammad" qui signifie la Progéniture du Messager d'Allah qui sont 
spécifiquement les illustres Imâms [as] et personne d'autre. 

2. Car, se vêtir d'une tunique large leur était plus facile, pour les prosternations qu'ils devaient 
faire souvent, durant leurs Prières et leurs invocations. 



Al-Kâfi "Ossoul"- Tome II 

"Zéydiyyeh"; et ils prétendent que l'Épée du Messager d'Allah [savavs] est en la 

possession d'Abdéllâh Ibn'l Hassan ... " 1 

L'Imâm dit:" Ils mentent! Qu'Allah les frappe de Sa Malédiction! 

Par Allah! Abdéllâh Ibn'l Hassan ne l'a [jamais] vue avec ses deux yeux, ni 

ne l'a aperçue avec l'un de ses yeux [i.e. directement ou du coin de son œil]! 

Et son père ne l'a pas vue non plus, à moins de l'avoir vue, peut-être, en la 

possession d'Ali Ibn'l Hassan [as]. 

S'ils disent la vérité, quel signe identifiable se trouve-t-il donc sur sa 

manche?! Et quelles traces se trouvent-elles sur le tranchant de sa lame .. . ? 

Or, l'épée du Messager d'Allah [savavs] est avec moi. 

De même, l'étendard, l'armure, la cotte de mailles et le heaume du 

Messager d'Allah [savavs] sont auprès de moi; s'ils disent la vérité, qu'ils disent, 

donc, quel signe se trouve sur l'armure du Messager d'Allah [savavs] ... ?! 
Il y a aussi en ma possession, l'étendard du Messager d'Allah [savavs] [qui 

était appelé] "Al-Moghallabbah" [i.e. ce qui procure certainement la victoire]; 

en ma possession, il y a les Tablettes de Moussâ [as] et son Bâton; et en ma 

possession, il y a aussi la Bague de Soléy'mân Ibn-é Dâvoud [as]; en ma 
possession, il y a le Bassin, dans lequel Moussâ avait l'habitude d'immoler sa 
bête de sacrifice; en ma possession, il y a [aussi] le Nom, que si jamais le 
Messager d'Allah [savavs] prononçait [durant le combat] entre les Musulmans et 
ceux qui associaient d'autres divinités à Allah (i.e. les Mouch'rékoun], aucune 
flèche ne pouvait atteindre les Musulmans du camp de ces "Mouch'rékoun" 

(i.e. polythéistes]! 
Il y a en ma possession, ce qui ressemble à ce que les Anges du Ciel firent 

descendre [sur la terre]; et l'histoire [de la similitude] de l'armure du [noble] 

Prophète [savavs] entre nous est [exactement] comme l'histoire du "Tâbout" [i.e. 
l'Arche], chez les Enfants d'Israël. 

Les Enfants d'Israël étaient tels que, lorsque le "Tâbout" se trouvait [i.e. 

était déposé] au seuil d'une demeure, la Mission Prophétique [i.e. Nobovvatt] 

appartenait alors aux habitants [de cette demeure-là]. 

l. Abdéllâh Ibn'! Hassan Ibn'! Hassan qui était plutôt connu comme Abdéllâh Mah'z; il était le 
petit-fils de l'mâm Hassan-é Moj'tabâ [as] et l'un des révolutionnaires de son temps. Il croyait 
que la condition de l'Imâmat se limitait à un soulèvement armé et militaire, et que l'Imâm qui 
restait chez lui et qui voulait être pacifique, et qui refusait de faire la guerre ne pouvait être 
considéré comme un Imâm. Il fit tout son possible pour que son fils qui se nommait 
Mohammad Ibn-é Abdéllâh et qui était célèbre comme "Mahdi" et "Zo'nafs Az-Zakiyyah" devînt 
le Caliphe. Ce Mohammad se souleva durant le règne des Abassides et fut tué par la suite. 
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De même, à celui qui, parmi nous reçoit l'Armure du Messager d'Allah [ savavs], 

est donné l'Imâmat! Mon père endossa l'armure du Messager d'Allah [savavs], 

et elle se traînait un peu sur le sol; moi aussi je l'endossai, et c'était à peu près la 

même chose pour moi aussi; Or, le "Qâ'îm" [as] parmi nous est celui qui, 

lorsqu'il aura endossé cette armure, elle se tiendra à perfection sur sa [sainte et 

belle] personne, de par la Volonté Divine [i.e. Inchâ'Allâh] !" 

2- Hosséyn Ibn-é Mohammad Al-Ach'ari a rapporté cet hadîs de Mo'allâ Ibn­

é Mohammad, et lui de Hassan Ibn-é Ali Al-Vach'châ, et lui de Hammâd Ibn-é 

Osmân, et lui Abdél Alâ Ibn-é A'ayan qui avait dit: "[En une occasion,] j'entendis 

Abâ Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] dire:" Nous avons en notre possession l'Épée du 

Messager d'Allah [savavs] , [et] personne ne peut discuter sur ce sujet avec moi 

[pour contester ce fait irréfutable) !" il ajouta ensuite:" Cette Épée est invulnérable! 

Et si elle devait [tomber entre les mains] du pire des gens, parmi la création 
d'Allah, il deviendrait [alors] le meilleur parmi eux!" il ajouta aussi: "Cette affaire 

[de l'Épée] parviendra à celui, envers lequel, les gens se montreront soumis [i.e. 

celui dans les mains desquelles, les mentons des gens seront tordus] ... 

Lorsque la Volonté d'Allah sera accomplie en ce qui le concerne, il "sortira" 

et les gens diront:" Qu'est-ce qui se passe?!"1 et Allah placera alors une Main sur 

les têtes de Ses subalternes [i.e. subordonnés]." 

3- Mohammad Ibn-é Yah'yâ a rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é Mohammad 

Ibn-é Issâ, et lui de Hosséyn Ibn-é Sa'îd, et lui de Nazr Ibn-é Sovay'd, et lui de 

Yah'yâ Al-Halabi, et lui d'Ibn-é Moskân, et lui d'Abou Bassir qui avait dit:"Le 

Messager d'Allah [savavs] laissa parmi ses possessions personnelles, une Épée, une 

Lance, une petite Lance [i.e. un bâton court que les gens de cette époque-là avaient 

l'habitude de tenir dans la main], une Selle, et sa mule "Chah'bâ" [i.e. de couleur 

blanche et noire]. Etilles donna tous, en héritage, à Ali Ibn-é Abi Tâléb [as]." 

4- Hosséyn Ibn-é Mohammad a rapporté cet hadîs de Mo'allâ Ibn-é 

Mohammad, et lui d'Al-Vach'châ, et lui d'Abân Ibn-é Osmân, et lui de Fozay'l 

Ibn-é Yassâr qui avait dit:"Abâ Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] avait déclaré: 

1. Au moment de l'Apparition de Hazrat Mahdi [qu'Allah accélère Sa Manifestation et Son 
Apparition!]les gens seront extrêmement surpris, car ils n'avaient jamais pensé que selon les 
apparences, il viendra finalement; c'est alors qu'Allah, de par Sa Grâce Infmie, élèvera le degré 
de leur compréhension, pour qu'ils puissent comprendre ce qui est en train de se passer. 

\\ L-.,...''<--4 
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"Mon père endossa l'Armure du Messager d'Allah [savavs] et elle s'appelait "Zât 

Ul-Fuzul" [i.e. l'Ample Armure], et elle se traînait sur le sol; ensuite je 

l'endossai [à mon tour], mais elle était trop grande [pour moi aussi] ... " 

5- Ahmad Ibn-é Mohammad et Mohammad Ibn-é Yah'yâ ont rapporté cet 

hadîs de Mohammad Ibn'l Hassan, et lui de Mohammad Ibn-é Issâ, et lui 

d'Ahmad Ibn-é Abi Abdéllâh qui avait dit: "[Une fois,] je demandai à Abél Hassan 

Ar-Rézâ [as], au sujet de "Zol'faghâr" [i.e. l'Épée du Messager d'Allah savavs]: 

" D'où venait-Elle?" 

Il répondit:" [l'Archange] Gabriel [as] La fit descendre du Ciel et son 

ornement était d'argent et Elle est [aujourd'hui] en ma possession." 

6- Ali Ibn-é Ibrâhîm a rapporté cet hadîs de Mohammad Ibn-é Issâ, et lui 

de Younos Ibn-é Abdér'Rah'mân, et lui de Mohammad Ibn-é Hakim qui avait 

dit:" Abou Ibrâhîm [l'Imâm Kâzém as] avait annoncé:''L'Épée [du Messager 

d'Allah savavs] est en notre possession, et Elle est invulnérable! 

Et si Elle devait tomber entre les mains du pire des hommes, parmi la 

création d'Allah, il deviendrait [alors] le meilleur parmi eux! 

Mon père m'informa que le Messager d'Allah [savavs] avait caché son Épée 

dans une fissure [qu'il avait lui-même produite] dans l'un des murs de sa 
chambre; et lorsqu'il épousa sa femme [de la Tribu de Saghif] 1 et qu'on eut 

orné la chambre [nuptiale] , le lendemain [du mariage], il s'aperçut qu'on avait 

enfoncé quinze clous dans le mur [pour les ornements et les rideaux de la 

chambre nuptiale]; il s'inquiéta [et afin de ne pas révéler la cachette de son 

Épée], il déclara à son épouse:"Sors [d'ici,] car je voudrais appeler mes amis [i.e. 

serviteurs- esclaves] pour une [certaine] affaire." 

Il ouvrit alors la fissure [du mur], et vit que la pointe d'aucun clou n'avait 
atteint l'Épée, et qu'ils ne L'avaient point touchée [ni abîmée] ." 

7- Mohammad Ibn-é Yah'yâ a rapporté cet hadîs de Mohammad Ibn'l Hosséyn, 

et lui de Safvân Ibn-é Yah'yâ, et lui d'Ibn-é Moskân, et lui de Hodjr, et lui de 

Hom'rân qui avait dit: "[Une fois,] je demandai à Abou Djafar [l'Imâm Bâghér as] , 
au sujet de ce que disaient les gens d'une Feuille de papier scellée qui avait été confiée 
à [Dame] Ommé Salamah [i.e. l'honorable épouse du Messager d'Allah savavs]. 

l. C'est à dire Méymouneh, la fille de Hârés qui fut la dernière dame à devenir l'honorable 
épouse du Messager d'Allah [savavs]. 
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Il répondit:"Lorsque le Messager d'Allah [savavs] quitta ce monde, Ali [as] 

hérita sa Connaissance, son Épée et toutes les autres choses [qui étaient là] [i.e. 

les héritages des Messagers Divins des temps passés et de leurs Successeurs]. 

Il les donna ensuite à l'Imâm Hassan [as] et après lui, tout cela fut remis à 

l'Imâm Hosséyn [as]; et comme nous craignions d'être vaincus [par les ennemis, 

durant les évènements de Karbalâ], l'Imâm Hosséyn [as] les confia à [Dame] 

Ommé Salamah [à Médine]; et après cela, l'Imâm Ali Ibn'l Hosséyn [as]les reçut 

[en héritage] à son tour." 

Je dis:"En effet... Et après cela, ce fut votre père qui hérita toutes ces choses, 

et ensuite, tout vous fut remis ... " 

Il répondit:" Oui." 

8- Mohammad a rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é Mohammad, et lui de 

Hosséyn Ibn-é Sa'îd, et lui de Fazâlah, et lui d'Omar Ibn-é Abân qui avait dit: 

"[Une fois,] je demandai à Abâ Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as], au sujet des gens 

qui avaient dit qu'une Feuille de papier scellée avait été remise et confiée à 

[Dame] Ommé Salamah. 

L'Imâm dit:" Lorsque le Messager d'Allah [savavs] quitta ce bas-monde, Ali 

[as] hérita sa Connaisance, son Épée et tout ce qu'il y avait là. 

Il les donna ensuite [en héritage] à l'Imâm Hassan [as], et après cela, tout 

revint à l'Imâm Hosséyn [as] ." 

Je demandai:"Et ces choses furent ensuite remises à l'Imâm Ali Ibn'l Hosséyn 

[as]? Et après cela, votre père les hérita; et ensuite, elles vous furent remises ... ?" 

Il répondit:" Oui." 

9- Mohammad Ibn'l Hosséyn et Ali Ibn-é Mohammad ont rapporté cet 

hadîs de Sahl Ibn-é Ziâd, et lui de Mohammad Ibn-é Valid Chabâb As-Say'rafi, 

et lui d'Abân Ibn-é Osmân qui avait dit:"[En une occasion,] Abâ Abdéllâh 

[l'Imâm Sâdiq as] avait déclaré:" Lorsque la mort du Messager d'Allah [savavs] 

s'approcha, il appela [à lui], Abbâs Ibn-é Abdél'mottalébb et le seigneur des 
croyants [Ali as] et il déclara à Abbâs:" ô Oncle de Mohammad! Accepterais-tu 

l'héritage de Mohammad? Et de rembourser [i.e. repayer] ce qu'il avait prêté et 

de t'acquitter de ses promesses ... ?" 

Abbâs [n'accepta pas] et répondit:" ô Messager d'Allah! Que mon père et ma 
mère donnent leurs vies pour toi! Je suis un vieil homme, avec une famille 

nombreuse et peu de biens [matériels] ... [Qui pourrait, en effet, rivaliser avec vous 



Al-Kâfi "Ossoul"- Tome II 

dans la générosité et la libéralité] quand vous rivalisez, même avec le vent...?!" 

Le Messager d'Allah [savavs] baissa la tête et resta pour un temps silencieux; 

il répéta alors:" Ô Abbâs! Accepterais-tu l'héritage de Mohammad et de t'acquitter 

de ses promesses et de rembourser [i.e. repayer] ce qu'il avait prêté .. . ?" 

Abbâs répondit [encore une fois]:" ô Messager d'Allah! Que mon père et 

ma mère donnent leurs vies pour toi! Je suis un vieil homme, avec une famille 

nombreuse et peu de biens [matériels], tandis que vous rivalisez avec le vent, 

pour la générosité et la libéralité [que vous possédez]!" 

Le Messager d'Allah déclara [alors]:" Sache donc que je vais le donner [i.e. cet 

héritage] à celui qui va les recevoir, selon sa valeur réelle!" 

Il dit alors:" ô Ali ... ! ô frère de Mohammad! Accepterais-tu de t'acquitter des 

promesses de Mohammad et de rembourser [i.e. repayer] ce qu'il avait prêté et de 

recevoir son héritage ... ?" 1 

Il [i.e. Ali] répondit:" Oui. Que mon père et ma mère donnent leurs vies 

pour toi! [J'accepte la responsabilité de] l'acquittement de vos dettes et de vos 

promesses; et votre héritage!" 

Le seigneur des croyants, Ali [as] avait déclaré:" Je l'observais, jusqu'à ce 

qu'il eût retiré sa bague de son doigt; et il me dit alors:" Mets-la à ton doigt, 

pendant que je suis encore en vie ... " 

Ali [as] déclara:" Pendant que je la mettais à mon doigt, je la regardais, [car] 

j'avais souhaité [de tout mon cœur] qu'il me laissât uniquement cette bague­

là,[en héritage] ... " 

Il [i.e. le Messager d'Allah savavs] appela:" Ô Bélâl ... ! Apporte-moi [mon] 

heaume, [ma] cotte de mailles, [mon] étendard, [ma] chemise, la "Zol'faghâr" [i.e. 

sa fameuse épée], [mon] turban [i.e. Sahâb], mon manteau [i.e. "Bord"- Abâ], [ma] 

ceinture [i.e. Abraghah]2 et [mon] bâton [i.e. petite lance- Ghazib]!" 

Ali [as] déclara:" Je jure devant Allah que je ne l'avais encore jamais vu, 
jusquà ce moment!" et par là, il faisait allusion à "Abraghah:': un long tissu 

étroit et mince lui fut alors apporté qui éblouissait les yeux; et c'était un tissu 

1. il est à noter qur le noble Prophète [savavs] renversa sa demande, en interpelant Ali [as]. Tout 
d'abord, il demanda à Abbâs, s'il acceptait de recevoir son héritage et lui demanda ensuite de 
faire des choses pour lui, après sa mort. Et Abbâs refusa. Ensuite, en interpelant Ali, tout d'abord 
il lui demanda de faire des choses en son nom, et seulement après, il lui dit d'accepter son 
héritage; et nous voyons que le seigneur des croyants [as] accepta tout de suite, et ceci démontre 
la loyauté, la fidélité .et la parfaite soumission d'Ali, face au Messager d'Allah [savavs ]. 

2. C'était un tissu de couleur noire et blanche que le Messager d'Allah avait l'habitude ceindre 
autour de sa [sainte] taille. 
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"Abragh" [i.e. de couleur blanche et noire], provenu du Paradis même! 

Il [i.e. le Messager d'Allah savavs] annonça alors:"Ô Ali! [L'Archange] 

Gabriel [as] me l'apporta et déclara:" Ô Mohammad! Passe-le entre les mailles 

de ta cotte et ceins-le à ta taille, comme ta ceinture!" 
Le Messager d'allah [savavs] demanda qu'on lui apportât ensuite deux 

paires de sandales Arabes, dont une paire était avec des semelles de cuir, tandis 

que l'autre paire n'avait pas de semelles. 
Et il demanda qu'on lui apportât aussi deux longues chemises [i.e. tuniques 

- Ghamîs]: l'une était celle avec laquelle il avait été emporté au Ciel, dans la 

Nuit d'Ascension [i.e. Mé'râdj] tandis que l'autre était celle avec laquelle, il était 

entré dans le champ de bataille d'Ohod; il demanda aussi trois couvre-chefs [i.e. 

Ghalansovah] : un couvre-chef pour ses voyages, un autre pour [les jours de 

festivité:]les deux Fêtes [i.e. de Fêt'r et de l'Immolation de la bête de Sacrifice] et le 

jour de vendredi, et un troisième qu'il portait lorsqu'il s'asseyait avec ses 

[proches] compagnons. 
Il [le Messager d'Allah savavs] déclara ensuite:"ô Bélâl! Apporte-moi [aussi] 

les deux mules: "Chah'bâ" et "Dol'dol", et les deux chameaux: "Az'bâ" et 

"Ghasvâ", et les deux chevaux: "Djanâh" et "Hay'zoum"!" 

Djanâh était le cheval qu'on laissait en dehors de la Porte de la Mosquée, 

pour les affaires du Messager d'Allah [savavs]; lorsqu'il envoyait l'un de ses 

compagnons pour exécuter un de ses travaux nécessaires, l'homme montait 

subitement sur le dos de ce cheval-là et exécutait l'ordre du Messager d'Allah 

[savavs] [le plus rapidement possible]; et "Hay'zoum": celui dont le Messager 

d'Allah [savavs] avait l'habitude de lui dire:" Galope donc, Hay'zoum!" et qui 

était un cheval de guerre; et il ordonna aussi:" Apportez-moi aussi "Ofay'r" ... " 

qui était son âne. 

Il dit alors:" Reçois tout cela, tant que je suis encore en vie .. . " 

Le seigneur des croyants [Ali as] déclara:" Le tout premier animal à mourir 

était "Ofay'r"; lorsque le Messager d'Allah [savavs] rendit l'âme, cette bête 

déchira sa bride et se mit à galoper en grande vitesse, jusqu'à ce qu'il eût atteint 

le puits de Bani Khat'meh, près de Ghobâ; il se jeta alors dans le puits, lequel 
devint sa tombe .. . " 

10- [Et] il a été rapporté par le seigneur des croyants [Ali as] qui avait dit: 
"Cet âne [i.e. Ofay'r] se mit à parler avec le Messager d'Allah [savavs] et lui dit: 
"Que mon père et ma mère donnent leurs vies pour vous! Mon père m'avait 
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informé des [propos] de son père, et lui de [ceux de] son père, et lui de [ceux 
de] son père qu'il avait été avec [le Prophète] Nouh [as], dans l'Arche ... 

Nouh se tint près de lui et caressa son dos; il avait dit ensuite:" Un âme 
sortira des reins clet âne-ci, sur le dos duquel, le seigneur et le "Sceau" des 
Prophètes montera ... ! Et louanges à Allah qui fit que je sois cet âne-là!" 1 

Chapitre 39 

Du fait de la similitude [qui existe] 

entre l'Épée du Messager d'Allah [savavs] 

et le "Tâbout" [i.e. l'Arche] des Bani Isrâ'îl 

1- Un groupe de nos compagnons ont rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é 
Mohammad, et lui d'Ali Ibn'l Hakam, et lui de Moâ'viyah Ibn-é Vah'b, et lui 
Sa'îd as-Sammân qui avait dit: "J'entendis Abâ Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] dire:" 
En vérité, l'histoire de l'Épée [du Messager d'Allah savavs] est, pour nous, comme 
celle du "Tâbout" [i.e. l'Arche] des Bani Isrâ'îl. Lorsque ce "Tâbout" se plaçait 
devant le seuil d'une demeure quelconque, parmi les demeures des Bani Isrâ'îl, 
[les habitants de la demeure] se voyaient accordés la Mission Prophétique; [de 
même,], l'Imâmat est donné à celui d'entre nous qui reçoit l'Épée ... " 

l. La dernière partie de cet hadîs fut rapporté par Diâr Békri, l'un des historiens Sunnites; ille 
rapporta dans son "Târikh Al-Khamis", et du livre intitulé "Hayât Al-Héy'vân", et d'après ce 
qu'avait rapporté Ibn-é Assâkér avant lui. Il semble que l'illustre Cheikh Koléy'ni l'eût 
rapporté des sources Sunnites; évidemment le fait que cet animal "parle", n'a rien d'étrange: 
nous voyons en effet, que dans le Saint Corân, la huppe et la fourmi parlent, elles aussi. 
Certains ont pensé que l'âne ne pouvait dire: "Mon père m'avait informé ... " tandis que ce n'est 
pas le cas. Cette expression est une interprétation qu'on a faite dans le hadîs, des paroles de cet 
animal. En tout cas, cet hadîs a été rapporté par les Sunnites, en une version plus longue ou 
plus courte. Et Hâféz Abou Noéym Al-Ésfahâni l'a aussi rapporté dans son livre "Dalâ'îl Ul­
Nobovvah", volume 2, page 331, et bien d'autres encore. Un nombre de savants et de 
scolastiques Islamiques ont déclaré que c'est un faux hadts, et que le but de cet hadîs était de 
vouloir diffamer l'Islam et de se moquer. Dans le Commentaire de "Al-Kâfi" dans "Mér'ât Ul­
Oghoul" [volume 3, page 52] nous voyons que l'auteur a écrit que ceci est le travail des 
"Zandiq", à cause même de la forme de cette narration qui a un style satyrique. Cependant, 
certains d'autres, parmi les scolastiques Sunnites ont annoncé que c'est la chaîne de narration 
de cet hadîs qui n'est pas fiable, et non pas le texte même du hadis [comme Ibn-é Hébban 
dans son "Al-Madj'rouhoun", vol 2, page 308-309, Ibn-é Djow'zi dans son "Al-Mavdo'ât" , 
volume 1, page 293-294, etc ... ]. De toute façon, il n'y a aucun doute sur le fait que le vénérable 
Prophète [savavs] avait eu bel et bien, un âne du nom d'Ofay'r ou de Ya'four, en sa possession. 
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2- Ali Ibn-é Ibrâhîm a rapporté cet hadîs de son père, et lui d'Ibn-é Abi 

Omay'r, et lui de Mohammad Ibn As-Sokay'n, et lui de Nouh Ibn-é Darrâdj, et 

lui d'Abdéllâh Ibn-é Abi Ya'four qui avait dit:"[Une fois,] J'entendis Abâ 

Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] déclarer:" En vérité, l'histoire de l'Épée [du 

Messager d'Allah savavs] est pour nous, comme celle du Tâbout [i.e. l'Arche] 

des Bani Isrâ'îl. L'autorité [accordée par Allah] revenait [par Droit] à celui vers 

lequel le "Tâbout" allait; et la Connaissance [du noble Prophète savavs] revient à 

celui d'entre nous qui reçoit l'Épée ... " 

3- Mohammad Ibn-é Yah'yâ a rapporté cet hadîs de Mohammad Ibn'l Hosséyn, 

et lui de Safvân qui avait dit: " [En une occasion,] Abél Hassan Ar-Rézâ [as] 

avait dit:" Abou Djafar [l'Imâm Bâghér as] avait l'habitude de dire:" En vérité, 

l'histoire de l'Épée parmi nous est comme l'histoire du "Tâbout" [i.e. l'Arche] 

parmi les Bani Isrâ'îl. 

A celui vers lequel le "Tâbout" allait, il se voyait accordé la Mission 
Prophétique; et l'affaire de l'Imâmat et de la V élâyat revient à celui d'entre nous 

qui reçoit l'Épée." 

Je demandai:" Est-ce que l'Épée pourrait-Elle être séparée de la Connaissance?" 1 

Il répondit:" Non." 

4- Un groupe de nos compagnons ont rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é 

Mohamad, et lui d'Ibn-é Abi Nasr qui avait dit: " [En une occasion,] Abél Hassan 

Ar-Rézâ [as] avait déclaré:" Abou Djafar [l'Imâm Bâghér as] avait dit:"En vérité, 

la similitude de l'histoire de l'Épée, parmi nous est comme l'histoire du 
"Tâbout", parmi les Bani Isrâ'îl. 

À celui vers lequel le "Tâbout" allait, il se voyait accordé l'autorité; et la 

Connaissance revient à celui d'entre nous qui reçoit l'Épée." 

1. Il voulait savoir si l'Épée du Messager d'Allah [savavs] pouvait se trouver auprès de quelqu'un 
qui ne possédât pas la Science de l'Imâmat? Comme par exemple, les descendants de l'Imâm 
Hassan-é Moj'tabâ [as] qui faisaient des révoltes, et qui ne possédaient cependant pas la 
Science de l'Imâmat. Et l'Imâm répondit par non. Cela signifie que la Science et l'Épée ne 
peuvent être séparée, l'une de l'autre. Par conséquent, l'arme qui se trouvait auprès des 
descendants de l'Imâm Hassan [as] n'était point l'Épée du Messager d'Allah [savavs], et ils ne 
pouvaient bénéficier de l'héritage du noble Prophète [savavs] . Seuls les Imâms Infaillibles [as] 

pouvaient posséder les possessions personnelles du Messager d'Allah [savavs] . 
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Chapitre 40 

Dans ce chapitre, il est mention 
de "Sahifah,1 [i.e. le Manuscrit], de "Djafr,, de "Djâmé'ah, 

et de "Mos'haf' de [Hazrat-é] Fâtémeh [sa] 

1- Un groupe de nos compagnons ont rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é 

Mohammad, et lui d'Abdéllâh Ibn-é Hadjâl, et lui d'Ahmad Ibn-é Omar Al­

Halabi, et lui d'Abi Bassir qui avait dit: "[Une fois,] j'entrai en présence d'Abou 

Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] et lui dis:" Que je donne ma vie pour vous! Je 

voudrais vous demander une question ... Est-ce qu'il y a quelqu'un qui pourrait 
entendre ma question?" 

Abi Abdéllâh [as] tira un rideau qui séparait sa chambre d'une autre chambre 

et jeta un coup d'œil à l'intérieur. Il déclara ensuite:" Ô Abou Mohammad! 

Demande-moi tout ce qui t'est venu à l'esprit." 

Je dis:" Que je donne ma vie pour vous! Vos Chütes [i.e. suivants] déclarent 

que le Messager d'Allah [savavs] enseigna à Ali [as] une "Porte" [de la 

Connaissance] qui s'ouvrait sur mille [autres] Portes ... " 

Il répondit:" Ô Abou Mohammad! Le Messager d'Allah [savavs] enseigna 

[certes,] à Ali [as] mille Portes; et chacune d'Elle s'ouvrait à milles autres Portes!" 

[J'exclamai et] dis:" Par Allah! Ceci est la Connaissance [Parfaite]!" 

L'Imâm frappa le sol avec ses doigts [ou avec un bâton qu'il avait en main] 

et dit:" Ceci est la Connaissance, mais pas la Connaissance Parfaite." 

Il déclara ensuite:" ô Abou Mohammad! En vérité, le "Djâmé'ah" est en 

notre possession, et que savent donc les gens, ce qu'est le "Djâmé'ah" ... ?" 

l. Sahifah est le nom d'un Livre, dans lequel [Hazrat Ali as] avait écrit certains Décrêts, 
Précriptions et Commandements religieux et Islamiques [de la Jurisprudence], en Le 
suspendant à la manche de son épée. Djafr signifie une brebis, âgée de quatre mois; mais, ici, 
cela se dit de la Boîte en cuir, dans laquelle se trouvaient quelques Livres, hérités par les 
illustres Imâms [as] . Djâmé'ah est un gros Livre avec la dictée du Messager d'Allah [savavs] et 
la rédaction d'Ali [as] et qui comporte les Commandements et les Prescriptions canoniques, 
et toutes les questions correspondant à la Jurisprudence Islamique. Et finalement, la Mos'haf 
de [Hazrat-é] Fâtémeh [sa] est un Livre qu'Ali [as] avait rédigé de sa propre main, comme le 
Livre précédent, et qui comporte diverses Nouvelles, des évènements futurs que l'Archange 
Gabriel [as] avait apporté pour réconforter Dame Fâtémeh [sa], après la mort de son 
vénérable père [savavsJ, pour la consoler de ce tragique évènement. 
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Je dis:" Que je donne ma vie pour vous! Qu'est-ce le "Djâmé'ah" ... ?" 

Il répondit:" C'est un Manuscrit de soixante-dix coudées de longueur que le 

Messager d'Allah [savavs] avait dicté de sa sainte bouche et qu'Ali [as] avait 

rédigé de sa sainte main: toutes les choses "Licites" et "Illicites" et tout ce dont les 

gens auraient besoin [de savoir et de connaître] s'y trouvent, et même l'indemnité 

[i.e. l'amende] pour une simple égratignure [faite à une autre personne] y est 

inscrite!" Il me toucha ensuite avec sa [sainte] main et dit:" Ô Abâ Mohammad! 

Me permets-tu .. . ?" 

Je répondis:" Que je donne ma vie pour vous! Je suis à vous [corps et âme]! 

Faites ce que vous désirez [faire avec moi]!" 

Il me pinça alors avec sa main [comme s'il était quelque peu fâché contre 

moi] et déclara:"Même l'amende de cette action s'y trouve!" 

Je répondis:"Par Allah! Ceci est vraiment la Connaissance!" Il dit: 

"Ceci est en effet de la Connaissance, mais pas "la" Connaissance!" 

Il resta donc silencieux pour un moment et expliqua alors:" Et le "Djafr" est 

en notre possession. Et que savent donc les gens, ce qu'est le "Djafr" ... ?" 

Je demandai:" Qu-est-ce le "Djafr" ... ?" 

Il répondit:" Un réceptacle en cuir, à l'intérieur duquel, il y a la Connaissance 

des Prophètes et des Successeurs, et la Connaissance des hommes de Connaissance 

[i.e. les savants érudits] de Bani Isrâ'îl qui sont morts ... " 

Je dis:" En effet, quelle Connaissance!" 

Il dit:" En effet, ceci est de la Connaissance, mais pas "la" Connaissance 

[Parfaite, dont tu fais allusion]." 

Il resta pour un moment silencieux, et il déclara alors:" La "Mos'haf' de 

[Hazrat-é] Fâtémeh [sa] est [aussi] en notre possession. Et que savent donc les 

gens, ce qu'est la "Mos'haf' de [Hazrat-é] Fâtémeh [sa] ... !" 

Je demandai:" Et qu'est-ce la "Mos'haf' de [Hazrat-é] Fâtémeh [sa]?" 

Il me dit:" C'est une "Mos'haf' 1 qui est trois fois plus large que le [Saint] Corân. 

Par Allah! Il n'y a même pas un [seul] mot de votre Corân dans Ses pages!" 2 

1. Dans le texte, il est écrit littéralement:" une collection des feuilles de papier remplies d'écriture, 
reliées dans deux couvertures. 

2. Car les Nouvelles qui sont mentionnées dans la "Mos'haf' de [Hazrat-é] Fâtémeh [sa ] sont 
différentes des Nouvelles qui ont été mentionées dans le Saint Corân. Par conséquent, on ne 
devrait pas dire que toute chose se trouve dans le Saint Corân; de même, la "Mos'haf' ne 
pourrait jouir d'une place importante; car toutes les choses ne se retrouvent pas dans 
"l'apparence" du Saint Corân, et que c'est uniquement un Imâm Infaillible [as] qui pourrait 
offrir des Interprétations justes et correctes au sujet du Saint Corân. 
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Je dis:" Par Allah! Ceci est en effet la Connaissance [Parfaite]!" 

Il répondit:" C'est de la Connaissance, mais pas "la" Connaissance!" 

il resta pour un moment silencieux et déclara encore une fois:" Nous avons 

[aussi] en notre possession, une Connaissance de ce qui arriva [dans les temps 

passés] et la Connaissance de tout ce qui adviendra [dans l'avenir] et jusqu'à l'Heure." 

Je dis:" Que je donne ma vie pour vous! Par Allah! Ceci est vraiment une 

[Parfaite] Connaissance!" 

L'Imâm répondit:" C'est une Connaissance, en effet, mais ce n'est pas "la" 

Connaissance [à laquelle tu fais allusion]." 

Je dis:" Que je donne ma vie pour vous! Qu'est-ce donc, "la" Connaissance 

[à laquelle vous faites allusion] .. . ?" 

Il répondit:" C'est la Connaisance qui se réalise chaque nuit et chaque 

matin, au sujet des choses qui surviennent l'une après l'autre, et chose après 

chose, jusqu'au Jour de la Résurrection." 

2- Un groupe de nos compagnons ont rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é 

Mohammad, et lui d'Omar Ibn-é Abdél Aziz, et lui de Hammâd Ibn-é Osmân 

qui avait dit: " [En une occasion,] j'entendis Abâ Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] 

dire:" Les "Zandiq" [i.e. les athées] apparaîtront en l'an 128 [i.e. l'an de grâce 

745-746 de l'ère Chrétienne]; et j'ai vu [ce fait] dans la "Mos'haf' de [Hazrat-é] 

Fâtémeh [sa]. 

Je demandai:" Qu'est-ce donc la "Mos'haf' de [Hazrat-é] Fâtémeh [sa] ... ?" 

Il répondit:" Lorsque Allah le Sublime appela Son Prophète [savavs] auprès de 

Lui, un grand chagrin prit possession de [Hâzrat-é] Fâtémeh [sa], à cause de 

cette mort, et personne, excepté Allah à Lui, la Puissance et la Majesté ne 

pourrait deviner la profondeur [de ce chagrin]! 

Allah envoya alors Son Ange [auprès d'elle] pour la réconforter de sa 

douleur et de son chagrin et afin de converser avec elle. 

Elle raconta au seigneur des croyants [Ali as], au sujet de son regret, [du 

fait qu'elle ne pouvait se rappeler de toutes les choses que l'Archange lui disait], 
et il [i.e. Ali as] lui dit alors:" Lorsque tu auras "senti" [Sa Présence à tes côtés] 

~t entendu Sa voix, informe-moi" 
Ainsi donc, elle commença à l'informer [lorsque ce fait lui arrivait], et le 

seigneur des croyants [as] prit l'habitude d'écrire tout ce dont il entendait [de la 
sainte bouche de Hazrat-é Fâtémeh sa]; jusqu'à ce qu'il eût composé la 
"Mos'haf'. " Il ajouta ensuite:" Sache donc qu'il n'y a aucune chose, au sujet des 
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choses "Licites" [i.e. Halâl] et "Illicites" [i.e. Harâm]; or, dans cette "Mos'haf', il 

y a la Connaissance de ce qui devra arriver [dans l'avenir]." 

3- Un groupe de nos compagnons ont rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é 

Mohammad, et lui d'Ali Ibn'l Hakam, et lui de Hosséyn Ibn-é Abél Alâ qui 

avait dit: "[Une fois,] j'entendis Abâ Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] dire:" Le 

réceptacle blanc est en ma possession." 

Je demandai:" Et qu'est-ce qu'il y a dedans?" 

Il répondit:" Les Psaumes [i.e. Zabour] de Dâvoud, la Torah [i.e. Tow'rât] 

de Moussâ, l'Évangile [i.e. Énjîl] d'Issâ, les Feuilles [i.e. Manuscrits] d'Ibrâhîm, 

et les Prescriptions au sujet de toutes les choses "Licites" et "Illicites" [i.e. Halâl 

et Harâm] et aussi la "Mos'haf' de [Hazrat-é] Fâtémeh [sa]; et je ne suis pas de 

l'avis qu'il y ait quelque chose du [Saint] Corân. 

Dans ses pages, il y a tout ce que les gens ont besoin de savoir [et de connaître] 

de notre part; et pour cela même, nous n'avons besoin de personne. Dans ses 

pages, il y a même le verdict pour un coup de fouet, pour la moitié d'un coup de 

fouet et pour le quart d'un coup de fouet [i.e. la force des coups de fouet, pour les 

différentes amendes], et l'amende pour une [simple] égratignure [i.e. ces choses­

là se trouvent dans le "Djâmé'ah qui est, en effet, enfermé dans le "Djafr"] . [De 

même,] le réceptacle rouge [i.e. Djafr] est en ma possession." 

Je demandai:"Qu'est-ce qu'il y a dans le réceptacle rouge?'' 

Il répondit:" L'Épée du Messager d'Allah [savavs], car il ne sera ouvert que 

pour [les sangs versés]; et le propriétaire de cette Épée [i.e. Imâm Mahdi as] 

l'ouvrira, afin de combattre les ennemis. 

[Ici,] Abdéllâh Ibn-é Ya'four lui dit:"Qu'Allaharrange toutes vos affaires! 

Est-ce que Banél Hassan [i.e. les descendants de l'Imâm Hassan-é Moj'tabâ as] 

connaissent ce fait?" 

Il répondit:" Oui, par Allah, tout comme ils savent que la nuit est la nuit et 

que le jour est le jour! Or, la jalousie [et l'envie,] et aussi leur désir de 

rechercher le monde [et ses attraits] les ont poussés à refuser d'accepter ce fait 

et de le renier ... Et s'ils étaient allés à la recherche de la Vérité, par la Vérité 

[même], cela aurait été bien meilleur pour eux .. . " 1 

l. C'est à dire qu'ils voulaient renier la Vérité qui est Celle de vouloir venger la mort de l'Imâm 
Hosséyn [as], et de combattre la tyrannie et l'oppression; ils faisaient cela, avec de fausses 
prétentions, afin d'établir et de prouver leur propre Imâmat et de renier l'Imâm at et la Vélâyat 
des Imâms Infaillibles [as]. 
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4- Ali Ibn-é Ibrâhîm a rapporté cet hadîs de Mohammad Ibn-é Issâ, et lui 

de Younos, et lui de celui qu'il a mentionné, et lui de Soléy'mân Ibn-é Khâléd 

qui avait dit:"Abi Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] avait dit:" En vérité, dans le 

réceptacle [i.e. Djafr] qu'ils [i.e. les descendants de l'Imâm Hassan-é Moj'tabâ 

as] ont mentionnent, il y a des choses qui provoquent leur consternation; car 

ils ne disent pas la Vérité, et la Vérité est dans ce réceptacle même. 

S'ils disent [en effet]la Vérité, qu'ils exposent donc les Jugements [i.e. les Verdicts] 

d'Ali [as] et ses Prescriptions, au sujet de l'héritage [selon les Lois Islamiques]! Et 

demandez-leur au sujet des legs faits aux tantes [i.e. les sœurs du père et les sœurs 

de la mère, les sœurs des grande-mères maternelle et paternelle et les tantes 

maternelles et paternelles], [et vous verrerz qu'ils ne pourront vous répondre]! Et 

qu'ils exposent donc la "Mos'haf' de [Hazrat-é] Fâtémeh [sa], dans laquelle se 

trouve le Testament de Fâtémeh [sa] et l'Épée du Messager d'Allah [savavs]. 

Allah le Tout Puissant, l'Altissime a annoncé:" Apportez-moi un Livre 

antérieur à celui-ci [le Saint] Corân ou même un vestige d'une Science, si vous êtes 

véridiques!" [Al-Ah'qâf-4] 

5- Mohammad Ibn-é Y ah'yâ a rapporté cet hadîs d'Ahmad lb n-é Mohammad, 

et lui d'Ibn-é Mah'boub, et lui d'Ibn-é Ré'âb, et lui d'Abou Obay'dah qui avait 

dit: "L'un de nos compagnons demanda à Abi Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] au 

sujet du "Djafr" [le réceptacle] et il déclara:"C'est un [réceptacle] en cuir, rempli 
de Conaissance." 

Il demanda à l'Imâm:" Et le "Djâmé'ah" ... ?" 

Il répondit:" C'est un Manuscrit, dont la longueur est de soixante-dix coudées, 

et sa largeur est comme [la largeur de ]la peau de la cuisse d'un grand chameau; et 

il y a dedans, tout ce que les gens ont besoin de savoir [et de connaître]; et il n'y a 

aucune Prescription qui ne soit pas [écrite] là; [en fait, il y a même] l'amende 

[pénalité- indemnité] pour une [simple] égratignure [faite à un autre]." 

Je demandai:" Et la "Mos'haf' de [Hazrat-é] Fâtémeh [sa] ... ?" 

Il resta silencieux pour un temps, et déclara alors:" Tu demandes au sujet de 

ce dont tu as besoin et de ce dont tu n'as pas besoin [nécessairement]. [Hazrat-é] 

Fâtémeh [sa] survécut au Messager d'Allah [savavs], pour [seulement] soixante­
quinze jours; et un profond chagrin l'avait accablée; [pour cela même, 
l'Archange] Gabriel [as] prit l'habitude de lui rendre visite, et la réconforter et de 

lui donner force et courage, pour la perte de son [illustre] père. 
Il la consolait et réconfortait [en même temps] son âme, et lui disait au 
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sujet de son père et de sa position [au Paradis]; et Il lui disait ce qui allait 

arriver pour sa Progéniture, dans l'avenir; et Ali [as] avait l'habitude d'écrire 

tout cela; et cela devint la "Mos'haf' de [Hazrat-é] Fâtémeh [sa]." 

6- Un groupe de nos compagnons ont rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é 

Mohammad, et lui de Sâléh Ibn-é Sa'îd, et lui d'Ahmad Ibn-é Abi Béchr, et lui 

de Bakr Ibn-é Karb As-Séy'rafi qui avait dit: "J'entendis Abi Abdéllâh [l'Imâm 

Sâdiq as] dire:" Nous avons en notre possession une chose, grâce à laquelle, 

nous n'avons aucun besoin des gens, tandis que les gens, par contre, auront 

besoin de nous. 

Et. nous avons en notre possession un Livre qui fut dicté par le Messager 

d'Allah [savavs], et rédigé par la main même d'Ali [as]; et c'est un Manuscrit, 

dans lequel, toutes les choses "Licites" et "Illicites" [i.e. Permises et Interdites] 

ont été inscrites. Lorsque vous nous demandez une question, nous savons 

[d'ors et déjà] que vous allez l'exécuter ou ne pas l'exécuter." 

7- Ali Ibn-é Ibrâhîm a rapporté cet hadîs de son père, et lui d'Ibn-é Abi 
Omay'r, et lui d'Omar Ibn-é Ozay'nah, et lui de Fozay'l Ibn-é Yassâr, et lui de 
Boray'd Ibn-é Moâ'viyah et de Zorârah [qui avaient été présents lorsque] Abdol 

Mâlék Ibn-é A'ayan avait dit ses propos à Abi Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as]:" Les 
"Zéydiyyeh" et les "Mo'tazéleh" se sont rassemblés autour Mohammad Ibn-é 
Abdéllâh [Ibn'l Hassan Ibn'l Hassan, connu comme "Nafs-é Zaki'yyeh]l. Est-ce 
qu'il arrivera au pouvoir?" 

L'Imâm répondit:" Par Allah! J'ai deux Livres 2 en ma possession, dans 
lesquels, le nom de tous les Prophètes et de tous les dirigeants qui arrivent au 
pouvoir est inscrit. Non. Je jure devant Allah que [le nom de] Mohammad Ibn­
é Abdéllâh n'est point parmi eux." 

8- Mohammad Ibn-é Yah'yâ a rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é Mohmmad, 
et lui de Hosséyn Ibn-é Sa'îd, et lui de Ghâssém Ibn-é Mohammad, et lui d'Abou 
Samad Ibn-é Bachir, et lui de Fozay'l Ibn-é Sokkarah qui avait dit:"[En une 
occasion,] j'entrai en présence d'Abi Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] et il déclara: 
"ô Fozay'l! Est-ce que tu sais, quel Livre j'étais en train d'étudier, juste avant ton 
arrivée?" Je répondis:" Non." 

1. Il fit une révolte durant le règne de Manso ur Davânighi et fut tué par la suite. 
2. Apparemment, il fait allusion aux deux Livres de Djafr et de Moshaf de [Hazrat-é] Fâtémeh [sa] 
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Il dit:"J'étais en train d'étudier le Livre de [Hazrat-é] Fâtémeh [sa]. Il n'y 

aucun dirigeant [roi - souverain] [sur la terre], dont le nom et le nom de son 

père ne soit point inscrit dedans! Et je ne vis aucune chose, au sujet des 

descendants de [l'Imâm] Hassan [as]." 1 

Chapitre 41 

Du rang éminent du verset "Nous l'avons certes, fait descendre pendant la 

Nuit de Ghadr {i.e. la Destinée] .... " 2 

Et de son interprétation 3 

1- Mohammad Ibn-é Abi Abdéllâh et Mohammad Ibn'l Hassan ont 

rapporté cet hadîs de Sahl Ibn-é Ziâd; et Mohammad Ibn-é Yah'yâ l'a rapporté 

d'Ahmad Ibn-é Mohammad, et tous deux, de Hassan Ibn'l Abbâs Ibn-é 

Hariche qui avait dit:"Abi Djafar As-Sâni [l'Imâm Djavâd as] avait déclaré: 

"Abi Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] avait dit:" [En une occasion,] tandis que mon 

père tournait autour de Ka'aba, un homme qui avait couvert sa tête et une 

partie de son visage avec un tissu apparut devant mon père et l'interrompit 

dans sa Circumambulation; il l'emmena [avec lui] à une demeure, près de Safâ. 

Il envoya ensuite quelqu'un chez moi et nous fûmes alors trois personnes. 

l. En apparence, ceci concerne le Pouvoir en général, et le Caliphat Islamique, et non point la 
direction et le gouvernement d'une région quelconque. 

2. La sourate al-Qadr. 
3. Dans ce Chapitre, la nécessité de la présence d'un Imâm est prouvée. C'est à dire, un Imâm qui 

soit doté de la Connaissance Divine et qui puisse donner des Interprétations et des 
Explications; ce qui prouvera qu'il vient de la part d'Allah; un Imâm qui soit Infaillible et 
exempt de toute imperfection et d'insuffisance. Il doit être la "Preuve" d'Allah pour les gens, et 
durant la Nuit de Ghadr, les Anges doivent descendre chez lui, pour lui communiquer 
certains faits. Les Ahâdîs de ce chapitre ont été rapportés par Hassan Ibn-é Abbâs Ibn-é 
Hariche Abou Ali Ar-Râzi, et certains savants érudits l'ont considéré comme un narrateur de 
faible crédibilité; mais Allâmeh Madj'léssi [que Dieu ai son âme]le considérait fiable et digne 
de confiance. Il a annoncé que son libre, sur la sourate "Al-Qadr" était crédible et authentique. 
Malgré toutes ces divergeances, ces Ahâdîs comportent de longues présentations sur la 
connaissance qu'on devrait acquérir au sujet d'un Imâm Infaillible. Or, les experts ont déclaré, 
en tout temps, que ses phrases étaient incorrectes, et que par les apparences, tout ceci avait dû 
être "fabriqué" par lui, et que cet homme ne mérite point d'être considéré comme authentique 
et fiable. Ali Ibn'! Hakam avait déclaré à son sujet qu'il n'était point digne de confiance et que 
ses Ahâdîs étaient faux et fabriqués. L'unique chose qu'on pourrait écrire est que malgré 
toutes ces choses, nous ne devrions point conclure automatiquement que tout ce qui se trouve 
dans ses Ahâdis est faux, mais conclure seulement que non toutes les choses sont 
nécessairement vraies ... 



Al-Kâfi "Ossoul"- Tome II 

il déclara:" Bienvenue, ô fils du Messager d'Allah!" il plaça ensuite sa main sur 

ma tête et dit:" Qu'Allah te bénisse, ô toi, en qui Allah fait confiance, après tes pères!" 

[Il se tourna alors vers mon père et lui dit]:"ô Abou Djafar! Si vous désirez, 

donnez-moi des nouvelles; ou bien, si vous désirez, je vous dirai [des choses]. 

Or, si vous désirez, demandez-moi et si vous désirez, c'est moi qui vous 

demanderai. Si vous désirez, confirmez [donc, ce que je dirai]; ou bien, si vous 

désirez, je confirmerai [ce que vous direz] .. . " 

Il [i.e. mon père] déclara:" Je désire toutes choses-là." 

L'homme dit:" Ainsi donc, lorsque je vous demanderai quelque chose, que 

votre langue ne dise point une chose, tandis qu'il y a une autre chose dans 

votre cœur!" 

Il [l'Imâm as] répondit:"Celui qui agit de cette manière a deux connaissances 

[diverses] qui s'opposent l'une à l'autre et qui sont en conflit [l'une avec l'autre]; 

et Allah à Lui, la Puissance et la Majesté n'a point voulu posséder une 

Connaissance, dans laquelle il y aurait un conflit et une contradiction." 

[L'homme] dit:" Ceci était, en effet, ma question et vous venez de 

m'expliquer une partie de cette question! [Maintenant,] dites-moi au sujet de la 

Connaissance dans laquelle il n'y a aucun conflit: qui La connaît?" 

L'Imâm répondit:" La totalité de la Connaissance réside auprès d'Allah, 

-que Son Rappel soit glorifié!- mais ce qui est nécessaire pour les créatures est 

auprès des Successeurs." 

L'homme découvrit alors sa tête et s'assit tout droit, avec un visage rayonnant 

[de joie]; il dit:" C'est ce que je voulais proprement, et ce fut pour cette raison 
même que je suis venu [ici]. 

Vous prétendez [donc] que la Connaissance, dans laquelle il n 'y a aucun 

conflit réside auprès des Successeurs; dites-moi [de grâce!] comment donc, La 
connaissent -ils?" 

L'Imâm répondit:" Tout comme le Messager d'Allah [savavs] La connaissait. 

Avec cette seule différence qu'ils ne voient pas ce que voyait le Messager 
d'Allah [savavs]; car, il était Prophète et [eux,] ce sont des "Mohadéssine". 1 

[Et puis,] il [i.e. le Messager d'Allah savavs] se rendait auprès d'Allah à Lui, 

la Puissance et la Majesté et il pouvait entendre la Révélation Divine, tandis 
qu'eux, ils ne peuvent L'entendre." 

L'homme dit:"ô fils de l'Envoyé d'Allah! Vous parlez justement. Maintenant, 

1. C'est à dire qu'ils peuvent entendre la voix de l'Ange, mais ne peuvent L'apercevoir, pendant 
qu'Illeur parle. 
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je voudrais vous faire une demande difficile ... 

Dites-moi au sujet de cette Connaissance [sans conflit]: pourquoi ne se 

manifeste-Elle pas, comme Elle se manifestait avec le Messager d'Allah [savavs] ... ?" 

Mon père sourit et répondit:" Allah à Lui, la Puissance et la Majesté ne 

voulait pas que Sa Connaissance fût dévoilée à aucun individu, excepté à ceux 

qu'Il avait éprouvés dans [leur] Foi; tout comme il avait décrété et commandé au 

Messager d'Allah [savavs] d'être patient et endurant, face aux tourments [causés] 

par son peuple, et de ne pas les combattre, excepté avec Son Commandement... 

Ainsi donc, il [i.e. le Messager d'Allah savavs] dut préserver cela, en cachette 

[et le dissimuler], jusqu'à ce qu'on lui eût dit:" Expose donc ce qu 'on t'a commandé et 

détourne-toi des Mouchrikoun {i.e. les idolâtres - les polythéistes - les mécréants vis à vis 

de l'Unicité d'Allah]. .. !" [Al-Hijr-94]. 

Je jure devant Allah que s'il avait manifesté [i.e. crié) cela, avant [ce délai], il 
serait encore resté dans la sécurité; mais il avait l'intention d'obéir à Allah, et il 
craignait de s'opposer à Lui; ainsi donc, pour cette raison, il s'abstint [d'inviter les 
gens à l'Islam] . Combien j'aimerais que tu voies le "Mahdi" de cette "Oummah" 
[i.e. Communauté Islamique] [à l'époque où il se manifestera], tandis que les 
Anges du Ciel puniront les esprits des mécréants avec les épées d'Âlé Dâvoud, 

entre le Ciel et la Terre, pendant que les esprits des vivants, comme ces Anges, 
feront rejoindre ces mécréants à leurs semblables ... !" 

Cet homme-là sortit alors son épée [de son fourreau] et déclara:" Ah! Et 
celle-ci est [en effet] l'une d'elles!" 1 

· Mon père répondit:" Oui [en effet], de par Celui qui choisit Mohammad 
parmi les hommes .. . !" 

L'homme couvrit encore une fois son visage et dit:" Je suis Ilyâs [i.e. Éliâs]! 
Ce que je vous ai demandé, au sujet de vos "Affaires" n'était point à cause de 

mon ignorance [de ces choses]; mais parce que je voulais que cette discussion 
devienne une chose qui fortifiera [les cœurs de] vos suivants; et maintenant, je 
vous dirai au sujet d'un Signe que vous connaîssez; et si vos suivants [i.e. 
Chiites] se mettent à discuter et à débattre à son sujet, ils seront victorieux!" 

Mon père lui dit:" Si vous désirez, je vais vous dire ce qu'est ce Signe .. . " 

L'homme répondit:" Bien-sûr que je le désire .. . !" 
L'Imâm déclara:" Si nos Chiites disent à ceux qui ne sont pas d'accord avec 

nous:"En vérité, Allah à Lui, la Puissance et la Majesté annonça à Son 

1. L'action de montrer l'épée prouve que cet homme qui était :Ëliâs [i.e. Ilyâs], allait devenir l'un 
des compagnons de l'Imâm Mahdi [as]. 
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Messager:"Nous l'avons certes,fait descendre pendant la Nuit de Ghadr [la Destinée} ... . 

Et qui te dira ce qu'est la Nuit de Ghadr ... ? La Nuit de Ghadr est meilleure que mille 
mois! Durant celle-ci, les Anges descendent, ainsi que le "Rauh " [i.e. l'Archange Gabriel 
as] par Permission de leur Seigneur pour tout ordre. Elle [i.e. cette Nuit] est Paix et 

Salut, jusqu'à l'apparition de l'aube!" [Al-Qadr-1-5]; or, est-ce que le Messager 
d'Allah [savavs] possédait [seulement] une Connaissance quelconque, [quelque 1''-~·~ 

chose qu'il ne savait pas dans cette Nuit 1
], ou bien est-ce que [l'Archange] 

Gabriel [as]lui avait apporté [la Connaissance] dans un autre temps .. . ?" 

Ils répondront sûrement:" Non!" 

Qu'ils demandent [alors] :"Est-ce que c'était absolument nécessaire qu'il 

dévoilât et manifestât ce qu'il savait [d'ors et déjà] ... ?" 

Ils diront alors: "Non!" [or, s'il n'avait point dévoilé quoique ce soit, ceci 

était à cause du Commandement Divin] . 

Il faudrait ensuite leur demander:" Y a-t-il une quelconque contradiction, 

dans ce que le Messager d'Allah [savavs] dévoila de la Connaissance d'Allah 

-que Son Rappel soit glorifié!- ?" 

S'ils répondent:" Non.", il faudrait alors leur dire:" Si quelqu'un donne un verdict, 

selon le Verdict [et le Commandement] d'Allah, et qu'il y ait une contradiction [avec 

le Verdict d'Allah], est-ce que cela sera [en contradiction [avec] ce qu'avait commandé 

[donné comme verdict ]le Messager d'Allah [ savavs ] ... ?" 

Et ils répondront alors:"Oui." et s'ils disent:"Non." ils auront alors contredit 
ce qu'ils avaient avancé, en premier lieu. 

En ce cas, il faudrait leur dire:" Alors que nul n'en connaît l'interprétation, à part 

Allah!" [Âli-Imrân-7] 

Et s'ils disent:" Qui sont donc ceux qui sont "enracinés" dans la Science [et 
la Connaissance]?" 

Il faudrait leur dire:" Ceux dont la Science [et la Connaissance] n'a aucune 
contradiction." 

Et s'ils disent:" Et qui sont-ils?" 
Il faudrait leur répondre:" Le Messager d'Allah [savavs] avait cette Science [i.e. 

la Connaissance de l'Interprétation]. Or, L'at-il divulguée et passée aux autres?" 
S'ils disent:" Bien-sûr qu'il La divulgua." 

Il faudrait leur dire en ce cas:" Et lorsque le Messager d'Allah [savavs] rendit 

l'âme, est-ce que le Successeur [i.e. le Caliphe qui prit la place du noble 

1. C'est à dire: est-ce que le noble Prophète [savavs] possédait une Connaissance, à part Celle qui 
lui était révélée par Allah ... ? 
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Prophète savavs) après lui, possédait la Connaissance dans laquelle il n'y avait 

aucune contradiction?" 

Et s'ils répondent:" Non." 

Il faudrait leur dire:" En ce cas, le Successeur du Messager d'Allah [savavs] 

devient "Mo'ayyéd" [i.e. fort], par la Volonté d'Allah et par celle de Son 

Messager savavs]; et l'Envoyé d'Allah ne mettait jamais quelqu'un à sa place, à 

moins qu'il ne fût exactement comme lui dans toute chose, excepté pour la 

Mission Prophétique [i.e. Nobovvatt]. 

Et si le Messager d'Allah [savavs] n'avait pas mis quelqu'un comme lui­

même à sa place pour succéder à sa Science [et à sa Connaissance], il aurait 

alors anéanti et laissé périr tous ceux qui devaient naître des reins de leurs 

pères et qui devaient naître après lui!" 

Or, s'ils vous disent:" La Science du Messager d'Allah provenait du [Saint] 

Corân [et donc, il n'y avait aucun besoin pour lui de L'enseigner à quelqu'un 

d'autre)", il faudrait leur dire: "Hâ, Mîm. {i.e. Ces Lettres sont l'un des Miracles du 

Corân et Allah Seul connaît leurs sens]. Par le Livre [i.e. le Corân] explicite! Nous l'avons 

fait descendre en une nuit bénie [i.e. Léylatoul Ghadr ou la Nuit de la destinée}. Nous 

sommes en vérité Celui qui avertit. [Nuit] durant laquelle est décidée tout Ordre sage. 

C'est là un Commandement venant de Nous. C'est Nous qui envoyons [les Messagers]." 

[Ad-Doukh'khân-1-5) 

Et s'ils disent:" Allah, à Lui la Puissance et la Gloire ne fait descendre 

[aucune chose], excepté à Son Prophète." 

Il faudrait leur dire:" Est-ce que les Anges et le "Rouh" [i.e. l'Esprit) qui font 

descendre ce Commandement [i.e. cet Ordre) sage qui est déterminé, le font-ils 

de Ciel en Ciel, ou bien de la Terre au Ciel?" 

Et s'ils répondent:" De Ciel en Ciel." Ceci ne serait point correct, car il 

n'existe personne au Ciel qui veuille se détourner de son obéissance pour se 

tourner vers la désobéissance! Et s'ils disent:" De la Terre au Ciel." -et [il faut 

noter que] bien évidemment, ce sont les habitants de la Terre qui ont besoin de 

cette Connaissance, plus que toutes les autres créatures d'Allah- il faudrait alors 

leur demander:" Est-ce que ces gens ne devraient donc pas avoir un seigneur et 

maître, de sorte qu'ils puissent lui présenter leurs disputes et querelles ... ?" 
S'ils vous disent:" Évidemment, le Caliphe de l'époque sera le juge de leurs 

disputes et querelles." 

Dis-leur donc:" Allah est le Vali [i.e. le Protecteur, le Guide, l'Ami, le Maître] de 

ceux qui ont la Foi: Il les fait sortir des Ténèbres pour la Lumière. Quant à ceux qui ne 
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croient pas, ils ont pour "Ow'liâ" [i.e. défenseurs] les "Tâghout" [i.e. les fausses divinités 

et les Jaux leaders] qui les font sortir de la Lumière pour les Ténèbres. Voilà les gens du 

Feu, où ils demeureront éternellement." [Al-Baqarah-257] 1 

Je jure sur ma vie qu'il n'y a aucun seigneur et maître [i.e. Valiollâh], choisi 

par Allah -que Son Rappel soit glorifié!- , ni sur la Terre ni dans le Ciel qui n'ait 

été fortifié [par Allah]! Et celui qui est devenu fort [i.e. Mo'ayyéd] ne commet 

aucune erreur (i.e. ne s'égare point]! 

Et il n 'y a aucun ennemi pour Allah -que Son Rappel soit glorifié!- sur la 

Terre, à moins qu'il n'ait été lâché [i.e. délaissé] par Allah; et celui qui est délaissé 

[par Lui] ne réussira guère! Et tout comme cet Ordre [i.e. ce Commandement] 

doit être nécessairement descendu du Ciel, afin que les habitants de la Terre 

puissent s'y référer, de même, la présence d'un V ali [i.e. Imâm- seigneur et maître] 

est absolument nécessaire! 

Et s'ils disent:" Nous ne savions point ce fait...!" 

Dis-leur:" Dites ce qui vous voulez! Car Allah à Lui, la Puissance et la 

Majesté ne permettra jamais que [Ses] esclaves soient laissés à leurs sorts, après 

Mohammad [savavs], sans qu'il n 'y ait aucune "Preuve" pour eux." 

Abi Abdéllâh [as] déclara:" Mon père devint alors silencieux, et cet homme 

dit:" ô fùs de l'Envoyé d'Allah! Il y a (ici] un problème qui pourrait surgir... 

Selon vous, s'ils disent que la "Preuve" d'Allah est [bel et bien] le [Saint] 

Corân, [que devrait -on dire alors]?" 

L'Imâm répondit:" Alors en ce cas, je [leur] dirais:" Mais le [Saint] Corân 

ne peut pas parler pour commander ou interdire [quelque chose] ... ! 

Or, le [Saint] Corân a des "Gens" qui commandent et interdisent [pour 

Lui]." et j'ajouterai:" [Supposons maintenant] qu'il y ait un problème [i.e. malheur] 

bien difficile à résoudre pour les habitants de la Terre, et dont [la solution] ne se 

trouve ni dans la Tradition [i.e. Sounnah du noble Prophète] ni dans le Verdict 

Islamique, dans lesquels il n'y a aucun désaccord, et elle ne se trouve pas [non plus] 

dans le [Saint] Corân ... Et il déplaît à Allah qu'un tel problème [i.e. malheur] 

apparaîsse sur la Terre, à cause même de Sa Connaissance de ce problème. 

Or, Il ne permettra point qu'il n'y ait personne pour donner soulagement aux 

gens, et donner une réponse [une solution] à ce problème, avec Son Verdict." 

L'homme dit:" Ici, vous triompherez, ô fùs du Messager d'Allah! J'atteste, en 

effet, qu'Allah, - que Son Rappel soit glorifié! - connaît tous les problèmes [i.e. 

1. L'implication de ce noble verset, cité ici est: étant donné le fait que les dirigeants sont corrompus, ils 

ne peuvent donc, en aucun cas, agir comme des juges justes et équitables pour les croyants pieux. 
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tous les malheurs] qui devront atteindre les créatures, soit sur la Terre soit pour 

leurs personnes, au sujet de la Religion ou d'autres choses; et il établit le [Saint] 

Corân comme une "Preuve" [pour Sa Connaissance de ces faits]: "Nul malheur 

n'atteint la Terre ni vos personnes qui ne soit enregistré dans un Livre [i.e. Al-Law Al­

Mahfouz] avant que Nous ne l'ayons créé; et cela est certes,facile à Allah!' [Al-Hadid-22] ; et 

c'est pour cela que qu'il a établi le [Saint] Corân comme une Solution et un Guide." 

L'homme demanda [encore]:" Est-ce que vous savez, ô fils du Messager 

d'Allah que le [Saint] Corân est la "Preuve" de quelle [autre] chose ... ?" 

Abou Djafar [as] déclara:" Oui! L'ensemble des Restrictions [i.e. Houdoud] et 

leurs explications se trouvent dans le [Saint] Corân, et tout ceci se trouve auprès du 

Juge [i.e. l'Imâm Infaillible, choisi par Allah]; [car,] à Allah déplaît de permettre 

qu'il y ait des problèmes qui pourraient atteindre une créature, soit dans sa Religion 

soit dans sa personne ou dans ses biens, sans qu'ily ait quelqu'un sur Sa Terre, pour 

donner un juste jugement, selon l'Ordre Divin, en ce qui concerne ce problème." 

L'homme dit:" Dans cette question, vous triompherez, grâce à la "Preuve" 

que vous exposez, à moins que votre adversaire ne soit un qui attribue des 

mensonges à Allah et qui déclare:" Il n'y a aucune "Preuve" pour Allah -que Son 

Rappel soit glorifié!-"; or, veuillez m'informer maintenant, au sujet de 

l'interprétation de cette phrase: "Que vous ne vous tourmentiez pas au sujet de ce qui 

vous a échappé .. . " [Al-Hadid-23] 

L'Imâm répondit:" [Ceci se réfère aux ennemis d'Ali as]; c'est à dire: ne 

soyez point envieux de choses qui ont été accordées à Ali:" Ni n'exultiez pour ce 

qu 'Il vous a donné." [Al-Hadid-23]; il ajouta:" Ceci concerne Abi Folân et ses 

compagnons 1
; l'un se réfère à une chose passée et l'autre se réfère à une chose 

qui survint plus tard: "Que vous ne vous tourmentiez pas au sujet de ce qui vous a 

échappé ... " et ceci se réfère aux choses qui furent accordées à Ali [as] et:" Ni 

n'exultiez pour ce qu 'Il vous a donné .. . " se réfère à la discorde [i.e. Fitnah] qui fut 

provoquée après [la mort] du Messager d'Allah [savavs] [suivie par la prise du 

pouvoir- ou le Caliphat- par ces individus mêmes] .. . " 

L'homme déclara:" J'atteste en effet que vous êtes [bel et bien] le possesseur 

du Verdict [i.e. Commandement- Prescriprion] , dans lequel il n'y a aucune 

contradiction!" Il se leva alors et s'en fut, et je ne le vis plus ... " 

2- À travers la même chaîne de narrateurs: "Abi Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] 

avait dit:" Une fois , mon père était assis, et il y avait un groupe autour de lui; 

1. C'est à dire Abou Bakr, Omar et Osmân. 
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[soudain,] il se mit à rire, de sorte que ses yeux furent remplis de larmes [à 

force d'avoir ri]. 

Il déclara alors:" Est-ce que vous savez ce qui me fait rire ... ?" 
Ils répondirent:" Non." 

L'Imâm dit:" Ibn-é Abbâs 1 croyait qu'il était l'une des personnes qui avaient 

dit:" Notre Seigneur est Allah!" et qui se tiennent dans le "Droit Chemin': les Anges 

descendent sur eux: "N'ayez pas peur et ne soyez pas affligés! Mais ayez la Bonne Nouvelle 

du Paradis qui vous était promis ... !" [Fouççilat-30] 

Je [i.e. l'Imâm as] lui demandai [alors]:"ô fùs d'Abbâs! As-tu vu les 

Anges ... ? Et ils t'informèrent qu'ils étaient tes "Secoureurs" dans ce monde-ci et 

dans le monde d'après, et qu'ils te sauveront de la crainte et de la tristesse ... ?!" 

Il répondit:" Allah le Béni, le Très Haut a annoncé:" Les croyants sont des frères." 

[Al-Houdjourât-10], et toute la communauté [des croyants] est inclue dans 
cela." Et après cela, je me mis à rire [de bon cœur]. 

l. Abdéllâh Ibn-é Abbâs Ibn-é Abdél'Mottalébb était l'un des compagnons du noble Prophète 
[savavs] et du seigneur des croyants [Ali as] . Étant donné qu'il était l'oncle du noble Prophète 
[savavs] et du seigneur des croyants [as] en même temps, il était constamment auprès du 
Messager d'Allah, quand celui-ci était enore un enfant. il rapporta de nombreux hadîs à son 
sujet. Après la mort du noble Prophète, il était l'un des proches compagnons du seigneur des 
croyants [as) et prit part dans trois batailles, à ses côtés. Tous les Musulmans tenaient son fils, 
Abdéllâh Ibn-é Abbâs en grand respect, et l'estimaient, qu'ils fussent des Chiites ou des Sunnites. 
Allâmeh Hélli avait écrit à son sujet:" C'était un homme qui aima et qui obéit au seigneur des 
croyants [as) et il était son disciple. Sa position respectable et sa sincérité et sa dévotion envers le 
seigneur des croyants étaient bien connus de tous, et cela était évident pour tout le monde." 
Ibn-é Dâvoud, Ibn-é Tâvous, Ach-Chahid-é Sâni, et son fils, et bien d'autres savants Chiites encore, 
l'ont toujours loué et admiré, avec de belles phrases. ils disaient que si jamais quelqu'un médisait 
d'Abdéllâh Ibn-é Abbâs, personne n'allait croire ces faussetés, car la position d'Abdéllâh était par 

trop irréprochable pour qu'on puisse lui attribuer un défaut quelconque. Or,comme on a déjà 
expliqué, qu'il y a des irrégularités dans cette chaîne de transmission de Ahâdîs, et que ces écrits ne 
peuvent être considérés comme des documents authentiques et crédibles. Par conséquent, qui 
examine attentivement ce qui a été attribué à Ibn-é Abbâs, dans leur hadîs, verra qu'il ne pourra pas 
être compté comme vrai, aux yeux des savants érudits. En plus, en examinant les dates des 
évènements, nous nous apercevons qu'Ibn-é Abbâs mourut en l'an 68 A.H, et que l'Imâm Sadjjâd 
[as] vécut jusqu'en l'an 95 A.H, et que l'lmâm Bâghér [as] nacquit en l'an 57 A.H et mourut en l'an "'~"<>-"

7 

114 A.H. Ainsi donc, Ibn-é Abbâs avait pu rencontrer l'Imâm Bâghér dans les ultimes années de sa 
vie, et quand le jeune Imâm n'avait pas plus que onze ans ... ! Après la Tragédie de Karbalâ, lorsque 

l'Imâm Sadjjâd [as) et l'Imâm Bâghér [as) retournèrent à Médine, Ibn-é Abbâs se rendit à la Mecque et 
participa dans le mouvement de la Résistance contre Yazid. De là, il se rendit à Tâ'éf, après la 
révolte d'Abdéllâh Ibn-é Zobay'r, et mourut là. Ainsi, il est extrêmement improbable qu'il eût pris 
part dans aucune duscussion avec l'Imâm Bâghér [as), surtout quand on considère le fait que l'Imâmat 
de cet illustre Imâm commença seulement plusieurs années, après la mort d'Ibn-é Abbâs ... 
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Je lui dis alors:" Ce que tu dis est bien vrai, ô fils d'Abbâs! Je t'adjure au Nom 

d'Allah: y a-t-il donc une contradiction dans le Verdict [i.e. Commandement] 

d'Allah?" 

Il répondit:" Non." 

Je lui demandai ensuite:"Quelle est ton opinion, si un homme attaque un 

autre homme avec une épée, [en lui tranchant] les doigts, de sorte qu'ils sont 

coupés, et qu'ensuite cet homme s'en aille, et qu'un autre homme arrive et 

tranche le reste de la main [de cet homme, jusqu'à son poignet] et qu'ensuite, [cet 

homme] se présente à toi, et que tu es le juge? Que ferais-tu [dans ce cas-là] ... ?" 

Il répondit:" Je dirais au second homme qui avait coupé [la main de cet 

homme-là]:" Donne [l'entière] indemnité [i.e. Diéh] pour sa main." et je dirais 

[ensuite] à l'homme dont la main avait été coupée:" Arrive à un accord avec lui 

[avec le second homme qui avait payé l'indémnité pour la main entière, mais qui 

n'avait cependant pas coupé ses doigts, et qui avait donc payé plus que son dû], 

pour [n'importe quelle somme] que tu désires, et envoie-le devant deux hommes 

équitables [pour qu'ils décident du chiffre de l'amende qu'il devra payer]." 

Je [i.e. l'Imâm as]dis:" En ce cas, il y apparaît une contradiction dans le 

Verdict d'Allah, - que Son Rappel soit glorifié!- et tu aurais contredit ce que tu 

avais déclaré en premier lieu, [quand tu avais dit qu'il n'y a aucune contradiction] ... ! 

Allah -que Son Rappel soit glorifié!- n'a jamais voulu qu'il y ait une 

Restriction pour Ses créatures, et qu'il n'y ait aucune [juste] interprétation sur la 

Terre, à son sujet. [Par conséquent, il faudrait que tu] coupes la main de celui qui 

coupa la main [de cet homme-là]. Exige ensuite, le Diéh [i.e. l'indéminité] au 

premier homme, pour les doigts qu'il avait coupés, et donne [cette indemnité] à 

l'homme [aux doigts coupés]. Ceci est le Verdict d'Allah, [descendu] durant la 

Nuit de Ghadr, lorsque Son Commandement descend. 

Si tu réfutes l'existence [de cette Nuit], après l'avoir entendue du Messager 

d'Allah [lui-même], Allah te jettra dans le Feu, tout comme Il aveugla ta vue 

[i.e. à la fin de sa vie, Ibn-é Abbâs fut affligé par la cécité], le jour où tu réfutas 
[le "V élâyat"] d'Ali Ibn-é Abi Tâléb [as] . " 

Il demanda:"Comment le sais-tu? Par Allah, je perdis ma vue, seulement 

parce que les ailes d'un Ange se battirent [et son coup d'aile m'aveugla] ... " 

L'Imâm [continua son récit et] dit:" Ceci me fit rire. Je le quittai ensuite, 

en ce jour, à cause de son esprit affaibli. [Cependant,] je le rencontrai encore 

et lui dis:"ô Ibn-é Abbâs! Tu n'avais encore jamais dit la vérité, comme ce 

que [tu fis] hier ... Ali Ibn-é Abi Tâléb [as] t'avait dit:" Il y a une Nuit de la 
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Destinée [i.e. Ghadr] dans chaque année, et l'Ordre de chaque année est 

descendu en cette Nuit-là; et il y a des hommes qui exécutent cet Ordre, après 

le Messager d'Allah [savavs] ... " 

Et toi, tu lui demandas:" Qui sont-ils ces gens?" 

Il [te] répondit:" Moi-même et onze hommes, sortis de mes reins 

seront [un jour]les Imâms et les "Mohadéssine"." 
Tu dis alors:" Je ne croyais pas que cette Nuit fût, excepté dans le temps du 

Messager d'Allah [savavs] ... " 

Et ce fut alors que l'Ange qui conversait avec lui [i.e. Ali as] apparût devant 

toi [i.e. c'était apparemment la Nuit de Ghadr] et déclara:" Tu mens, ô Abdéllâh! 
Mes yeux virent ce qu'Ali te déclara [au sujet de la descente des Anges] ... !" 

Évidemment, les yeux d'Ali [as] ne virent pas l'Ange, mais son cœur Le 
sentit et il L'entendit avec ses oreilles. À ce moment-là, l'Ange te frappa avec 
ses ailes et tu perdis ainsi la vue." 

Ibn-é Abbâs répondit:" Le Jugement appartient à Allah, pour tout ce qui 
provoque notre désaccord." 

Je demandai:" Est-ce que c'est possible qu'Allah juge une [seule] chose par 

deux Verdicts?" 
Il répondit:" Non." 
Et je dis:" C'est ici que tu péris et fais périr les autres avec toi..." 1 

3- À travers la même chaîne de narrateurs: "Abou Djafar [l'Imâm Bâghér.as] 
avait dit:" Allah à Lui, la Puissance et la Majesté a annoncé, au sujet de la Nuit 
de Ghadr:" [Nuit] durant laquelle est décidé tout Ordre sage!" [Ad-Doukhân~4]: 

"[C'est à dire que] tout Ordre sage est descendu [sur la Terre] dans cette Nuit. 
Et "Moh'kam" [i.e. qui a la même racine que "Hakim" qui signifie sage, car il y a 
de la solidité et de la force dans cet Ordre] ne peut être deux choses [différentes 
en même temps], et Il doit être seulement une chose [unique]. 

Par conséquent, quiconque donne un verdict, dans lequel il n'y a aucune 

contradiction, son verdict est identique au Verdict d'Allah à Lui, la Puissance et 

la Majesté. Et quiconque donne un verdict, dans lequel il y a une contradiction, et 

1. Comme on l'a déjà expliqué, Ibn-é Abbâs est une grande personnalité aimable et honorable et 
l'un des personnages illustres de l'Histoire Chiite. Il était l'un des disciples particuliers du 
seigneur des croyants [Ali as]. Or, la raison de sa cécité était pour le fait qu'il avait beaucoup 
pleuré le triste Martyr du seigneur des croyants, qu'il avait aimé profondément, et aussi ceux 
tragiques, de l'Imâm Hassan [as] et de l'Imâm Hosséyn [as], et non point parce qu'il avait 
contredit le seigneur des croyants [as], au sujet de la Nuit de Ghadr. .. 
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que cet individu croit qu'il est dans le vrai, il aura alors donné son verdict, 

selon le verdict de "Tâghout"! 

En vérité, chaque année (l'une après l'autre,] l'interprétation de toutes les 

affaires est descendue durant la Nuit de Ghadr, à celui qui possède l'autorité 

[Vali-é Amr] . Et il sera autorisé de faire ceci et cela pour ses porpres affaires, et 

de faire ceci et cela, pour les affaires des gens. 

Et à part cela, chaque jour, la Connaissance parvient à celui qui détient 

l'autorité de la part d'Allah, à Lui la Puissance et la Majesté; [cette Connaissance] 

est toute particulière [à Allah], cachée [par Allah] [i.e. ésotérique], étrange et 

réservée, tout comme les choses qui sont descendues durant la Nuit de Ghadr. .. " 

Il récita ensuite [ce verset] :" Quand bien même tous les arbres de la Terre se 

changeraient en "Calames" {i.e. plumes pour écrire], quand bien même l'océan serait un 

océan d 'encre, oû conflueraient sept autres océans, les Paroles d'Allah ne s'épuiseraient 

pas! Car Allah est Tout Puissant et Sage!" [Louqmân-27] 

4- A travers la même chaîne de narrateurs:" [Une fois,] Abi Abdéllâh [l'Imâm 

Sâdiq as] avait dit:" Ali Ibn'l Hosséyn, que les Bénédictions et Salutations Divines 

lui soient accordées, avait l'habitude de dire:" Nous l'avons certes, fait descendre 

pendant la Nuit de Ghadr [la Destinée] ... " [Al-Qadr-1] et Allah à Lui, la Puissance et 

la Majesté dit la vérite; Allah fit descendre le [Saint] Corân, durant la Nuit de 

Ghadr: "Et qui te dira ce qu 'est la Nuit de Ghadr .. . ?" : le Messager d'Allah [savavs] 

avait dit:" Je ne sais pas ... ", et Allah à Lui, la Puissance et la Majesté avait 

annoncé:" La Nuit de Ghadr est meilleure que mille mois!" [c'est à dire,] mille mois 

dans lesquels, il n 'y aurait pas la Nuit de Ghadr. 

Et Allah annonça à Son Messager:" Sais-tu pour quelle raison, Elle est 

Meilleure que mille mois?" 

Il répondit:" Non ... " 

Allah annonça:" Car: "Durant celle-ci, les Anges descendent ainsi que le "Rouh" par 

Permission de leur Seigneur pour tout ordre. " Et [il est évident que] quand Allah à Lui, 

la Puissance et la Gloire permet une chose, Ill' a approuvée:" Elle [i.e. cette Nuit] est 

Paix et Salut, jusqu 'à l'apparition de l'aube!"; [et] Allah annonça alors:" Ô Mohammad! 

""""""""""'--" ' ~es Anges et Mon "Rouh" [i.e. l'Esprit] t'apporteront Ma Paix et Mon Salut, dès le 

moment où ils descendent, et ce, jusqu'à l'apparition de l'aube!" 

Allah annonça ensuite dans un verset de Son Livre:" Et craignez une "Fitnah " {i.e. 

calamité- épreuve] qui n'affligera pas exclusivement les injustes d'entre vous." [Al-Anfâl-25], 

[une "Fitnah" qui se réfère à tous ceux qui avaient été injustes envers les 
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Successeurs du Messager d'Allah savavs]. 1 

Et Allah avait annoncé dans un autre verset de Son 

"Mohammad [savavs] n'est qu'un Messager. En effet, des Messagers sont passés avant lui. 

S'il mourait donc, ou s'il était tué, retourneriez-vous sur vos talons [en mécréants}?! 
Quiconque retourne sur ses talons ne nuira en rien à Allah! Et Allah récompensera bientôt 

les reconnaissants!" [Âli-Imrân-144] 

Dans le premier verset, Il annonce:" Lorsque Mohammad meurt, ceux qui 

s'opposent au Commandement [i.e. Amr] d'Allah à Lui, la Puissance et la 

Gloire diront:" La Nuit de Ghadr vient de disparaître [et de se terminer] avec la 

mort du Messager d'Allah [savavs]! Et ceci est bel et bien] l'épreuve [i.e. la 

calamité] qui les atteint en particulier, et à cause de laquelle, ils tournent leurs 

talons [en mécréants] ... Car, s'ils avaient dit:" La Nuit de Ghadr n'est pas 

passée!", ils auraient alors dû accepter qu'Allah le Sublime, le Très Haut fit 

descendre un Ordre dans cette Nuit. Et s'ils avaient accepté cet Ordre [Divin], 

en ce cas, il aurait dû exister quelqu'un qui reçût cet Ordre Divin ... " 

5- À travers la même chaîne de narrateurs,: " Abi Abdéllâh ~'Imâm Sâdiq as] 

avait déclaré:" Ali [as] avait fréquemment l'habitude de dire:" À chaque fois que ces 

deux [hommes:] At-Taymi etAl-Adavi [i.e. Abou Bakr et Omar] venaient auprès du 

Messager d'Allah [savavs] et qu'ils le voyaient en train de réciter la sourate "Al-Qadr" 

avec une [profonde] himilité et tout en pleurs, tous deux avaient l'habitude de dire: 

"ô, combien s'émeut [et se bouleverse] votre cœur, en récitant cette sourate ... !" 

Et le Messager d'Allah [savavs] leur répondait:" Ceci est à cause de ce que 

mes yeux voient et mon cœur perçoit, et à cause de ce que le cœur de cet 

homme [que voici: Ali as] verra après moi...!"2 

Et ils demandaient:" Et qu'avez-vous vu et que verra-t-il, lui?" 

Et il leur écrivait sur la poussière [du sol] :"Durant celle-ci, les Anges descendent 

ainsi que le "Rouh "par Permission de leur Seigneur pour tout ordre." 

Il [leur] demandait alors:" Est-ce qu'il resterait quoique ce soit, après 

qu'Allah à Lui, la Puissance et la Majesté a annoncé: " tout ordre" ... ?" 

Et ils répondaient:" Non ... " 

Et il demandait encore:" Savez-vous qui est celui pour qui, les Anges 

1. C'est à dire, ceux qui avaient réfuté et rejeté le fait que cette Nuit existât, même après la mort 
du noble Prophète [savavs] et qui reniaient la descente des Anges, et de l'Esprit (i.e. "Rouh"] 
pour les Successeurs [as] du vénérable Prophète [savavs]. 

2. C'est à dire qu'Ali [as] ne verra pas les Anges, pendant qu'ils descendaient sur la Terre, et lors 
de leurs conversations avec lui, mais cependant son cœur percevra tout. 
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descendront pour lui [remettre cet "Ordre"] ... ?" 

Et ils répondaient:" C'est vous, ô Messager d'Allah!" 

Et il répondait:" Oui." Et il demandait ensuite:" Y aura-t-il [encore] la Nuit 

de Ghadr, après moi?" 

Ils répondaient:" Oui." 

Il demandait:" Et est ce que cet "Ordre" descendra durant cette Nuit-là?" 

Ils répondaient:" Oui." 

Il demandait:" À qui [serait-il descendu] ... ?" 

Ils répondaient:" Nous ne savons pas." 

Il mettait alors sa main sur ma tête et annonçait:" Si vous ne le saviez pas, 

[eh bien,] sachez-le maintenant! C'est lui qui sera après moi!" 

Par conséquent, ces deux-là connaissaient parfaitement cette Nuit, après 

[la mort] du Messager d'Allah [savavs], à cause de l'intensité de la terreur qu'ils 
ressentaient dans leurs cœurs ... " 

6- À travers la même chaîne de narrateurs:"Abi Djafar [l'Imâm Bâghér as] 

avait dit:" Ô Chiites! Menez des débats [et faites des discussion] avec la sourate 

"Al-Qadr" avec vos opposants, et vous triompherez (sans aucun doute]! 

Par Allah! Dans cette sourate se trouve la "Preuve" d'Allah le Béni, L'Altissirne 

pour les créatures, après le Messager d'Allah [savavs]! Et elle est la meilleure [Preuve] 

de votre Religion: la souveraine! Et elle exprime l'apogée [i.e. le sommet] de notre 

Connaissance! 1 

Ô Chiites! Menez des débats [et faites des discussions] avec vos opposants, 
avec [le noble verset]:" Hâ, Mîm! Par le Livre [i.e. le Saint Corân] explicite! Nous 

L'avons fait descendre en une Nuit Bénie [i .e. Léy'latol Ghadr]. (Nous sommes en vérité 

Celui qui avertit! {Nuit] durant laquelle est décidé tout Ordre sage!" [Ad-Doukhân-1-

5]. [Car], ces versets se réfèrent uniquement à ceux qui possèdent l'autorité, 

après le Messager d'Allah [savavs] . 

Ô Chiites! Allah le Béni, le Sublime a annoncé:" Il n'est pas une nation qui 

n'ait déjà eu un avertisseur!" [Fâtir-24] !" 

Un individu déclara [soudain] :"ô Abou Djafar! L'avertisseur [de cette 

'~Oummah"] était Mohammad [savavs] ... " 

L'Imâm répondit:"Ce que tu dis est bien vrai; or, quand il était en vie, y 

1. Car, non seulement elle représente la plus grande Preuve de la Religion d'Islam, mais aussi 
parce que cela concerne la Nuit de Ghadr, et que c'est durant cette Nuit glorieuse que tout ce 
qui doit parvenir aux Imâms Infaillibles pour les Affaires diverses, leur sera communiqué. 
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avait-il des avertisseurs, parmi ceux qu'il envoyait en mission dans les 

différentes régions? ... " 

L'homme répondit:" Non." 

Abou Djafar [as] déclara:" Est-ce que tu n'es pas d'avis que ceux qu'il envoyait 

en mission étaient des avertisseurs, tout comme le Messager d'Allah [savavs] 

avait été lui aussi un avertisseur, de par sa Mission, venue d'Allah à Lui, la 

Puissance, la Majesté ... ?" 

Il répondit:" Si." 

L'Imâm dit:"Ainsi donc, Mohammad [savavs] ne mourut que lorsqu'il 

laissât [après lui] quelqu'un qui avait pour mission, [d'agir] en avertisseur." 

Et il ajouta:" Et si tu réponds par non, alors en ce cas, le Messager d'Allah 

[savavs] avait condamné à périr, tous ceux qui doivent sortir des reins des 

hommes, parmi son "Oummah" ... " 

L'homme demanda:"Est-ce que le [Saint] Corân ne suffit-Il pas?" 

L'Imâm répondit:" Si, mais à condition que les gens trouvent quelqu'un qui 

puisse L'interpréter [pour eux] ... !" 

L'homme demanda:" Mais est-ce que le Messager d'Allah ne L'interpréta pas ... ?" 

L'Imâm répondit:" Si, [mais] il L'interpréta pour un seul homme, et il divulgua 

aussi la [haute] position et l'éminence de cet homme-là à son "Oummah", et cet 

homme-là était Ali Ibn-é Abi Tâléb [as]!" 

L'Homme dit:"Ô Abou Djafar! Ceci est une question toute particulière, 

dont la majorité des gens ne peuvent accepter [facilement]." 

L'Imâm dit:" Allah a voulu Être Adoré en secret, jusqu'à ce que le moment 

opportun arrivât [finalement] pour qu'Il manifestât Sa Religion. Tout comme 

le Messager d'Allah [savavs] tint en secret son Adoratoin [et sa dévotion envers 

Allah, l'Unique] auprès de [Dame] Khadijah [sa], jusqu'à ce qu'il eût reçu 

l'ordre de manifester sa Religion." 

L'homme demanda:" Êtait-il nécessaire que celui qui avait cette Religion, 

La tînt en secret...?" 

L'Imâm dit:" Est-ce qu'Ali Ibn-é Abi Tâléb [as] ne tint pas [sa Religion] en 
secret, [dès]le jour où il se convertit à l'Islam, auprès du Messager d'Islam [savavs] , 

et ce, jusqu'à ce que son Affaire [i.e. la Mission Prophétique du Messager d'Allah 

savavs] devînt manifeste?" 
L'homme répondit:"Oui, [en effet] ... " 
L'Imâm déclara:"Ainsi donc, notre Affaire est la même chose, 

l'heure convenue." 
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7- À travers la même chaîne de narrateurs:"Abou Djafar [As-Sâni: l'Imâm 

Djavâd as] avait déclaré:" En vérité, Allah -que Son Rappel soit glorifié!- créa la 

Nuit de Ghadr, tout au début, lorsqu'Il créa l'Univers. 

Et dans cette Nuit-là, il créa le tout premier homme qui devait être Prophète, 

et le tout premier homme qui devait être Successeur [dans un temps futur]. Il 

décréta que dans chaque année, il y ait une Nuit, dans Laquelle Il allait faire 

descendre l'Interprétation de toutes les choses [qui devaient arriver], jusqu'à ce 

que [cette Nuit-là] arrivât [de nouveau], l'année suivante. 

Quiconque refuse de croire en cela, aura rejeté et réfuté la Connaissance 

d'Allah à Lui, la Puissance et la Majesté! 

Car, les Prophètes, les Messagers et les "Mohadéssoune" ne pourront jamais 

exécuter leurs Missions, à moins d'avoir une "Preuve" [établie pour eux], pour 

tout ce qui devait leur descendre durant cette Nuit [particulière], accompagné 

par la "Preuve" que [l'Archange] Gabriel [as]leur apporterait ... " 

Je demandai 1
:" Est-ce que [l'Archange] Gabriel [as] ou d'autres Anges [à 

part Gabriel as] peuvent à leurs tours venir auprès des "Mohadéssoune" ... ?" 

L'Imâm répondit:" En ce qui concerne les Prophètes et les Messagers [as], il 
n'y a aucun doute; mais en ce qui concerne les autres [i.e. les Mohadéssoune], il 
faut savoir qu'il est nécessaire qu'il y ait une "Preuve" pour les habitants de la 
Terre, et ce, dès le tout premier jour, où la Terre fut créée, jusqu'à la destruction 

[totale] du monde; et Il [i.e. Allah] fait descendre les affaires de cette année-là, 
en cette Nuit [particulière], pour celui qui est le plus aimé d'Allah, parmi Ses 
créatures; [et étant donné que ces affaires ne peuvent descendre, excepté avec 
la Descente des Anges Célèstes, par conséquent, les Anges descendent aussi 
pour les "Mohadéssoune" qui sont les "Preuves" d'Allah sur la Terre.]. 

Et je jure par Allah que le "Rouh" [i.e. l'Esprit] et les Anges firent descendre 
les affaires à Adam, dans la Nuit de Ghadr! 

Et je jure par Allah qu'Adam ne mourut pas, sans avoir [laissé après lui] un 
Successeur, et tous les autres Prophètes [aussi] firent cela, après Adam: [de 
sorte que] le Commandement [i.e. Amr] était descendu à chaque Prophète [en 
cette Nuit particulière], et ceci s'établissait [exactement de la même manière] 

pour le Successeur [de chaque Prophète,] après lui. 
Et je jure par Allah que parmi les Commandements [i.e. Amr] que chaque 

Prophète reçoit en cette Nuit-là, -d'Adam [as] jusqu'à Mohammad [savavs]- il 

1. Il se pourrait que l'emploi de la première personne du singulier ici, se réfère à Hassan Ibn'! Abbâs 
Ibn-é Hariche qui avait narré cet hadîs, de la part d'Abou Djafar As-Sâni [l'Imâm Djavâd] as] . 
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devait désigner une certaine personne comme son Successeur. Et Allah à Lui, la 
Puissance et la Majesté avait annoncé dans Son Livre, et tout spécialement à 
ceux qui possèdent l'autorité, après Mohammad [savavs]:" Allah a promis à ceux 

d'entre vous qui ont cru et fait les bonnes œuvres, qu 'Il leur donnerait la Succession sur 
Terre, comme Il l'a donnée à ceux qui les ont précédés! Il donnerait force et suprématie à 
leur Religion qu'Il a agréée pour eux. Il leur changerait leur ancienne peur, en sécurité! 
Ils M 'adorent et ne M'associent rien, et celui qui mécroît par la suite, ce sont ceux-là les 

"Fâssiqoun" [les rebelles, les pervers et ceux qui désobéissent à Allah]." [An-NoU:r-55] 

[Et] Il [i.e. Allah] annonça:" [Et] Je vous fais les Successeurs [des Prophètes], 

après eux, pour que vous préserviez [intactes] Ma Connaissance, Ma Religion et 

Mon Adoration, tout comme les Successeurs d'Adam lui succédèrent, jusqu'à 

ce qu'un [nouveau] Prophète soit désigné." 

[Et] Il [i.e. Allah] annonça:" Ils M'adorent et ne M 'associent rien ... " C'est à dire: 

qu'ils M'adoreront, en ayant Foi qu'il ne viendra plus un autre Prophète, après 

Mohammad [savavs]; par conséquent, quiconque déclare une chose à part cela: 

"Ce sont ceux-là, les "Fâssiqoun" [les rebelles, les pervers et ceux qui désobéissent à Allah]." 

Ainsi donc, Il fortifie et donne pouvoir, à ceux qui possèdent l'autorité 
après Mohammad [savavs], avec la Connaissance [Divine], et c'est nous [qui 
possèdons l'autorité]! 

Et vous nous demandez si ce que nous énonçons est la vérité? [Et si nous 
vous disons la vérité,] vous devez l'accepter; or, vous ne faites rien de semblable! 
Cependant, notre Connaissance est clairement manifeste, et notre temps, grâce 
auquel la Religion se manifestera de notre part, pour qu'il n'y ait plus de dispute 

entre les gens, a un terme [spécifique], dans le passage des nuits et des jours; et 
lorsque le terme de ce temps arrive à sa fin, la Religion se manifestera et l'Unique 
Religion régnera [alors]! 

Je jure par Allah que le Commandement d'Allah a été décrété pour qu'il n'y 
ait aucune discorde [i.e. dissension] entre les croyants; ainsi donc, Allah les a 
rendus (i.e. les Successeurs] comme les Témoins des gens, de sorte que 
Mohammad [savavs] soit notre Témoin1 et que nous puissions être les Témoins 

de nos Chiites et que nos Chiites [à leurs tours] puissent être les témoins des 
autres gens. Allah à Lui, la Puissance et la Gloire ne permet point qu'il y ait une 

1. Ceci fait allusion au verset 78 de la sourate Hajj et aussi au verset 143 de la sourate Al-Baqarah: 
"C'est Lui qui vous a déjà nommés "Musulmans" avant [ce Livre} et dans ce [Livre}, afin que le 

Messager d'Allah [i.e. Mohammad savavs] soit Témoin contre vous, et que vous soyez vous­

mêmes Témoins contre les gens!" [Hajj-78) et:"Ainsi, Nous avons fait de vous, une juste et 
meilleure communauté, pour que vous soyez Témoins pour les gens." [Al-Baqarah-143) 
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[quelconque] contradiction dans Son "Amr" [i.e. Commandement], ou bien 
qu'il y ait une [quelconque] opposition [discorde] entre les possesseurs de 
Sa Connaissance." 

À ce moment-là, Abou Djafar [As-Sâni, l'Imâm Djavâd as] déclara:" La 

suprériorité [et l'excellence] de la Foi d'un croyant qui croit [profondément et 

fermement] aux vérités [de la sourate] "Al-Qadr" et à son interprétation, [en 

comparaison à] celui qui ne croit pas, est comme la supériorité de l'Homme sur 

un animal ... ! Et Allah à Lui, la Puissance et la Majesté retire le Tourment de ce 
monde-ci, de ceux qui renient la vérité de cette sourate, à cause même des 

croyants qui croient à la vérité de cette sourate [i.e. Al-Qadr], tout comme Il 

retire le Tourment, de ceux qui restent chez eux [et qui ne vont pas au combat], à 

cause même de ceux qui combattent [i.e. les Modjâhédîne]! 

Car, le Châtiment [i.e. Tourment] pour ceux qu'Il connaît et qui ne se 

repentiront jamais sera complet, dans le monde d'après; et [maintenant qu'il est 

question du "Djihâd", je dois dire] qu'à ce moment-là, je ne vois aucun "Djihâd", 

excepté le Hadj et la Oumrah, et l'exécution des Devoirs et des Obligations 

Religieux et la fréquentation des vertueux 1 
.. . !" 

8- Il [i.e. probablement, Abi Abdéllâh, l'Imâm Sâdiq as, ou bien Abou Djafar 

As-Sâni, l'Imâm Djavâd as] avait déclaré: "[Une fois,] un homme dit à Abou 

Djafar [l'Imâm Djavâd as]:" Ô fils du Messager d'Allah! Ne soyez point fâché 

contre moi!" 

L'Imâm demanda:"Pourquoi?" 

Il répondit:" Car je voudrais vous demander une question .. . " 
L'Imâm dit:" Fais ta demande." 

Il demanda:" Vous ne serez point fâché, non?" 

L'Imâm répondit:" Non. Je ne serai pas fâché." 

Il demanda:" Quelle est votre opinion, au sujet de la Nuit de Ghadr et de la 

Descente des Anges et du "Rouh" [i.e. l'Esprit], auprès des Successeurs [du 
vénérable Prophète]? Est-ce qu'Ils leur apportent des choses que le Messager 
d'Allah [savavs] ne connaissait pas? Ou bien, Ils leur apportent des choses que 
le Messager d'Allah [savavs] connaissait [à son tour]? Vous savez [très] bien 

1. Le mot employé est "Djavâr" qui signifie être auprès de quelqu'un et cela se réfère 
probablement au fait que les Musulmans devaient rester en contact avec l'Imâm Infaillible 
[as], afin de mieux comprendre les Lois Islamiques, et ce qui est en vérité le vrai Islam, qui, à 
cette époque-là était une chose bien difficile et périlleuse. 
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que le Messager d'Allah [savavs] ne quitta ce monde que lorsqu'il ne resta plus 

rien de Sa Connaissance qu'Ali [as] n'eût appris toute entière. " 1 

Abou Djafar [as] lui demanda:" Qu'ai-je à faire avec toi...? Et qui t'a permis 

de venir à moi?!" 

L'homme répondit:" C'est le destin qui me permit d'entrer, afin d'établir la 

prétention que vous avez sur moi..." 2 

L'Imâm dit:" Comprends donc bien ce que j'ai à te dire ... 

Lorsque le Messager d'Allah [savavs] fut emporté dans son Voyage Nocturne 

[i.e. l'Ascension- Mé'râdj], il ne descendit [sur terre] que lorsque Allah, -que Son 

Rappel soit glorifié!- lui eût enseigné la Connaissance de tout ce qui avait été et 

de ce qui devait arriver [dans l'avenir]; or, la plupart de sa Connaissance était 

abrégée [i.e. brève et ésotérique], et dans [chaque] Nuit de Ghadr, les 

Explications et l'Interprétation [de cette Connaissance ]lui parvenait. 

Ainsi donc, Ali Ibn-é Abi Tâléb [as] connaissait [à son tour] cette Connaissance 

abrégée et son Interprétation lui parvenait [à lui aussi] dans chaque Nuit de 

Ghadr, tout comme cela avait été pour le Messager d'Allah [savavs]." 

L'homme demanda:" N'y avait-il donc aucune interprétation dans cette 

Connaissance abrégée [et brève]? [Et donc quelle nouvelle Connaissance 
descendait-Elle ... ?!]" 

L'Imâm répondit:" Si, mais dans les Nuits de Ghadr, le Commandement 
[i.e. Amr] d'Allah le Sublime descendait au Prophète et [descendent aussi] aux 

Successeurs [en leur ordonnant] de faire ceci et cela, au sujet des choses dont ils 
connaissaient déjà; et aussi de la manière qu'ils devaient les exécuter 
[i.e. pratiquer]." 

L'homme dit:" Expliquez-moi cela ... " 

Il dit:" Le Messager d'Allah [savavs] ne mourut que lorsqu'il eût appris le 
Résumé de cette Connaissance, et son Explication [et son Interprétation]." 

L'homme dit:" Par conséquent, ce qui lui descendait dans les Nuits de 
Ghadr était quelle [sorte] de Connaissance?" 

L'Imâm répondit:"Le Commandement [d'Allah] [lui parvenait] et la manière 

l. C'est à dire qu'étant donné qu'Ali [as] connaissait toute la Connaissance du noble Prophète [savavs], 
par conséquent, si après la mort du Messager d'Allah [savavs], il y a encore une Connaissance qui 
descendait pour Ali [as], ceci ne serait-il pas une preuve de la supériorité d'Ali envers le Messager 
d'Allah [savavs] ... ? Et qu'il se forme donc une contradiction dans la Parole de l'Imâm et sur son 
interprétation au sujet de ce verset. Or, nous verrons l'Imâm donner sa réponse. 

2. C'est à dire: étant donné que c'est un homme ignorant, et l'homme de Connaissance est en 
devoir d'enseigner à celui qui ne sait pas. 

\\ L"'-"'~ 
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d'avoir accès [aux détails de cette Connaissance]lui devenait plus facile." 

L'homme dit:" Ainsi donc, est-ce que dans les Nuits de Ghadr, excepté pour 

ce qu'il connaissait [déjà], une nouvelle Connaissance lui parvenait-Elle?" 1 

L'Imâm répondit:" Ceci est une des choses qu'ils [i.e. les Successeurs] ont le 

devoir de cacher, et personne ne connaît l'explication de ce que tu demandes, 

excepté Allah à Lui, la Puissance et la Majesté." 2 

L'Homme demanda:" Est-ce que les Successeurs savent des choses que les 

Prophètes pouvaient "ne pas savoir" ... ?" 

Il répondit:" Non. Et comment est-ce possible qu'un Successeur sache quelque 

chose, excepté pour la Connaissance qui lui a été léguée [par un Prophète]?!" 

L'homme demanda:" Est-ce que nous pouvons dire qu'un Successeur sait 

une chose qu'un autre Successeur ne sait pas?" 

L'Imâm répondit:" Non. Et aucun Prophète ne quitte ce monde, à moins 

que sa Connaissance ne soit déposée dans la poitrine [i.e. le cœur] de son 

Successeur. Et dans la Nuit de Ghadr, les Anges et le "Rouh" [i.e. l'Esprit] ne 

descendent [sur la terre,] que pour apporter au Successeur, le Commandement 

à travers Lequel, il devrait apporter la Justice parmi les créatures [d'Allah]." 

L'homme demanda:" Or, est-ce à dire qu'ils ne connaissent pas d'avance, ce 

Commandement...?" 

L'Imâm répondit:"Si, ils Le connaissent, mais ils ne peuvent L'exécuter 

[aucunement], jusqu'à ce qu'ils soient ordonnés dans les Nuits de Ghadr, au 

sujet de la "manière" avec laquelle ils doivent agir [et L'exécuter], jusqu'à 

l'année suivante." 

L'homme demanda:" ô Abou Djafar! Ne puis-je rejeter [i.e. réfuter] cela?" 

Abou Djafar [as] répondit:" Celui qui rejette cela, n'est pas de nous." 

L'homme demanda:" Ô Abou Djafar! Est-ce que dans les Nuits de Ghadr, 

quelque Connaissance parvenait-Elle, au [noble] Prophète [savavs] dont il ne 

savait pas [déjà] ... ?" 
L'Imâm répondit:" Il ne t'est pas permis de faire une telle demande [car tu 

l. C'est à dire est-ce que dans les Nuits de Ghadr, une autre Connaissance, à part Celle qu'ils 
connaissaient déjà, leur était descendue? 

2. C'est à dire que la réponse à ces choses consiste à la compréhension parfaite du concept de 
"Badâ" (i.e. Modificaton], et comme l'explication de "Badâ" est une chose extrêmement 
difficile et compliquée pour le commun des mortels, ils sont dans l'obligation de garder le 
silence et de ne rien dire; et la question de l'homme concernait le concept de "Badâ" qui est 
une chose qui appartient exclusivement à Allah, et Seul Lui connaît et personne, avant 
qu'Allah n'annonce une chose, ne pourrait connaître. 
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ne possèdes pas la compréhension nécessaire, à ce sujet] . 

Or, la Connaissance du passé et de l'avenir est telle qu'aucun Prophète et 

[aucun] Successeur ne meurt, que lorsque le Successeur suivant La connaîsse 

[parfaitement à son tour]. 
Cependant, [en ce qui concerne] la Connaissance, au sujet de laquelle tu 

fais cette demande, Allah à Lui, la Puissance et la Majesté n'a voulu informer 

personne, à son sujet, excepté [les] Successeurs eux-mêmes." 

L'homme dit:" Ô fùs de l'Envoyé d'Allah! Comment puis-je savoir que la 

Nuit de Ghadr arrive chaque année ... ?" 
L'Imârn répondit:" Lorsque le mois [béni) de Ramadân arrive, récite donc, 

chaque nuit, pour cent fois, la sourate "Ad-Doukhân"; et quand la vingt-troisième 

nuit arrive, tu verras [par toi-même] la confirmation de ce que tu viens de 

me demander ... " 

9- Il [comme le précédent hadîs) avait dit:" Abou Djafar [l'Imârn Djavâd as] 

avait déclaré:" Évidemment, le nombre des troupes des Démons [i.e. Chayâtine) et 

de leurs semblables [i.e. Azvâjéhém]l que vous voyez Allah- à Lui, la Puissance et 

la Majesté - envoyer, afin de corrompre et de faire dévier les égarés est bien plus 

que le nombre des Anges que vous voyez Allah, envoyer pour le Représentant [i.e. 

Caliphe] d'Allah, pour qu'il apporte la Justice et la Bonne Récompense ... " 

On lui dit:"Ô Abou Djafar! Comment est-ce possible qu'une chose soit plus 

nombeuse que les Anges?" 
Il répondit:"Ceci est selon la Volonté d'Allah." 

L'homme demanda:"Ô Abou Djafar! Si je rapporte [i.e. relate] cet hadîs 

pour certains Chiits, ils refuseront de l'accepter!" 

L'Imâm dit:"Comment pourront-ils refuser d'accepter cela?!" 

Il répondit:"Ils diront que les Anges sont plus nombreux que les Démons 

[i.e. Chayâtine] ... " 

L'Imâm dit:"Ce que tu dis est vrai 2
; or, comprends bien, [ce que je vais te 

dire maintenant):" Il ne se passe aucune nuit ou jour, sans que tous les Djinns et 

les Démons [i.e. Chayâtine] ne se présentent auprès des Imârns de la Perdition; 

et le même nombre des Anges rendent visite à l'Imâm de la Juste Direction, 

l. C'est à dire des créatures démoniaques parmi les Djinns et les hommes. 
2. Par cette réponse, on comprend que le nombre des Démons est égal à celui des Anges, et non 

point plus qu'eux. Or, la réponse de l'homme n'a pas été donnée, et c'est ici que cet hadîs 
comporte des faiblesses ... 



Al-Kâfi "Ossoul"- Tome II 

jusqu'à ce que la Nuit de Ghadr arrive, et certains Anges descendent sur Terre, 

auprès de celui qui possède l'autorité; et Allah à Lui, la Puissance et la Majesté 

créa [ou: désigna] certains Démons (i.e. Chayâtine] du même nombre que les 

Anges. Ils visitent alors celui qui mène (les autres] à la Perdition (et qui les 

égare], et ils lui apportent des faussetés et des mensonges, à tel point que 

(lorsque]le jour arrive, il dit:" Je vis ceci et cela .. . "; tandis que s'il demande [des 

explications] à l'Imâm de la Juste Direction, au sujet de ce qu'il avait vu, il [lui] 

dirait:" Tu as vu un Démon (i.e. Chay'tân] qui te dit ceci et cela ... " et il lui 

expliquera tout cela, et le mettra au courant de sa Perdition (et de son égarement]. 

Je jure par Allah que celui qui croit à la Nuit de Ghadr sait [très bien] que 

cette Nuit est à nous, spécialement; et ce, à cause des Propos du Messager 

d'Allah [savavs] au sujet d'Ali [as], lorsque le moment de sa mort s'approcha et 
qu'il déclara:" Cet homme, [i.e. Ali] est votre seigneur et maître après moi, et si 

vous lui obéissez, vous serez [alors] dans la bonne Voie." 

Or, celui qui ne croit point à tout ce qui arrive dans la Nuit de Ghadr, 

refuse (et réfute la Descente des Anges, auprès de nous, et aussi le fait que cette 

Nuit est pour nous, spécialement]. 

Quiconque croit en la Nuit de Ghadr, et dont la croyance diffère de la nôtre 

ne pourrait dire la vérité au sujet de sa croyance, à moins qu'il ne dise que cette 

Nuit est pour nous, spécialement; et si quelqu'un ne dit pas cela, par conséquent, 

il est définitivement un menteur [et ne croit guère à cette Nuit]! 

Car, Allah à Lui, la Puissance et la Gloire est par trop au-dessus de ces 

choses, pour envoyer un Commandement, avec le "Rouh" (i.e. l'Esprit] et les 

Anges, à un mécréant de mauvaise conduite! 

Et s'ils disent:"Allah fait descendre le Commandement (i.e. Amr] à un 

Caliphe égaré .. . " ce propos qui vient d'eux n'est point acceptable! (Car, avec la 

présence d'un Caliphe juste, aucun autre Caliphe ne pourra prétendre à cela!] 
Et s'ils disent:"Allah ne le fit descendre à aucune personne, en particulière!" 

ceci n'est pas juste, non plus; car on ne peut envoyer une chose à personne! 
Et s'ils disent -et ils le diront sûrement!-: "Tout cela (i.e. les discussions au 

sujet de la Nuit de Ghadr] est sans aucune importance!" ils se sont définitivement 

égarés (et entrés dans la V oie. de la Perdition. Car ils ont donc compté comme 
de peu d'importance, un Principe essentiel dans la Religion d'Islam et dans le 

Saint Corân.] 
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Chapitre 42 

Du fait que la Connaissance des [illustres] lmâms [as] 

Augmente, la veille du Vendredi 

1- Ahmad Ibn-é Idris Al-Ghommi et Mohammad Ibn-é Yah'yâ m'informèrent 

que Hassan Ibn-é Ali Al-Kouffi avait rapporté cet hadîs de Moussâ Ibn-é Sa'dân, et 

lui d'Abdéllâh Ibn-é Ayyoub, et lui d'Abou Yah'yâ As-San'âni qui avait dit: "Abi 

Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] m'avait dit:" Ô Abou Yah'yâ! La veille du Vendredi, 

nous jouissons d'une grande position parmi les positions!" 

Je demandai:"Que je donne ma vie pour vous! Quelle est donc cette 
[haute] position?" 

L'Imâm répondit:" Les Esprits des Prophètes défunts et [aussi] les Esprits 

des Successeurs défunts et l'Esprit du Successeur qui est parmi vous reçoivent 

la Permission [Divine], et ils sont emportés vers les Cieux, jusqu'à ce qu'ils 

atteignent le Trône de leur Seigneur! 

Ils commencent [alors] à faire la Circumambulation [du Trône] pour sept 

fois, et [ensuite,] ils s'acquittent d'une Prière [i.e. Salât] de deux rakat, à chacun 

des Piliers du Trône Divin ... 

Ils sont ensuite retournés [reportés] à l'intérieur de leur corps [physique]; 

et [c'est alors que] le jour arrive et que les Prophètes et les Successeurs sont 

remplis de joie et d'allégresse; et le Successeur qui se trouve parmi vous, commence 

le jour, tandis que la mesure de sa Connaissance a été augmentée, [au nombre 

innombrable des Prophètes] ... " 

2- Mohammad Ibn-é Yah'yâ a rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é Abi 

Zâhér, et lui de Djafar Ibn-é Mohammad Al-Kouffi, et lui de Youssof Al­
Abzâri, et lui de Mofazzal qui avait dit: "Un jour, Abi Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq 

as] me déclara -et avant cela, il ne m'avait jamais interpelé, en usant mon 
épithète [i.e. Konieh]- :"Ô Abâ Abdéllâh!" 

Je répondis [tout de suite]:" Labbay'k! À votre service!" 

Il dit:" Il y a une allégresse pour nous, la veille du Vendredi..." 

Je dis:" Qu'Allah vous l'augmente [encore plus] ... ! Qu'est-ce donc [cette allégresse]?" 
il répondit:" Lorsque la veille du Vendredi arrive, le Messager d'Allah [savavs] 

atteint le Trône Divin et les Imâms [as] L'atteignent à ses côtés; et nous arrivons 
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[au Trône Divin] avec eux. Et nos esprits ne retournent à nos corps [physiques] 

que lorsqu'ils ont obtenu de la Connaissance! 

Si ce n'était pas ainsi, [notre Connaissance] s'épuiserait..." 

3- Mohammad Ibn-é Yah'yâ a rapporté cet hadîs de Salamah Ibn'l Khattâb, et 

lui d'Abdéllâh Ibn-é Mohammad, et lui de Hosséyn Ibn-é Ahmad Al-Mén'ghâri, et 

lui de Younos ou bien d'Al-Mofazzal qui avait dit: "Abi Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] 
avait déclaré:" il ne pourrait y avoir de Vendredi, sans qu'il n'y de l'allégresse pour les 

Amis d'Allah!" Je demandai:" Comment se fait-il ... ? Que je donne ma vie pour vous!" 

il répondit:" Lorsque la veille du Vendredi arrive, le Messager d'Allah [savavs] 

atteint le Trône [Divin] et les Imâms [as] L'atteignent [eux aussi], à ses côtés; et 
je ne retourne pas, sans avoir acquéri de la Connaissance! 

Si ce n'était pour cela, ce qui réside avec moi s'épuiserait ... " 

Chapitre 43 

Si ce n'était pour le fait que les choses dont 
les [illustres] Imâms [as] ont besoin, augmentent, 

ce dont ils possédaient, s'épuiseraient alors 

1- Ali Ibn-é Mohammad et Mohammad Ibn'l Hassan ont rapporté cet hadîs 

de Sahl Ibn-é Ziâd, et lui Ahmad Ibn-é Mohammad Ibn-é Abi Nasr, et lui de 

Safvân Ibn-é Yah'yâ qui avait dit:" [Une fois,] j'entendis Abél Hassan [l'Imâm 

Kâzém as] dire:"Djafar Ibn-é Mohammad [l'Imâm Sâdiq as] avait déclaré:" Si on 

n'augmentait pas [ce dont nous avons besoin d'avoir], [ce que] nous [possédions,] 

aurait été épuisé [ou bien: si notre Connaissance n'était pas augmentée, notre 

Connaissance se serait épuisée et finie.] 

2- Mohammad Ibn-é Yah'yâ a rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é 

Mohammad, et lui de Hosséyn Ibn-é Sa'îd, et lui de Nazr Ibn-é Sovay'd, et lui 

de Yah'yâ Al-Halabi, et lui de Zarih Al-Mohârébi qui avait dit:"Abi Abdéllâh 

[l'Imâm Sâdiq as] me déclara [une fois,]:" Si on n'augmentait pas [ce dont nous 
avons besoin d'avoir], [ce que] nous [possédons] se serait épuisé ... " 

3- Mohammad Ibn-é Yah'yâ a rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é Mohammad, 

et lui d'Ibn-é Abi Nasr, et lui de Sa'alabah, et lui de Zorârah qui avait dit: "[Une 
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fois,] j'entendis Abou Djafar [l'Imâm Bâghér as] dire:" Si on n'augmentait pas [ce 

dont nous avons besoin d'avoir], [ce que] nous [possédons] se serait épuisé ... " 

Je dis:" Est-ce que quelque chose s'ajoute, à ce dont vous possédez, et que le 

Messager d'Allah [savavs] ne savait pas [pour sa part]?" 

Il répondit:" Sache donc que lorsqu'une chose arrive ainsi, elle est tout 

d'abord présentée au Messager d'Allah [savavs], et ensuite aux Imâms [passés] 

et à nous [après cela] ." 

4- Ali Ibn-é Ibrâhîm a rapporté cet hadîs de Mohammad Ibn-é Issâ, et lui 

de Younos Ibn-é Abdér'Rah'mân, et lui de l'un de ceux, de qui il rapportait des 

Ahâdîs et qui avait dit: "[En une occasion,] Abi Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] 

avait déclaré:" Aucune chose ne nous parvient, à moins qu'elle ne soit parvenue 

tout d'abord au Messager d'Allah [savavs], ensuite au seigneur des croyants 

[Ali as] et puis [à nous,] l'un après l'autre, de sorte que le tout dernier d'entre 

nous ne soit pas plus savant que le tout premier d'entre nous." 

Chapitre44 

Du fait que les [illustres] Imâms [as] 

Connaissent toute la Connaissance qui provient 

Des Anges, des Prophètes et des Messagers [as] 

1- Ali Ibn-é Mohammad et Mohammad Ibn'l Hassan ont rapporté cet 

hadîs de Sahl Ibn-é Ziâd, et lui de Mohammad lbn'l Hassan Ibn-é Cham'oûn, 

et lui d'Abdéllâh Ibn-é Abdér'Rah'mân, et lui d'Abdéllâh Ibn-é Ghâssém, et lui 

de Samâ'ah qui avait dit:" Abâ Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] avait déclaré:" En 

vérité, Allah le Béni, le Sublime a deux [sortes de] Connaissance: la première 

[Connaissance] est celle qu'Il [i.e. Allah] a manifestée à Ses Anges, à Ses 

Prophètes et à Ses Messagers; et ce qu'Il a manifesté à Ses Anges, à Ses Prophètes 

et à Ses Messagers est en effet ce que nous connaissons [i.e. savons]; et [ensuite, 

une autre sorte de] Connaissance qui Lui appartient, exclusivement; et si Allah 

veut manifester une partie [de cette Connaissance]~, Il nous informe à son 

l. C'est de nouveau question de "Badâ" [i.e. Modification] ; cela signifie qu'Il veuille faire 
atteindre quelque chose [de Sa Connaissance Exclusive], jusqu'à sa manifestation et sa 
réalisation fmale. 
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sujet, et Il La présente aussi aux Imâms qui étaient venus avant nous." 

[Ali Ibn-é Mohammad et Mohammad Ibn'l Hassan ont aussi rapporté cet 

hadîs de Sahl Ibn-é Ziâd, et lui de Moussâ Ibn'l Ghâssém; de même, Mohammad 

Ibn-é Yah'yâ a rapporté cet hadîs d'Al-Amraki Ibn-é Ali, et tous deux, d'Ali Ibn-é 

Djafar qui avait relaté cela de son frère, Moussâ Ibn-é Djafar [l'Imâm Kâzém as]. 

2- Un groupe de nos compagnons ont rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é 

Mohammad, et lui de Hosséyn Ibn-é Sa'îd, et lui de Ghâssém Ibn-é Mohammad, 

et lui d'Ali Ibn-é Abi Hamzah qui avait dit: "Abâ Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] 

avait dit:"En vérité, Allah à Lui, la Puissance et la Majesté possède deux [genres 

de] Connaissance: une Connaissance qu'Il permet à n'importe lesquelles de Ses 

créatures de connaître [et de savoir]; et une [autre] Connaissance qu'Il a déposée 

auprès de Ses Anges et de Ses Messagers; et ce dont Il a déposé auprès de Ses 

Anges et de Ses Messagers, nous parvient." 

3- Ali Ibn-é Ibrâhîm a rapporté cet hadîs de Sâléh Ibn As-Séndi, et lui de 

Djafar Ibn-é Bachir, et lui de Zoray's qui avait dit:"J'entendis Abou Djafar 

[l'Imâm Bâghér as] déclarer:" En vérité, Allah, à Lui la Puissance et la Majesté a 

deux [genres] de Connaissance: une Connaissance qu'Il a donnée à tous, et une 

Connaissance qui est cachée [i.e. retenue- hermétique]. 

Or, en ce qui concerne la Connaissance qui est donnée [i.e. dévoilée], il n'y 

a aucune chose que les Anges et les Messagers ne sachent, sans que nous le 

savions [nous aussi]. Mais la Connaissance qui est cachée est ce qui réside 

auprès d'Allah à Lui, la Puissance et la Majesté [en forme d'] "Ommol Kétâb" 

[i.e. Al-Low Al-Mah'fouz], de sorte que si Elle se manifeste, Elle est aussitôt 

exécutée [et Elle parvient au Messager d'Allah et aux Imâms, de sorte qu'aucune 

"Badâ" [i.e. Modification] ne prenne forme]. 

4- Abou Ali Al-Ach'ari a rapporté cet hadîs de Mohammad Ibn-é Abdél 

Djabâr, et lui de Mohammad Ibn-é Ismâ'îl, et lui d'Ali Ibn An-No'mân, et lui 

de Sovay'd Al-Ghalâ, et lui d'Abou Ayyoub, et lui d'Abou Bassir qui avait dit: 

"Abou Djafar [l'Imâm Bâghér as] avait déclaré:" En vérité, Allah à Lui, la 

Puissance et la Majesté a deux [sortes] de Connaissance: une Connaissance que 

personne, excepté Lui-Même ne connaît, et une autre qu'Il enseigne à Ses 

Anges et à Ses Messagers; et ce qu'Il enseigne à Ses Anges et à Ses Messagers, 

nous la connaîssons, nous aussi." 
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Chapitre 45 

De merveilleux Ahâdîs 

Au sujet de la "Science de l'Invisible" [i.e. "Gheib"] 

1- Un groupe de nos compagnons ont rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é 

Mohammad Ibn-é Issâ, et lui de Mo'ammar Ibn-é Khallâd qui avait dit: "[Une 

fois,] un homme de [la région de] Fârs, demanda à Abél Hassan [l'Imâm Ar­

Rézâ as]:" Connaîssez-vous le "Gheïb"1 ?" 

L'Imâm répondit:"Abou Djafar [l'Imâm Bâghér as] avait déclaré: 

"Lorsque la Connaissance s'étend [et s'ouvre] pour nous, nous prenons connai­

ssance [de cette Connaissance], et lorsqu'Elle se contracte pour nous, nous ne savons 

pas." 2 Et il ajouta:" Elle est, en effet, le "Mystère" [i.e. "Secret"] d'Allah à Lui, la 

Puissance et la Majesté et li La confia à [l'Archange] Gabriel [as], et Gabriel La confia 

à Mohammad [savavs], et Mohammad [savavs] La confia à celui qu'Allah voulait." 3 

2- Mohammad Ibn-é Yah'yâ a rapporté cet hadîs d'Abdéllâh Ibn-é 

Mohammad Ibn-é Issâ, et lui de Hassan Ibn-é Mah'boub, et lui d'Ali Ibn-é Ré'âb, 

et lui de Sadir As-Séy'rafi qui avait dit:"J'entendis de Hom'rân Ibn-é A'ayan qu'il 

avait [une fois,] demandé à Abou Djafar [l'Imâm Bâghér as], au sujet des 

Paroles d'Allah à Lui, la Puissance et la Majesté:" Il est le Créateur des Cieux et de 

la Terre ... " [Al-Baqarah-117, Al-An'âm-101] 

Abou Djafar [as] dit:" En vérité, Allah, à Lui la Puissance et la Gloire créa 

toutes les choses, de par Sa Connaissance, et sans qu'il y eût un modèle 

[exemple] avant cela; Il créa alora les Cieux et les terres, tandis qu'avant cela, il 

n'y avait [jamais] eu de Cieux et de terres, avant cela. Or, n 'as-tu point entendu 

les Paroles [d'Allah], le Sublime:" Alors que Son Trône était sur l'eau .. . " [Houd-7]?" 

1. Ce mot signifie littéralement "invisible", cependant il englobe des concepts encore plus larges et plus 
hermétiques, comme la Croyance en Allah, aux Anges, aux Livres Révélés, aux Messagers d'Allah, 

au Jour Dernier [i.e. la Résurrectiopn] et à la Nuit de Ghadr. TI englobe aussi tout ce qu'Allah et Son 

Messager et ses Successeurs nous ont apporté comme Connaissance et Nouvelles du passé, du 
présent et du futur; telles que les Nouvelles de la Création des Cieux et de la Terre, de la vie végétale, 

zoologique, ainsi que les Nouvelles concernant les nations passées, le Paradis et l'Enfer. 
2. Ceci se réfère à la Science qui n 'a rien à faire avec la Science de "l'lllicite" et de "l'lllicite" et des 

Sciences et des Connaissances dont les gens ont besoin de savoir, et qu'ils demandent l'explication 
aux Imâms [as]; car cette Science est toujours accessible aux Imâms et jamais Elle ne se cache d'eux. 

3. C'est à dire au seigneur des croyants, Ali [as] 
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Hom'rân lui demanda:" Quelle est votre opinion au sujet de Ses Paroles, -

que Son Rappel soit glorifié! -: "C'est Lui qui connaît le "Ghéïb" [i.e. le Mystère]. Il ne 

dévoile son "Ghéïb" à personne." 

Et Abou Djafar [as] continua [la récitation]:" Sauf à celui qu'Il agrée .. . " [Al­

Djinn-26-27] . Par Allah! Mohammad [savavs] était l'un de ceux qu'Allah agrée! 

Maintenant, en ce qui concerne Ses Paroles:" C'est Lui qui connaît le "Ghéïb" [i .e. le 

Mystère]. Il ne dévoile son "Ghéïb" à personne." [Oui,] en effet, Allah à Lui, la 

Puissance et la Majesté connaît ce qui est "Invisible" [i.e. Caché] à Ses créatures, 

pour les choses qu'Il décrète et destine, par Sa Connaissance, avant même qu'Il 

ne les créent et avant qu'Il ne les annonce à Ses Anges. 

Ô Hom'rân ... ! Ceci est la Connaissance qui est Cachée auprès de Lui; et 

[c'est] Sa Volonté qui La dirige et lorsqu'Il veut, Il La décrète; et lorsqu'Il veut, Il 

La modifie [i.e. la "Badâ" est accomplie alors, en ce qui concerne cette Connaissance]; 
et Il ne L'exécute [i.e. ne La réalise] plus. 

Cependant, la Connaissance qu'Allah à Lui, la Puissance et la Majesté destine 

et Il La décrète et La porte à l'exécution [et La réalise]; et ceci est la Connaissance 

qui est donnée au Messager d'Allah [savavs] et à nous, ensuite." 

3- Ahmad Ibn-é Mohammad a rapporté cet hadîs de Mohmmad Ibn'l Hassan, 

et lui d'Abbâd Ibn-é Soléy'mân, et lui de Mohammad lbn-é Soléy'mân, et lui de 

son père, et lui de Sadir qui avait dit: "Abou Bassir, Y ah'yâ Al-Bazzâz, Dâvoud lb n­

é Kassir et moi [i.e. Sadir], nous étions dans le séminaire [i.e. Madjlîs-réunion­

colloque] d'Abi Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as], lorsqu'il se présenta à nous dans un 
état d'exaspération. 

Il prit sa place et déclara:"ô combien il est étrange qu'il y ait des groupes 
[d'hommes] qui prétendent que nous connaissons le "Ghéïb"! 

Or, personne ne connaît le "Ghéïb", excepté Allah à Lui, la Puissance et la 

Majesté! J'avais l'intention de punir mon esclave [i.e. servante], mais elle s'enfuit de 
mes côtés et je ne savais pas dans quelle chambre de la maison elle se cacha ... " 

Sadir continua et dit:" Lorsqu'il se releva et se rendit à ses appartements 

privés, Abou Bassir, Méy'sar et moi, nous nous rendîmes auprès de lui et lui 

dîmes:" Que nous donnions nos vies pour vous! Nous vous avons entendu dire 

~.,....,_.11 c ces choses, au sujet de votre esclave, et nous savons bien que vous possèdez une 
vaste et immense Connaissance; or, nous ne voudrions pas vous attribuer la 
Connaissance du "Ghéïb" ... " 1 

1. C'est à dire qu'ils savent très bien que la Science de l'Invisible [i.e. "Ghéïb"] est une 
Connaissance qui appartient exclusivement à Allah. 
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L'Imâm répondit:" Ô Sadir! N'as-tu point lu ton Corân?!" 

Je lui répondis:" Si." 

Il me demanda:" Est-ce que parmi les choses que tu as lues dans le Livre 

d'Allah à Lui, la Puissance et la Majesté tu as lu [ce verset]:" Je te l'apporterai 

avant que tu n'aies cligné de l'œil!" [An-Naml-40] ... ?" 

Je répondis:" Queje donne ma vie pour vous! Oui, je l'ai lu [en effet] ... " 

Il demanda: "Est-ce que tu as compris qui était cet homme? Et sais-tu quelle 

était la mesure de sa Connaissance, du Livre qu'il possédait...?" 

Je dis:" Apprenez-moi ce fait, [vous-même] ... " 

Il répondit:" C'était comme une goutte d'eau, face à la mer bleue [de la 

Connaissance]! Et combien serait -elle cette mesure, face à la totalité de la 

Connaissance du Livre?'' 

Je dis:" Que je donne ma vie pour vous! Elle est bien peu ... " 

Il déclara:" Ô Sadir! Elle est bien grande! Car Allah à Lui, la Puissance et la 

Majesté l'a comparée à la Connaissance dont je vais t'expliquer [à l'instant, à 

son sujet] ... 1 

ô Sadir! As-tu aussi lu [ce verset] dans tes lectures du Livre d'Allah à Lui, 

la Puissance et la Majesté:" Allah suffit comme Témoin entre vous et moi! Et ceux qui 

ont la Connaissance du Liv.ref" [Ar-Ra'd-43] ?" 2 

Je répondis:" Oui, je l'ai lu, que je donne ma vie pour vous." 

Il demanda:"Est-ce que celui, auprès de qui se trouve la totalité de la 

Connaissance du Livre possède-t-il plus de Connaissance ou bien celui qui 

l. C'est à dire que bien que cette Connaissance soit bien peu, face à la totalité de la Connaissance 

du Livre, cependant, dans sa propre mesure, elle est bien grande et vaste. 

2. Élrnol Gheib ou Élrn Bél Gheïb: la signification originale de ce mot en Arabe est: ce qui a été 

dissimulé, et c'est avec ce sens qu'il apparaît dans le Saint Corân. Cela est au sens opposé de Hâzér 

qui signifie:" présent aux sens", et qui dénote donc d'une relation avec les choses du monde 

extérieur et non intérieur. C'est comme le "Djahl" [i.e. l'Ignorance] et "Élrn" [i.e. la Connaissance]. 

Ceci peut s'employer pour un lieu ou un temps ou un évènement qui est dissimulé de nos yeux. 

Ainsi nous pouvons diviser notre Connaissance en deux genres: ce qui est ici et présent, et ce que 

nous connaissons mais qui n'est pas ici présent [ou Élrn Bél Ghe'tb]. Ainsi, "Élrn Bél Gheïb" est aussi 

divisé en deux sortes; la Connaissance qui nous parvient à travers nos sens [les cinq sens normaux 

de l'Homme] mais indirectement, comme c'est le cas par exemple, pour notre connaissance de 

l'Histoire qui nous parvient à travers la narration d'une personne à une autre, par des paroles ou par 

écrit, ou encore par l'examination des reliques et les vestiges du passé qui nous incitent ê faire des 

déductions rationnelles. Tandis que la seconde sorte est ce qui ne vient pas à nous, à travers les sens. 

TI fait noter que la première sorte se réfère aux cinq sens normaux de l'Homme, ou bien aussi à un 

sens spécial [le sixième sens ou la télépathie] Or, l'expression "ÉLm Bél Ghéïb" se réfère à la seconde 

sorte qui est vide des sens humains normaux. 



~<>'"=""'--J 

Al-Kâfi "Ossoul"- Tome II 

possède seulement une partie de la Connaissance du Livre ... ?" 

Je répondis:"Non, plutôt celui auprès de qui se trouve la totalité de la 

Connaissance du livre." 

[À ce moment-là]l'Imâm montra avec sa [sainte] main, sa poitrine et déclara: 

"Par Allah! La totalité de la Connaissance du Livre est en notre possession! 

Par Allah! La totalité de la Connaissance du Livre est en notre possession!" 

4- Ahmad Ibn-é Mohammad a rapporté cet hadîs de Mohammad Ibn'l 

Hassan, et lui d'Ahmad Ibn'l Hassan Ibn-é Ali, et lui d'Amr Ibn-é Sa'îd, et lui 

de Mossédégh Ibn-é Sadaghah, et lui d'Ammâr As-Sâbâti qui avait dit:" [En une 

occasion,] je demandai à Abi Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] si l'Imâm possède la 

Connaissance de l'Invisible [i.e. "Gheïb"]?" 

L'Imâm répondit:"Non 1
• Or, lorsqu'il voudrait connaître [savoir] une 

chose, Allah l'informe à son sujet [Allah le lui fait savoir] ." 

Chapitre 46 

Du fait que lorsque les [illustres] Imâms [as] 

Désirent connaître [savoir une chose], 

ils prennent Connaissance [de ce fait] 

1- Ali Ibn-é Mohammad et d'autres, à part lui, ont rapporté cet hadîs de 
Sahl Ibn-é Ziâd, et lui d'Ayyoub Ibn-é Nouh, et lui de Safvân Ibn-é Yah'yâ, et 
lui d'Ibn-é Moskân, et lui de Badr Ibn-é Valid, et lui d'Abou Rabi qui avait dit: 
"En vérité, lorsque l'Imâm désire connaître [i.e. savoir] une chose, il prend 
connaissance [de cette chose, de par la Volonté d'Allah]." 

2- Abou Ali Al-Ach'ari a rapporté cet hadîs de Mohammad Ibn-é Abdél 
Djabâr, et lui de Safvân, et lui de Moskân, et lui de Badr Ibn-é Valid, et lui d'Abou 
Rabi qui avait dit: "A bi Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] avait déclaré: "Lorsque l'Imâm 

, désire connaître [savoir] une chose, il prend connaissance [de cette chose]." 

3- Mohammad Ibn-é Yah'yâ a rapporté cet hadîs d'Omrah Ibn-é Moussâ, 
et lui de Moussâ Ibn-é Djafar, et lui d'Amr Ibn-é Sa'îd Al-Madâ'éni, et lui d'Abou 

l. C'est à dire que c'est un Enseignement Divin Continuel. 



Al-Kâfi "Ossoul"- Tome II 

Obay'dah Al-Madâ'éni [son père] qui avait dit: "Abâ Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] 

avait dit:" Lorsque l'Imâm désire connaître [i.e. savoir] une chose, Allah lui fait 

savoir [connaître] [ce fait] ." 

Chapitre 47 

Du fait que les [illustres] Imâms [as] 

Savent quand ils mourront; et qu'ils ne meurent 

que par leurs propres volontés 

1- Mohammad Ibn-é Ya'hyâ a rapporté cet hadîs de Salamah Ibn'l Khattâb, 

et lui de Soléy'mân Ibn-é Samâ'ah et d'Abdéllâh Ibn-é Mohammad, et lui 

d'Abdéllâh Ibn-é Ghâssém Al-Batal, et lui d'Abou Bassir qui avait dit: "Abâ 

Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] avait déclaré:" Un Imâm qui ne sache pas ce qui lui 

arrivera et comment sa vie s'écoulera n'est [certes] pas une personne qui puisse 

être la "Preuve" d'Allah pour Ses créatures." 

2- Ali Ibn-é Ibrâhîm a rapporté cet hadîs de Mohammad Ibn-é Issâ, et lui 

de Hassan Ibn-é Mohammad Ibn-é Bach'châr qui avait dit:"Un notable de 

"Ghati'ato Rabi" [i.e. un quartier de Baghdâd] dont les gens relataient les 

Ahâdîs me rapporta:"[En une occasion,] je rencontrai l'un des membres de 

cette Famille [du noble Prophète savavs] et son excellence était louée [et 

admirée] par les Chiites; et jamais je ne vis quelqu'un qui lui ressemblât dans 

l'excellence et la dévotion [i.e. son adoration d'Allah] .. . !" 
Je lui demandai:" Qui est-ce, et comment as-tu pu le rencontrer?" 

Il répondit:"À l'époque de Séndi Ibn-é Châhak [i.e. le gouverneur de 

Baghdâd et le chef des gardes de la sécurité de cette époque où se passait 
l'histoire], durant le [Caliphat de] Hâroun Ar-Rachid, quatre-vingt personnes 

parmi les notable et les prélats les plus illustres de la ville qui étaient reconnus 

pour leurs bonnes qualités [et bonnes œuvres] furent choisis, et on nous 

emmena [en présence de] Moussâ Ibn-é Djafar [l'Imâm Kâzém as]. 

Séndi nous demanda alors:" Messieurs [Ô hommes]! Regardez donc cet 

homme! Est-ce que quelque chose est arrivé à cet homme [que voici]? 
Car les gens prétendent que cet homme a été torturé et ils disent bien des 

choses à ce sujet... Or, c'est ici le lieu de sa résidence; et voici ses meublements; et 

une grande liberté lui a été accordée et il ne se trouve dans aucune contrainte ... ! 
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Et le seigneur des croyants [i.e. Hâroun Ar-Rachid] ne lui veut aucun mal! 

On a seulement retenu cet homme, jusqu'à ce qu'il [i.e .. Hâroun] vienne à 

Baghdâd 1
, afm qu'il [l'Imâm as] mène un débat avec le seigneur des croyants [i.e. 

Hâroun] . [Comme vous voyez clairement,] il se porte bien et jouit d'une grande 

liberté dans ses affaires! Par conséquent, vous êtes libres de lui demander tout ce 
que voudrez ... " 

Nous [i.e. les quatre-vingt hommes présents] n'avions d'autres pensées dans la tête 

que de fixer de nos regards, cet homme, son excellence et sa noble et digne personne! 

Ce fut alors que Moussâ Ibn-é Djafar [as] déclara:" En ce qui concerne tout 

ce qu'il vient de [vous] dire, au sujet de [ma] liberté [d'action] et des choses 

semblables, tout est comme il vient de le dire; or, je vous déclare, messieurs [ô 

hommes] qu'on m'a empoisonné avec sept dattes et que [la couleur de mon] 

visage tournera verte et que le jour suivant, je mourrai ... " 

Je regardai Séndi, et vis qu'il était bien agité et qu'il tremblait comme les 
feuilles des branches d'un palmier." 

3- Moharnmad Ibn-é Yah'yâ a rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é Mohammad, 

et lui d'Ibn-é Fazzâl, et lui d'Abou Djamilah, et lui d'Abdéllâh Ibn-é Abi Djafar 

qui avait dit: "Mon frère me relata cela de la part de Djafar [l'Imâm Sâdiq as] et 

dont le père [l'Imâm Bâghér as lui avait narré]:" Dans la nuit où mon père [i.e. 

l'Imâm Ali Ibn'l Hosséyn as] mourut, je lui apportai une tisane [i.e. un médicament] 

et lui dis:" Ô cher père! Buvez donc cela ... " 

L'Imâm [Sadjjâd as] avait annoncé:" Ô mon [cher] fùs! Ce soir est la nuit 

où je mourrai; et c'est la nuit où le Messager d'Allah [savavs] mourut ... " 2 

4- Ali Ibn-é Moharnmad a rapporté cet hadîs de Sahl Ibn-é Ziâd, et lui de 

Moharnmad lbn-é Abdél Harnid, et lui de Hassan Ibn-é Djah'm qui avait dit: 

"[Une fois,] je dis à ~'Imâm] Ar-Rézâ [as]:" Le seigneur des croyants [Ali as] connaissait 

1. Hâroun ne se trouvait pas alors à Baghdâd. 
2. Dans Mérât Ul-Oghoul [volume 3- page 121-122] Allâmeh Madj'léssi déclare que cet hadîs n'est 

pas digne de confiance, et que la date donnée ne correspond pas à ce qui est unanimement 
acceptée au sujet de la mort d'Ali Ibn'! Hosséyn [as] et du Messager d'Allah [savavs] ; car la mort 

• de l'lmâm Sadjjâd [as] est au mois de Moharram, tandis que la mort du Messager d'Allah 
[savavs] est au mois de Safar, selon l'opinion Chiite [de leurs côtés, les Sunnites la déclarent au 
mois de Rabbio Avval]. S'il est à supposer que ces deux morts fussent arrivés dans une même 
date, or il n'est pas possible qu'elles fussent dans le même jour, car la majorité des savants érudits 
déclarent que l'Imâm Sadjjâd [as] mourut un samedi, et que la mort du noble Prophète [savavs] 
fut un lundi. Donc, il faut considérer cet hadîs avec prudence. 
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certainement son assassin et la nuit durant laquelle il allait être tué, et le lieu où il devait 

mourir [pour atteindre le haut rang du Martyre]; et lorsqu'il entendit le cri des oies 

dans la maison, il avait annoncé:" [Et voici] les gloussements [i.e. cris] qui seront suivis 

des gémissements et des lamentations des femmes [de la Maisonnée] ... " 

Et [sa fille, Dame] Ommo Kolsoum [lui] avait déclaré: "[Combien il serait 
préférable] si vous restiez chez vous [ce soir] et priiez ici même, et que vous 

ordonniez à quelqu'un d'autre de diriger la Prière de l'Assemblée [avec les 
gens] ... " et le refus [de son père] devant sa demande ... 

Et durant cette nuit-là, il [i.e. Ali as] sortit de la maison et la ré-entra 
[plusieurs fois], sans porter une arme avec lui; [et tout ceci arriva,] tandis qu'il 
savait parfaitement bien qu'lbn-é Mol'djam [que la Malédiction Divine le 

frappe éternellement] allait le tuer avec son épée et qu'une telle [désinvolture] 
n'était guère acceptable [de sa sainte personne] ... " 

C'était bien comme cela; or, il avait le choix [entre le fait de rester vivant ou 
d'être tué], afin que le Destin d'Allah à Lui, la Puissance et la Majesté fût mise 
en exécution [fût réalisé]." 

5- Ali Ibn-é Ibrâhîm a rapporté cet hadîs de Mohammad Ibn-é Issâ, et lui 
de l'un de nos compagnons qui avait dit:"Abél Hassan Moussâ [l'Imâm Moussâ 
Ibn-é Djafar as] avait déclaré:" Allah à Lui, la Puissance et la Majesté se fâcha 
contre les Chiites et me donna le choix entre moi-même et eux; et je jure au 
Nom d'Allah que je voulus les protéger, et je fis cela au détriment de ma propre 
personne [en offrant ma vie pour eux]." 1 

6- Mohammad lb n-é Y ah'yâ a rapporté cet hadîs d'Ahmad lb n-é Mohammad, 
et lui d'Al-Vach'châ, et lui de Mossâfér qui avait dit: "Abél Hassan [l'Imâm Ar­
Rézâ as] avait déclaré:" Ô Mossâfér! Est-ce qu'à l'intérieur de ce canal d'eau [i.e. 

Ghanât] il y a des poissons ... ?" 

Je répondis:" Oui, que je puisse donner ma vie pour toi." 
Il dit:" En vérité, [et avec la même certitude dont tu fais preuve], je vis le 

Messager d'Allah [savavs] en rêve, hier soir et il me déclara:" Ô Ali! Ce qui 
réside auprès de nous est bien meilleur pour toi .. . " 2 

l. À cette époque, les Chiites s'étaient mis à s'occuper plus sérieusement de la politique et des 
activités sectaires, et Hâroun Ar-Rachid se lassa d'eux. Ainsi, il emprisonna l'lmâm Moussâ 
Kâzém [as]. Or, l'Imâm refusa catégoriquement de l'informer au sujet de ses suivants, et il 
resta donc emprisonné pour longtemps, et jusqu'à ce qu'il fût empoisonné par le Caliphe. 

2. C'està dire que le noble Prophète [savavs) l'informait de sa mort prochaine. 



Al-Kâfi "Ossoul"- Tome II 

7- Mohammad lbn-é Yah'yâ a rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é 

Mohammad, et lui d'Al-Vach'châ, et lui d'Ahmad Ibn-é Â'éz, et lui d'Abou 

Khadijah qui avait dit: "(Une fois,] Abi Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] me dit: 

"Le jour où mon père [l'Imâm Bâghér as] quitta ce bas monde, j'étais à ses 

côtés. Il me laissa des instructions au sujet de ses Ablutions [Islamiques] 1 
, de 

son linceul et de la manière avec laquelle ses restes devaient reposer à 

l'intérieur de la tombe ... 
Je lui dis:" ô [cher] père! Je jure par Allah que je ne vous avais pas vu avec 

une meilleure mine, comme je vous vois aujourd'hui, et depuis que vous vous 
complaignez de cette maladie! Or, je ne discerne aucun signe d'une mort 
prochaine chez vous!" 

Il me répondit:"Ô mon [cher] fils! N'avais-tu pas entendu Ali Ibn'l Hosséyn 

[l'Imâm Sadjjâd as] qui avait appelé de derrière un mur:" Ô Mohammad! Hâte­
toi de venir!" 

8- Un groupe de nos compagnons ont rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é 
Mohammad, et lui d'Ali Ibn'l Hakam, et lui de Séyf Ibn-é Amirah, et lui 
d'Abdél Mâlék Ibn-é A'ayan qui avait dit:"Abou Djafar [l'Imâm Bâghér as] 
avait déclaré:" Allah le Sublime fit descendre Son Assistance [en forme de la 

descente des Anges] à Hosséyn [as], jusqu'à ce qu'Ils fussent arrivés entre le 
Ciel et la Terre. Ce fut alors qu'on lui donna le choix [i.e. celui de recevoir 
l'Assistance Divine ou d'aller à la Rencontre de son Seigneur]; et il choisit la 
Rencontre avec Allah, l'Altissime ... " 

Chapitre 48 

Du fait que les [illustres] Imâms [as] 

ont la Connaisance de tout ce qui a été 
et de tout ce qui sera. 

Et du fait que rien ne peut rester caché d'eux [as] 

1- Ahmad Ibn-é Mohammad et Mohammad Ibn-é Yah'yâ ont rapporté cet 

hadîs de Mohammad Ibn'l Hosséyn, et lui d'Ibrâhîm Ibn-é Is'hâgh Al-Ah'mar, 

et lui d'Abdéllâh Ibn-é Hammâd, et lui de Séyf At-Tammâr (i.e. celui qui vend 

1. il se réfère aux rituels Islamiques pour laver pour une dernière fois la dépouille mortelle du défunt. 
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des dattes] qui avait dit: "Nous, un groupe de Chiites, nous trouvions [à 

l'intérieur de] "Hédjr-é Ismâ'îl", et en compagnie d'Abi Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq 

as], lorsqu'il déclara:"Est-ce qu'il y a quelqu'un qui épie et nous espionne?" 

Nous regardâmes à droite et à gauche, mais ne vîmes personne. 

Nous dîmes: "Personne ne nous épie." 

L'Imâm déclara alors par trois fois :" Je jure par le Seigneur de Ka'aba et par 

le Seigneur de ce Bâtiment [i.e. Ka'aba]: si j'avais été avec Moussâ et Khézr, je 

leur aurais dit que je possédais une plus grande Connaissance qu'eux, et je les 

aurais informés de ce qui n'était pas à leur disposition, à ce moment-là; car, la 

Connaissance des choses passées avait été donnée à Moussâ et à Khézr; or, la 

Connaissance des choses à venir et de ce qui devrait arriver jusqu'à l'Heure [i.e. 

le Jugement Dernier] ne leur fut pas donnée 1
; tandis que nous, nous L'avons 

héritée du Messager d'Allah [savavs] ... " 

2- Un groupe de nos compagnons ont rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é 
Mohammad, et lui de Mohammad Ibn-é Sénân, et lui de Younos Ibn-é 
Ya'ghoub, et lui de Hârés Ibn-é Moghirah, et un groupe de nos compagnons, 
parmi lesquels se trouvaient Abdél Alâ, Abou Obay'dah et Abdéllâh Ibn-é 
Béchr Al-Kass'ami avaient entendu Abâ Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] dire: "En 
vérité, je sais ce qu'il y a dans les Cieux et ce qu'il y a dans la Terre ... 

Je sais ce qu'il y a dans le Paradis, et je sais ce qu'il y a en Enfer; et je sais ce 
qui a été et ce qui sera ... " Il fit une pause et lorsqu'il se fut aperçu que ces 
propos avaient apparu comme bien difficiles à accepter pour ceux qui les 
avaient entendus, il déclara:"J'ai appris [tout cela] du Livre d'Allah à Lui, la 
Puissance et la Majesté.! En vérité, Allah à Lui, la Puissance et la Gloire a 
annoncé:" Et Nous avons fai t descendre sur toi le Livre, comme un exposé explicite de 

toute chose!" [An-Nahl-89] 

3- Ali Ibn-é Mohammad a rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é Mohammad 
Ibn-é Abi Nasr, et lui Abdél Karim, et lui de Djamâ'ah Ibn-é Sa' ad Al-Kass'ami 
qui avait dit: "Mofazzal était en présence d'Abâ Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] et il 
lui dit:"Que je donne ma vie pour vous! [Comment est-ce possible] qu'Allah 
rende obligatoire l'obéissance à un serviteur d'Allah, pour les autres serviteurs 
d'Allah, mais qu'Il lui cache les Informatons du Ciel?!" 

1. C'est à dire qu'ils ne connaissaient pas "toute" la Connaissance des choses à venir; car, Khézr 
connaissait certains faits qui devaient se produire dans l'avenir. 



Al-Kâfi "Ossoul"- Tome II 

L'Imâm dit:"Non. Allah est par trop Généreux, Miséricordieux et Bienveillant 

envers Ses créatures pour rendre obligatoire l'obéissance à un serviteur d'Allah aux 

autres serviteurs d'Allah et lui dissimule ensuite, jour et nuit, l'Information du Ciel...!" 

4- Mohammad Ibn-é Yah'yâ a rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é Mohammad, 

et lui d'Ibn-é Mah'boub, et lui d'Ibn-é Ré'âb, et lui de Zorays Al-Konâssi qui 

avait dit: "[En une occasion,] j'entendis Abou Djafar [l'Imâm Bâghér as] dire au 

milieu d'un groupe de ses compagnons:" Je suis étonné [par le comportement] 

des gens qui ont accepté notre 'V élâyat" et notre Amitié et qui nous considérent 

comme leurs Imâms et croient que notre obéissance est exactement comme 

l'obéissance au Messager d'Allah [savavs], mais qui cependant, vont contre 

l'évidence qu'ils possèdent, [en la foulant aux pieds] et qui la condamnent 

[devant les opposants et les ennemis]! 

[À cause de la faiblesse de leur croyance,] ils diminuent nos Droits et 

trouvent à redire à ceux à qui Allah a donné l'évidence de la Vérité, afin qu'ils 

nous reconnaissent [comme des Imâms] et montrent leur entière soumission 

devant notre Commandement [i.e. Amr]! 

Pensez-vous qu'Allah le Béni, l'Altissime ait rendu la soumission et 

l'obéissance à ceux qu'Il a désignés comme des seigneurs et maîtres, comme 

obligatoires à Ses autres créatures, et qu'Il leur eût ensuite dissimulé 

l'Information des Cieux et de la Terre?! Et qu'Il leur eût fermé ensuite, les sources 

de la Connaissance, au sujet des choses qui leur sont exposées et dans lesquelles 

se trouvent la propre base et le fondement de leur Religion?!" 

Hom'rân déclara:"Que je donne ma vie pour vous! Quelle est, par conséquent, 

votre opinion, au sujet du soulèvement d'Ali Ibn-é Abi Tâléb [as], et de Hassan 

[as] et de Hosséyn [as], et de leur soulèvement et de leurs [efforts] à établir la 

Religion d'Allah -que Son Rappel soit glorifié!- et de ceux qui abusèrent dans leurs 

corruptions et qui les vanquirent et les tuèrent, et du fait que [ces Imâms as] 

furent massacrés et vaincus ... ?" 

Abou Djafar [as] répondit:" Ô Hom'rân! Allah le Béni, le Sublime destina cela 

pour eux [i.e. les Imâms as] ; Il décréta et finalisa cela, et à travers leur propre choix, 

Il manifesta ces faits, comme une réalité et fit apparaître alors tout cela. 

Ainsi donc, Ali, Hassan et Hosséyn [as] se soulevèrent, de par la Connaissance 

qui leur avait été parvenu avant cela, et [de la sainte personne] du Messager 

d'Allah [savavs]; et à travers cette Connaissance, ceux qui se taisent, se taisent et 

restent silencieux ... 
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Ô Hom'rân! Lorsque ce qui devait leur arriver, de par la Volonté d'Allah à 

Lui, la Puissance et la Majesté arriva, et qu'Allah fit en sorte que ceux qui 

dépassaient les bornes dans la corruption se soulevassent devant eux, s'ils (i.e. 

les Imâms as] avaient demandé à Allah à Lui, la Puissance et la Majesté qu'Il les 

débarassât de tout cela et qu'ils L'avaient imploré dans leurs Invocations, pour 

que le pouvoir de ceux qui commettaient la corruption fût détruit et que leur 

règne arrivât à une fin, Allah aurait certainement accepté cela et les aurait 

débarassés de tout ces faits ... !" 

5- Ali Ibn-é Ibrâhîm a rapporté cet hadîs de son père, et lui d'Ali Ibn-é 

Ma'bad, et lui de Héchâm Ibn'l Hakam qui avait dit: "A Ménâ, je demandai 

cinq cents questions, au sujet de [la Science de Kalâm] à Abâ Abdéllâh [l'Imâm 
Sâdiq as]. (J'avais l'habitude] de lui dire:" Ils (i.e. les "Motékallémoûn" Sunnites] 

disent ceci et cela ... " et l'Imâm me répondait alors:" En ce qui concerne ceci et 

cela, tu devrais répondre [par ceci et cela] ... " 

Je lui dis [alors]:" Que je donne ma vie pour vous! En ce qui concerne les 

"Licites" (i.e. Halâl] et les "Illicites" [i.e. Harâm], je sais que vous êtes le maître 

indisputable et la personne la plus érudite à ce sujet! Or, en ce qui concerrne 

[la Science de] Kalâm, [je ne savais guère que vous connaissiez à ce point cette 

Science-là]!" 
L'Imâm me répondit:" Ô [mon cher] Héchâm! Allah à Lui, la Puissance et la 

Majesté n'emploie guère une "Preuve" comme un argument pour Ses créatures, à 
moins qu'il ne possède tout ce dont ils ont besoin [de savoir et de connaître]." 

6- Mohammad Ibn-é Yah'yâ a rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é 
Mohammad, et lui d'Omar Ibn'l Abdél Aziz, et lui de Mohammad Ibn-é 
Fozay'l, et lui d'Abou Hamzah qui avait dit: "J'entendis Abou Djafar [l'Imâm 

Bâghér as] déclarer:"Non! Je jure par Allah que jamais un homme de 
Connaissance ne pourrait être un ignorant! 1 [c'est à dire] qu'il sache une chose, 
et ignore une autre!" Il ajouta alors: "Allah est bien plus Glorifié, plus Puissant 
et plus Généreux que cela pour obliger l'obéissance à un de Ses esclaves, tout en 
lui cachant [i.e. dissimulant] la Connaissance de Son Ciel et de Sa terre!" Et il 
dit: " Il ne cache point cela de lui!" 

1. C'est à dire le savant érudit [i.e. l'Imâm Infaillible as] qu'Allah a rendu obligatoire son 
obéissance pour Ses créatures, et qu'Il l'a désigné comme Sa "Preuve" sur la terre ne pourrait 
aucunement être ignorant d'un fait quelconque. 
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Chapitre 49 

Du fait qu'Allah à Lui, la Puissance et la Majesté 

n'enseigna aucune Connaissance à Son Prophète [savavs], 

sans lui avoir commandé de l'enseigner aussi 

au seigneur des croyants [Ali as], 

et du fait qu'il partage la Connaissance avec lui 

1- Ali Ibn-é Ibrâhîm a rapporté cet hadîs de son père, et lui d'Ibn-é Abi 
Omay'r, et lui d'Abdéllâh Ibn-é Soléy'mân, et lui de Hom'rân Ibn-é A'ayan qui 

avait dit: "En effet, [l'Archange] Gabriel [as] apporta [une fois,] deux grenadines 
pour le Messager d'Allah [savavs]; le Messager d'Allah mangea l'une et partagea la 
deuxième en deux parts; il mangea une moitié et donna l'autre moitié à Ali [as]; il 
déclara alors:" Ô mon frère! Sais-tu ce qu'étaient ces deux grenadines?" 

Il [i.e. Ali as] répondit:" Non." 

Il dit:"La première était la Mission Prophétique [i.e. Nobovvatt] et tu 
n'avais aucune part à cela; or, la deuxième était la Connaissance et tu es en 
effet, mon partenaire [égal], en cela."1 

Je dis:" Qu'Allah arrange toutes vos affaires en bien! Comment était-ce? Est-ce 
qu'Ali était le partenaire du Messager d'Allah [savavs] dans la Connaissance?" 

Il répondit:"Allah n'enseigna aucune Connaissance au Messager d'Allah 
[savavs], sans lui avoir ordonné de L'enseigner aussi à Ali [as]." 

2- Ali a rapporté cet hadîs de son père, et lui d'Ibn-é Abi Omay'r, et lui 
d'Ibn-é Ozay'nah, et lui de Zorârah qui avait dit: "Abou Djafar [l'Imâm Bâghér 
as] avait déclaré:" [L'Archange] Gabriel [as] descendit [sur la terre], en ayant 
[avec lui] deux grenadines, venant du Paradis; il les donna au Messager d'Allah 
[savavs] . Il mangea l'une et divisa la seconde en deux parties [égales]; il donna à 

Ali [as], l'une des moitiés et il la mangea. 
Il [i.e. le Messager d'Allah as] lui demanda alors:" ô Ali! La première 

grenadine que j'ai mangée était la Mission Prophétique [i.e. Nobovvatt]; et il 

l. Ceci possède une référence symbolique en lui, pour le fait que la Mission Prophétique appartenait 
exclusivement au vénérable Prophète [savavs] et que la Connaissance était commune pour lui et le 
seigneur des croyants [as]; et non point que la Mission Prophétique et la Connaissance fussent deux 
grenadines. Par conséquent, les autres Ahâdîs de ce Chapitre doivent être conçus de cette manière-là. 
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n'y avait aucune part en cela, pour toi. Mais la deuxième était la Connaissance, 
et tu es mon partenaire [égal] en cela." 

3- Mohammad Ibn -é Y ah'yâ a rapporté cet hadîs de Mohammad Ibn'l Hassan, 
et lui de Mohammad ibn-é Abdél Hamid, et lui de Mansour Ibn-é Younos, et 
lui d'Ibn-é Ozay'nah, et lui de Mohammad Ibn-é Mos'lém qui avait dit: 

"J'entendis Abou Djafar [l'Imâm Bâghér as] dire:" [L'Archange] Gabriel [as] fit 
descendre à Mohammad [savavs] deux grenadines du Paradis." 

Ali [as] le rencontra et lui demanda:" Que sont ces deux grenadines que 

vous avez en main?'' 

Il répondit:" Celle-ci est la Mission Prophétique [i.e. Nobovvatt], et il n'y a 

aucune part pour toi, mais celle-là est la Connaissance." 
Le Messager d'Allah [savavs]la divisa alors en deux et lui donna la moitié; 

et il prit lui-même la deuxième moitié. 
Il déclara alors:" Tu es mon partenaire [égal] dans la Connaissance, et moi 

[aussi] je suis ton partenaire [égal]!" 
En effet! Par Allah! Le Messager d'Allah [savavs] ne connut aucune 

Connaissance de ce qu'Allah à Lui, la Puissance et la Majesté lui enseigna, sans 

L'avoir aussi enseignée à Ali [as]! 

Cette Connaissance nous fut parvenue après cela." Et il plaça alors sa main 

sur sa [sainte] poitrine." 

Chapitre 50 

Des dimensions de la Connaissance 

des [illustres] Imâms [as] 

1- Mohammad Ibn-é Yah'yâ a rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é 
Mohammad, et lui de Mohammad Ibn-é Ismâ'îl, et lui de son oncle paternel: 
Hamzah Ibn-é Bazi, et lui d'Ali As-Sa'îd qui avait dit: "Abél Hassan Al-Avval 

[l'Imâm Kâzém as] avait déclaré:" l'étendue de notre Connaissance est de trois 
genres: Celle qui est "Mâzi" [qui se réfère au passé], Celle qui est "Ghâbér" [i.e. 

qui se réfère à ce qui sera]l et Celle qui est "Hâdés" (i.e. qui se passe maintenant]. 
En ce qui concerne la "Mâzi", elle nous a été expliquée [par la noble personne 

1. Comme la "Mos'haf' de [Hazrat-é] Fâtéméh [as], le "Djafr" et le "Djâmé'ah". 
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du Messager d'Allah savavs], et pour ce qui est de "Ghâbér", elle nous a été 

parvenu par écrit, et pour ce qui est de "Hâdés", [elle nous parvient] à travers ce 

qui est projeté [comme une Inspiration dans nos cœurs] et [à travers] ce qui est 

dit à [nos] oreilles [par l'Ange de la Révélation]; et cette dernière [sorte] est 

notre Connaissance la plus excellente; et il n'y a aucun Prophète après notre 

[noble) Prophète [savavs], [évidemment]~!" 2 

2- Mohammad Ibn-é Yah'yâ a rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é Abi 

Zâhér, et lui d'Ali Ibn-é Moussâ, et lui de Safvân Ibn-é Yah'yâ, et lui de Hârés 

Ibn-é Moghirah qui avait dit: "[En une occasion,] je dis à Abâ Abdéllâh 

[l'Imâm Sâdiq as]:" Informez-moi [de grâce!) au sujet de la Source de votre 

Connaissance .. . " 

L'Imâm dit:" C'est un héritage du Messager d'Allah [savavs] et d'Ali [as]." 

Je demandai:" Il est dit parmi nous que cette Connaissance est inspirée à 

vos cœurs, et dite à vos oreilles .. . " 

L'Imâm dit:" [Oui], de cette manière [aussi]." 

3- Ali Ibn-é Ibrâhîm a rapporté cet hadîs de son père, et lui de l'individu 

qui l'avait rapporté [à son tour] de Mofazzal Ibn-é Omar qui avait dit: "[Une fois,) 

je dis à Abél Hassan [l'Imâm Kâzém as]:" On nous a rapporté de la part d'Abi 

Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] qu'il avait déclaré:" En vérité, notre Connaissance 

est "Ghâbér" ou bien "Mazbour" [i.e. écrite], ou encore, inspirée à [nos] cœurs 

ou dite à [nos] oreilles ... " 

L'Imâm dit:" En ce qui concerne [la Connaissance] Ghâbér", Elle est [cette 

partie] de notre Connaissance que nous avions reçue avant, et pour ce qui est 

écrite, c'est [au sujet de] tout ce qui adviendra [dans l'avenir), et pour ce qui est 

inspiré dans [nos] cœurs, c'est de l'Inspiration Divine [i.e. Él'hâm]; et pour ce 

qui est dit à [nos) oreilles, ceci est le travail des Anges [Célèstes]." 

1. C'est à dire qu'une partie de leur Science et Connaissance est héritée et une autre partie est 
dans la catégorie des Inspirations Divines, sans pour qu'ils soient des Prophètes. 

2. Ceci est pour démontrer qu'aucune des catégories de la Connaissance qui appartient aux 
illustres Imâms [as] n'est pas une Révélation Prophétique directe. En fait, l'illustre Imâm [as] 
désire montrer qu'aucun d'entre eux ne prétend être Prophète; et il faut noter que la 
conversation de l'Ange de la Révélation n'est pas une chose qui soit exclusivement en la 
possession des Prophètes. Comme un exemple, nous pourrions nommer Dame [Hazrat-é] 
Maryam [sa] et Sarah [sa] et d'autres encore, qui avaient conversé avec les Anges, sans pour 
autant être des Prophètes. 
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Chapitre 51 

Du fait que si les Secrets des [illustres] Imâms [as] 

Pouvaient être dévoilés, ils auraient informé tous, 

De ce qui était à leur avantage et de ce qui était à leur désavantage 

1- Un groupe de nos compagnons ont rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é 

Mohammad, et lui de Hosséyn Ibn-é Sa'îd, et lui de Fazalah Ibn-é Ayyoub, et 

lui d'Abân Ibn-é Osmân, et lui d'Abdél Vahid Ibn-é Al-Mokh'târ qui avait dit: 

"Abou Djafar [l'Imâm Bâghér as] dit:" Si vos langues avaient une serrure [i.e. si 

vous pouviez vous contenir de dire tout ce que vous savez], j'aurais alors dit à 

tout le monde, ce qui était à leur avantage et ce qui était à leur désavantage .. . " 

2- Par la même chaîne de transmission, cet hadîs a été rapporté par Ahmad Ibn-é 

Moharnmad, et lui d'Ibn-é Sénân, et lui Abdéllâh Ibn-é Moskân qui avait dit: 

"J'entendis Abou Bassir dire:" [En une occasion,] Je dis à Abâ Abdéllâh [l'Imâm 

Sâdiq as]:"Comment purent-elles donc arriver, les choses qui arrivèrent aux 

[proches] compagnons d'Ali [as], tandis qu'ils avaient la Connaissance de la 

[manière dont] ils allaient mourir et de ce de qui devait leur arriver [i.e. s'ils savaient 

tous ces faits qui devaient survenir dans l'avenir, pourquoi donc ne fuirent-ils pas de 
leur destin] ... ?" 

L'Imâm me répondit comme un homme irrité:" Comment tout cela était-il 

possible, sinon à travers eux-mêmes [i.e. s'ils n'avaient pas accepté eux-mêmes, 

de leur plein gré, leur futur destin]?!" 

Je dis:" Que je donne ma vie pour vous! Qu'est-ce qui vous empêche [de 

prédire leurs destins, à chacun de vos proches compagnons]?" 

Il répondit:" C'est une Porte qui a été fermée, excepté pour [l'Imâm] Hosséyn 

Ibn-é Ali -que les Bénédictions Divines lui soient accordées!- qui L'ouvrit un 

tout petit peu, [en informant ses proches compagnons, la veille du Jour '" """"''AJ 
d'Âchourâ de ce qui allait leur arriver]." Et il ajouta:" ô Abou Moharnmad! 

Certes, ils étaient des hommes, avec une bouche close [i.e. ils pouvaient garder 

les secrets qu'on leur confiaient] ... " 
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Chapitre 52 

De ce qui a été confié au Messager d'Allah [savavs] 

Et aux [illustres] Imâms [as], 

au sujet des questions sur la Religion 1 

1- Mohammad Ibn-é Yah'yâ a rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é Abi 

Zâhér, et lui d'Ali Ibn-é Ismâ'îl, et lui de Safvân Ibn-é Yah'yâ, et lui d'Âssém 

Ibn-é Homay'd, et lui d'Abou Is'hâgh An-Nah'vi qui avait dit:"[En une 

occasion,] je me rendis auprès d'Abâ Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] et l'entendis 

dire:" En vérité, Allah à Lui, la Puissance et la Majesté éduqua Son Prophète 

[savavs], comme Il voulait [dans les Perfections Morales], à cause même de 

Son Amour pour lui; et Il avait annoncé:"Et tu [Mohammad savavs] es, certes, 

d'une moralité éminente!" [Al-Qalam-4]. Il lui remit ensuite les Affaires [i.e. la 

Mission d'éduquer les autres], et Celui, à qui appartiennent la Puissance et la 

Majesté avait annoncé:" Prenez ce que le Messager vous donne; et ce qu 'il vous 

interdit, abstenez-vous en!" [Al-Hachr-7]; et Celui, à qui appartiennent la Puissance 
et la Gloire avait aussi annoncé:" Quiconque obéit au Messager [Mohammad savavs] 

obéit certainement à Allah ... " [An-Nissâ-80] 

L'Imâm déclara ensuite:" Le Prophète d'Allah remit [toutes ces choses] à 
Ali [as] et [les]lui confia, en tant que Son Dépositaire. 

Ainsi donc, vous [les Chiites,] acceptâtes cela, tandis que d'autres gens 

refusèrent de se soumettre. 
Par conséquent, nous vous · aimons, -par Allah!- et désirons que vous 

parliez, quand nous parlons et de rester silencieux, quand nous sommes 

1. Il faut expliquer ici certains points importants, discutés dans cet hadîs: Allah le Sublime a laissé 
les affaires de Sa Religion à la sainte Famille du Messager d'Allah [savavs] et Il leur a donné une 
autonomie absolue sur certaines choses: 1- ils sont libres d'ajouter des Commandements dans 
certains détails des Lois Islamiques, à travers l'Inspiration Divine: comme le fait d'ajouter des 
rakat aux Prières [i.e. Salât] et la désignation des Prières facultatives, etc ... 2- ils peuvent prendre 
en main les affaires politiques, pédagogiques et culturelles de la société, et agir selon le Bien 
Commun et Celui de la Religion, 3- ils peuvent interpréter et expliquer la Religion et répondre à 

chacun, selon le degré de sa compréhension et de son évolution spirituelle et mentale, 4- dans les 
jugements, agir selon leurs Science et Connaissance, 5- dans les affaires financières et 
économiques, ils ont la pleine liberté d'agir comme bon leur semble, excepté pour les situations 
spécifiques où Allah décide; pour cela, ils sont libres de donner des explications, à qui ils veulent 
ou de refuser de les donner à qui ils veuient. 
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silencieux. Nous sommes les médiateurs entre vous et Allah à Lui, la Puissance 
et la Majesté! [Et] Allah n'a créé aucun bien, pour quiconque s'oppose à nos 
Commandements!" 

[Un groupe de nos compagnons ont aussi rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn­

é Mohammad, et lui d'Ibn-éAbi Nadj'rân, et lui d'Âssém Ibn-éHomay'd, et lui 

d'Abou Is'hâgh qui avait dit:" J'entendis Abâ Abdéllah [l'Imâm Sâdiq as] dire ... " 

et il avait ensuite répété ce qui a déjà été rapporté, ci-dessus.] 

2- Ali Ibn-é Ibrâhîm a rapporté cet hadîs de son père, et lui de Yah'yâ Ibn-é 

Abi Omrân, et lui de Younos, et lui de Bak.kâr Ibn-é Bakr, et lui de Moussâ Ibn-é 

Ach'yam qui avait dit:"J'étais en présence d'Abâ Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] 

quand un homme lui demanda au sujet d'un des [nobles] versets du Livre 

d'Allah à Lui, la Puissance et la Majesté et l'Imâm lui répondit. 

[Sous peu,] un autre homme se présenta et lui demanda la même question, 

au sujet de ce [même] verset, et il l'informa [d'une manière qui était] à l'opposé 

de ce qu'il avait dit au premier homme. 

[Soudain,] selon la Volonté d'Allah, quelque chose entra dans mon cœur [i.e. 

un doute m'assaillit] comme si mon cœur avait été découpé par des couteaux, et 

je me dis:"Je viens de quitter Abou Ghatâdeh à Châm, tandis qu'il ne faisait 

aucune erreur, au sujet d'une seule "Vâv" [i.e. l'une des lettres de l'alphabet Arabe 

et Fârsi] ou d'autre chose! Et me voilà, venu auprès de cet homme qui commet 

toutes ces erreurs ... !" 

Et pendant que je pensais ainsi, un autre homme entra et [comble de 

coïncidence!] demanda [exactement] la même question, au sujet de ce [mê1pe] 

verset, et l'Imâm lui donna une réponse, [encore] différente de celle qu'il ayait 

donnée à moi et aux deux hommes précédents ... 1 
. 

Or, mon cœur fut [soudain] appaisé, car je sus que cela était à cause de la 

pratique de la "Taghiyyah" [i.e. la dissimulation prudente de la vrai Foi]. 
L'Imâm se tourna alors vers moi et déclara:"ô .Ibn-é Ach'yam! Allah à Lui, 

la Puissance et la Majesté autorisa à Soléy'mân Ibn-é Dâvoud [lui remit 

l'autorité] et annonça:"Voilà Notre Don: distribue-le ou retiens-le sans avoir à en 

rendre compte." [Sâd-39], et Il autorisa [remit l'autorité à] Son Prophète [savavs] 

et déclara:" Prenez ce que le Messager vous donne; et ce qu'il vous interdit, abstenez-

l. Apparemment, le premier homme était l'un des amis de celui qui rapporte cet hadîs, de sorte 
qu'il considère sa question, comme la sienne; or, une explication encore plus plausible 
pourrait être que la première personne était Moussâ Ibn-~ Ach'yam lui-même ... 
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vous en." [Al-Hachr-7]. Et ce que le Messager d'Allah [savavs] a reçu comme 

autorisation, il nous l'a autorisé [à nous aussi]." 1 

3- Un groupe de nos compagnons ont rapporté cet hadîs d'Ahmad Ibn-é 
Mohammad, et lui de Hadjâl, et lui de Sa'alabah, et lui de Zorârah qui avait dit: 
"J'entendis Abou Djafar [l'Imâm Bâghér as] dire:" En vérité, Allah à Lui, la 

Puissance et la Majesté a remis les affaires de Ses créatures, à Son Prophète 
[savavs], de sorte qu'Il puisse voir comment est leur obéissance .. . " Il récita 
ensuite ce [noble] verset:" Prenez ce que le Messager vous donne; et ce qu 'il vous interdit, 

abstenez-vous en." [Al-Hachr-7] 

4- Ali Ibn-é Ibrâhîm a rapporté cet hadîs de son père, et lui d'Ibn- Abi Omay'r, 
et lui d'Omar Ibn-é Ozay'nah, et lui Fozay'l Ibn-é Yâssâr qui avait dit: "[Une fois,] 

1 . il y a deux choses à mentionner ici: l'une concerne cet hadîs et l'autre se réfère à tous les Ahâdîs de 
ce chapitre. La première est une chose qu'il faut diviser en plusieurs parties:!- Allâmeh Madj'léssi 
écrivit qu'Abou Ghatâdah s'appelait Tamin Ibn-é Nozay'r Al-Adavi; or, ceci ne peut être correct, 
car Al-Adavi était de Bassorah et n'avait aucune famille à Châm. C'était un narrateur de hadîs qui 
est seulement connu de nous, à cause de ce que les savants érudits de Hadis nous ont laissé, et qu'il 
était Abou Ghatâdah de Châm et qu'il n'était pas non plus un narrateur de hadîs digne de 
confiance, 2- Moussâ Ibn- Ach'yam était un narrateur peu fiable et même sa foi était doutée par ses 
contemporains. Ainsi donc, cet hadîs est considéré comme peu fiable, comme il est écrit dans 
Mérât U1-0ghoul. 3- Le fait que l'Imâm donne trois réponses diverses et différentes pour un verset 
coranique ne signifie point que ces réponses se contredisent. Comme dans toutes les explications 
scientifiques, les mots doivent être choisis proprement, afin de convenir à la capacité de la 
compréhension de l'audience; et ces trois explications différentes pour trois hommes différents sont 
bien compréhensibles. L'erreur du narrateur était d'imaginer que l'explication est une chose fixée et 
inchangeable, comme le verset lui-même! Donc, il n'est pas besoin de parler d'une quelconque 
"Taghiyyah" pour expliquer ces explications différentes. La deuxième chose à expliquer concerne la 
manière avec laquelle le Commandement d'Allah se manifestait chez le noble Prophète [savavs] . 
Ceci peut être divisé en deux groupes: tout d'abord, le Commandement peut lui venir directement, 
comme dans les versets coraniques. Deuxièmement, Allah peut créer chez le noble Prophète 
[savavs] un pouvoir ou une capacité de pouvoir percevoir la réalité et les affaires du monde, sans 
commettre aucune erreur, de sorte qu'il sait à chaque fois, ce qui est nécessaire de faire, selon les 
besoins des gens et des situations. Cette manière est proprement liée à la pureté et à l'Infaillibilité 
[i.e. Ésmat] des Prophètes et des Imâms [as]. Ceci correspond donc aux sens du Jugement [i.e. 
Hokm] et de la Connaissance [i.e. Élm], comme ils apparaissent dans le Saint Corân. Et dans le cas 
du noble Prophète [savavs], les versets qui apparaissent sous cette forme, selon le Commandement 
d'Allah sont mentionnés dans les Ahâdîs de ce Chapitre. Ainsi donc, dans ces Ahâdîs-ci, nous 
voyons que les Commandements sont de deux genres: l'un créé par Allah, l'autre créé par le noble 
Prophète lui-même [savavs]. De même, les sens sont ainsi: une série de Commandements vient 
directement au noble Prophète [savavs] et l'autre série est issue à travers lui, selon sa perception 
parfaite et sans erreur de la réalité des choses. Ainsi, tous les deux genres sont des Présents Divins et 
créés par Lui Seul. 



Al-Kâfi "Ossoul"- Tome Il 

J'entendis Abâ Abdéllâh [l'Imâm Sâdiq as] dire à l'un des compagnons de Ghéys 
Al-Mâssér:" Sans doute, Allah à Lui, la Puissance et la Majesté éduqua Son 
Prophète dans les Perfections Morales et rendit son Éducation, excellente! 

Et lorsqu'li eut perfectionné son Éducation pour lui, li annonça:" Et tu [i.e. 
Mohammad savavs] es, certes, d'une moralité éminente!" [Al-Qalam-4]. 

Il lui remit ensuite les Affaires de la Religion et celles de la "Oummah" [i.e. 

Communauté Islamique], de sorte qu'il puisse diriger et guider Ses créatures. 

Et Allah à Lui, la Puissance et la Majesté annonça: " Prenez ce que le Messager vous 

donne; et ce qu'il vous interdit, abstenez-vous en." [Al-Hachr-7]. 

En vérité, le Messager d'Allah [savavs] était celui qui avait été guidé justement, 

celui qui réussit [atteignit le Succès], et celui qui fut confirmé [approuvé] par 

"Rouhol Ghodos" [i.e. le Saint Esprit]. 
Il ne glissa, ni s'égara dans aucune chose qu'il dirigeait et pendant qu'il 

guidait les créatures d'Allah. Par conséquent, il était éduqué dans la Perfection 

Morale d'Allah. Ainsi donc, Allah à Lui, la Puissance et la Majesté rendit la 

Prière obligatoire, [en forme de] deux deux rakat, [pour atteindre le nombre 

de] dix rakat [pour la Prière journalière]. 

Le Messager d'Allah [savavs] ajouta [à son tour] deux autres rakat, aux deux 

rakats [de la Prière du Midi, de l'Après-midi et de la Nuit], et un rakat pour [la 

Prière du] crépuscule [i.e. Maghréb]; ainsi, les rakat, ajoutés par lui [au nombre 

de sept rakat] sont [considérés] comme des "raka'ât" qui égaux à ceux qui sont 

obligatoires; [en fait,] seul dans le cas du voyage, pourrait-on les omettre; et il 
ajouta un rakat à la Prière de Maghréb, et pour le cas d'un voyage et pour 

lorsqu'on est chez soi, il rendit ce rakat-là, fixe et immuable. Et Allah à Lui, la 

Puissance et la Gloire lui donna la Permission pour tout cela; et les Prières 

obligatoires atteignirent le nombre de dix-sept rakat [en tout]. 

[De même,] le Messager d'Allah [savavs] rendit obligatoires, trente-quatre 

rakat pour les Prières surérogatoires [i.e. Nâféleh], [c'est à dire:] deux fois plus 

le nombre des rakat obligatoires [et quotidiens]; et Allah à Lui, la Puissance et 

la Majesté lui permit [aussi] cela. 

Par conséquent, [le nombre] des Prières obligatoires et surérogatoires était 

de cinquante et un rakat [en tout]. 

[Parmi ces rakat] il y a une Prière de deux rakat qu'il faut accomplir assis, 
et après la tombée de la nuit, [et après la Prière de nuit qui est obligatoire] et 
qui est comptée comme un seul rakat et qui [s'unit] avec [le seul rakat] de la 
Prière de "Vatr" [i.e. les Prières surérogatoires sont: la Prière du Midi, de huit 


































































































































































































































































































































































































